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APPROBATION

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE VERDUN .

LOUIS ROSSAT, par la miséricorde divine et l'autorité

du Saint- Siége Apostolique , Evêque de Verdun.

Nous ne pouvons qu'applaudir à la pensée qu'a eue

l'auteur du Cours élémentaire d'Instruction chrétienne ,

d'en donner au public un abrégé par demandes et par

réponses . Sous cette forme , cet ouvrage , auquel nous

avons donné une approbation bien méritée , rendra de

nouveaux services . La doctrine qu'il contient , passera ,

par la mémoire , dans les jeunes intelligences , et s'y

fixera , comme un fondement solide , pour toute la vie.

Nous recommandons done aux maisons d'éducation et

aux familles chrétiennes l'Abrégé , en forme de caté-

chisme , du Cours élémentaire d'Instruction chré-

tienne , etc. , par M. MAROTTE , l'un de nos vicaires

généraux .

- Donné à Verdun , sous notre seing ,le sceau de nos

armes et le contre-seing du secrétaire général de notre

évéché , le 21 septembre 1833.

+ LOUIS , Ev. de Verdun.

Par mandement de Monseigneur,

JADASCIER ,

Chan . seer . gén .



AVANT - PROPOS.

La connaissance de la Religion étant une des condi-

tions du salut , est nécessaire à tous les âges et à tous

les états . Afin de répandre , autant que possible , cette

science indispensable dans tous les rangs et parmi les

hommes detoute profession, nous avons précédemment

publié un Cours élémentaire d'Instruction chrétienne.

Les esprits éclairés etjustes appréciateurs des besoins

actuels de la société au point de vue religieux , ont

compris notre but. Cependant il est une classe d'in-

telligences à laquelle il faut présenter l'instruction

chrétienne sous une forme plus restreinte et plus

simple encore ; ce sont les enfants qui viennent de

faire leur première communion. On comprend qu'à

cet âge , l'esprit n'est pas généralement assez cultivé

pour saisir l'enchaînement et l'ensemble des vérités

chrétiennes , et la force des preuves qui les appuient .

D'un autre côté , l'instruction religieuse des enfants ,

à cette époque de leur vie , est incomplète et

insuffisante , et , si l'on ne veut voir les jeunes gens

perdre promptement ce qu'ils ont appris en matière

de religion , il est indispensable de leur en donner

des explications plus étendues. C'est donc dans le

dessein de satisfaire à ce besoin réel , que nous avons

rédigé , en forme de Catéchisme , un abrégé de notre

premier travail.



H AVANT-PROPOS .

Ce livre , comme on le voit , n'est pas destiné à

remplacer le petit catéchisme propre à chaque diocèse.

Nous sommes persuadé , au contraire , qu'il ne faut

jamais omettre d'en faire apprendre la lettre aux

enfants , et de la leur faire comprendre par des expli-

cations simples , claires et intéressantes . Mais , parmi

les enfants qui , après la première éducation , con-

tinuent à fréquenter les catéchismes et les écoles , il

en est un bon nombre qui sont très-capables de rece-

voir sur la Religion un enseignement plus étendu et

plus complet. C'est à cette dernière classe que nous

destinons spécialement ce Catéchisme , plein de con-

fiance que , si Dieu daigne bénir ce petit travail , il

pourra servir à maintenir dans la foi et dans la pra-

tique des devoirs du Chrétien , un grand nombre de

jeunes gens , qui , faute d'instruction , renonceraient

aux convictions et aux habitudes de leur premier âge .

:
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DU COURS ÉLÉMENTAIRE

D'INSTRUCTION CHRÉTIENNE .

LEÇON PRÉLIMINAIRE.

Demande. (1) Quel est le premier devoir de

l'homme et son principal intérêt ?

Réponse. C'est de connaître son principe et sa

fin , de savoir de qui il tient la vie , pourquoi il l'a

reçue , quelles obligations il a à remplir envers

l'Auteur de son existence , et ce qu'il doit faire

pour accomplir sa destinée et atteindre à sa fin

dernière .

D. Par quel moyen pouvons-nous acquérir ces

connaissances ?

R. Par l'étude de la Religion.

D. Qu'est-ce que la Religion ?

R. Le mot religion signifie le lien qui unit

l'homme à Dieu. Il exprime aussi quelquefois le

sentiment des rapports intimes qui sont entre

(1) Les demandes précédées d'un astérisque * ne sont

pas aussi essentielles. On peut ne pas les faire apprendre

aux enfants dont l'intelligence est moins ouverte.



2 LEÇON PRÉLIMINAIRE .

l'homme et son Créateur. Généralement , il dési-

gne le culte qu'on rend à Dieu , ou l'ensemble des

vérités qu'il faut croire et des préceptes qu'il faut

pratiquer pour servir Dieu et arriver au-salut.

D. Qu'est-ce que la Religion enseigne touchant

l'origine et la fin de l'homme ?

R. La Religion enseigne 1.º qu'il y a un Dieu

infiniment parfait , créateur, maître unique et sou-

verain de toutes choses ; 2.º que nous avons été

créés par lui pour le connaître , l'aimer et le ser-

vir dans la vie présente , et , par là , acquérir un

bonheur suprême dans la vie future.

D. Est-il nécessaire d'étudier la Religion ?

R. Oui , parce que , sans une connaissance

exacte des dogmes et des préceptes de la Religion ,

on ne peut rendre à Dieu le culte et l'honneur qui

lui sont dus , ni satisfaire aux conditions du salut.

D. C'est donc un grand mal que de négliger

l'étude de la Religion ?

R. Oui , celui qui néglige d'étudier la Religion

se rend coupable de l'ignorance la plus criminelle

en elle-même , la plus téméraire dans son prin-

cipe , et la plus funeste dans ses suites .

D. Qu'est- ce qu'un Dogme ?

R. Un Dogme est une vérité enseignée par la

Religion et proposée à notre croyance .

D.A combien d'ordres se rapportent les vérités

qui appartiennent à la Religion ?

R. Les vérités qui appartiennent à la Religion

se rapportent à deux ordres. Les unes sont de

l'ordre naturel , et peuvent être connues au moins
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en partie par les lumières naturelles de l'homme ;

telles sont l'existence et les perfections de Dieu ,

l'immortalité de l'âme , etc.: les autres sont de

l'ordre surnaturel ; elles surpassent les lumières

de la raison , et ne peuvent être connues que

par la révélation que Dieu en fait à l'homme ;

ce sont les mystères , tels que la trinité des Per-

sonnes en un seul Dieu , l'Incarnation du Verbe

divin, etc.

D. Par combien de moyens l'homme peut-il

connaître les vérités religieuses ?

R. Par deux moyens : la raison et la révélation .

D. Qu'est- ce que la raison ?

R. La raison ou l'intelligence humaine est cette

faculté intellectuelle qui distingue l'homme de la

brute , et par laquelle il s'élève à la connaissance

de plusieurs vérités de l'ordre moral.

D. Qu'est-ce que la Révélation ?

R. La Révélation est la libre manifestation que

Dieu fait à l'homme de certaines vérités , soit de

l'ordre naturel , soit de l'ordre surnaturel.

* D. Qu'appelez-vous ordre naturel ?

R. J'appelle ordre naturel l'état et la destina-

tion que Dieu ne pouvait refuser à l'homme , dès

qu'il voulait en faire une créature raisonnable.

* D. Qu'est- ce que l'ordre surnaturel ?

R. L'ordre surnaturel est celui auquel Dieu

éleva l'homme dès le commencement , en le des-

tinant , par une pure bonté , à la vision et à la

jouissance intime de la divinité dans le séjour de

la gloire.
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*D. Ne peut-on pas aussi distinguer la Religion

naturelle et la Religion surnaturelle ?

R. Oui, on peut distinguer la Religion naturelle

et la Religion surnaturelle. La première comprend

les dogmes et les devoirs que l'homme aurait pu

connaître au moins en partie par les seules lu-

mières de sa raison , quoique , par le fait , il les

ait connus par la révélation. La seconde est l'en-

semble des dogmes et des préceptes que Dieu a

révélés et enseignés à l'homme comme autant de

moyens de le conduire à sa fin surnaturelle .

* D. La religion purement naturelle a-t-elle

jamais existé ?

R. Non , la religion purement naturelle n'a

jamais existé. Dieu , dès le commencement , se

révéla à l'homme et l'instruisit du culte qu'il

exigeait de lui. Cette religion primitive fut donc

proprement une religion révélée , quoiqu'elle ne

comprît guère que des dogmes et des préceptes de

l'ordre naturel.

D. Qu'est-ce que la Doctrine chrétienne ?

R. C'est la Doctrine que Jésus- Christ, docteur

et rédempteur des hommes , nous a enseignée.

D. Combien de parties comprend la doctrine

chrétienne ?

R. La doctrine chrétienne comprend quatre

parties : les dogmes qu'il faut croire , les pré-

ceptes de morale qu'il faut observer , les moyens

d'obtenir la grâce qui nous sanctifie , c'est-à-dire

les sacrements , et le culte religieux qu'il faut

rendre à Dieu ou le service divin.



PREMIÈRE PARTIE.

DU DOGME.

LEÇON Į.

De l'Existence de Dicu.

D. Quelle est la première vérité de toute reli-

gion?

R. La première vérité , celle qui est le fonde-

ment de tout enseignement religieux , c'est l'Exis-

tence de Dieu .

D. Qu'est-ce que Dieu?

R. Dieu estun esprit infiniment parfait, créateur

et souverain maître de tout ce qui existe.

D. Comment nomme-t-on ceux qui nient l'Exis-

tence de Dieu ?

R. On les nomme athées .

D. Y a-t-il de véritables athées ?

R. On peutdouter qu'il y ait des hommes assez

insensés pour être persuadés que Dieu n'existe

pas; mais il est certain qu'ilya beaucoup d'athées

enpratique; car beaucoupd'hommes vivent comme

s'il n'y avait point de Dieu.

D. Comment savons-nous que Dieu existe ?

R. Tout nous révèle l'Existence de Dieu : la

nécessité d'une première cause , l'ordre admirable
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qui règne dans toutes les parties de l'univers , les

sentiments intimes que nous éprouvons , et le té-

moignage unanime de tous les peuples .

D. Comment la nécessité d'une première cause

prouve-t- elle l'Existence de Dieu ?

R. C'est parce qu'il n'y a point d'effet sans

cause. Selon ce principe , il faut reconnaître

qu'une cause quelconque a donné l'existence au

monde et à tout ce qui est ; or, cette cause qui a

tiré du néant tout ce qui existe, c'est l'Etre néces-

saire , c'est-à-dire l'Étre qui n'a été produit par

aucune cause , mais qui subsiste par lui-même ,

qui possède en lui le principe de son existence ,

et qui existe par conséquent de toute éternité, et,

cet être nécessaire , c'est Dieu.

D. Comment l'ordre qui règne dans toutes les

parties de l'univers , prouve-t-il l'Existence de

Dieu?

R. C'est parce qu'un ordre si parfait et si

constant révèle dans son auteur une puissance

sans bornes , une intelligence infiniment habile et

supérieure à toute intelligence créée. Car demême

que la vue d'une montre, d'un tableau, d'une mai-

son porte invinciblement à juger qu'un horloger

intelligent a fait cette montre , qu'un peintre habile

a arrangé les couleurs de ce tableau, et qu'un ar-

chitecte a présidé à la construction de cette mai-

son ; de même aussi le spectacle de l'univers force

les plus incrédules à reconnaitre qu'une cause ,

douée d'une puissance et d'une sagesse infinies ,
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a établi dans toutes ses parties cet ordre parfait

que nous admirons .

D. Ne peut-on pas attribuer au hasard tous les

effets merveilleux que nous admirons dans l'univers ?

R. Non , le hasard n'est rien et ne peut rien

produire ; c'est un mot vide de sens , inventé pour

expliquer certains effets dont on ne voit pas ou

dont on ne veut pas reconnaître la vraie cause .

D. Tous les hommes ont-ils dans le cœur le

sentiment de la divinité ?

R. Oui , tous les hommes ont généralement

dans le cœur le sentiment de la divinité ; car,

quand un homme a commis une action mauvaise,

même en secret et sans témoin , il sent son âme

tourmentée par le remords , ce qui ne peut venir

que de Dieu , qui connaîtjusqu'à nos plus secrètes

pensées.

D. Tous les peuples de la terre ont-ils cru à

l'Existence de Dieu ?

R. Oui , tous les peuples , même les plus bar-

bares , ont reconnu l'Existence d'un Dieu créateur

et souverain maître de toutes choses , et lui ont

rendu, d'une manière quelconque, un culte d'ado-

ration , de respect , de crainte et de soumission .

D. Ce témoignage universel est-il une preuve

que Dieu existe ?

R. Oui assurément , car ce sentiment unanime

n'a pu avoir pour cause que Dieu lui-même, qui ,

dès l'origine , s'est révélé aux hommes , et a gravé

dans leurs cœurs cette persuasion intime de son

existence , de sa puissance et de sa sagesse .
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LEÇON II .

Des Perfections de Dieu.

D. Qu'est-ce qu'une Perfection ?

R. Une Perfection est une qualité qui rend

meilleur celui qui la possède .

D. Quelles sont les principales perfections de

Dieu?

R. Les principales perfections de Dieu sont sa

spiritualité , son éternité , son unité , son indépen-

dance , son immutabilité , sa toute-puissance , sa

sagesse , son immensité et sa providence .

D. En quoi consiste la Spiritualité de Dieu ?

R. Elle consiste en ce que Dieu est un pur es-

prit , c'est-à-dire un être intelligent ou ayant la

faculté de penser, de juger, de raisonner, de vou-

loir; un être qui n'a point de corps , ni par con-

séquent de figure , ni de couleur, et que l'on ne

peut ni voir, ni entendre , ni toucher, ni atteindre

par aucun des sens .

D. Si Dieu n'a pas de corps , pourquoi l'Ecri-

ture Sainte lui attribue-t-elle des yeux, des oreilles ,

des pieds , des mains ?

R. C'est pour s'accommoder à notre manière

de parler et nous faire connaitre , par ce langage

sensible et figuré , les perfections et les œuvres de

Dieu. Ainsi , quand l'Ecriture dit que Dicu a des

yeux , des oreilles , des mains et que toutes les

créatures sont à ses pieds , elle nous apprend que
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Dieu voit tout , qu'il entend tout , qu'il fait tout ,

et qu'il exerce une autorité suprême sur tous les

êtres créés .

D. Qu'est-ce que l'Eternité de Dieu?

R. L'Eternité de Dieu est une perfection qui

consiste en ce qu'il n'a point eu de commence-

ment , et qu'il n'aura jamais de fin. Dieu , étant

l'être nécessaire , qui existe par lui-même , qui ne

peut pas ne point exister, n'a pu commencer, et

ne pourra cesser d'exister.

D. En quoi consiste l'Unité de Dieu ?

R. L'Unité de Dieu consiste en ce qu'il n'y a

qu'un Dieu , et qu'il ne peut y en avoir plusieurs .

Un seul est nécessaire pour rendre raison de

l'existence de tous les êtres ; donc tous les

êtres , un seul excepté , sont contingents , ou

pourraient ne pas exister , et par conséquent un

seul est Dieu .

D. Qu'est-ce que l'Indépendance de Dieu ?

R. C'est une perfection par laquelle Dieu, exis-

tant par lui-même et étant infiniment parfait , ne

peut être soumis à aucune autre puissance , et

par laquelle iljouit d'une liberté absolue et invio-

lable.

D. En quoi consiste l'Immutabilité de Dieu ?

R. L'Immutabilité de Dieu consiste en ce qu'il

est toujours le même , et qu'il n'est sujet à aucun

changement. Il ne peut rien acquérir , ni rien

perdre de ce qu'il a. Il est immuable dans son

ètre , dans ses connaissances , dans ses perfec-

tions et dans sa volonté ?
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* D. Si Dieu ne change pas , pourquoi l'Ecri-

ture Sainte dit-elle qu'il s'irrite , qu'il se repent ,

qu'il pardonne ?

R. L'Ecriture emploie ces manières de parler ,

pour marquer que Dieu agit comme nous le fai-

sons , lorsque nous éprouvons ces diverses affec-

tions . Mais Dieu ne peut éprouver aucun de ces

mouvements , il ne fait qu'exécuter dans le temps

ce qu'il avait prévu et arrêté de toute éternité.

D. Qu'est-ce que la Toute-Puissance de Dieu ?

R. C'est une perfection par laquelle Dieu peut

faire tout ce qu'il veut et tout ce qui est possible ,

sans que rien puisse limiter sa puissance ni mettre

d'obstacle à son exercice.

D. Qu'est-ce que la Sagesse de Dieu ?

R. C'est une perfection par laquelle Dieu con-

naît toutes choses et conduit tout pour l'exécution

de ses desseins et en vue de sa gloire .

D. Dieu connaît-il les choses cachées ?

R. Oui , Dieu voit tout et connait tout ce qu'il

y a de plus secret dans nos pensées. Rien ne peut

échapper à son Intelligence infinie. Il n'y a pour

Dieu ni passé, ni futur, toutes choses lui sont con-

tinuellement présentes .

D. Qu'est- ce que l'Immensité de Dieu ?

R. L'Immensité de Dieu est une perfection par

laquelle Dieu est présent partout , au ciel, sur la

terre , aux enfers et en tous lieux; ou plutôt il

est , selon le langage des livres saints , « plus élevé

«que le ciel , plus profond que les enfers , plus
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<<étendu que la terre, plus vaste que la mer. » Job .

11; et il est tout entier partout où il est.

D. Qu'est-ce que la Providence de Dieu ?

R. On appelle Providence le soin que Dieu

prend de ses créatures , et l'attention avec laquelle

il les conserve et les conduit à leur fin . C'est Dieu

qui gouverne toutes choses , qui règle tous les évé-

nements , et rien n'arrive sans son ordre ou sans

sa permission.

D. Jusqu'où s'étendent les soins de la Provi-

dence?

R. La Providence de Dieu s'étend à tout; elle

prend soin de la plus petite créature ; elle veut ,

prépare ou permet tout ce qui arrive .

* D. N'est-il pas indigne de Dieu de prendre

soin de tant de créatures , dont plusieurs sont si

viles et si méprisables ?

R. Non, le soin que Dieu prend de chaque

créature pour la conduire à sa fin , n'est pas

plus indigne de lui que l'attention qu'il a mise

à la créer et à la destiner à une fin digne de sa

Sagesse.

D. Dieu veut-il de la même manière le bien et

le mal?

R. Non , Dieu aime le bien , il l'approuve , il le

commande ou le conseille et il le récompense ;

mais il hait le mal moral ou le péché , il le défend

et le punit. Il est vrai qu'il le laisse commettre ;

mais c'est parce que , pour des raisons dignes de

sa sagesse , il ne veut pas priver l'homme de

l'usage de sa liberté, dont le péché est l'abus .
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D. Comment peut-on concilier la Providence

avec tous les maux de cette vie ?

R. Le dogme de la Providence se concilie faci-

lement avec les maux divers qui affligent l'huma-

nité . En effet , les uns , comme l'ignorance et les

erreurs , tiennent à la nature de l'homme , qui ,

en sa qualité de créature, est nécessairement borné

et imparfait ; les autres , tels que les maladies et

les afflictions de l'ordre temporel , ont leur cause

dans les désordres de celui qui les souffre , ou

dans les lois générales que Dieu a établies pour

le gouvernement du monde , et auxquelles il n'est

pas tenu de déroger par des miracles continuels .

*D. Pourquoi Dieu , infiniment sage et bon ,

permet-il que les justes soient dans l'adversité et

les méchants dans la prospérité ?

R. Dieu , en agissant ainsi , a souvent des vues

secrètes qu'il n'est pas obligé de nous révéler,

mais que nous devons toujours adorer avec une

humble soumission. S'il permet que les bons

soient affligés , c'est ordinairement afin de leur

donner lieu d'expier leurs fautes , de les détacher

du monde et des choses de la terre , et de porter

leurs pensées et leurs désirs vers le ciel , unique

séjour du vrai bonheur. Quand il laisse les mé-

chants dans la prospérité , c'est ou pour récom-

penser quelques vertus naturelles qui sont en eux ,

ou parce qu'il ne juge pas , dans sa justice , devoir

éloigner d'eux cette prospérité qui les aveugle et

les expose à perdre les biens du ciel. Du reste , la

Providence de Dieu est clairementjustifiée par le
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dogme de l'autre vie , où la vertu reçoit infailli-

blement sa récompense et le vice son châtiment.

D. Quelles conséquences pratiques faut-il tirer

du dogme de la Providence ?

R. Il faut en conclure 1.° que notre premier

devoir est d'adorer humblement la conduite de la

divine Providence en toutes choses , et même dans

les évènements où nous n'en comprenons pas les

desseins; 2.º que nous devons en tout temps nous

confier en cette Providence paternelle , croyant

fermement que Dieu nous donnera tout ce qui

nous est nécessaire pour la vie présente et pour

la vie future .

LEÇON III .

Du Culte religieux qui est dû à Dieu.

D. Sommes-nous obligés de rendre à Dieu un

Culte religieux ?

R. Oui , Dieu étant l'auteur et le souverain

maître de toutes choses , c'est pour nous un devoir

rigoureux de l'honorer, de l'adorer, de le servir

et de lui rendre toutes sortes d'hommages. Ainsi

nous devons l'aimer, parce qu'il estinfinimentbon ;

solliciter son secours, parce qu'il a compassion de

notre faiblesse et de notre indigence , et le remer-

cier pour tous les bienfaits qu'il nous accorde.

D. Quel Culte devons-nous à Dieu ?

R. Nous devons à Dieu un Culte intérieur et

extérieur, public et solennel .
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D. En quoi consiste le Culte intérieur que nous

devons à Dieu ?

R. Il consiste dans des sentiments d'adoration ,

de soumission, d'amour, de confiance et de recon-

naissance .

D. En quoi consiste le culte extérieur que nous

devons à Dieu ?

R. Le Culte extérieur consiste à manifester au

dehors , par des actes religieux et sensibles , les

sentiments de religion et de piété que nous avons

pourDieu.

D. Qu'est-ce que le Culte public et solennel ?

R. Le Culte public et solennel est celui que les

hommes d'une même croyance , rendent à Dieu

dans un mème lieu , où ils se réunissent pour

adorer, louer et bénir en commun celui qui les a

tous créés .

* D. Les hommes ont-ils toujours rendu à Dieu

un Culte extérieur et public ?

R. Oui, dès la naissance du monde, les hommes

se réunirent pour rendre ensemble et publique-

ment leurs hommages au Seigneur. Dans tous les

temps et chez tous les peuples même les plus bar-

bares , on retrouve l'appareil d'un Culte religieux ,

des temples , des autels , des prières, des sacrifices .

D. Que faut-il conclure de là ?

R. Il faut en conclure que refuser de rendre à

Dieu tout culte et vivre sans pratique religieuse ,

c'est contredire les plus simples notions de la

raison et du bon sens , c'est abjurer les premiers

sentiments de la nature , c'est violer audacieuse
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ment la première loi imposée à l'homme par le

Créateur, c'est affecter un orgueilleux dédain pour

la croyance , les sentiments et la conduite de tous

les peuples , c'est une sorte de monstruosité dans

la nature .

LEÇON IV.

De la Religion révélée en général,

D. Qu'est- ce que la Révélation ?

R. La Révélation est la manifestation extraor-

dinaire et extérieure que Dieu fait à l'homme , des

dogmes que celui-ci doit croire , et des préceptes

qu'il est obligé d'observer, pour mériter le bon-

heur après cette vie. Ainsi la Religion révélée est

l'ensemble de ces dogmes et de ces préceptes , que

Dieu a lui-même enseignés .

D. L'homme peut-il , sans la Révélation , con-

naître toutes les vérités et tous les préceptes de

l'ordre naturel qui ont rapport à la Religion ?

R. Non , l'homme ne peut , sans la Révélation ,

connaitre toutes les vérités et tous les devoirs de

l'ordre naturel qui se rapportent à la Religion .

Pour en être convaincu, il suffit de se rappeler les

monstrueux écarts dans lesquels l'homme est

tombé , lorsque , privé du flambeau de la Révéla-

tion , il a été abandonné à sa propre raison et à

la corruption de son cœur.
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D. La Révélation était - elle nécessaire pour

donner à l'homme la connaissance des mystères ?

R. Oui , car un mystère est une vérité de la

Religion , qui , sans être contraire à la raison , sur-

passe notre intelligence , et que nous sommes

obligés de croire sur la parole de Dieu , quoique

nous ne la comprenions pas .

D. La Révélation était - elle aussi nécessaire

pour faire connaître à l'homme les préceptes po-

sitifs et surnaturels ?

R. Oui , l'homme avait également besoin de la

Révélation pour connaître ces préceptes , parce

qu'ils sont également au-dessus de ses lumières

naturelles ; ils dépendent de la libre volonté de

Dicu , qui ne peut être connue que par la mani-

festation qu'il en fait.

D. Dieu peut-il révéler des mystères et com-

mander à l'homme d'y croire ?

R. Oui assurément , Dieu , dont la science est

infinie , connaitbeaucoup de vérités quisurpassent

notre intelligence, et qu'il peut, quand il lui plaît ,

manifester à l'homme en lui commandant d'y

donner un entier assentiment, fondé sur sa parole

divine et infaillible .

D. L'homme peut-il être obligé de croire aux

mystères que Dieu lui révéle ?

R. Oui , car l'homme , ayant une intelligence

bornée , ne peut refuser de croire ce que Dieu lui

enseigne , sous prétexte qu'il ne le comprend pas .

Tous les jours nous admettons , sans crainte de

nous tromper, des mystères dans la nature et dans



DU DOGME . 17

toutes les sciences , parce qu'ils nous sont attestés

par l'expérience ou par le témoignage des hommes .

A plus forte raison , devons nous admettre les

mystères de la Religion , qui nous sont attestés

par la parole infaillible de Dieu.

* D. Tous les hommes sont-ils obligés de cher-

cher à connaître si Dieu a révélé une religion , et

quelle religion il a révélée ?

R. Oui , car, si Dieu a donné à l'homme une

religion positive , c'est pour celui-ci une étroite

obligation de la connaître et de la pratiquer. Il ne

peut , sans cela , parvenir à sa fin dernière. Ainsi

nul ne peut sans crime demeurer volontairement

dans l'erreur, dans l'ignorance ou dans le doute

sur un point de cette importance .

D. Pouvons-nous connaître par des signes cer-

tains la Religion révélée de Dieu ?

R. Oui , nous pouvons la connaître par les mi-

racles et les prophéties .

LEÇON V.

Des Miracles et des Prophéties .

D. Qu'est-ce qu'un Miracle?

R. Un Miracle est un fait sensible et certain

qui déroge aux lois connues de la nature.

D. Que signifient ces paroles : qui déroge aux

lois de la nature ?

R. Elles signifient qu'il y a un Miracle véritable ,

quand les lois établies par Dieu pour gouverner
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le monde physique, sont suspendues; par exemple,

si le soleil s'arrête, si les eaux d'un fleuve cessent

tout-à-coup de couler, si un mort revient à la vie .

D. Qui a le pouvoir de faire des Miracles ?

R. Dieu seul peut faire des Miracles. Il n'ap-

partient qu'à l'Auteur même des lois de la nature ,

d'en interrompre le cours . Aucun être créé, quelque

puissant qu'il soit , ne peut rien changer à l'ordre

physique établi par le Créateur, à moins qu'il n'en

ait reçu de Dieu le pouvoir.

D. Le Miracle est-il une preuve certaine de la

vérité de la Religion en faveur de laquelle il est

opéré?

R. Oui , le Miracle , étant l'œuvre de Dieu seul

et comme le cachet de son intervention toute-

puissante , est un témoignage public rendu par

Dieu à la doctrine de celui qui l'a invoqué ; or ,

Dieu ne peut rendre témoignage à une doctrine

fausse , ni approuver le mensonge et la fourberie .

C'est pourquoi un seul Miracle bien constaté forme

une preuve invincible de la divinité de la Religion

en faveur de laquelle il est fait.

D. Qu'est-ce qu'une Prophétie?

R. Une Prophétie , proprement dite , est une

prédiction certaine et manifeste de quelque évè-

nement futur dont la connaissance n'a pu être

acquise par les causes naturelles .

D. A qui appartient le pouvoir de faire une

Prophétie?

R. Ce pouvoir appartient à Dieu seul; car la

Prophétie , étant une prédiction certaine d'un évé
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nement futur qu'aucune intelligence créée ne peut

prévoir, vient nécessairement de Dieu, c'est-à-dire

de celui-là seul à qui tout est connu , et pour qui

le futur et le passé sont comme le présent.

D. La Prophétie est-elle une preuve invincible

de la divinité de la Religion à laquelle elle appar-

tient?

R. Oui , quand il est démontré 1.º que la pré-

diction en a été faite avant l'évènement qui en est

l'objet ; 2.º que le fait s'est accompli tel qu'il avait

été annoncé ; 3.º qu'il était impossible , au temps

de la prédiction , à toute intelligence créée de

prévoir ce fait ; 4.° enfin que l'accord parfait

de l'évènement avec la prédiction n'a pu être

l'effet du hasard : il est évident alors que la Pro-

phétie a Dieu pour auteur , et que la Religion

qu'elle confirme est approuvée de Dieu.

LEÇON VI.

De la Loi de nature ou de la Religion primitive.

D. Dans quel ordre distingue-t-on les diverses

révélations faites par Dieu depuis l'origine du

monde ?

R. On lesdistingue dans l'ordre suivant : 1.°

celles que Dicu fit successivement àAdam, à Noé ,

à Abraham et aux autres patriarches , et qui for-

ment la Loi de nature ou la Religion primitive ;

2.º la révélation que Dieu fit au Peuple juif par le
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ministère de Moïse : c'est la loi écrite , appelée

aussi loi mosaïque ou religion judaïque ; 3.º enfin

la grande et solennelle révélation qui fut faite par

Jésus -Christ , vrai fils de Dieu et vrai homme ,

envoyé sur la terre pour rappeler tous les peuples

au culte du vrai Dieu : c'est la loi évangélique ou

la Religion chrétienne , celle qui doit régler, jus-

qu'à la fin des siècles , la croyance et la conduite

de tous les hommes .

D. Ces diverses révélations diffèrent-elles es-

sentiellement l'une de l'autre ?

R. Non , ces diverses révélations et les cultes

religieux qu'elles prescrivent , quoique différents

dans la forme , ont tous le même objet , qui est

Jésus-Christ , rédempteur des hommes , promis

d'abord sous les Patriarches , ensuite annoncé

plus clairement au Peuple juif , enfin accordé à

la terre et présenté , par la promulgation de

l'Evangile , à l'adoration et à l'amour de tous les

peuples .

D. Quelle fut la durée de la Loi de nature ?

R. La Loi de nature subsista depuis la chute

d'Adam jusqu'à ce que Dieu donna la loi écrite à

son peuple par le ministère de Moïse , c'est-à-dire

environ 2540 ans .

D. Combiende temps dura la loi écrite ?

R. La durée de la loi écrite comprend une pé-

riode d'environ 1500 ans , laquelle s'étend depuis

la promulgation de cette loi jusqu'à l'avènement

du Messie. La loi évangélique doit durer jusqu'à

la fin du monde .
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D. Quels étaient les dogmes et les préceptes de

la Religion primitive ?

R. Les dogmes principaux de la Religion pri-

mitive étaient l'existence d'un Dieu éternel, unique,

créateur de toutes choses ; la providence et le culte

de Dieu; la distinction des bons et des mauvais

anges ; la chute de l'homme , suivie de la perte du

genre humain ; l'attente d'un Libérateur et l'exis-

tence d'une autre vie. Outre les préceptes de la

loi naturelle , la Révélation primitive avait encore

pour objet quelques préceptes positifs , tels que

la sanctification du septième jour , les sacrifices ,

l'abstinence du sang .

LEÇON VII.

De la Religion judaïque.

D. Dans quel but Dieu fonda-t-il la Religion

judaïque ?

R. Ce fut pour rétablir, dans toute leur pureté,

les traditions religieuses et primitives que l'igno-

rance et la corruption avaient altérées , et surtout

pour conserver et transmettre aux générations la

promesse du Rédempteur .

D. Que fit Dieu pour atteindre ce but?

R. Dieu se choisit, parmi les nations, un peuple.

particulier qu'il préserva de la corruption com-

mune , en l'environnant d'une protection toute

spéciale , et à qui il confia le dépôt de la révélation

et particulièrement celui de la foi au Rédempteur

promis.
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D. Quel fut ce peuple privilégié ?

R. Ce fut le peuple de Dieu , qu'on appela aussi

les Hébreux , les Israélites , enfin les Juifs , les-

quels descendaient d'Abraham par Isaac, son fils ,

et par Jacob , son petit-fils .

D. Quel fut le premier chef du peuple de Dieu ?

R. Ce fut Moïse , par qui Dieu fit connaître ses

volontés et sa loi aux Israélites .

D. Quefit Moïse pour conserver inaltérable le

dépôt de la révélation judaïque ?

R. Moïse fit un recueil fidèle des principaux

évènements de l'histoire sainte, depuisl'origine du

monde jusqu'au temps qui précéda la mort de ce

législateur . Il prit soin d'écrire , sous les yeux

mème des Hébreux , les saintes ordonnances du

Seigneur et les prodiges que Dieu opérait en

faveur de son peuple .

D. Quel nom donne-t-on aux livres écrits par

Moïse?

R. On les nomme le Pentateuque ou les cinq

premiers livres de la Bible , qui sont la Genèse ,

l'Exode , le Lévitique , les Nombres et le Deuté--

ronome .

D. L'histoire de ce qui concerne le peuple de

Dieu fut-elle continuée après Moïse par d'autres

écrivains ?

R. Oui, des hommes , suscités de Dieu à diffé-

rentes époques , s'appliquèrent à écrire tout ce

qui se rapportait au Peuple juif. Dieu inspira sur-

tout des Prophètes , par qui il transmettait à son

peuple ses volontés , ses promesses etses menaces .
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D. Quel était le but principal du ministère des

Prophètes ?

R. C'était d'entretenir parmi les Juifs la foi au

Sauveur promis , d'en marquer d'avance les carac-

tères et de maintenir ce peuple dans l'attente du

Messie.

D. Quel nom donne-t-on au Pentateuque et

aux livres des historiens sacrés et des Prophètes ?

R. Le Pentateuque et les autres livres sacrés ,

soit historiques , soit prophétiques , soit moraux ,

qui ont été écrits avant Jésus-Christ , forment ce

que nous appelons l'Ancien Testament .

LEÇON VIII.

Des livres de l'Ancien Testament.

D. Sur quelle autorité repose l'économie de la

religion judaïque ?

R. Sur l'autorité des livres de l'Ancien Testa-

ment et particulièrement du Pentateuque.

D. Qu'est-ce qui donne à un livre une autorité

moralement infaillible ?

R. C'est son authenticité , son intégrité et sa

véracité.

D. Quand un livre est-il authentique?

R. Un livre est authentique , quand il est cons-

tant qu'il a été écrit par l'auteur à qui on l'attri-

bue , et dans le temps auquel on fait remonter sa

publication.
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D. En quoi consiste l'intégrité d'un livre?

R. Elle consiste en ce que , depuis son origine ,

il n'a subi aucun changement substantiel , et qu'il

s'est conservé tel que l'auteur l'a composé.

D. Quand un livre est-il véridique ?

R. Un livre est véridique , quand il est certain

que l'auteur a dit la vérité , c'est-à-dire quand il

n'a été ni trompé dans la connaissance de ce qu'il

écrit , ni trompeur dans le récit qu'il publie.

* D. Le Pentateuque et les autres livres de l'An-

cien Testament sont-ils authentiques ?

D. Oui , le Pentateuque est authentique ; car

les Juifs , par une tradition constante , qui remonte

à l'origine de la nation , ont toujours regardé

Moïse comme l'auteur du livre qui contient leur

histoire , leur constitution , leur religion et leurs

lois. La même tradition prouve invinciblement

l'authenticité des autres livres de l'Ancien Testa-

ment.

* D. Le Pentateuque et les autres livres de

l'Ancien Testament sont-ils intègres ?

R. Oui , le Pentateuque est intègre ; car la Na-

tion juive , qui avait une connaissance familière

de ce livre et qui le conservait avec un respect

religieux , n'aurait jamais souffert qu'à aucune

époque , on y introduisit un seul changement tant

soit peu notable. L'accord parfait qui existe entre

le Pentateuque et les autres livres de l'Ancien

Testament , prouve , jusqu'à l'évidence , l'intégrité

de ces derniers comme du premier.
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D. Le Pentateuque est-il véridique ?

R. Oui , le Pentateuque est véridique ; car

Moïse , qui en est l'auteur, n'a pu être ni trompé

dans la connaissance des faits qu'il raconte , ni

trompeur dans le récit qu'il en publie.

D. Pourquoidites-vous que Moïse n'a pu être

trompé?

R. Parce qu'il lui fut très-facile de connaître

par la tradition les grands évènements qu'il ra-

conte dans la Genèse , et que les faits rapportés

dans les autres livres du Pentateuque , sont des

faits publics , sensibles , d'une très-haute impor-

tance , et dont Moïse fut lui-même l'instrument et

le témoin.

D. Pourquoidites-vous que Moïse n'a pas été

trompeur?

R. C'est 1.º parce que tout annonce en lui un

homme sincère , humble , ennemi du mensonge ;

et 2.º parce que , si Moïse avait publié quelque

fausseté , toute la Nation aurait réclamé contre l'im-

posture , et aurait empêché qu'elle se propageât .

LEÇON IX .

De la divinité de la Religion judaïque.

D. La Religion promulguée par Moïse est-elle

une institution divine ?

R. Oui , la Religion donnée aux Hébreux , par

le ministère de Moïse , a tous les caractères d'une

institution vraiment divine .

1*
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D. Quels sont ces caractères ?

R. Ce sont principalement les miracles et les

prophéties.

D. Quels sont les miracles que Dieu a opérés

pour prouver la vérité de la Religion judaïque ?

R. Nous lisons dans l'Ancien Testament le récit

d'un grand nombre de miracles que Dieu a opérés

pour établir et conserver la Religion judaïque ;

tels sont , entre autres , les plaies d'Egypte , le

passage de la Mer-Rouge , la manne et les autres

prodiges du désert , le passage du Jourdain et

beaucoup d'autres miracles qui se succèdent ,

presque sans interruption , dans toute la durée de

la Nation juive , et qui témoignent de l'action con-

tinuelle de Dieu dans la conduite et le gouverne-

ment de son peuple.

D. Quelles sont les prophéties dont l'accom-

plissement prouve la divinité de la Religion ju-

daïque?

R. Les livres de l'Ancien Testament contiennent

un grand nombre d'oracles prophétiques , dont les

uns ont précédé la naissance de Moïse , comme

ceux qui annoncent à Abraham sa nombreuse

postérité ; d'autres ont été publiés par Moïse; par

exemple , ceux qui prédisent que , de tous les

Israélites , Josué et Caleb seuls entreront dans

la terre promise. Après Moïse , d'autres pro-

phètes annoncent la captivité de Babylone , sa

durée de 70 ans , la dectruction de Ninive et de

Babylone etc.
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*D. LaReligionjudaïque a-t-elle, dans sapropre

constitution , d'autres caractères de divinité ?

R. Oui , outre les miracles et les prophéties ,

la Religion judaïque offre encore , dans la sagesse

de ses lois , dans la pureté de sa morale et dans

la sanction temporelle de plusieurs de ses ordon-

nances , autant de preuves éclatantes de sa divine

origine.

D. Quelle devait être la durée de la Loi mo-

saïque?

R. La Loi Mosaïque , ayant eu pour but de pré-

parer les peuples à l'avènement du Messie , devait

être et fut abrogée par ce grand évènement , c'est-

à-dire par la promulgation de la loi évangélique

et par l'établissement de la Religion chrétienne.

LEÇON X.

De la Religion chrétienne et des livres du Nouveau

Testament ,

D. Pourquoi la Religion chrétienne est-elle

ainsi nommée ?

R. Parce qu'elle reconnaît pour son fonda-

teur JÉSUS-CHRIST , qui s'est annoncé aumonde

comme le nouveau législateur prédit par Moïse ,

comme le Messie tant de fois promis par les Pro-

phètes , désiré par les Patriarches et attendu par

les nations , comme le vrai Fils de Dieu et l'en-

voyé divin qui avait pour mission de racheter le

genre humain.
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D. La Religion chrétienne diffère-t-elle , quant

au fond , des révélations qui l'ont précédée ?

R. Non , la Loi évangélique renferme le même

fond de doctrine que la révélation primitive et la

mosaïque ; elle n'en est que le développement et

la perfection .

D. Dans quels monuments est consignée la Loi

évangélique?

R. Dans les livres du Nouveau Testament .

D. Par qui les livres du Nouveau Testament

ont-ils été écrits ?

R. Par plusieurs des apôtres et des disciples

de Jésus-Christ .

*D. Quel est le nombre des livres du Nouveau

Testament?

R. Les livres du Nouveau Testament sont au

nombre de vingt-sept , savoir : les quatre Evan-

giles , le livre des Actes des Apôtres , quatorze

épîtres de S. Paul , deux de S. Pierre , une de

S. Jacques , trois de S. Jean , une de S. Judde et

le livre de l'Apocalypse écrit par S. Jean .

D. Que contiennent en substance les livres du

Nouveau Testament ?

R. Les livres du Nouveau Testament contiennent

l'histoire de la vie de Jésus-Christ , de la prédica-

tion des Apôtres et de l'établissement du Chris-

tianisme , les mystères de la foi , les préceptes de

morale et les maximes enseignés par Jésus-Christ .

* D. Les livres du Nouveau Testament sont-ils

authentiques ?

R. Oui , la croyance de toutes les Eglises chré-.
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tiennes est unanime sur ce point. Partout où l'on

rencontre des Chrétiens , on les trouve tous in-

vinciblement convaincus que l'Evangile et les

autres livres du Nouveau Testament ont été écrits

et publiés par les Apôtres , et transmis , de siècle

en siècle , jusqu'à nous , par une tradition non

interrompue.

* D. Les livres du Nouveau Testament sont- ils

intègres ?

R. Oui, la diffusion rapide qui se fit de ces livres

dans toutes les parties du monde , dès les premiers

temps de l'Eglise , et le respect religieux que l'on

a toujours eu pour l'intégrité de ces livres sacrés ,

nous donnentla certitude qu'ils n'ontpusubir aucun

changementnotable, etqu'ils sontparvenus jusqu'à

nous tels qu'ils ont été écrits par les Apôtres .

D. Comment savons-nous que les livres du

Nouveau Testament sont véridiques ?

R. Parce que les Apôtres qui les ont écrits ,

n'ont été ni trompés , ni trompeurs .

D. Pourquoidites-vous que les Apôtres n'ont

pas été trompés sur les faits évangéliques qu'ils

publient?

R. C'est parce que ces faits étaient publics ,

connus et avoués d'une multitude de témoins ,

que l'on ne peut supposer avoir tous été dans la

mème illusion.

D. Pourquoi dites-vous que les Apôtres n'ont

pas trompé en racontant les faits évangéliques ?

R. C'est 1.º parce que les Apôtres étaient des

hommes craignant Dieu , ennemis du mensonge ,
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d'une droiture , d'une franchise parfaite , et qui

publiaient la vérité même au péril de leur vie ;

c'est 2.º parce que , s'ils eussent tenté de tromper

sur une matière qui avait pour tous les peuples

des conséquences si importantes , ils auraient

aussitôt reçu un démenti universel , et leur impos-

ture aurait été sur-le-champ confondue et anéantie .

D. Que fait-il conclure de l'autorité des livres

du Nouveau Testament ?

R. Il en faut conclure que nous sommes cer-

tains d'avoir entre les mains l'histoire de Jésus-

Christ , de sa vie , de sa prédication , de ses

miracles , de sa mort , de l'établissement de la foi

chrétienne, telle qu'elle a été écrite par des témoins

fidèles et à l'abri de tout soupçon d'erreur ; et

qu'après plus de dix-huit siècles , nous assistons

moralement à ces grands évènements , dont la

vérité nous est en quelque sorte plus évidente

que si nous la voyions de nos propres yeux .

LEÇON XI .

De la divinité de la Religion chrétienne prouvée

par les Miracles et les Prophéties.

D. Par quelles preuves peut- on démontrer

que la Religion chrétienne est l'œuvre de Dieu ?

R. On peut le démontrer invinciblement 1.º par

les miracles de Jésus- Christ et de ses Apôtres ,

2.º par l'accomplissement des prophéties dans la

personne de Jésus-Christ , 3.º par l'excellence in
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trinsèque du Christianisme, 4. ° par l'établissement

et la propagation admirable de la foi chrétienne.

D. Jésus- Christ a-t-il opéré des miracles pour

prouver sa mission et la vérité de sa doctrine ?

R. Oui , Jésus-Christ, par un grand nombre

de miracles , propres à convaincre les esprits les

plus opiniâtres , a prouvé qu'il est l'envoyé de

Dieu , le vrai fils de Dieu et que sa Religion est

évidemment l'œuvre de Dieu. L'Evangile nous ap-

prend que , d'une seule parole , d'un seul geste ,

il guérissait les maladies de tous genres ; qu'il

rendait la vue aux aveugles , l'ouïe aux sourds, la

parole aux muets et la vie aux morts .

D. Les Apôtres ont-ils aussi fait des miracles

pour montrer la divinité de leur doctrine ?

R. Oui , les Apôtres , selon la promesse de leur

divin Maitre , ont fait un grand nombre de mi-

racles , pour confirmer la foi de Jésus-Christ ,

qu'ils publiaient. Il est dit , au livre des Actes ,

qu'il s'opérait un grand nombre de prodiges dans

le peuple par les mains des Apôtres .

D. Dans quel ordre les prédictions touchant le

Messie furent-elles faites aux anciens Patriarches ?

R. Aussitôt après la chute du premier homme,

Dieu lui promit un Rédempteur. Cette promesse

ne devait s'accomplir qu'après environ 4000 ans .

Dans ce long intervalle , Dieu prit soin de réitérer

cette promesse , de la développer et de l'éclaircir,

à mesure qu'approchait l'époque fixée pour son

accomplissement. Il la renouvela à Abraham , à

qui il prédit que le Messie promis naîtrait de sa
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postérité. La même promesse fut confirmée à

Isaac , fils d'Abraham , et à Jacob , son petit-fils .

Ce dernier, éclairé d'un esprit prophétique , an-

nonce à Juda , son quatrième fils , que le Libéra-

teur naîtra de lui , et lui assigne l'époque de ce

grand évènement. Trois cent quarante ans après

la mort de Jacob , Moïse répète , de la part de

Dieu , au peuple assemblé tout ce qui avait été

prédit touchant la naissance du Messie, qu'il si-

gnale par de nouveaux traits .

D. Dieu continua-t-il , après l'établissement de

la loi mosaïque , de révéler ce qui concernait le

Rédempteur promis ?

R. Oui , Dieu suscita par intervalles plusieurs

prophètes , qu'il chargea de rappeler son peuple

de ses égarements , de lui annoncer ses volontés

et de lui prédire l'avènement du Messie .

D. Qu'ont prédit les Prophètes de plus remar-

quable touchant le Messie ?

R. Chacun des Prophètes était inspiré de dési-

gner le Messie par quelques traits particuliers et

propres à le faire reconnaître , quand il apparai-

trait au monde. C'est ainsi que furent prédites ,

plusieurs siècles d'avance , les diverses circons-

tances de sa naissance , de sa vie , de sa mort , de

sa résurrection; sa prédication et la conversion

des Gentils à la foi du Sauveur des hommes . Ces

oracles marquaient si clairement tout ce qui avait

rapport au Rédempteur que , dans un sens , son

histoire était écrite et connue avant même qu'il

parût au monde.
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D. Toutes ces prédictions ont-elles eu leur ac-

complissement dans la personne de Jésus-Christ ?

R. Oui, toutes ces prédictions s'appliquent par-

faitement à la personne dè Jésus-Christ,etforment

un tableau si ressemblant de toute sa vie qu'il est

impossible de ne pas l'y reconnaître. Pour s'en

convaincre, il suffit de prendre d'une main l'Ancien

Testament, quicontient lesprédictions; et de l'autre

l'Evangile , où est écrite la vie de Jésus-Christ.

D. Jésus-Christ a-t-il fait lui-même des pré-

dictions ?

R. Jésus-Christ a fait lui-même plusieurs pré-

dictions , qui , ayant eu leur accomplissement ,

prouvent également sa divinité.

D. Qu'est-ce que Jésus-Christ a prédit de plus

remarquable ?

R. Il a prédit 1.º les diverses circonstances de

sa passion , de sa mort , de sa résurrection ; 2.º les

persécutions et les supplices de tous genres réser-

vés à ses Apôtres et à ses disciples ; 3.º la publi-

cation de son Evangile jusqu'aux extrémités de la

terre et la conversion de tous les peuples à la foi

chrétienne , malgré les sanglantes persécutions

auxquelles elle serait en butte ; la ruine de Jéru-

salem et les signes précurseurs de cette grande

catastrophe , la dispersion des Juifs parmi toutes

les nations de la terre .

D. Ces prophéties ont-elles été accomplies dans

toutes leurs circonstances ?

R. Oui, toutes ces prophéties ont été accom-

plies jusque dans les moindres circonstances . Entre
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les prédictions et le récit de l'Evangile et des Actes

desApôtres , il y a un accord parfait en ce qui con-

cerne Jésus- Christ et ses Apôtres; et nous lisons ,

dans l'histoire des Juifs écrite par l'un d'eux , que ,

peu de temps après la mort de Jésus-Christ , Jéru-

salem fut prise et détruite par Titus , général ro-

main , que le temple fut réduit en cendres et toute

la Nation juive livrée à une horrible désolation .

D. Ces diverses prédictions réunissent - elles

tous les caractères de prophéties vraiment divines ?

R. Il est certain que toutes les prophéties, tant

celles qui ont précédé la naissance de Jésus-Christ

que celles qu'il a faites lui-même , réunissent

toutes les conditions requises pour de véritables

prophéties , comme il est facile de s'en assurer ,

en rapprochant ces conditions des oracles prophé-

tiques et de l'histoire de leur accomplissement.

D. Que faut- il conclure de là ?

R. Il faut en conclure que l'inspiration de ces

prophéties et leur accomplissement dans la per-

sonne de Jésus-Christ, sont évidemment l'œuvre

de Dieu; car il est rigoureusement impossible que

tous les oracles des Prophètes touchant le Messie

soient ainsi parfaitement d'accord avec les évène-

ments qui concernent Jésus-Christ, si celui qui

connaît l'avenir comme le présent , n'a lui-même

inspiré ces oracles , et si sa sagesse et sa puissance

infinies n'en ont réglé l'accomplissement. D'où il

suit , pour dernière conclusion , que Jésus-Christ

Notre Seigneur est le vrai messie , promis aux

Patriarches et prédit par les Prophètes.

d
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LEÇON XII .

De la divinité de la Religion chrétienne prouvée par

son excellence intrinsèque , par l'établissement et la

propagation merveilleuse de la Foi chrétienne.

D. L'excellence de la Religion chrétienne est-

elle une preuve de sa divinité ?

R. Oui, car une religion est évidemment l'œuvre

de Dieu , quand son fondateur présente dans sa

vie tous les caractères de la vertu et de la sainteté;

quand ses premiers propagateurs offrent , dans

leurs personnes et dans les succès de leurs pré-

dications , des marques sensibles de l'assistance

de Dieu ; quand la sublimité de ses dogmes , la

pureté de sa morale , la perfection et la sainteté

de son culte et de ses rites révèlent incontestable-

ment une origine divine. Or , le Christianisme

présente , d'une manière évidente et sensible ,

tous ces signes de l'intervention de la sagesse et

de la sainteté de Dieu. Il est donc l'ouvrage de

Dieu et son institution ne peut avoir eu d'autre

cause que Dieu.

D. La Foi chrétienne a-t-elle été longtemps à

se répandre parmi les nations ?

R. Non , car , au temps même des Apôtres ,

des Eglises furent fondées dans plusieurs contrées

de l'Asie et de l'Europe ; au second siècle , le nom

de Jésus - Christ était invoqué chez tous les peuples ,

et , avant Constantin , premier empereur chrétien ,

l'Evangile était connu dans toutes les parties du

monde.
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D. Peut-on considérer cette rapide propaga-

tion de la Foi chrétienne comme une nouvelle

preuve de sa divinité ?

R. Oui assurément , car la Foi chrétienne ne

put s'établir et se propager ainsi chez toutes les

nations qu'en triomphant d'obstacles nombreux et

naturellement invincibles .

* D. Quels obstacles s'opposaient à l'établisse-

ment et à la propagation de l'Evangile ?

R. Ces obstacles existaient 1.° du côté de la

doctrine évangélique , qui , par sa sévérité et sa

perfection , était de nature à provoquer, de la part

de l'homme , une invincible répulsion ; 2.º du côté

des Apôtres , qui n'avaient aucune des qualités

naturelles , propres à donner à leur parole la

moindre autorité ; 3.º du côté des Juifs et des

Païens , car les premiers ne devaient pas consentir

à reconnaître , pour le Messie et le vrai Dieu ,

celui qu'ils avaient condamné au dernier supplice

comme un vil imposteur, et les seconds devaient

ètre portés , par les préjugés de naissance et par

l'attrait des passions , à repousser une Religion

nouvelle qui leur préchait la pénitence ; 4.° du

côté des tyrans et des persécuteurs , dont la

cruauté condamnait à des tortures atroces , durant

les trois premiers siècles , quiconque était soup-

çonné d'attachement à la Foi de Jésus-Christ.

*D. Comment , de ces obstacles , résulte la

preuve que l'établissement du Christianisme est

l'œuvre de Dieu ?

R. Elle en résulte évidemment; car, si en pré



DU DOGME . 37

sence de ces puissants obstacles , qui devaient

naturellement arrêter tout progrès de l'Evangile ,

la Foi chrétienne s'est établie et propagée dans

toutes les contrées du monde ; et , si elle s'y est

affermie au milieu des combats sanglants et des

persécutions de tous genres , c'est une preuve

incontestable qu'elle n'est point l'œuvre de

l'homme , mais de Dieu seul , arbitre souverain

des cœurs et des volontés .

LEÇON XIII.

De la véritable Eglise de Jésus-Christ.

D. Que signifie le mot église?

R. Le mot église signifie 1.º assemblée, société ;

2.º le lieu où les Fidèles se réunissent pour prier ;

3.º la société des Chrétiens qui composent un

corps dont Jésus-Christ est le chef.

D. Qu'est-ce que l'Eglise chrétienne ?

R. L'Eglise chrétienne est la société des Fidèles

qui sont unis sur la terre par la profession d'une

même foi , par la participation aux mêmes sacre-

ments , sous l'autorité de Jésus-Christ , qui en est

le chef invisible , et sous la conduite des pasteurs

légitimes et principalement du Pontife romain, qui

en est le chef visible .

D. Ne peut-on pas distinguer le corps et l'âme

de l'Eglise ?

R. Oui , l'Eglise , étant une société spirituelle

2
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et vivante , a un corps et une âme. Le corps de

l'Eglise est la société des hommes unis entre eux

par des liens extérieurs. L'âme de l'Eglise est

l'Esprit-Saint , qui donne la vie spirituelle aux

membres de l'Eglise .

D. Quels sont les liens extérieurs qui unissent

les membres de l'Eglise à son corps ?

R. C'est la profession d'une même foi , la par-

ticipation aux mêmes sacrements et la soumission

aux pasteurs légitimes .

D. Quels sont les liens intérieurs qui unissent

les Fidèles à l'âme de l'Eglise ?

R. Ce sont les dons et les vertus surnaturels

que le Saint - Esprit répand dans leurs âmes ,

c'est-à-dire la foi , l'espérance , la charité , la jus-

tice , etc.

D. Quels sont ceux qui appartiennent au corps

et à l'âme de l'Eglise ?

R. Ce sont les fidèles qui ont les vertus et la

grâce sanctifiante.

D. Quels sont ceux qui n'appartiennent qu'au

corps de l'Eglise ?

R. Ce sont les fidèles privés de la charité .

D. Quels sont ceux qui n'appartiennent qu'à

l'âme de l'Eglise ?

R. Ce sont certains justes qui , pour une

cause quelconque , sans qu'il y ait de leur part

une faute grave , ne sont pas membres du corps

de l'Eglise .
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LEÇON XIV.

Des Notes ou Caractères de la véritable Eglise.

D. Qu'appelle-t-on notes de l'Eglise ?

R. On appelle notes ou caractères de l'Eglise

certaines qualités essentielles et visibles qui ser-

vent à distinguer la véritable Eglise des autres

sociétés qui s'en attribuent faussement le nom.

* D. Quelles sont aujourd'hui les principales

sectes qui s'attribuent faussement le nom d'Eglise

chrétienne?

R. Ces sectes sont 1.º l'Eglise grecque , qui ,

au ix . siècle , se sépara de l'Eglise romaine par

un schisme fameux qu'on appelle schisme des

Grecs; 2.º la secte de Protestants , dont les au-

teurs et les chefs furent , au xvi. siècle , Luther

en Allemagne et Calvin en France ; 3.º l'Eglise

anglicane , qui doit son origine à Henri VIII , roi

d'Angleterre , et dont la doctrine reproduit la

plupart des erreurs des Protestants .

* D. Comment nomme-t-on la société qui s'at-

tribue avec raison le titre de véritable Eglise de

Jésus -Christ ?

R. Elle se nomme Eglise Catholique Romaine.

D. Quelles sont les marques ou notes de la

véritable Eglise ?

R. Ces marques sont l'unité , la sainteté , la

catholicité et l'apostolicité.

D. En quoi consiste l'Unité de l'Eglise ?

R. Elle consiste en ce que tous ceux qui appar
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tiennent au corps de l'Eglise , professent la même

foi , participent aux mêmes sacrements et se sou-

mettent aux mêmes pasteurs, chargés de gouverner

l'Eglise ; d'où il suit qu'ils sont unis entre eux par

ces trois liens : Unité de doctrine , Unité de com-

munion , Unité de gouvernement.

D. Est-il certain que l'Eglise véritable est Une

dans ces trois sens ?

R. Oui , Jésus- Christ , en formant son Eglise ,

lui a donné cette triple Unité , ainsi que le prou-

vent , jusqu'à l'évidence , l'Ecriture Sainte et la

tradition .

D. En quoi consiste la Sainteté de l'Eglise ?

R. Elle consiste dans la Sainteté de son fonda-

teur qui est Jésus-Christ , la source de toute sain-

teté ; 2.º dans la Sainteté de sa doctrine , c'est-

à-dire de ses dogmes , de sa morale , de ses

sacrements et de son culte , où tout est saint et

propre à sanctifier les Fidèles; 3.º dans la Sainteté

de ses membres, qui sont tous appelés à la sainteté

et dont plusieurs sont actuellement saints .

D. Est-il certain que la véritable Eglise est

sainte ?

R. Oui , il est certain que la véritable Eglise

est sainte ; car Jésus-Christ a aimé l'Eglise , dit

S. Paul, et il s'est livré à la mort pour la sanctifier .

D. Que veutdire le mot catholique ?

R. Le mot catholique veut dire universel.

D. En quoi consiste la Catholicité de l'Eglise ?

R. Elle consiste en ce que , d'après le dessein

de son divin fondateur, la véritable Eglise doit être
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connue en même temps dans la plupart des con-

trées du monde; de telle sorte que , par son éclat

et sa diffusion , elle l'emporte éminemment sur

toute secte hétérodoxe, et qu'on puisse dire qu'elle

est répandue dans tout l'univers .

D. La véritable Eglise doit-elle être Catho-

lique ?

R. Oui , Jésus- Christ a clairement exprimé son

dessein à cet égard , quand il a dit à ses Apôtres :

<< Allez , instruisez toutes les nations , prêchez

« l'Evangile à toute créature . »

D. Comment l'Eglise est-elle Apostolique ?

R. La véritable Eglise est Apostolique 1.° à

raison de son origine , en ce qu'elle a été fondée

par les Apôtres ; 2.º à raison de sa doctrine , en

ce qu'elle conserve dans toute sa pureté la doc-

trine de Jésus-Christ , prêchée par les Apôtres ;

3.º à raison du ministère , en ce qu'elle doit être

gouvernée par une succession non interrompue de

pasteurs , qui remonte jusqu'aux Apôtres , et qui

se perpétuera jusqu'à la fin des siècles .

D. L'Eglise , d'après sa constitution , doit-elle

être Apostolique ?

R. Oui , le Sauveur donna à son Eglise le ca-

ractère d'Apostolicité , quand , sur le point de

remonter au ciel , il dit à ses Apôtres : « Allez ,

« instruisez toutes les nations , apprenez-leur à

« observer tout ce que je vous ai enseigné moi-

« même , baptisez-les ... ; et voilà que je suis avec

« vous , tous les jours , jusqu'à la consommation

◄ des siècles . »
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D. Que faut-il conclure de là ?

R. Puisque l'Eglise est essentiellement aposto-

lique dans son origine , dans sa doctrine et dans

son ministère , il faut en conclure 1.º que la doc-

trine de Jésus- Christ , prêchée par les Apôtres ,

sera enseignée avec toute sa pureté dans la véri-

table Eglise , tous les jours jusqu'à la fin des siècles;

2.º qu'il y aura toujours dans l'Eglise des pasteurs ,

légitimes successeurs des Apôtres ; 3.º que tout

pasteur qui ne serait pas institué par un successeur

légitime des Apôtres serait un pasteur illégitime ,

intrus , sans pouvoir aucun , et que son ministère

y serait nul et réprouvé de Dieu ; 4.° que toute

société dans laquelle on ne trouve pas une suc-

cession non interrompue d'évêques et de pasteurs

qui se rattache aux Apôtres , est , par ce seul dé-

faut, convaincue de ne pas être la véritable Eglise .

D. Quelle est , parmi les sociétés qui se nom-

ment chrétiennes , la véritable Eglise de Jésus-

Christ?

R. C'est celle qui réunit les notes propres à la

véritable Eglise , c'est-à-dire qui est Une , Sainte ,

Catholique et Apostolique .

D. Quelle est l'Eglise à qui ces caractères con-

viennent exclusivement ?

R. C'est l'Eglise Romaine, appelée aussi Eglise

Catholique.

D. L'Eglise romaine a-t-elle seule l'Unité ?

R. Oui , l'Eglise romaine seule est Une. Elle a

l'Unité de doctrine , et elle est tellement invariable

en ce point qu'elle repousse de son sein quiconque
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nie ou révoque en doute un seul de ses dogmes .

Elle a l'Unité de communion : tous les Catholiques

reconnaissent sept sacrements , pas un de plus ,

pas un de moins . Elle a l'Unité de ministère : tous

reconnaissent dans le Pontife romain le chef su-

prême de l'Eglise , et tous obéissent à leurs pas-

teurs et à leurs évêques respectifs et légitimement

institués .

D. L'Eglise romaine est- elle Sainte ?

R. L'Eglise romaine est Sainte dans ses fonda-

teurs et ses premiers propagateurs ; dans sa doc-

trine : elle condamne tous les vices et prescrit

toutes les vertus ; elle est Sainte dans plusieurs de

ses membres : Dieu a souvent rendu témoignage

à leur sainteté par d'éclatants miracles .

D. L'Eglise romaine est-elle Catholique ?

R. L'Eglise romaine est Catholique : dès les

temps apostoliques , elle était connue dans toutes

les parties du monde. Depuis cette époque , elle

n'a cessé de s'étendre , et aujourd'hui il n'est sur

la terre aucune contrée où elle ne compte un bon

nombre d'enfants . Elle surpasse si visiblement les

autres sociétés chrétiennes , par son étendue et

son éclat , que le nom de Catholique lui est resté

comme un nom propre qui la distingue entre

toutes les autres .

D. L'Eglise romaine est-elle Apostolique ?

R. Oui , l'Eglise romaine est Apostolique . Elle

reconnaît les Apôtres pour fondateurs . Sa doctrine

est celle que les Apôtres ont publiée ; celle qui a

été préchée dans tous les siècles : aucun dogme
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n'y a été ajouté ; aucun n'en a été retranché. Ses

pasteurs descendent des Apôtres , en ligne directe ,

et par une succession non interrompue .

D. La sècte des Protestants et celle des Grecs

peuvent-elles se flatter de réunir les caractères

de la véritable Eglise ?

R. Non , l'une et l'autre manquent de ces

caractères essentiels : elles n'ont ni l'unité , ni la

sainteté , ni la catholicité , ni l'apostolicité , comme

il est facile de s'en convaincre par l'étude de leur

origine , de leur constitution , de leur histoire , de

leurs progrès .

D. Que faut- il conclure de là ?

R. Il faut en conclure que l'Eglise catholique

romaine , ayant seule les caractères qui convien-

nent à la véritable Eglise , est incontestablement

cette Eglise véritable , fondée par Jésus-Christ ,

sanctifiée par l'effusion de son sang ; qu'elle est

cette Eglise qui seule a reçu la mission et le don

de conduire les hommes au bonheur éternel , et

que , hors de cette Eglise , nul ne peut avoir l'es-

pérance du salut .

D. Sur quoi est fondée cette maxime : Hors de

l'Eglise , il n'y a point de salut ?

R. Elle est fondée sur la parole même de Jésus-

Christ , qui dit : « Si quelqu'un n'écoute pas

« l'Eglise , regardez-le comme un païen et un pu-

« blicain. » Elle est aussi fondée sur cette double

vérité : 1.º que , pour être sauvé , il faut croire ce

que Jésus-Christ enseigne et observer ce qu'il

commande ; 2.º que ce n'est que dans la véritable
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Eglise que l'on croit la doctrine et que l'on pra-

tique les commandements de Jésus-Christ.

* D. Peut-on accuser l'Eglise d'intolérance et

de cruauté , au sujet de cette maxime : Hors de

l'Eglise , point de salut ?

R. Non , car cette maxime , entendue dans le

sens le plus strict , signifie seulement que tout

homme qui , par suite d'une négligence mortelle-

ment coupable , demeure jusqu'à la fin de sa vie

hors de la véritable Eglise , ne sera pas sauvé ; ce

qui revient à dire qu'il n'y a point de salut pour

ceux qui meurent en état de péché mortel .

*D. Que faut-il penser de ces autres maximes

populaires : Toutes les religions sont bonnes ; un

honnête homme ne change jamais de religion ?

R. Il faut penser qu'elles sont fausses , impies

et des plus funestes ; car, dire que toutes les reli-

gions sont bonnes , c'est dire que la lumière et

les ténèbres , que le oui et le non sont une seule

et même chose aux yeux de celui qui est la vérité

et qui déteste le mensonge. Il n'y a et il ne peut y

avoir qu'une seule religion bonne; c'est celle qui est

vraie , celle que Dieu a établie , la Religion chré-

tienne catholique. D'où il suit que , si quelqu'un

a eu le malheur de naître et d'être élevé dans une

religion fausse , il doit chercher la véritable , dès

qu'il lui survient des doutes sérieux sur la vérité de

la société religieuse dans laquelle il est né, l'aban-

donner aussitôt qu'il découvre en elle des carac-

tères de fausseté , et embrasser, quoi qu'il lui en

coûte, celle qui seule possède les signesde la vérité.



46 PREMIÈRE PARTIE.

LEÇON XV.

De l'Autorité infaillible de l'Eglise.

D. Jésus - Christ a-t-il donné à son Eglise quelque

autorité sur les Fidèles ?

R. Jésus -Christ , ayant établi son Eglise pour

conduire les hommes dans la voie du salut , a dû

l'investir de tous les pouvoirs nécessaires , tant

pour leur enseigner les vérités révélées , que pour

les gouverner dans l'ordre de la Religion et du

salut.

D. En quoi consiste l'Autorité d'enseignement

donnée à l'Eglise par Jésus-Christ ?

R. Elle consiste dans le privilége de régler in-

failliblement la foi et les mœurs des Fidèles .

D. En quoi consiste l'Autorité de gouvernement?

R. Elle consiste dans le pouvoir de faire des lois

dans l'ordre spirituel, d'imposer aux Fidèles l'obli-

gation de les accomplir, et de punir les violateurs

de ces lois .

* D. Etait-il nécessaire qu'il y eût dans l'Eglise

une autorité vivante et suprême pour régler la foi

et les mœurs des Fidèles ?

R. Oui , car tel est l'empire de l'ignorance , des

préjugés et des passions sur l'esprit humain qu'il

s'élèverait continuellement, parmi les Fidèles, des

doutes , des discussions et des divisions intermi-

nables touchant les choses de la Religion , si Jésus-

Christ avait laissé à chacun la liberté de régler sa

croyance . Ce que l'un admettrait , l'autre le rejet
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terait . C'est pourquoi le divin Fondateur de l'Eglisė

a dû l'investir d'une Autorité souveraine et infail-

lible pour résoudre tous les doutes et juger en

dernier ressort toutes les controverses en matière

de croyance religieuse et de bonnes mœurs.

D. Est-il certain que Jésus-Christ a donné à

son Eglise une Autorité infaillible pour juger les

questions de la foi?

R. Oui , cette autorité est clairement exprimée

par ces paroles que Jésus-Christ , sur le point de

remonter au ciel , adressa à ses Apôtres : « Toute

< puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre ;

« allez donc, instruisez toutes les nations, les bap-

< tisant au nom du Père , du Fils et du Saint-

« Esprit , leur apprenant à observer les choses que

« je vous ai prescrites . Et voilà que je suis avec

« vous , tous les jours , jusqu'à la consommation

des siècles . »

D. Comment ces paroles divines expriment-elles

le privilége de l'infaillibilité accordée à l'Eglise ?

R. C'est parce que Jésus-Christ promet d'être

avec ses Apôtres et d'enseigner avec eux , quand

eux-mêmes enseigneront ce qui a rapport à la Reli-

gion ; car il est manifeste que si les Apôtres ensei-

gnent avecl'assistance et sous la direction deJésus-

Christ , leur enseignement ne peut être erroné .

D. Comment ces mêmes paroles prouvent-elles

que le privilége de l'infaillibilité , promis aux

Apôtres , se transmet à leurs successeurs ?

R. C'est parce que Jésus-Christ, en promettant

d'être jusqu'à la fin des siècles avec les Apôtres
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enseignant et baptisant , ne pouvait restreindre sa

promesse aux seuls Apôtres, et qu'il l'étendait évi-

demment à tous leurs successeurs , qui devaient

dans la suite et jusqu'à la fin des siècles gouverner

l'Eglise , instruire les peuples et leur administrer

les sacrements .

D. Que suit-il de là par rapport à la conduite

des Fidèles ?

R. Dès que Jésus - Christ a établi son Eglise

pour régler, par un jugement infaillible , la foi et

les mœurs des Fidèles , il s'ensuit que ceux - ci

sont obligés de respecter et de croire fermement

tout ce que l'Eglise enseigne , et d'observer la

conduite qu'elle trace.

LEÇON XVI.

De l'Ecriture Sainte et de la Tradition.

D. Où sont contenues les vérités que l'Eglise

est chargée d'enseigner aux Fidèles ?

R. Elles sont contenues dans l'Ecriture Sainte

et dans la Tradition , que l'on nomme , pour cela,

règles de la foi.

D. Qu'est-ce que l'Ecriture Sainte ?

R. On appelle Ecriture Sainte la parole de

Dieu écrite sous l'inspiration du Saint-Esprit ; on

la nomme aussi la Bible ou le livre par excellence .

D. Quels livres comprend la Bible ?

R. Elle comprend l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament. L'Ancien Testament se compose des livres



DU DOGME . 49

saints qui ont été écrits avant l'avènement du

Messie , et le Nouveau Testament de ceux qui ont

été écrits depuis la venue de Jésus- Christ .

D. Qu'est-ce que l'inspiration d'un livre ?

R. L'inspiration est un mouvement intérieur et

surnaturel par lequel Dieu excite et détermine

quelqu'un à écrire , lui suggère ce que celui - ci

doit écrire , et le dirige de manière à le préserver

de toute erreur.

D. Les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment ont-ils été inspirés de Dieu ?

R. Il est de foi que tous ces livres ont été ins-

pirés de Dieu. Telle était la croyance du Peuple

juif à l'égard des livres de l'Ancien Testament .

Telle a été dans tous les siècles et telle est encore

la croyance générale de l'Eglise pour les livres des

deux Testaments . Le concile de Trente l'a solen-

nellement décidé par son décrettouchant les livres

canoniques de l'Ancien et du Nouveau Testament.

D. Qu'est-ce que la tradition ?

R. La tradition est une doctrine non écrite ,

mais transmise de vive voix par son auteur.

D. Qu'est-ce que la Tradition divine ?

R. La Tradition divine est la parole de Dieu

non écrite sous l'inspiration du Saint-Esprit, mais

transmise de vive voix par Jésus-Christ ou par les

Apôtres .

D. La Tradition a-t-elle , en matière de foi, la

même autorité que l'Ecriture Sainte ?

R. Oui assurément, car c'est la parole de Dieu

dans l'un et l'autre cas ; et Dieu ne peut pas plus
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mentir en parlant qu'en inspirant un auteur qui

écrit en quelque sorte sous sa dictée. Ainsi la

Tradition est une règle de foi comme l'Ecriture

Sainte .

* D. Y a-t-il quelques vérités de foi que nous

ne connaissions que par la Tradition ?

R. Oui , nous ne connaissons que par la Tra-

dition l'inspiration des livres saints , le nombre

des sacrements, la validité du baptême donné par

les hérétiques , la perpétuelle virginité de la sainte

Mère de Dieu , etc.

*

D. Y a-t-il une règle sûre pour connaître ce

qui est de Tradition divine ?

R. Our, et cette règle est que toute doctrine

concernant la foi ou les mœurs , qui n'est pas con-

tenue dans l'Ecriture et qui a toujours été reconnue

comme de foi ou pratiquée dans l'Eglise univer-

selle , appartient à la Tradition divine.

D. Où est contenue la Tradition ?

R. La Tradition est contenue dans les décrets

des conciles et des Souverains Pontifes , ainsi que

dans les écrits des Pères et des Docteurs de

l'Eglise .

LEÇON XVII.

Des Juges de la foi et des Conciles .

D. Quels sont, dans l'Eglise, les Juges de la foi?

R. Les Evêques unis au Pape sont , en qualité

de successeurs des Apôtres , les seuls à qui Jésus
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Christ a donné le privilége de juger infaillible-

ment les questions qui concernent la foi et les

bonnes mœurs .

D. Comment savez-vous que les Evêques sont

seuls successeurs des Apôtres ?

R. Une tradition constante et universelle nous

apprend que les Evêques sont seuls proprement

successeurs des Apôtres , et qu'ils forment le corps

enseignant de l'Eglise. L'histoire nous atteste que

toutes les fois qu'il s'est agi de juger quelque

point de controverse , la question a toujours été

déférée au jugement du Souverain Pontife et des

autres Evêques ; et que la décision portée par le

corps des Evêques unis au Pape , a été reçue

comme règle de foi.

D. Dans quelles conditions les Evêques jouis-

sent- ils du don de l'infaillibilité ?

R. Le privilége de l'infaillibilité , promis aux

Apôtres , appartient au corps des Evêques , c'est-

à-dire au nombre notoirement plus grand des

Evêques unis au Pape ; ce n'est que dans ce cas

qu'ils forment le corps enseignant de l'Eglise et

qu'ils ont droit , par conséquent , au privilége de

l'infaillibilité .

D. Les curés et les pasteurs du second ordre n'ap-

partiennent-ils pas aussi à l'Eglise enseignante ?

R. Il est vrai que les pasteurs du second ordre

appartiennent à l'Eglise enseignante , en ce sens

qu'ils instruisent , sous l'autorité des Evêques , les

fidèles confiés à leurs soins ; mais ils reçoivent

eux-mêmes des Evêques la doctrine qu'ils trans
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mettent aux Fidèles , et ils n'ont pas le pouvoir de

décider dogmatiquement les questions controver-

sées et relatives à la foi .

*D. Les Evêques dispersés sont-ils infaillibles ,

comme lorsqu'ils sont réunis en concile ?

R. Toutes les fois que la très-grande partie des

Evêques unis au Pape , a porté un jugement dog-

matique sur une question relative à la Religion ,

ce jugement est considéré comme irréformable ,

soit qu'il ait été accepté par les Evèques dispersés ,

soit qu'il ait été porté par eux réunis en concile .

D. Qu'est-ce qu'un Concile ?

R. Un Concile est une assemblée d'Evêques

légitimement convoqués , et réunis pour juger des

choses qui concernent la foi , les mœurs et la dis-

cipline de l'Eglise .

D. Qu'est- ce qu'un Concile général ?

R. Un Concile général est celui qui est convoqué

par le Pape ou de son consentement , et auquel

tous les Evèques du monde catholique ont été ap-

pelés . Il est présidé par le Souverain Pontife ou

par ses légats ; il faut et il suffit que les Evêques

y assistent en assez grand nombre pour qu'ils

soient censés représenter l'Eglise universelle .

D. Qu'est-ce qu'un Concile particulier ?

R. C'est celui qui représente une partie de

l'Eglise ; par exemple , l'Eglise d'une province ,

d'un royaume.

D. Quel Concile jouit du don de l'infaillibilité ?

R. Le Concile général , représentant l'Eglise

universelle , est , en vertu des promesses de Jésus-
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Christ, infaillible dans les décisions qu'il porte sur

la foi et les mœurs. Par la raison contraire , le

Concile particulier n'a pas le privilége de l'infail-

libilité.

D. Quelles sont les matières sur lesquelles l'au-

torité de l'Eglise est infaillible ?

R. L'Eglise est infaillible 1.º dans les jugements

qu'elle porte sur les questions de foi ; 2.º dans les

règles de morale qu'elle trace à tous les Fidèles en

matière nécessaire au salut ; 3.º dans ce qui con-

cerne la discipline générale , en ce sens qu'elle

ne peut rien y introduire qui soit contraire à la

foi et aux bonnes mœurs ; 4.º dans la canonisa-

tion des Saints , en tant qu'elle ne peut déclarer ,

par un jugement solennel et définitif , que tel per-

sonnage jouit dans le ciel de la béatitude éter-

nelle , ni le proposer à la vénération et à l'imita-

tion des Fidèles , s'il était mort dans la haine de

Dieu .

LEÇON XVIII.

Du Chef de l'Eglise.

D. Qui est le chef de l'Eglise ?

R. Jésus-Christ est le Chef suprême et invisible

de l'Eglise . Mais , en la fondant , il en établit

pour Chef visible l'apôtre S. Pierre à qui il donna

une autorité souveraine et une primauté d'hon-

neur et de juridiction sur les autres apôtres et

sur toute l'Eglise. Le successeur légitime de saint
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Pierre au siége de Rome , a la même autorité sur

les Pasteurs et sur les Fidèles de toute l'Eglise .

C'est ce Pasteur suprême qui est le chef visible de

l'Eglise . On le nomme Vicaire de Jésus-Christ ,

Souverain Pontife , et Pape, Saint-Père , parce

qu'il est le père spirituel de tous les enfants de

l'Eglise .

D. Est-il certain que le siége de Rome a tou-

jours été occupé par une succession non inter-

rompue d'évêques ?

R. Oui , il est constant que , depuis la mort de

S. Pierre , il y a eu sur le siége de Rome une suc-

cession non interrompue d'Evèques qui ont tou-

jours été regardés comme ayant sur toute l'Eglise

la primauté d'honneur et de juridiction que Jésus-

Christ donna à S. Pierre .

D. Qu'est-ce que la primauté d'honneur ?

R. C'est le droit d'occuper le premier rang

parmi les autres , sans exercer sur eux aucune

autorité .

D. Qu'est-ce que la primauté de juridiction?

R. C'est le pouvoir d'exercer une véritable

supériorité sur les autres , c'est-à-dire de les

gouverner , de leur commander , de les juger , de

les réprimander et de les punir.

D. Sur quelles preuves est fondée la primauté

de S. Pierre ?

R. Elle est fondée 1.º sur la promesse que

Jésus -Christ fit à S. Pierre en particulier de l'é-

tablir la pierre fondamentale de son Eglise et de

lui donner les clefs du royaume des cieux ; 2.º sur
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l'ordre et le pouvoir que le Sauveur , après sa

résurrection , lui donna de paître tout son trou-

peau , les agneaux et les brebis , c'est-à-dire de

gouverner , dans l'ordre spirituel , les Fidèles et

les Pasteurs eux-mêmes ; 3.º enfin sur la tradi-

tion de tous les siècles , qui a toujours reconnu

à S. Pierre la primauté de toute l'Eglise .

*

D. Le Pape a-t-il sur toute l'Eglise la même

autorité qui fut donnée à S. Pierre ?

R. Oui , l'Evêque de Rome ou le Pape , en sa

qualité de successeur de S. Pierre , a de droit

divin une pleine autorité sur toute l'Eglise , sur

les Pasteurs et sur les Fidèles. En effet , la pri-

mauté d'honneur et de juridiction accordée au

chef des Apôtres , étant une qualité essentielle à

l'Eglise , comme le fondement l'est à l'édifice ,

n'était pas un privilége personnel à S. Pierre ,

mais un pouvoir transmissible à tous ses succes-

seurs jusqu'à la fin du monde. Les paroles de

Jésus -Christ ne s'adressaient donc pas seulement

à S. Pierre , mais encore à tous ceux qui devaient

lui succéder dans la charge de conduire et de

gouverner l'Eglise. C'est pourquoi les Pères , les

conciles et toute la tradition ont toujours reconnu

à l'Evêque de Rome cette prééminence et cette

juridiction souveraine sur toute l'Eglise .

D. Quels sont les devoirs des Pasteurs et des

Fidèles envers le Pape ?

R. Tous les membres de l'Eglise , Evêques ,

Curés , Prêtres , Pasteurs et Fidèles quel que soit

leur rang , leur dignité , doivent au Pape, chef de
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toute l'Eglise , un respect religieux et sincère , un

amour véritable et une obéissance entière en ce

qui a rapport aux choses de la Religion .

LEÇON XIX.

Des Prérogatives attachées à la primauté du

Souverain Pontife.

D. La primauté du Pape lui donne-t-elle quel-

ques prérogatives spéciales ?

R. Oui , la primauté donne au Souverain Pon-

tife des droits et des prérogatives exclusivement

attachés à son siége .

D. Quelle est la première prérogative du Pape ?

R. La première prérogative qui suit de la pri-

mauté du Pape , consiste en ce que le Saint-Siége

est le centre de l'unité catholique.

D. Qu'appelez-vous centre de l'unité catho-

lique?

R. On appelle ainsi la chaire du Pasteur su-

prème avec lequel tous les membres de l'Eglise

doivent être unis par la foi et par les autres liens

extérieurs et spirituels , de sorte qu'ils ne forment

avec le chef de l'Eglise qu'un seul et même corps

moral .

D. Celui qui n'est pas uni au Pape est-il

membre de l'Eglise ?

R. Non , celui qui n'admet pas la foi toute

entière du siége apostolique , qui ne se soumet

pas à tous ses décrets , ou qui ne reconnaît pas
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pour pasteurs ceux qui sont institués par le Pape

et en communion avec lui , celui - là n'est pas

membre de l'Eglise , il est hérétique ou schisma-

tique et hors de la voie du salut.
*

D. Quelles conséquences suivent de cette

première prérogative ?

R. Il s'ensuit 1.º que l'Eglise véritable est né-

cessairement Romaine , c'est-à-dire qu'elle est

gouvernée par le Pontife Romain et unie par sa

croyance à la chaire de S. Pierre et à ceux qui ,

par une élection légitime , succèdent au chef des

Apôtres sur le siége de Rome. 2.º Il s'ensuit

encore qu'il y aura jusqu'à la fin du monde un

pontife romain ou un successeur de S. Pierre ;

car l'Eglise à laquelle Jésus-Christ a promis une

durée perpétuelle , ne peut exister sans son chef

ni son fondement.

D. Quelle est la seconde prérogative du Saint-

Siége?

R. Le Souverain Pontife ne peut , en sa qua-

lité de chef de l'Eglise , tomber dans l'hérésie .

Il est impossible en effet que le Pasteur suprême ,

dont tous les membres de l'Eglise , Pasteurs et

Fidèles , doivent , sous peine de damnation , suivre

la doctrine , enseigne et protége l'hérésie dans

l'Eglise .

D. Quelle est la troisième prérogative du Saint-

Siége ?

R. Le Souverain Pontife peut faire des lois

et porter des décrets qui obligent tous les Chré-

tiens . Cette prérogative est la conséquence de
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l'obligation imposée au chef de l'Eglise , de pour-

voir au bien spirituel des membres de l'Eglise ,

à la conservation du dépôt de la foi et des règles

de la morale évangélique. Car le Pape ne peut

remplir ce devoir , ni atteindre ce but , s'il n'a le

droit de porter des décrets de foi et de faire des

réglements de discipline auxquels tous les Chré-

tiens soient tenus de se soumettre . Il suit de là

que le Pape a aussi , en vertu de sa primauté , le

droit de dispenser des lois même générales de

l'Eglise .

D. Quelle est la quatrième prérogative du Siége

apostolique ?

R. Le Souverain Pontife a seul droit d'as-

sembler , de présider les conciles généraux et

d'en confirmer les décrets . Cette prérogative est

fondée sur ces principes : 1.º Il ne peut y avoir de

concile général , représentant l'Eglise universelle ,

sans que le Pape en fasse partie ; car autrement

ce serait un corps sans tête. 2.º Partout où est le

Pape , il y est non comme un évêque ordinaire ,

mais comme chef de tous les Evêques et de toute

l'Eglise . Donc c'est à lui seul qu'appartient le

droit d'exercer les fonctions de chef du concile

général , c'est-à-dire de le convoquer , de le pré-

sider et d'en approuver et confirmer les décrets .

D. Quelle est la cinquième prérogative ?

R. Le Pape a seul droit d'instituer les Evêques .

Ce droit est inhérent à la primauté du Souverain

Pontife , qui , étant chargé du soin de gouverner

l'Eglise universelle , doit avoir le pouvoir de
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choisir et d'instituer les premiers pasteurs des

diocèses , et de leur transmettre une partie de la

sollicitude pastorale.

D. Que faut- il pour qu'un évêque soit pasteur

légitime dans l'Eglise ?

R. Il faut qu'il soit élu , institué et ordonné

selon les lois et la discipline de l'Eglise .

D. Que faut-il pour qu'un curé soit pasteur

légitime d'une paroisse ?

R. Il faut qu'il soit nommé curé de cette pa-

roisse par l'évêque légitime du diocèse , et qu'il en

ait reçu la juridiction spirituelle sur les fidèles qui

lui sont confiés .

LEÇON XX.

Des Membres de l'Eglise.

D. Qu'appelle-t-on Membres de l'Eglise ?

R. On appelle ainsi , ceux qui appartiennent

au corps et à l'âme , ou seulement au corps ou à

l'âme de l'Eglise.

D. Qu'est-ce que les Infidèles ?

R. Les Infidèles sont ceux qui ne sont pas

baptisés et qui ne croient pas en Jésus-Christ ;

tels sont les enfants qui n'ont pas reçu le bap-

tême , les Païens , les Juifs et les Mahométans .

D. Les Infidèles sont-ils membres de l'Eglise ?

R. Les Infidèles volontairement attachés à leur

erreur , ne sont pas membres de l'Eglise ; ils n'ap-

partiennent ni à son corps , ni à son âme.
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D. Qu'est-ce que les Catéchumènes et sont-ils

membres de l'Eglise ?

R. Les Catéchumènes sont ceux que l'on ins-

truit des vérités élémentaires de la foi et qui se

préparent à recevoir prochainement le baptême .

Ils ne sont pas proprement membres de l'Eglise ,

puisqu'ils n'ont pas encore reçu le baptême ;

mais ils peuvent , par la foi et par la charité

parfaite , appartenir à l'âme de l'Eglise et être

dans la voie du salut.

D. Qu'est - ce que les Apostats , et sont - ils

membres de l'Eglise ?

R. Les Apostats sont ceux qui, après avoir em-

brassé la foi chrétienne, l'ont abjurée tout entière .

Par le fait même de cette abjuration , quand elle

est publique , les Apostats sont hors de l'Eglise .

D. Qu'est-ce que les Hérétiques et les Schis-

matiques ?

R. Les Hérétiques sont ceux qui , professant la

Religion chrétienne , nient ou révoquent en doute

opiniâtrément quelque vérité révélée de Dieu et

proposée comme telle par l'Eglise, ou qui soutien-

nent avec opiniàtreté quelque erreur qu'ils savent

ètre condamnée par l'Eglise. Les Schismatiques

sont ceux qui , tout en admettant les dogmes de la

foi catholique, refusent de se soumettre aux lois de

l'Eglise , ou de reconnaître ses pasteurs légitimes ..

D. Les Hérétiques et les Schismatiques sont-ils

membres de l'Eglise ?

R. Les Hérétiques et Schismatiques publics

n'appartiennent ni au corps , ni à l'âme de l'E-
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glise , et ils sont hors de la voie du salut. Les

Hérétiques et les Schismatiques secrets conti-

nuent à appartenir au corps de l'Eglise , de l'unité

de laquelle ils n'ont pas encore rompu les liens

extérieurs .

D. Peut-on dire que , parmi les Infidèles , les

Hérétiques et les Schismatiques , quelques-uns

appartiennent à l'âme de l'Eglise ?

R. Si , parmi ceux qui sont dans l'erreur ,

quelques-uns sont dans une ignorance et une

bonne foi invincibles et capables de les excuser

devant Dieu , ce que l'on peut à peine supposer ,

et si , à un désir sincère de connaître la vérité et

de s'y attacher , ils joignent la pratique des vertus

dont leur conscience leur fait une loi , ils appar-

tiennent à l'âmede l'Eglise, ou du moins ils peuvent

espérer que Dieu leur donnera les lumières et les

grâces nécessaires aux conditions du salut.

D. Qu'est-ce qu'un excommunié, et appartient-

il à l'Eglise ?

R. Un excommunié est celui qui , en punition

de quelque faute grave , est retranché de la com-

munion des Fidèles, et privé en tout ou en partie

des biens spirituels dont l'Eglise a la dispensation ;

il n'appartient plus à l'Eglise .

D. Tous les prédestinés sont-ils membres de

l'Eglise , et tous les réprouvés en sont-ils exclus ?

R. Non , car il est certain 1.° que tous les pré-

destinés ne sont pas actuellement membres de

l'Eglise ; tels sont ceux qui sont encore dans l'in-

fidélité , l'hérésie ou le schisme , et qui doivent se

2*
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convertir et obtenir le salut ; 2.º qu'il y a des

réprouvés dans l'Eglise ; tels sont ceux qui , quoi-

que unis actuellement au corps et même à l'âme

de l'Eglise , ne persévèreront pas dans la voie du

salut , et mourront en réprouvés.

: D. Les pécheurs sont-ils membres de l'Eglise ?

R. Ceux qui sont en état de péché mortel et

qui ne sont ni hérétiques ni schismatiques , ni

excommuniés , appartiennent au corps de l'Eglise,

mais ils n'appartiennent pas parfaitement à son

âme , puisqu'ils manquent au moins de la charité ,

quoiqu'ils puissent avoir la foi et l'espérance.

LEÇON XXI .

Du Mystère de la Très-Sainte Trinité.

D. Quel est le premier mystère de la foi catho-

lique?

R. C'est le mystère de la très-sainte Trinité .

D. Qu'est-ce que le mystère de la sainte Tri-

nité?

R. C'est le mystère d'un Dieu unique dans sa

nature et subsistant en trois personnes , le Père ,

le Fils et le Saint-Esprit.

D. Qu'entendez-vous par le mot nature ?

R. J'entends la réunion des qualités qui cons-

tituent un être dans ce qu'il est , et qui le distin-

guent de tout autre être. Ainsi le corps et l'âme

unis forment la nature de l'homme , parce qu'ils

font que l'homme est ce qu'il est et non pas un
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autre étre ; la nature de Dieu consiste en ce qu'il

a par lui-même l'existence et toutes les perfections

dans un degré infini.

D. Que veut dire le mot personne ?

R. Le mot personne veut dire une substance

intelligente qui n'est point unie à une autre subs-

tance plus parfaite , mais qui est complète en elle-

même et capable d'agir et d'exécuter des opéra-

tions qui lui sont propres. Ainsi un ange , un

homme sont des personnes ; mais le corps d'un

homme séparé de l'âme , n'est pas une personne ,

parce qu'il ne forme pas un tout complet et ca-

pable d'agir par lui-même.

D. Le mot personne appliqué à Dieu a-t-il la

même signification qu'à l'égard des créatures in-

telligentes ?

R. Non , car trois personnes humaines sont

trois hommes ou trois natures humaines indivi-

duelles et distinctes , tandis qu'en Dieu les trois

Personnes ne sont qu'une seule et même nature

divine , un seul et même Dieu.

D. N'y a-t-il pas plusieurs dogmes dans le

mystère de la sainte Trinité ?

R. Oui , la foi catholique distingue dans ce

mystère plusieurs dogmes qu'elle propose à notre

croyance .

D. Quel est le premier dogme ?

R. Il y a un seul Dieu en trois personnes ;

c'est-à-dire il y a une seule nature divine , et cette

nature unique subsiste en trois personnes dis-

tinctes l'une de l'autre, dont la première se nomme
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le Père , la seconde le Fils et la troisième le Saint-

Esprit , et à chacune desquelles l'essence divine

se communique tout entière .

D. Quel est le second dogme compris dans la

Trinité ?

R. Chacune des trois Personnes est véritable-

ment Dieu . Le Père est véritablement Dieu; il est

le principe éternel et nécessaire de tout ce qui est

en Dieu et hors de Dieu. Le Fils est véritablement

Dieu comme le Père , par qui il est engendré de

toute éternité . Le Saint-Esprit est véritablement

Dieu comme le Père et le Fils , desquels il pro-

cède éternellement .

D. Quel est le troisième dogme ?

R. Les trois Personnes ne font qu'un seul

Dieu . Elles ont identiquement la même nature et

la même essence : la nature du Père est la nature

même du Fils , et le Fils est le même Dieu que le

Père; la nature du Fils est la nature même du

Père et du Saint-Esprit ; la nature du Saint-Esprit

est la nature même du Père et du Fils . D'où il suit

que le Père est le même Dieu que le Fils et le

Saint-Esprit , comme le Saint-Esprit est le même

Dieu que le Père et le Fils , et que les trois per-

sonnes sont consubstantielles ou ont la même

substance , quoiqu'elles soient parfaitement dis-

tinctes .

D. Quel est le quatrième dogme?

R. Les trois Personnes sont essentiellement

égales entre elles , de même qu'une chose est

égale à elle-même. Elles ont la même divinité et ,
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par conséquent, les mêmes perfections sans ombre

de différence .

D. Par quoi les personnes de la sainte Trinité

sont-elles distinguées l'une de l'autre ?

R. Elles sont distinguées par des propriétés

qui leur sont personnelles . Ainsi le Père est le

principe des deux autres personnes , et n'a lui-

même aucun principe ; le Fils est engendré par

le Père seul et n'a d'autre principe que le Père ;

le Saint-Esprit procède du Père et du Fils comme

d'un seul principe.

* D. Sont-elles encore distinguées de quelque

autre manière ?

R. Oui , les trois personnes de la Trinité sont

encore distinguées par des opérations propres à

chacune d'elles . Le Père engendre éternellement

le Fils , qui est son verbe , sa sagesse , l'image de

sa substance ; le Père et le Fils produisent le Saint-

Esprit, qui est le terme de leur amour.

* D. N'attribue-t-on pas aussi à chacune des

trois Personnes des opérations diverses ?

R. Oui , dans le langage ordinaire , on attribue

la création et les œuvres de la puissance au Père ,

qui est le principe de toutes choses ; la rédemption

au Fils qui s'est incarné , est mort et a satisfait

pour nous; la sanctification et les œuvres de la

charité au Saint-Esprit , parce qu'il est l'amour

du Père et du Fils . Mais , dans la réalité , toutes

ces œuvres divines procèdent d'une puissance ,

d'une sagesse et d'une charité commune aux trois

Personnes .
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D. Quels sont nos devoirs envers la sainte

Trinité?

R. Nous devons adoreren tremblantcetteauguste

Trinité , dont les profondeurs sont impénétrables,

croire d'une foi humble et ferme cet incompréhen-

sible mystère , et remercier les Personnes divines

de la part qu'elles ont à notre création , à notre

rédemption et à notre sanctification .

LEÇON XXII .

De la Création du Monde.

D. Qu'entend-on par le Monde ?

R. On entend , par le Monde , le ciel , la terre

et tout ce qu'ils renferment , comme le soleil , la

lune , les étoiles , les anges , les hommes , les ani-

maux , les plantes , l'eau , le feu , etc.

D. Le Monde a-t-il toujours été ?

R. Non , car, s'il avait toujours été , il serait

l'être nécessaire et par conséquent infiniment par-

fait et immuable en lui-même et dans toutes les

parties qui le composent. Le Monde n'est donc

pas éternel et il a eu un commencement.

D. Commentle Monde a-t-il commencé d'exister ?

R. LeMonde a commencé d'exister, parce qu'une

cause antérieure , toute - puissante , distincte du

monde lui a donné l'existence ou l'a créé .

D. Qu'est-ce que créer ?

R. Créer, c'est tirer quelque chose du néant ,

c'est donner l'étre à ce qui n'est pas .
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D. Qui a créé le Monde ?

R. Dieu seul a pu créer le Monde , parce que

l'action de créer ou de faire passer à l'état d'exis-

tence le moindre des êtres , exige une puissance

infinie , la puissance de Dieu même ; et la Sainte

Ecriture dit que Dieu créa le ciel et la terre.

D. Comment Dieu créa-t-il le Monde ?

R. Dieu créa le Monde par sa parole , c'est-à-

dire par un acte simple et libre de sa volonté. « II

< dit et tout fut fait ; il commanda , et tout fut

« créé. » La parole de Dieu, c'est sa volonté toute-

puissante à laquelle rien ne saurait résister.

D. Combiende temps mit-il à créer le Monde?

R. L'Ecriture nous apprend que Dieu créa

toutes choses dans l'espace de six jours et qu'il

se reposa le septième .

* D. Pourquoi Dieu mit-il six jours à créer le

Monde?

R. Assurément , Dieu aurait pu créer le Monde

avec toutes ses parties en un instant et par un

seul acte de sa volonté ; mais il employa six jours

à ce grand ouvrage , afin de nous apprendre qu'il

est souverainement libre , et qu'il n'agit pas par

nécessité , mais sans contrainte et comme il lui

plaît .

D. Que fit Dieu le premier jour ?

R. Le premier jour , Dieu produisit la lumière

qu'il sépara des ténèbres , en disant : « Que la

<<lumière soit , et la lumière fut. » Il donna à la

lumière le nom de jour et aux ténèbres le nom

de nuit.
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D. Que fit Dieu le second jour!

R. Le second jour, Dieu fit le firmament et sé-

para les eaux du ciel ; une partie des eaux s'éleva

en vapeur dans l'atmosphère et l'autre partie

demeura mélée avec la terre .

D. Qu'est-ce que le firmament ?

R. Par le firmament , on entend ici ce que nous

appelons l'atmosphère , c'est-à-dire cette masse

d'air, de douze à quinze lieues d'épaisseur, qui

environne notre globe .

D. Que fit Dieu le troisième jour?

R. Le troisième jour , Dieu rassembla dans un

même lieu , auquel il donna le nom de mer, les

eaux qui étaient sur la terre. Le même jour, il

ordonna à la terre de produire toutes sortes de

plantes et d'arbres , et communiqua à chaque

plante la vertu de se reproduire par la semence

qu'elle renferme.

D. Quelle fut l'œuvre du quatrième jour ?

R. Le quatrième jour, le Créateur fit le soleil ,

la lune et les étoiles : le soleil pour présider au

jour et la lune pour présider à la nuit. Il les plaça

dans le firmament du ciel , c'est-à-dire dans cette

région qui est très-élevée au-dessus de l'air atmos-

phérique , et dont il est impossible de mesurer et

même de concevoir l'étendue .

D. Que fit Dieu le cinquième jour ?

R. Le cinquième jour, Dieu fit les poissons qui

nagent dans les eaux , et les oiseaux qui volent

dans l'air .
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D. Qu'est-ce que Dieu créa le sixième jour ?

R. Le sixième jour,Dieu créa les animaux de la

terre et les reptiles. Le mêmejour, il créa l'homme

à son image et lui donna l'empire sur tous les ani-

maux et sur toute la terre .

D. Pourquoi l'Ecriture dit-elle que Dieu se re-

posa le septième jour ?

R. Ces paroles signifient que Dieu , ayant ter-

miné le grand ouvrage de la création , cessa de

produire de nouvelles créatures .

D. Quand Dieu créa-t-il le Monde ?

R. Dieu créa le Monde , il y a environ six

mille ans .

D. Pourquoi Dieu a-t-il créé le Monde ?

R. Dieu a créé le Monde pour sa gloire ; c'est-à-

dire pour manifester sa puissance, sa sagesse et ses

autres perfections, et pour porter les créatures in-

telligentes et libres à lui rendre un culte d'adora-

tion , de louange , de reconnaissance et d'amour.

LEÇON XXIII.

Des Anges,

D. Quelles sont les créatures les plus parfaites?

R. Les créatures les plus parfaites que nous

connaissions , sont les Anges et les hommes.

D. Qu'est-ce que les Anges ?

R. Les Anges sont de purs esprits , doués d'in-

telligence , créés dès le commencement du monde

dans un état de grâce et de sainteté.



70 PREMIÈRE PARTIE .

D. Pourquoi les appelle-t-on Anges?

R. Le nom d'Ange , qui signifie envoyé , mes-

sager, leur est donné dans l'Ecriture , parce que

Dieu les envoie pour faire connaître aux hommes

ses ordres et ses volontés et pour les exécuter .

D. Pourquoi appelez-vous les Anges de purs

esprits?

R. Parce qu'ils n'ont point de corps , et qu'ils

ont été destinés à n'en point avoir.

D. Pourquoi les représente-t-on sous des fi-

gures humaines ?

R. Parce qu'ils ont quelquefois apparu sous

ces formes visibles. On les représente aussi avec

des têtes sans corps , pour rappeler qu'ils n'ont

point de corps ; avec des visages d'enfants , pour

exprimer leur innocence ; enfin avec des ailes ,

pour faire voir l'agilité avec laquelle ils exécutent

les ordres de Dieu.

D. Pourquoi dites-vous que les Anges sont

doués d'intelligence ?

R. C'est parce qu'ils pensent , qu'ils jugent ,

qu'ils raisonnent. Ils ont même cette faculté à un

degré éminent et bien supérieur à l'intelligence

de l'homme .

D. L'existence des Anges est-elle bien certaine ?

R. Il est de foi qu'il existe des Anges. Ce dogme

est fondé sur l'Ecriture , la tradition , les prières

liturgiques et la pratique de l'Eglise. Moïse , les

Prophètes , les Apôtres , les Evangélistes et géné-

ralement tous les écrivains sacrés parlent de l'in
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tervention des Anges dans les communications que

Dieu fait aux hommes .

D. Quel est le nombre des Anges ?

R. Le nombre de ces esprits célestes est incal-

culable et connu de Dieu seul. L'Ecriture les

compte par milliers de milliers et par millions .

D. Dans quel état les Anges furent-ils créés ?

R. Les Anges furent créés dans un état dejus-

tice et de sainteté ; ils étaient heureux et devaient

l'ètre toujours.

D. Tous les Anges persévèrent-ils dans cet heu-

reux état ?

R. Les uns demeurèrent soumis à Dieu , et

furent confirmés dans la grâce; ils jouissent de la

présence de Dieu dans le ciel; on les appelle les

bons Anges ou simplement les Anges. Les autres

se révoltèrent contre Dieu ; on les nomme les

mauvais Anges , les diables , les démons .

D. Quel fut le châtiment des Anges rebelles ?

R. Dieu leur infligea quatre sortes de peines :

ils furent frappés d'aveuglement à l'égard des

choses de l'ordre surnaturel ; leur volonté devint

si opiniâtrément attachée au mal qu'il leur est

impossible de faire aucun acte de vertu ; ils furent

chassés du ciel , et précipités sans pitié comme

sans délai dans le feu de l'enfer .

D. L'existence des démons est-elle certaine ?

R. On ne peut révoquer en doute ni l'existence,

ni la méchanceté des démons . L'Ecriture , les

Pères , les Docteurs , l'Eglise nous représentent

ces méchants esprits comme jaloux de notre inno
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cence et de notre bonheur , et comme furieux et

acharnés à notre perte éternelle .

D. Pouvons - nous résister aux démons et les

vaincre?

R. Oui , nous avons l'assurance que Dieu ne

permettra pas que nous soyons tentés au-dessus

de nos forces ; et , si nous sommes fidèles à prier,

le Seigneur nous donnera , selon sa promesse , le

courage et la force de vaincre ces cruels ennemis .

D. Quelle est l'occupation des bons Anges ?

R. L'occupation continuelle des saints Anges

est de louer Dieu , et d'exécuter ses ordres .

D. Recevons-nous quelques secours des saints

Anges?

R. Oui , nous recevons des secours très-utiles

des saints Anges et surtout de ceux que Dieu

charge en particulier de prendre soin de nous et

de nous garder dans toutes les circonstances de

la vie.

D. Quels bons offices nous rendent nos Anges

gardiens ?

R. Ils sollicitent de la bonté de Dieu les lu-

mières et les graces dont nous avons besoin ; ils

offrent à Dieu nos prières et nos bonnes œuvres ;

ils nous défendent contre les attaques du démon ;

ils nous protégent dans les dangers, et nous pré-

servent souvent des maux qui nous menacent.

D. Quels sont nos devoirs envers les saints

Anges ?

R. Nos devoirs envers nós saints Anges et parti-

culièrement envers nos Anges gardiens, sont 1.º de
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respecter leur présence , 2.º d'avoir une tendre

dévotion envers eux et une confiance entière en

leur protection , 3.º d'implorer leur assistance

dans les tentations et dans les occasions péril-

leuses , 4.º de suivre leurs inspirations , 5.º enfin

de leur témoigner une vive reconnaissance des

services qu'ils nous rendent.

*D. Comment distingue-t-on les Anges ?

R. On distingue les Anges en neuf chœurs, qui

sont les Séraphins, les Chérubins, les Trones , les

Dominations , les Vertus, les Puissances , les Prin-

cipautés , les Archanges et les Anges .

LEÇON XXIV.

De la Création de l'Homme.

D. Comment fut créé le premier Homme ?

R. Dieu forma le corps de l'Homme du limon

de la terre ; il anima ensuite ce corps d'un souffle

de vie , c'est-à-dire que , par ce souffle divin , il

créa une âme spirituelle et raisonnable , qu'il unit

au corps ; et , de l'union de ces deux substances ,

il résulta un homme vivant, que Dieu appelaAdam

ou terre rouge.

D. Comment fut créée la première Femme ?

R. Le Seigneur envoya un profond sommeil à

Adam , et , pendant que celui-ci dormait , Dieu

tira une de ses côtes , qu'il remplaça par de la

chair; de cette côte, il forma la femme qu'il donna

3
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pour compagne à Adam , et il l'appela Eve ou

mère de la vie.

D. Qu'est-ce que l'Homme?

R. L'Homme, comme on le voit par le récit de

la création , est une créature raisonnable , com-

posée d'un corps et d'une âme formée à l'image

deDieu.

D. Quelles observations faut-il faire sur le corps

de l'homme ?

R. Le corps de l'homme est formé de terre et,

sous ce rapport, l'homme est corruptible et mortel

comme les autres animaux , auxquels toutefois il

est bien supérieur par la noblesse de sa figure et

par la majesté de son front.

D. Quelles sont les qualités de l'âme de l'homme?

R. L'âme de l'homme est spirituelle, intelligente,

libre , immortelle et faite à l'image de Dieu. Le

Créateur ne la tira pas de la matière , mais il la

produisit de son souffle divin par une nouvelle et

spéciale création.

D. Est-il certain que l'âme de l'homme est spi-

rituelle?

R. Qui , l'âme de l'homme est spirituelle et

essentiellement distincte de la matière ; car, si elle

était , comme la matière , composée de plusieurs

parties , elle ne pourrait ni penser, ni juger, ni

raisonner, ni vouloir , ni agir avec intelligence .

Aussi l'Ecriture Sainte , l'Eglise et la tradition

supposent et enseignent unanimement la spiri-

tualité de l'âme humaine.
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D. Quelle preuve avons-nous de la liberté de

l'homme?

R. La preuve la plus invincible de la liberté de

l'homme, c'est le sentiment intime que nous avons

de cette faculté. Tous les hommes , sans excер-

tion , sentent qu'ils sont libres de marcher ou de

s'arrêter, de parler ou de se taire, de faire le bien

ou le mal .

D. Comment savons-nous que l'âme de l'homme

est immortelle ?

R. L'âme de l'homme étant spirituelle , simple

et indivisible , ne peut se détruire par la dissolu-

tion de ses parties; elle est , par conséquent, im-

mortelle de sa nature .

D. En quoi l'âme de l'homme est-elle faite à

l'image de Dicu ?

R. En ce qu'elle est intelligente , capable de

connaître , d'aimer et d'agir avec liberté.

*D. Tous les hommes ont-ils la même origine ?

R. Oui , tous les hommes descendent d'Adam

et d'Eve : l'Ecriture , la tradition et les historiens

enseignent positivement que tous les peuples de la

terre ont leur origine commune dans la personne

de ces premiers parents de tout le genre humain.

D. Dans quel état furent créés Adam et Eve ?

R. Adam et Eve furent créés dans l'état d'in-

nocence et de sainteté , qu'on appelle pour cela

l'état de justice originelle.

D. Qu'est-ce que l'état de justice originelle ?

R. L'état de justice originelle est la condition

de l'homme enrichi de la grâcesanctifiante;exempt
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des rebellions de la concupiscence, des misères de

cette vie , des maladies, des douleurs et de la mort;

et destiné à jouir de Dieu immédiatement par la

vision intuitive .

D. Adamet Eve eurent- ils véritablement tous

ces priviléges ?

R. Les Saintes Ecritures , la tradition et l'ensei-

gnement de l'Eglise nous représententnos premiers

parents comme ornés de tous ces glorieux privi-

léges : 1.º leur entendement était éclairé des plus

pures lumières , sans aucun mélange d'erreur ; 2. °

leur âme était ornée de la justice et de la grâce ;

5.º ils avaient le pouvoir de dominer facilement

les mouvements de la concupiscence ; 4.° ils étaient

exempts des misères de cette vie et de la mort ;

5.º enfin ils étaient destinés au bonheur de voir

Dieu face à face et de jouir éternellement de sa

présence dans le séjour de la gloire .

*D. Quand nos premiers parents devaient- ils

entrer en jouissance de cette bienheureuse vision ?

R. Nos premiers parents devaient commencer à

jouirdela vue de Dieu, après avoir passé un certain

temps dans les délices de la terre, d'où ils devaient

être enlevés au ciel , sans passer par la mort.

D. Où Dieu mit-il Adam et Eve après les avoir

créés?

R. Dieu les mit dans le Paradis terrestre , qui

était un jardin délicieux , où Dieu avait fait naître

des arbres et des fleurs de toute espèce pour l'uti-

lité et l'agrément de nos premiers parents .
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D. Quelle était l'occupation d'Adam et d'Eve

dans le Paradis terrestre ?

R. Leur occupation était de garder et de cul-

tiver ce lieu de délices ; mais ce travail, dont Dieu

leur avait fait une loi , n'était qu'une récréation

agréable et non un labeur pénible et fatigant ,

comme celui auquel nous sommes condamnés.

LEÇON XXV.

De la Chute de l'Homme.

:

D. Dieu avait-il mis quelque condition au bon-

heur présent et futur de nos premiers parents ?

R. Oui , Dieu voulut que la conservation de la

justice originelle, et l'acquisition du bonheur futur

qu'il avait promis à Adam et à Eve , dépendissent

de leur obéissance et de leur fidélité à faire un bon

usage de leur libre arbitre.

D. A quelle épreuve Dieu soumit-il l'obéissance

d'Adam et d'Eve ?

R. Dieu , en permettant à nos premiers parents

de manger des fruits des arbres du Paradis ter-

restre , leur avait défendu , sous peine de mort ,

de manger du fruit de l'arbre appelé l'arbre de la

science du bien et du mal .

D. Le résultat de cette épreuve devait-il être

exclusivement propre à Adam et àEve ?

R. Non, le sort de tout le genre humain était

attaché à cette épreuve. Si Adam, père de la race.

humaine , demeurait fidèle à la défense de Dieu,
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tous ses descendants devaient naître ornés des

mêmes dons naturels et surnaturels que leur pre-

mier père , et jouir du même bonheur dans le ciel.

Si , au contraire , Adam violait la défense du Sei-

gneur, toute sa postérité devait être condamnée à

porter la tache et la peine de son péché.

D. Quefirent Adam et Eve?

R. Nos premiers parents désobéirent à Dieu , et

perdirént , pour eux et pour leurs descendants, tous

les priviléges de leur origine et tout droit au bon-

heur céleste.

D. Qui porta nos premiers parents à désobéir

àDieu?

R. Ce fut le démon , qui , sous la figure du ser-

pent , persuada d'abord à Eve de manger du fruit

de l'arbre de la science du bien et du mal ; quand

Eve eut mangé du fruit défendu , elle en présenta

à son mari , qui en mangea également.

D. De quel artifice le démon se servit-il pour

tenter Eve ?

R. Le démon séduisit la première femme , en

lui disant que , si elle et son mari mangeaient du

fruit qui leur avait été interdit , ils seraient comme

des dieux , connaissant le bien et le mal.

D. Quelles furent les suites de la désobéissance

de nos premiers parents ?

R. Les suites de la désobéissance d'Adam et

d'Eve furent la perte de la justice originelle et de

tous les priviléges surnaturels que Dieu y avait

attachés ; l'inimitié de Dieu, l'esclavage du démon,

l'ignorance, le déréglement des passions, les mi
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sères et les douleurs de cette vie, la mort et la

condamnation aux peines de l'enfer.

D. Que devinrent Adam et Eve aussitôt après

leur péché?

R. Dieu leur reprocha leur désobéissance , les

chassa du Paradis terrestre et les condamna à

passer leur vie dans un travail dur et pénible.

*D. Dieu n'infligea-t-il pas quelque châtiment

particulier à chacun de nos premiers parents ?

R. Qui , Dieu condamna la femme à enfanter

avec douleur, à être assujettie à son mari ; et il

condamna l'homme à manger son pain à la sueur

de son front.

D. Adam fit-il pénitence de son péché ?

R. Adamfit pénitence le reste de sa vie , qui

fut de neuf cent trente ans , et l'Ecriture nous

apprend qu'il recouvra la grâce et la sainteté , et

qu'il mourut dans l'amitié de Dieu,

LEÇON XXVI .

Du Péché originel .

D. Le péché d'Adam a-t-il passé à tous ses

descendants ?

R. Oui , tous les hommes sont conçus dans le

péché d'Adam , leur premier père .

D. Comment nomme-t-on le péché dans lequel

nous sommes tous conçus ?

R. On le nomme Péché originel , parce que

nous en sommes souillés dès notre origine et en

qualité d'enfants d'Adam.
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D. La transmission du Péché originel est- elle

une vérité de la foi ?

R. Oui , l'existence du Péché originel est un

dogme de la foi catholique, clairement révélé dans

les Saintes Ecritures , enseigné par toute la tra-

dition et par l'Eglise universelle comme le point

fondamental de la doctrine chrétienne.

D. Qu'est- ce que la foi catholique enseigne

touchant le Péché originel ?

R. La foi catholique enseigne qu'aussitôt sa

conception , chaque homme est souillé du péché

qu'Adam etEve ont transmis à leurs descendants ;

que son âme en porte réellement la tache , dès ce

premier moment, et qu'il est condamné à en subir

Japeine.

*D. L'esprit humain peut-il comprendre le mys-

tère du Péché originel ?

R. Le Péché originel est un mystère incompré-

hensible : l'esprit humain ne peut en pénétrer la

profondeur; il est trop borné pour mesurer les

droits de la justice de Dieu et comprendre les

raisons de sa conduite. Pour que nous puissions

et que nous devions croire ce mystère sans ombre

de doute et sans crainte d'erreur, il nous suffit de

savoir avec certitude que Dieu , essentiellement

infaillible dans sa parole et infiniment juste dans

ses arrèts , nous a révélé qu'en punition du péché

d'un seul, tous portent le poids d'une condamna-

tion commune et générale .

D. Quels sont ennous les effets duPéché originel?

R. Le Péché originel , étant le péché d'Adam et
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d'Eve transmis à leur postérité , produit en nous

les mêmes effets que cet acte de désobéissance

produisit dans nos premiers parents. Ces funestes

effets ont rapport au corps et à l'âme de l'homme .

D. Quels sont les effets du Péché originel par

rapport au corps ?

R. Ce sont les travaux pénibles, les infirmités ,

les maladies et la mort .

D. Quels sont les effets du Péché originel par

rapport à l'âme ?

R. Ces effets sont la perte de la justice origi-

nelle , des dons surnaturels qui en étaient la suite,

et laprivation du droitdevoirDieu faceà face dans

leciel ; c'est encorel'ignorance qui nous privede la

connaissance de Dieu et de ses perfections , de la

connaissance de nous - mêmes , de nos devoirs et

de notre fin dernière ; c'est enfin la concupiscence

ou l'inclination au mal qui affaiblit notre volonté

et lui òte une grande partie des forces qui nous

sont nécessaires pour pratiquer le bien et fuir le

mal.

D. Quel est le sort de ceux qui meurent avec

le seul Péché originel ? ..

R. Il est de foi qu'ils sont privés du bonheur

de voir Dieu dans le ciel. La révélation ne nous

apprend rien de plus sur le sort de ces infortunés

dans l'autre vie. Toutefois , S. Augustin dit que ,

sans pouvoir définir la nature ni le degré de la

peine qu'ils souffrent , il n'ose affirmer s'il serait

mieux pour eux de n'être pas nés que d'être là où

ils sont.
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LEÇON XXVII .

De la Promesse d'un Rédempteur sous la loi

denature.

D. L'homme tombé pouvait - il se relever par

lui-même ?

R. Non, l'homme, ayant par son péché encouru

l'inimitié de Dieu , ne pouvait par lui-même de-

mander sa grâce , ni obtenir son pardon .

* D. Dieu était-il obligé de pardonner à l'homme

coupable et de le rétablir dans son premier état ?

R. Non , Dieu n'était pas obligé de pardonner

à l'homme ; il pouvait, sans blesser ses divins

attributs , nous abandonner au malheureux sort

que nous avait fait le péché d'Adam , notre pre-

mier père. Comme il avait été sans miséricorde

pour les Anges rebelles , il pouvait agir de même

à notre égard et nous faire subir le supplice éter-

nel que nous avions mérité.

D. Que fit Dieu à l'égard du genre humain ,

tombé dans sa disgrâce ?

R. Dieu , par un libre mouvement de sa bonté,

eut pitié de nous , et promit, aussitôt après le

péché d'Adam , de nous donner un Sauveur pour

nous délivrer de la damnation éternelle .

D. En quels termes Dieu fit-il cette promesse?

R. Dieu , en maudissant le serpent qui avait

servi d'organe au démon pour tromper la première

femme , annonça que d'une autre femme naîtrait

un jour celui qui lui écraserait la tête, c'est-à-dire
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qui détruirait sa puissance et son empire , en déli-

vrant l'homme du péché et de la mort éternelle.

D. Ce Libérateur fut-il donné au monde , aus-

sitôt après la promesse qui en fut faite à Adam ?

R. Non le Libérateur ou Messie promis ne fut

donné au monde qu'environ quatre mille ans

après le péché d'Adam .

* D. Pourquoi Dieu différa-t-il si longtemps

l'exécution de cette promesse ?

R. Ce fut pour faire sentir aux hommes l'excès

de misère où le péché les avait réduits , le besoin

qu'ils avaient d'un Rédempteur , et le prix du

bienfait qu'il leur destinait. Ce fut aussi pour

préparer les peuples à la venue de ce Messie ,

en le leur faisant connaitre plus explicitement ,

à mesure qu'approchait le temps fixé pour ce

grand évènement.

D. Les enfants d'Adam et leurs descendants

eurent-ils connaissance de cette promesse ?

R. Oui , Adam instruisit ses enfants de la

promesse du Rédempteur futur et ceux- ci la

transmirent à leurs descendants. Cette promesse

était le fond de la religion primitive.

D. Les hommes ont-ils pu être sauvés avant

la venue du Sauveur ?

R. Oui , les hommes qui ont vécu avant la

venue du Libérateur promis , ont pu opérer leur

salut par la foi , et l'espérance aux mérites futurs

du Rédempteur , et par les grâces qui ne leur

ont jamais manqué et avec lesquelles ils pouvaient

accomplir la loi et arriver au salut .
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**D. Comment le péché originel était-il remis

aux enfants , avant l'avènement du Messie ?

R. Le péché originel était remis aux enfants

par la foi que leurs parents avaient au Rédemp-

teur promis , et dont ceux-ci accompagnaient la

profession de quelque cérémonie religieuse.

D. Que devint la postérité d'Adam au point de

vue religieux ?

R. La postérité d'Adam devint impie , aban-

donna le culte du vrai Dieu et se livra aux désor-

dres d'une honteuse corruption.

D. Comment Dieu punit-il les hommes de

leurs désordres ?

R. Il les fit périr tous dans un déluge univer-

sel , excepté Noë , sa femme , ses trois fils et

leurs femmes . Les eaux de ce déluge inondèrent

toute la terre et s'élevèrent de quinze coudées

au-dessus des plus hautes montagnes .

D. Comment Noé se sauva-t-il des eaux du

déluge?

R. En entrant avec sa famille dans une arche

qu'il avait construite , en forme de vaisseau , par

l'ordre de Dieu .

D. Tous les animaux périrent-ils aussi dans les

eaux du déluge ?

R. Non , Dieu ordonna à Noé de renfermer

aussi dans l'arche plusieurs animaux de toute

sorte, afin d'en conserver et d'en multiplier chaque

espèce.

D. Par qui la terre fut-elle repeuplée après le

déluge?
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R. Par les trois enfants deNoé , Sem , Cham

et Japhet, et par leurs descendants .

D. Les hommes , après le déluge , persévéré-

rent-ils dans la crainte et le service de Dieu ?

R. Non , la plupart oublièrent le vrai Dieu ,

abandonnèrent son culte et sa loi , se livrèrent à

leurs passions aveugles ét brutales , et adorèrent

de vaines idoles de pierre , de bois , de métal

ainsi que de vils animaux qu'ils honoraient comme

autant de divinités .

D. La connaissance et le culte du vrai Dieu se

perdirent-ils entièrement parmi les descendants

deNoé.

,

R. Non, le culte du vrai Dieuse conserva parmi

les descendants de Sem , et surtout dans le peuple

que Dieu s'était choisi , c'est-à-dire parmi les

Hébreux , dont le père fut Abraham.

D. Qui était Abraham ?

R. Abraham , descendant de Sem , était un

hommejuste et fidèle. Dieu fit alliance avec lui ,

et lui promit qu'il serait le père d'un peuple in-

nombrable et que toutes les nations de la terre

seraient bénies dans sa postérité , c'est-à-dire que

de sa race naîtrait le Sauveur des hommes .

D. Quel fut le signe de l'alliance que Dieu fit

avec Abraham ?

R. Ce signe fut la circoncision , par laquelle

le peuple de Dieu était distingué de toutes les na-

tions.

D. Quels furent les descendants d'Abraham ?

R. Isaac ,fils d'Abraham , fut père de Jacob ;
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celui-ci eut douze fils, dont les descendants for-

mèrent les douze tribus du peuple de Dieu, qu'on

appela les Hébreux , ensuite les Israélites du nom

d'Israël qu'un ange donna à Jacob , et enfin les

Juifs du nom de Juda , quatrième fils de Jacob ,

duquel le Messie devait descendre .

D. Dans quel pays les Israélites commencèrent-

ils à former un grand peuple ?

R. Ce fut en Egypte , où Jacob , en l'an du

monde 2298 , se retira avec sa famille , sous la

protection de Joseph , son fils , qui en était devenu

le gouverneur.

D. Combien de temps les Israélites demeuré-

rent-ils en Egypte ?

R. Ils y demeurèrent plus de deux cents ans.

Ils en passèrent la plus grande partie dans une

dure servitude , dont ils furent délivrés l'an 2513.

D. Comment Dieu délivra-t-il son peuple de la

servitude d'Egypte ?

R. Dieu délivra son peuple de cette servitude

par le ministère de Moïse , qui fut aussi chargé de

le conduire dans le pays que le Seigneur avait

promis à Abraham.

LEÇON XXVIII.

De la Promesse du Rédempteur durant le temps

de la loi écrite.

D. Qu'est- ce que le temps de la loi écrite?

R. On appelle ainsi la période d'environ 1500

ans , qui s'étend depuis la promulgation de la loi
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par le ministère de Moïse jusqu'à la venue du

Messie.

D. Pourquoi appelle-t-on cet intervalle le temps

de la loi écrite ?

R. Parce que , durant ce temps , le peuple de

Dieu fut gouverné selon la loi écrite dans les livres

de Moïse .

D. Qu'est- ce que cette loi écrite ?

R. C'est celle que Dieu donna àson peuple sur le

mont Sinaï, au milieu des éclairs et des tonnerres ,

le cinquantième jour après la sortie d'Egypte ,

environ 2500 ans après la création du monde.

* D. Pourquoi appelle-t-on cette loi la loiécrite ?

R. Parce que Dieu écrivit sur deux tables de

pierre les dix commandements du Décalogue , qui

faisaient la principale partie de la loi , et que les

autres préceptes qu'il donna à son peuple , furent

écrits par Moïse.

* D. Quels étaient ces autres préceptes ?

R. C'étaient des réglements qui concernaient

l'ordre du culte extérieur de la religion , le gou-

vernement civil et l'administration de la justice.

D. Que devinrent les Israélites après avoir reçu

la loi écrite ?

R. Après avoir passé quarante ans dans le dé-

sert , où Dieu les nourrit de la manne qui , chaque

jour , tombait du ciel , les Israélites entrèrent ,

sous la conduite de Josué , dans la terre de Cha-

naan, promise à leurs pères ; ils partagèrent le pays

conquis en douze parts , selon le nombre des douze

tribus .
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D. Comment les Israélites furent-ils gouvernés ,

lorsqu'ils furent en possession de la terre promise?

R. Ils furent gouvernés d'abord par des juges

pendant environ 350 ans et ensuite par des rois .

D. Qu'était-ce que ces Juges ?

R. Les Juges du peuple de Dieu étaient des

hommes distingués par leur piété , leur valeur et

leur capacité . Dieu les donnait pour chefs à son

peuple , ou bien ce peuple les choisissait lui-

même.

D. Quel fut le premier roi d'Israël ?

R. Saül fut , par l'ordre de Dieu , élu et sacré

premier roi d'Israël , en l'année 2909 ; mais Dieu

le rejeta ensuite. Il mourut après un règne de

quarante ans .

D. Quel fut le successeur de Saül sur le tròne

d'Israël ?

R. David , fils de Jessé de la tribu de Juda , fut

choisi par le Seigneur et sacré roi la 25e année

du règne de Saül; mais il ne fut proclamé roi

d'Israël qu'après la mort de ce prince , arrivée

l'an 2949. C'est ainsi que l'autorité gouverne-

mentale commença à être exercée par la tribu de

Juda , pour demeurer dans cette tribu jusqu'a

l'avènement "du Messie, selon la prédiction de

Jacob .

D. Qui était David ?

R. David était un prince selon le cœur de

Dieu ; il tendit son règne illustre par sa valeur

et sa piété , et mérita que Dieu lui renouvelat

la promesse que le Messie naitrait de sa race .

1
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Il composa un grand nombre de cantiques de

louanges et d'actions de grâces : ce sont les Psau-

mes que nous chantons dans les divins Offices .

D. Quel futle successeur de David ?

R. Après un règne d'environ quarante ans ,

David mourut et eut pour successeur Salomon ,

son fils , qui bâtit à Jérusalem un temple magni-

fique . Cet édifice , le seul dans tout l'univers où

l'on adorât le vrai Dieu , fut achevé l'an 3000 ,

après la création du monde.

D. Quelle fut la conduite des Israélites depuis

leur entrée dans la terre promise ?

R. Ils tombèrent souvent , pour la plupart ,

dans de grands désordres , abandonnèrent le culte

du vrai Dieu et adorèrent de vaines idoles .

D. Que fit Dieu pour rappeler son peuple de

ses égarements ?

R. Il le punit par diverses calamités , et lui

envoya des prophètes afin de lui prédire les châ-

timents que sa justice lui préparait et pour l'ex-

horter à les prévenir par la pénitence .

* D. Qu'était-ce que ces Prophètes ?

R. C'étaient des hommes remplis de l'esprit de

Dieu , dont le Seigneur se servait pour annoncer

ses volontés aux peuples et aux individus , pour

prédire les évènements futurs et pour rappeler la

promesse d'un Rédempteur , en faire connaître

d'avance les caractères , l'avènement, la vie , les

souffrances , la mort , et marquer le temps et les

principales circonstances de ces évènements .
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D. Que faut-il conclure de tout ce qui vient

d'être dit de la promesse d'un Rédempteur?

R. Il en faut conclure que Jésus-Christ , ré

dempteur du monde , promis , annoncé , figuré ,

enfin donné par Dieu , est pour tout les temps ;

que sa Religion embrasse toute la durée du

monde , et que tous les hommes , à quelque épo-

que qu'ils aient vécu , ont pu arriver au salut par

les mérites de l'unique Rédempteur.

LEÇON XXIX.

Du Mystère de l'Incarnation,

D. Que veut dire le mot incarnation ?

R. Il veut dire fait chair .

D. Qu'est-ce que le mystère de l'Incarnation ?

R. L'Incarnation est le mystère du fils de Dieu

fait homme, ou l'union de la nature divine avec la

nature humaine dans la seule personneduVerbe.

D. Comment appelle-t-on le Verbe éternel uni

à la nature humaine par l'Incarnation ?

R. On l'appelle Jésus- Christ .

D. Qui est Jésus-Christ ?

R. Jésus- Christ est le Verhe éternel , le Fils de

Dieu , la seconde Personne de la sainte Trinité ,

lequel s'est fait homme pour nous sauver.

D. En quoi consiste le mystère de l'Incarnation ?

R. Il consiste en ce que 1.º la nature divine et

la nature humaine sont intimement unies , à peu

près comme le sont le corps et l'âme de l'homme ;
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2.º que ces deux natures ne sont ni mêlées ni

détruites , et que chacune d'elles demeure entière

et parfaite ; 3.º enfin, que c'est dans la personne

du Verbe , et non dans celle du Père , ni dans celle

du Saint-Esprit que s'opère cette union.

*D. Que suit-il de là?

R. Il s'ensuit 1.º que la personne de Jésus-

Christ ne résulte pas de l'union des deux natures ,

mais qu'elle est la personne mème du Verbe , qui

est éternelle et immuable , et qui perfectionne la

nature humaine ; 2.º que Jésus-Christ est Dieu

parfait et homme parfait tout ensemble.

D. Jésus- Christ est-il Dieu ?

R. Oui , Jésus-Christ est véritablement Dieu :

sa divinité est prouvée invinciblement par l'ac-

complissement , en sa personne , des oracles pro-

phétiques qui avaient le Messie pour objet ; par

les miracles nombreux et éclatants qu'il a opérés

dans le but de se faire adorer comme vrai fils de

Dieu , et par la déclaration solennelle du premier

concile général , qui définit que Jésus-Christ est

vraiment et proprement Dieu , vrai fils de Dieu ,

consubstantiel au Père.

D. Pourquoi dites-vous que Jésus-Christ est

homme parfait ?

R. Parce qu'il a pris un corps et une ame

semblables aux nôtres .

* D. Jésus-Christ a-t-il pris un corps humain

véritable ?

R. Jésus-Christ a pris un corps humain véri-

table , une chair comme la nôtre , sujette aux
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inėmes besoins et auxmêmes infirmités , et capable

de remplir les mêmes fonctions .

* D. Jésus -Christ a-t-il véritablement pris une

ame humaine ?

R. Oui , Jésus - Christ a véritablement pris une

ame humaine , car il a dit lui-même : Mon âme

est triste jusqu'à la mort , ce qui ne peut s'en-

tendre que de l'âme humaine.

D. Comments'opéra le mystère de l'Incarnation?

R. Dieu envoya l'archange Gabriel à une vierge,

nommée Marie, de la tribu de Juda, pour lui an-

noncer qu'elle serait la mère du Sauveur promis ,

et aussitôt que Marie , assurée qu'elle demeure-

rait vierge , eut répondu : « Je suis la servante du

• Seigneur , qu'il me soit fait selon votre parole , »

elle conçut Jésus-Christ dans son sein très-pur ,

par l'opération du Saint-Esprit.

D. Jésus-Christ a-t-il un Père et une Mère ?

R. Jésus- Christ comme Dieu a un Père , qui

l'engendre de toute éternité , et comme homme il

a une Mère , qui , sans cesser d'ètre vierge , l'a

conçu et mis au monde dans le temps .

D. Quel jour l'Eglise célébré-t-elle la fête de

l'Incarnation ?

R. L'Eglise célèbre cette fète le 25 mars .

D. N'est-ce pas de l'époque de l'Incarnation

que l'on compte les années de l'ère vulgaire ?

R. Oui , c'est à dater de l'Incarnation du Verbe

divin que l'on compte les années de l'ère vulgaire

ou chrétienne. Ainsi il ya 1853 ans que ce grand

évènement a eu lieu .
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D. Pourquoi le fils de Dieu s'est-il fait homme?

R. Le fils de Dieu s'est fait homme pour nous

racheter du péché et del'enfer, et nous mériter la

vie éternelle .

*D. L'Incarnation était-elle nécessaire ?

R. Dans la supposition que Dieu n'ait voulu

réparer l'homme tombé que sous la condition

d'une satisfaction complète , l'Incarnation était

nécessaire ; car, pour rendre à Dieu outragé tout

l'honneur que lui avait ravi le péché , il fallait un

Réparateur qui fût Dieuethomme en même temps :

il fallait qu'il fût Dieu , afin que ses œuvres satis-

factoires eussent une valeur proportionnée à l'in-

jure faite à Dieu; il fallait qu'il fût homme , afin

de souffrir et de satisfaire pour nous .

LEÇON XXX.

De la Nature de l'Incarnation.

D. Combien y a-t-il de Personnes en Jésus-

Christ?

R. Il n'y a, en Jésus-Christ, qu'une seule per-

sonne, qui est le Verbe éternel , la seconde Per-

sonne de la sainte Trinité , et qui est en même

temps vrai Dieu et vrai homme depuis l'Incarna-

tion.

*D. Sur quelles preuves est fondé le dogme de

l'unité de personne en Jésus-Christ ?

R. Il est fondé 1.º sur les symboles de la foi

qui attribuent à la persone divine les actions que
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Jésus-Christ n'a pu faire que dans la nature hu-

maine ; par exemple , quand l'Eglise dit dans ces

symboles que « Jésus - Christ , vrai Fils de Dieu ,

« a été conçu , qu'il est né , qu'il a souffert , qu'il

< est mort , etc. »; 2.º sur la déclaration solen-

nelle du concile d'Ephèse qui définit , en l'année

431 , qu'il n'y a en Jésus-Christ qu'une seule per-

sonne et que , par conséquent , la sainte Vierge

Marie est vraiment mère de Dieu .

D. Combienya-t-il de Natures en Jésus-Christ ?

R. Il y a en Jésus - Christ deux natures parfai-

tement distinctes l'une de l'autre , la Nature divine

et la Nature humaine. D'où il suit 1.º que Jésus-

Christ est en même temps Dieu parfait et homme

parfait ; 2.º qu'il y a en Jésus -Christ deux volontés

et deux opérations : la volonté et l'opération di-

vines , la volonté et l'opération humaines.

D. Quelles sont les principales Perfections de

Jésus - Christ comme homme ?

R. Ce sont sa sainteté , sa science et sa liberté.

D. En quoi consiste la Sainteté de Jésus-Christ?

R. Elle consiste en ce que Jésus-Christ comme

homme est 1.º Saint dans sa nature par la grace

habituelle, par les dons du Saint-Esprit et par les

vertus infuses que lui communique leVerbe divin ;

2.º Saint dans toutes ses œuvres : Jésus-Christ n'a

jamais commis ni pu commettre le péché ; il a

toujours été exempt de la concupiscence qui porte

au mal et il a toujours agi avec la plus grande

perfection.
L
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D. Quelle a été la Science de Jésus-Christ ?

R. Jésus- Christ , en tant qu'homme , a eu la

Science de toutes choses au degré le plus parfait

que puisse atteindre une intelligence créée. Il

connaissait le passé , le présent , l'avenir, le fond

des cœurs , les plus secrètes pensées ; en un mot ,

il n'ignorait rien de ce que peut connaître un en-

tendement fini .

D. En quoi Jésus-Christ comme homme fut-il

Libre?

R. Jésus - Christ fut Libre , non de pécher,

ce qui aurait été une imperfection incompatible

avec sa sainteté , mais d'agir ou de ne pas agir,

de faire telle ou telle autre action; ce fut libre-

ment qu'il souffrit , qu'il mourut et qu'il accom-

plit tout ce qu'il endura pour notre rédemption.

LEÇON XXXI.

De la très-sainte vierge Marie.

D. Qui était la sainte vierge Marie ?

R. Marie était une fille de la tribu de Juda et

de la race de David , que Dieu avait remplie de

grâce et de sainteté , pour la rendre digne de

devenir la mère de Jésus-Christ.

D. Quelles furent les principales prérogatives

de la sainte Vierge ?

R. Les principales prérogatives de la sainte

Vierge furent son immaculéc conception , sa ma



96 PREMIERE PARTIE .

ternité divine , sa perpétuelle virginité , sa glo-

rieuse assomption.

D. La sainte vierge Marie a-t-elle été réelle-

ment conçue sans péché ?

R. C'est une croyance pieuse et générale parmi

tous les Catholiques que la sainte vierge Marie

a été , par un privilége unique , conçue sans la

tache originelle .

D. Marie a-t-ellejamais commis quelque péché

actuel?

R. Les Catholiques reconnaissent encore dans

Marie le privilége de n'avoir commis dans toute

sa vie aucun péché actuel même véniel.

D. La sainte Vierge est-elle vraiment mère

de Dieu?

R. Oui , la sainte Vierge est vraiment et pro-

prement mère de Dieu , puisqu'elle a conçu et mis

au monde Jésus-Christ vrai Dieu .

D. Marie , mère de Dieu , a-t-elle été toujours

vierge ?

R. Il est de foi que la sainte Mère de Dieu est

demeurée vierge avant , pendant et après l'enfan-

tement; c'est pour cela qu'elle est appelée la

sainte Vierge.

* D. La sainte Vierge ne fut-elle pas mariée à

S. Joseph ?

R. Il est vrai qu'elle fut unie à S. Joseph par

un mariage véritable ; mais ce chaste époux ne

lui avait été donné du Ciel que pour être le témoin

et le protecteur de sa virginité , pour couvrir du

voile sacré du mariage l'ineffable mystère de l'In-
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carnation et pour servir de père nourricier au

divin Enfant dont Marie devait être la mère .

D. Que devint le corps de la sainte Vierge après

sa mort?

R. C'est une pieuse croyance dans l'Eglise que

la sainte Vierge ressuscita immédiatement après

sa mort , et qu'alors elle fut enlevée dans le ciel

en corps et en âme. L'Eglise célèbre cette glo-

rieuse assomption le 15 du mois d'Août.

LEÇON XXXII .

Mystères de la Naissance , de l'Enfance et de la Vie

cachée de Jésus-Christ.

D. Quel jour le Sauveur vint-il au monde ?

R. Jésus-Christ vint au monde dans la nuit du

vingt-quatre au vingt-cinq Décembre ; l'Eglise cé-

lèbre ce mystère le jour de Noël , qui veut dire

naissance .

D. Où Jésus-Christ est-il né ?

R. Jésus-Christ est né dans une étable à Beth-

léem.

D. Pourquoi Jésus-Christ naquit-il à Bethléem

puisqueMarie sa mère avaitsademeure à Nazareth?

R. L'empereur Auguste avait ordonné que tous

les sujets de son empire se fissent inscrire chacun

dans la ville d'où il était originaire. Pour obéir à

cet édit , Joseph et Marie se rendirent dans la ville

de Bethléem, bâtie par David, duquel ils descen-

daient l'un et l'autre. Ce fut dans cette circons-

5*
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tance que Marie mit au monde le Sauveur des

hommes; et ainsi fut accompli l'oracle du pro-

phète Michée , qui , 750 ans auparavant , avait

prédit que le Messie naîtrait à Bethléem.

D. A quelle occasion Jésus-Christ vint- il au

monde dans une étable ?

R. Joseph et Marie , n'ayant pu trouver de lo-

gement dans les hôtelleries de Bethleem , furent

contraints de se réfugier dans une étable , et ce

fut là que le Maître du monde prit naissance.

Marie l'enveloppa de langes et le coucha dans

une crèche .

D. Qu'arriva-t- il de remarquable au moment

de la Naissance de l'Enfant-Dieu ?

R. Des bergers du voisinage , qui veillaient

pendant la nuit à la garde de leurs troupeaux , se

virent tout-à-coup environnés d'une grande lu-

mière ; un Ange leur annonça qu'un Sauveur leur

était né; et , au même moment , une troupe d'es-

prits célestes fit retentir les airs de ce chant de

louange et de salut : « Gloire à Dieu au plus haut

« des cieux et paix sur la terre aux hommes de

« bonne volonté. » Les bergers accoururent à

l'étable et adorèrent le divin Enfant.

D. Qu'arriva-t-il encore de merveilleux à la

Naissance de l'Enfant Jésus ?

R. Une étoile miraculeuse apparut en Orient ;

des Mages vinrent de ce pays , conduits par cet

astre au lieu où était le divin Enfant; ils l'ado-

rèrent et lui offrirent de l'or, de l'encens et de la

myrrhe. C'est ce mystère qu'on appelle Epiphanie
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ou manifestation de Notre Seigneur Jésus-Christ.

L'Eglise en célèbre la fête le 6 Janvier.

D. Comment peut-on partager la vie de Jésus-

Christ?

R. On peut partager la vie de Jésus-Christ en

trois temps : son enfance, sa vie cachée et sa vie

publique.

D. Qu'y a-t-il de remarquable dans l'Enfance

de Jésus -Christ ?

R. On remarque particulièrement sa circonci-

sion, sa présentation au temple et sa fuite enEgypte.

D. Quel jour l'Enfant Jésus fut-il circoncis ?

R. Il fut circoncis le huitième jour après sa

naissance , conformément aux prescriptions de

la loi, et reçut le nom de Jésus, selon l'ordre que

l'Ange en avait donné à Marie. L'Eglise célèbre la

Circoncisión le 1.er Janvier...

T

D. Que signifie le nom de Jésus ?

R. Le nom de Jésus signifie sauveur. Ce nom

convient parfaitement au Fils deDieufait homme,

qui nous a tous sauvés de la servitude du péché

et de l'enfer .

D. Que veut dire le mot Christ ?

R. Le mot Christ veut dire oint ou sacré. Ce

nom est donné au Sauveur , parce que la divinité,

en s'unissant à l'humanité , a consacré celle-ci

d'une manière éminente et parfaite.

D. Qu'est-ce que la Présentation de Jésus-

Christ au temple ?

R. Le quarantième jour après la naissance de

Jésus , la S.te Vierge et S. Joseph le portèrent à
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Jérusalem et le présentèrent au temple , où ils

firent pour lui l'offrande ordonnée par la loi . Ce

fut dans cette circonstance qu'un saint vieillard

nommé Siméon et la prophétesse Anne reconnu-

rent publiquement dans le divin Enfant le vrai

Messie et le Sauveur du monde. L'Eglise célébre

la fête de la Présentation de Jésus-Christ au

temple le 2 Février .

* D. La sainte Vierge n'accomplit-elle pas alors

une autre cérémonie légale ?

R. Oui cette Mère-Vierge , s'assimilant par

humilité aux méres ordinaires , accomplit dans

cette circonstance la loi de la Purification , quoi-

qu'elle ne fut pas faite pour elle : son enfante-

ment n'ayant rien eu que de très-pur .

D. Qu'est-ce qui donna occasion à la Fuite de

l'Enfant Jésus ?

R. Hérode , roi des Juifs , ayant appris par les

Mages qu'un nouveau roi des Juifs était né , réso-

lut de le faire mourir. Pouryréussir , il commanda

de mettre à mort tous les enfants mâles âgés de

deux ans et au-dessous , qui étaient à Bethléem

ou aux environs . Mais , pendant la nuit, un Ange

avertit S. Joseph de ce danger et lui ordonna de

fuir en Egypte avec la Mère et l'Enfant; ce qui

s'exécuta sans délai .

D. Où alla la sainte famille après son retour

d'Egypte .

R. Après la mort d'Hérode , l'Ange rappela la

sainte famille. Mais, Archélaüs, fils d'Hérode, ré-
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gnant en Judée , Joseph craignit d'y aller et se

retira à Nazareth, où il fixa sa demeure.

D. Que nousdit l'Evangile de la Vie cachée de

Jésus-Christ ?

R. L'Evangile nous apprend qu'à mesure que

l'Enfant Jésus croissait en âge , il montrait de

plus en plus la sagesse et la grâce qui étaient

en lui.

D. Que fit Jésus-Christ à l'âge de douze ans ?

R. A l'âge de douze ans , Jésus- Christ resta

dans le temple , où ses parents , après trois jours

d'inquiétude et de recherches , le trouvèrent in-

terrogeant les docteurs et répondant à leurs ques--

tions avec une sagesse qui excitait l'admiration de

tous ceux qui l'entendaient.

D. Quelle fut la vie de Jésus-Christ à Naza-

reth?

:

R. Soumis à Marie et à Joseph , il y vécut dans

la pauvreté , le travail , la prière et la retraite ; il

demeura ainsi comme inconnu jusque vers l'âge

de trente ans .

LEÇON XXXIII.

De la Vie publique de Jésus-Christ.

D. Qu'appelle-t-on la Vie publique de Jésus-

Christ?

R. On appelle ainsi le temps que Jésus-Christ

employa à se faire connaître aux hommes pour

leMessie.
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D. Que comprend la Vie publique de Jésus-

Christ ?

R. Elle comprend son baptême , sa retraite

dans le désert , sa prédication , ses miracles et ses

vertus .

D. A quel âge et comment Jésus-Christ com-

mença-t-il sa Vie publique ?

R. Jésus-Christ, âgé d'environ trente ans, se fit

baptiser dans le Jourdain par S. Jean-Baptiste.

Alors on vit le Saint-Esprit , sous la forme d'une

colombe , descendre sur le Sauveur , et l'on enten-

dit ces paroles du haut du ciel : « Celui-ci est

< mon Fils bien-aimé , en qui j'ai mis mes com-

« plaisances. »

D. Qui était S. Jean-Baptiste ?

R. Ş. Jean-Baptiste était fils de Zacharie et

d'Elisabeth , cousine de la sainte Vierge. A l'âge

de trente ans , il commença à publier la venue du

Rédempteur , à prêcher la pénitence et à baptiser

les Juifs qui venaient l'entendre. C'est pour cela

qu'on l'appelle le Précurseur du Messie.

D. Où alla Jésus-Christ après son baptême ?

R. Il se retira dans le désert , où il observa un

jeûne rigoureux durant quarante jours. Il y fut

ensuite tenté par le démon.

D. Que fit Jésus-Christ en quittant le désert ?

R. Il commença à prêcher la pénitence et à

annoncer le royaume de Dieu. Parmi les disciples

qui le suivaient , il en choisit douze auxquels il

donna le titre d'Apôtres ; il les conduisait avec lui

dans ses courses évangéliques , et les formait au
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ministère de la prédication. Il parcourait les villes

et les bourgades de la Judée , annonçant l'Evangile

à tous , instruisant les ignorants avec un zèle infa-

tigable , et confirmant sa doctrine par un grand

nombre de miracles .

D. Quels hommes étaient les Apôtres ?

R. C'étaient pour la plupart de pauvres pé-

cheurs , queJésus-Christ avait choisis pour en faire

les témoins de ses miracles et surtout de sa résur-

rection , et les prédicateurs de son Evangile.

D. Qu'est-ce que l'Evangile ?

R. Le mot évangile signifie bonne nouvelle ;

dans le langage ordinaire, on entend par l'Evangile

la doctrine de Jésus-Christ. On appelle aussi

Evangile le livre qui contient l'histoire de la vie de

Jésus -Christ.

D. Quel est le fond de la doctrine évangélique ?

R. La doctrine évangélique se résume dans la

connaissance de Dieu et des mystères de Jésus-

Christ son fils et Sauveur du monde , dans la ré-

vélation des immortelles destinées de l'homme et

des moyens de les accomplir; c'est-à-dire dans la

foi en Dieu et en Jésus-Christ , dans la pratique

des commandements et spécialement de l'amour

de Dieu et du prochain.

D. Comment Jésus-Christ prouvait-il la vérité

de sa doctrine ?

R. Jésus-Christ , en se déclarant le vrai fils de

Dieu et en publiant qu'il n'y a de salut possible .

qu'en son nom et par sa médiation , prouvait la

vérité de sa doctrine par l'accomplissement , en sa
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personne, des anciens oracles prophétiques tou-

chant le Messie , et par un grand nombre de mi-

racles qu'il opérait en présence de la multitude...

D. Que peut-on dire des Vertus de Jésus-

Christ?

R. Toute la vie de cet adorable Sauveur fut la

plus fidèle expression de la doctrine si sublime et

si parfaite qu'il préchait. Il donna l'exemple de

toutes les vertus et particulièrement de l'humilité ,

de la douceur , de la patience , de la charité , de

la compassion et de l'amour de la pauvreté. Son

occupation la plus ordinaire , était la prière , à la-

quelle il était si assidu qu'il y passait les nuits

entières .

LEÇON XXXIV.

De la Passion et de la Mort de Jésus-Christ.

D. La prédication et la vie de Jésus-Christ lui

attirèrent-elles l'admiration et la confiance de la

Nation juive ?

R. Non, les Pharisiens , les Docteurs de la loi

et les princes des prètres ne purent supporter la

sagesse et la fermeté avec lesquelles Jésus-Christ

confondait leur orgueil ; ils concurent contre lui

une haine jalouse et violente , et résolurent de le

perdre.

D. Comment parvinrent-ils à exécuter leur cri-

minel projet ? 8

R. Judas , l'un des douze Apôtres , après être

convenu avec les Princes des prètres de leur livrer
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Jésus , moyennant une somme de trente pièces

d'argent , se mit à la tête d'une troupe de soldats

et de furieux, et leur fit connaître, par un perfide

baiser, celui qu'ils avaient ordre d'arrêter .

D. En quel lieu se fit cette arrestation ?

R. Dans un jardin , situé sur la Montagne des

Oliviers près de la ville de Jérusalem; le Sauveur ,

selon sa coutume , s'y était retiré pour prier, après

avoir célébré la Pâque avec ses Apôtres .

D. Où Jésus-Christ fut-il conduit d'abord ?

R. Le Sauveur fut d'abord conduit chez le

grand-prètre nommé Caïphe ; là il eut à souffrir

toutes sortes d'outrages : les uns lui crachaient

au visage , les autres lui donnaient des soufflets ,

de faux témoins déposaient contre lui , et Pierre ,

qui devait être le chef de toute l'Eglise , le renia

lâchement .

D. Où Jésus- Christ fut-il conduit ensuite ?

R. Le lendemain , dès le grand matin , les

ennemis de Jésus le conduisirent chez Pilate ,

alors gouverneur de la Judée pour l'empereur

romain.

D. Quelle fut la conduitede Pilate envers Jésus ?

R. Pilate ayant interrogé Jésus , reconnut son

innocence; mais ce juge faible entendant les cris

de mort poussés par la multitude , condamna d'a-

bord cette innocente victime au cruel supplice de

la flagellation ; puis , voyant que rien ne pouvait

calmer la fureur deses ennemis , il leurabandonna

Jésus pour être crucifié.
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D. Comment Judas et Pilate furent-ils punis de

leur crime?

R. Judas , voyant le résultat de son infâme tra-

hison , se livra à un affreux désespoir , reporta aux

Juifs le prix de son crime et alla se pendre. Pilate

fut exilé à Vienne dans les Gaules , où , ne pou-

vant supporter la violence des douleurs que lui

causait une cruelle maladie , il se donna lui-même

la mort.

D. Comment Jésus- Christ fut-il mis à mort ?

R. Jésus-Christ fut crucifié entre deux criminels ,

condamnés au même supplice ; il demeura sus-

pendu à la croix durant trois heures ; puis il poussa

un grand cri et expira .

D. Quel jour Jésus-Christ fut-il crucifié ?

R. Ce fut un vendredi vers midi. L'Eglise cé-

lèbre le jour du Vendredi Saint la mort de Jésus-

Christ ou le mystère de la Rédemption.

D. Comment Jésus-Christ , étant Dieu impas-

sible et immortel , a-t-il pu souffrir et mourir ?

R. Jésus-Christ n'a pu souffrir ni mourircomme

Dieu ; mais il a pu souffrir et mourir comme

homme ; et , parce que les actions qu'il a faites

même comme homme , sont attribuées et appar-

tiennent en propre à la personne du Verbe , on

doit dire que Dieu a souffert, qu'il est mort , etc.

D. Quels prodiges arrivèrent à la mort de

Jésus-Christ?

R. Pendant que Jésus-Christ était en croix , le

soleil s'obscurcit , d'épaisses ténèbres couvrirent

la terre , le voile du temple se déchira , la terre



DU DOGME. 107

trembla , les rochers se brisèrent, les tombeaux

s'ouvrirent et des morts ressuscitèrent.

D. Comment et par qui le corps de Jésus-Christ

fut-il enseveli ?

R.Deux disciples du Sauveur, Joseph d'Arima-

thie et Nicodème détachèrent le corps de la croix,

l'embaumèrent, l'enveloppèrentd'un linceul blanc ,

le déposèrent dans un sépulcre taillé dans le roc

et en fermèrent l'entrée avec une grosse pierre .

D. Que firent les Pharisiens et les Princes des

prêtres après que le corps fut placé dans le sé-

pulcre?

R. Ils scellèrent la pierre qui fermait le sépul-

cre et y placèrent une garde de soldats , de peur,

disaient-ils , que les disciples de Jésus ne vinssent

pendant la nuit enlever son corps , et qu'ils ne

répandissent le bruit qu'il était ressuscité.

D. Où alla l'âme de Jésus-Christ , pendant que

son corps était dans le tombeau ?

R. Elle descendit dans les enfers , c'est-à-dire

dans les lieux souterrains , appelés communément

les limbes , et annonça aux âmes des justes qui y

étaient retenues , leur prochaine délivrance et leur

entrée dans le ciel .

LEÇON XXXV.

Du Mystère de la Rédemption.

D. Enquoi consiste le mystère de laRédemption?

R. Il consiste en ce que Jésus- Christ , en mou-

rant sur la croix , a satisfait pour nous à la justice

}
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divine , nous a rachetés du péché et de l'enfer , et

nous a mérité la vie éternelle .

D. Qu'appelle-t-on satisfaction ?

R. On appelle satisfaction la réparation de

l'honneur d'autrui blessé par une injure.

D. Combiendistingue-t-on de sortes de satis-:

faction ?

R. On en distingue de deux sortes : l'une est

condigne,et l'autre, convenable . La satisfaction

est condigne ou équivalente, quand la réparation

est égale à l'offense; elle est seulement convenable

quand la réparation , sans être égale à l'offense ,

est proportionnée aux forces de celui qui satisfait.

D. L'homme pouvait- il offrir à Dieu une satis-

faction équivalente à l'injure que le péché lui

avait faite?

R. Non, aucune créature ne pouvait offrir à

Dieu une satisfaction condigne ; car il ne peut y

avoir aucune proportion entre la gravité de l'in-

jure faite à Dieu par le péché et la valeur de la

réparation offerte par une simple créature à son

infinie majesté.

D. Jésus-Christ a-t-il satisfait pour nous ?

R. Il est de foi que Jésus-Christ a véritable-

ment et proprement satisfait pour nous. Il s'est

fait notre caution auprès de Dieu ; il est mort

pour nous et nous a rachetés , en offrant son sang

pour prix de notre Rédemption.

*D. Dieu a-t-il accepté la mort de Jésus-Christ

en satisfaction pour nos péchés ?

R. Qui , puisque la mort de Jésus-Christ fut la
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condition queDieu mit à notre réconciliation , et

qu'en vue de cette mort précieuse, il nous par-

donne et nous accorde les grâces nécessaires pour

opérer notre salut.

D. Jésus-Christ a-t-il souffert et est-il mort

librement ?

R. Oui , c'est librement que Jésus-Christ a

souffert et qu'il est mort; il s'est lui-même livré

volontairement à la mort.

D. Jésus-Christ pouvait-il nous racheter sans

souffrir et mourir pour nous?

R. Oui , lamoindre action que Jésus-Christ eût

offerte à son Père pour nous , une goutte de

sang , une larme , un soupir , aurait été suffisant

pour satisfaire complètement aux exigences de la

divine justice et opérer notre Rédemption .

*D. Pourquoi la moindre action de Jésus-

Christ aurait-elle suffi pour nous racheter?

R. Parce que les actions de Jésus-Christ, étant

proprement des actions de Dieu , avaient un mé-

rite infini et par conséquent une valeur égale à

l'injure faite à Dieu par le péché.

*D. Ne faut-il pas conclure de là que la Satis-

_faction de Jésus-Christ a été surabondante ?

R. Oui , le divin Réparateur ayant versé tout

son sang , enduré des tourments de tous genres et

souffert une mort aussi infâme que cruelle; sa

Satisfaction a procuré à Dieu plus de gloire qué

le péché ne lui avait fait d'injure , et , par con-

séquent , elle a été surabondante.

4
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D.Pourquoi Jésus-Christ a-t- il voulu s'assujettir

à cette surabondance de douleurs et de sacrifices?

R. Jésus-Christ a voulu s'y assujettir pour

rendre à Dieu plus de gloire , et pour nous faire

mieux sentir la malice du péché et la grandeur de

son amour .

D. Jésus-Christ est-il mort pour le salut de

tous les hommes ?

R. Oui , Jésus-Christ est mort pour l'expiation

de tous les péchés du monde , et pour le salut

de tous les hommes , de ceux même qui ont vécu

avant sa mort .

D. Pourquoi donc tous les hommes ne sont-ils

pas sauvés ?

R. Parce que plusieurs , demeurant attachés

au péché , ne s'appliquent pas à eux-mêmes les

mérites de Jésus-Christ par des œuvres person-

nelles de pénitence et de religion , et qu'ainsi ils

rendent inutile pour eux la mort que Jésus-Christ

a soufferte pour tous .

D. La Satisfaction de Jésus-Christ nous dis-

pense-t-elle de satisfaire nous-mêmes à la justice

de Dieu pour nos péchés ?

R. Non , car la mort du Rédempteur ne nous

est profitable qu'autant que nous nous en appli-

quons les mérites par nos propres satisfactions .

D. D'où nos bonnes œuvres et nos satisfactions

tirent-elles leur méríte ?

R. Elles tirent tout leur mérite de la mort de

Jésus -Christ , sans la grâce duquel nous ne pou-

yons rien dans l'ordre du salut.
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D. La Rédemption de Jésus-Christ a-t-elle ren-

du à l'homme tout ce que celui-ci avait perdu par

le péché?

R. Non, laRédemption, en rétablissant l'homme

dans la grâce , et en lui rendant le droit d'espérer

la possession du ciel et les moyens d'y arriver ,

l'a laissé assujetti aux autres suites du péché, c'est-

à-dire aux maladies , à la mort , à l'ignorance et à

la concupiscence .

LEÇON XXXVI.

De la Résurrection et de l'Ascension de Jésus-Christ.

D. Combien de temps le corps de Jésus-Christ

demeura-t-il dans le tombeau ?

R. Il y demeura depuis le vendredi au soir

jusqu'au matin du dimanche suivant; ce fut à ce

moment qu'il ressuscita .

D. Comment s'opéra cette Résurrection ?

R. Le troisième jour après la mort de Jésus-

Christ, le soleil commençait à luire, lorsque le Sau-

veur , réunissant , par sa propre vertu , son âme à

son corps, sortit vivant du tombeau sans en rompre

les sceaux, et en traversant la pierre qui le fermait .

D. Quelles circonstances accompagnèrent ce

grand prodige ?

R. A l'instant que Jésus-Christ reprit la vie , il

se fit un grandtremblement de terre; un ange tout

éclatant de lumière descendit du ciel , roula la

pierre du sépulere et s'assit dessus. Les gardes

furent tellement saisis de frayeur qu'ils tombė
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rent comme morts. Ce même jour, Jésus-Christ ap-

parut successivement aux saintes femmes , à saint

Pierre , aux disciples d'Emmaüs et aux Apôtres

réunis , au milieu desquels il se trouva, quoique

les portes fussent fermées .

D. La Résurrection de Jésus-Christ est-elle un

fait certain ?

R. De tous les faits historiques , soit sacrés ,

soit profanes , il n'en est aucun dont la vérité soit

plus clairement constatée que le fait de la Résur-

rection de Jésus-Christ.

D. Sur quelles preuves est fondée principale-

ment la vérité de la Résurrection du Sauveur ?

• R. Elle est principalement fondée 1.º sur les

apparitions multipliées de Jésus-Christ ressuscité ,

2.º sur le témoignage constant des Apôtres qui ont

presque tous souffert le martyre pour attester la

vérité de la Résurrection de leur Maître , 3.º sur

la conviction qu'en ont eue , dès l'origine , une

multitude de juifs , de païens qui n'ont embrassé

le Christianisme qu'après avoir reconnu la vérité

de ce grand prodige .

D. La Résurrection du Sauveur prouve-t-elle

sa divinité ?

R. Qui , elle la prouve d'une manière péremp-

toire , et même , de tous les faits évangéliques ,

aucun n'établit plus clairement ni plus solidement

la divinité de Jésus-Christ et , par conséquent, la

vérité de sa doctrine , que sa Résurrection glo-

rieuse. En effet , ce miracle éclatant prouve que

ce divin Sauveur est l'envoyé de Dieu et que sa



DU DOGME. 115

parole est confirmée par l'autorité de Dieu; d'où

il suit que Jésus-Christ a dit la vérité , quand il

s'est annoncé pour le fils de Dieu.

D. Quel jour l'Eglise célèbre-t-elle la Résur-

rection de Jésus-Christ?

R. L'Eglise célèbre la Résurrection de Jésus-

Christ le jour de Pâque.

D. Pourquoi cette fête est-elle appelée Pâque

qui veut dire passage ?

R. Cette fète est ainsi appelée à cause du rap-

port qu'elle a avec la Pâque des Juifs .

D. Qu'était- ce que la Pâque des Juifs ?

R. C'était une fète instituée par Dieu en mé-

moire 1.º du passage de l'Ange exterminateur , qui

mit à mort, dans une nuit, tous les premiers -nés des

Egyptiens et qui épargna ceux des Hébreux ; 2.º du

bienfait que Dieu accorda à son peuple cettemême

nuit en le délivrant de la servitude d'Egypte.

D. Combien de temps Jésus-Christ demeura-

t-il sur la terre après sa Résurrection ?

R. Il y demeura l'espace de quarante jours ,

pendant lesquels il apparut plusieurs fois à ses

Apôtres , s'appliquant à les convaincre de la vé-

rité de sa Résurrection , les instruisant de sa doc-

trine et de tout ce qui avait rapport à l'établisse-

ment de son Eglise. Ce fut dans une de ses appa-

ritions qu'il conféra à ses Apôtres le pouvoir de

remettre les péchés et qu'il établit S. Pierre chef

de toute l'Eglise .

D. Que devint ensuite Jésus-Christ?

R. Le quarantième jour après sa Résurrection ,
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Jésus-Christ réunit ses Apôtres sur la Montagne

des Oliviers , les bénit et monta visiblement au

ciel par sa propre vertu .

D. Pourquoi Jésus-Christ est-il monté au ciel ?

R. Jésus-Christ est monté au ciel 1.º pourfaire

jouir sa sainte humanité du bonheur et de la gloire

qu'elle avait mérités par ses travaux et ses souf-

frances ; 2.º pour nous y préparer une place à

nous-mêmes ; et 3.º pour y faire , en notre faveur ,

l'office d'avocat auprès de son Père .

D. Comment Jésus-Christ est-il dans le ciel ?

R. Il y est assis à la droite de son Père , ce qui

veut dire que Jésus- Christ est au ciel dans un état

de repos et de bonheur et qu'il a une puissance et

une gloire égales à celle de son Père .

*D. Quels sont, dans le ciel , les titres de Jésus-

Christ par rapport à nous ?

R. Ily est comme notre Roi et notre Maitre ;

nous lui devons tous obéissance et soumission. Ily

estcomme notrePontife; il continue à en remplir les

fonctions , après les avoir inaugurées sur la croix.

Ily est comme notre Chef ou plutôt comme le chef

de toute l'Eglise dont nous sommes les membres.

LEÇON XXXVII.

De la Descente du Saint-Esprit et de l'Etablissement

de l'Eglise .

D. Que firent les Apôtres après l'ascension de

Jésus-Christ ?

R. Les Apôtres , selon l'ordre de leur divin
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Mattre , retournèrent àJérusalem , se renfermèrent

dans le Cénacle avec la sainte Vierge, quelques

autres femmes et plusieurs disciples, formant tous

ensemble un nombre de cent-vingt personnes , et

se préparèrent par la prière à recevoir le Saint-

Esprit que Jésus- Christ leur avait promis .

D. Quel jouret comment le Saint-Esprit des-

cendit-il sur les Apôtres et sur les disciples ?

R. Le jour de la Pentecôte des Juifs , qui était

le dixième après l'ascension de Jésus-Christ ,et

le cinquantième après la résurrection , vers neuf

heures du matin , on entendit un grand bruit

comme d'unvent impétueux; en même temps , des

langues de feu s'arrêtèrent sur les Apôtres et sur

les disciples , et ils furent tous remplis du Saint-

Esprit.

D. Quels effets le Saint-Esprit produisit-il dans

lesApôtres ?

R. Il en fit des hommes tout nouveaux : les

Apôtres , auparavant charnels , grossiers , lâches ,

timídes , sans science et sans intelligence , se

trouvèrent tout-à-coup remplis de lumière, de

zèle , de courage et de sainteté.

*D. Que représentaient ces langues de feu ?

R. Elles signifiaient le don des langues que les

Apôtres reçurent avec une telle plénitude qu'ils

parlaient non-seulement toutes sortes de langues ,

mais encore qu'ils étaient entendus des peuples

de tous les pays , lors même qu'ils n'en parlaient

qu'une seule. Le feu de ces langues marquait ku
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lumière surnaturelle dont lesApôtres furent éclai-

rés et l'amour divin dont ils furent embrasés .

D. Qu'était-ce que la Pentecôte chez les Juifs ?

R. C'était une fête qui se célébrait , cinquante

jours après la Pâque , en mémoire de la publica-

tion de la loi ancienne , faite sur le Mont Sinaï ,

cinquante jours après la sortie d'Egypte .

*D. Pourquoi le Saint-Esprit descendit-il ce

jour-là sur les Apôtres ?

R. Ce fut afin que la loi évangélique fut pu-

bliée par les Apôtres , et gravée dans les cœurs le

jour anniversaire de celui où la loi ancienne avait

été gravée sur des tables de pierre et publiée par

Moïse aux Israélites .

D. Que firent les Apôtres après avoir reçu le

Saint-Esprit ?

R. Ils commencérent à prêcher aux Juifs les

mystères et la doctrine de Jésus - Christ , con-

firmant leurs discours par les plus grands mi-

racles.

D. Quels succès obtinrent les premières pré-

dications des Apôtres ?

R. A la première prédication de saint Pierre ,

trois mille Juifs et, à la seconde, cinq mille se

convertirent , furentbaptisés etcomptés aunombre

des disciples .

D. Quelles étaient les mœurs de ces premiers

Fidèles ?

R. Ils vivaient dans une grande union , n'ayant

tous qu'un cœur et qu'une âme; ils étaient déta-

chés des biens terrestres , pleins de zèle et de
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ſerveur , sans cesse occupés de la prière et des

bonnes œuvres .

D. Le zèle des Apôtres se borna-t-il aux Juifs ?

R. Non , dociles à l'ordre de leur divin Maitre ,

ils se répandirent parmi les nations idolâtres , et

allèrent prêcher la vraie foi à tous les peuples.

Saint Pierre , en particulier , parcourut différentes

provinces , établit d'abord son siége à Antioche ,

où les nouveaux fidèles commencèrent à être

appelés Chrétiens , puis il alla à Rome et y souffrit

le martyre.

D. Quel fut le succès des prédications des

Apôtres parmi les Gentils ?

R. Partout où la parole des Apôtres se faisait

entendre , elle opérait les plus grandes merveilles ,

les peuples idolâtres abandonnaient les temples

et le culte des faux dieux , et embrassaient la foi

de Jésus-Christ ; l'Eglise chrétienne comptait ainsi

chaque jour une multitude de nouveaux enfants .

D. Comment les Apôtres pouvaient-ils opérer

tant et de si admirables conversions ?

R. Ces conversions étaient l'œuvre de Dieu ,

qui éclairait les esprits , touchait les cœurs et

confirmait la prédication évangélique par un grand

nombre de miracles . Elles étaient aussi l'effet du

témoignage que les Apôtres et les disciples ren-

daient à la foi chrétienne , en versant leur sang

pour en attester la vérité.

*D. Les premiers Chrétiens eurent-ils à souffrir

quelques persécutions ?

R. Oui , durant l'espace de trois cents ans , ils
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eurent à subir de sanglantes persécutions; ils sa-

vaient que , confesser la foi de Jésus- Christ , c'était

se dévouer à une mort certaine et cruelle , et

néanmoins tous se faisaient gloire de se déclarer

Chrétiens .

LEÇON XXXVIII.

De la Communion des Saints.

D. Quel avantage revient aux Fidèles de l'union

qui est entre eux comme membres de l'Eglise ?

R. Ils en reçoivent un avantage très -précieux

qui est la Communion des Saints ?

D. Qu'est-ce que la Communion des Saints ?

R. C'est la communication qui se fait, entre

les membres de l'Eglise , des biens spirituels qui

leur sont communs .

D. Que veut dire le mot communion ?

R. Il veut dire union commune ou société de

plusieurs ; il marque ici la société de tous les

membres de l'Eglise , qui forment un seul corps

dont Jésus -Christ est le chef.

D. Pourquoi l'appelle-t-on Communion des

Saints?

R. Parce qu'elle comprend les Bienheureux qui

sont dans le ciel et qui forment l'Eglise triom-

phante , les justes qui sont en purgatoire et qui

composent l'Eglise souffrante , et les Fidèles qui

vivent sur la terre et dont la société se nomme

l'Eglise militante.
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D. Pourquoi donne-t-onle nom de Saints aux

Fidèles vivants ?

R. Parce que, si tous ne sont pas saints par la

disposition de leur cœur , tous ont été sanctifiés

par le baptème et qu'ils sont tous appelés à la

sainteté.

D. Quels sont les biens qui se communiquent

entre les membres de l'Eglise ?

R. Ce sont les sacrements , le saint sacrifice de

la Messe , la parole de Dieu , les bonnes œuvres

et les mérites des Fidèles , leurs prières et celles

des Saints qui sont dans le ciel. Tous ces biens

forment un trésor commun auquel chaque fidèle a

droit de participer , et participe en effet à peu près

comme, dans le corps humain, la vie, la santé et les

autres avantages sontcommunsà tous les membres .

D. En quoi consiste la Communion qui existe

entre les Saints du ciel , les justes du purgatoire

et les Fidèles vivant sur la terre ?

R. Elle consiste en ce que les Fidèles de la

terre sont secourus par les prières des Saints du

ciel , et qu'ils soulagent les âmes du purgatoire

par leurs prières et leurs bonnes œuvres .

D. Combien distingue-t-on de sortes de Com-

munions dans l'Eglise ?

R. On en distingue de deux sortes , l'une exté-

rieure , qui a pour objet les biens spirituels exté-

rieurs , tels que les sacrements , les prières publi-

ques , la parole de Dieu; l'autre intérieure , qui a

pour objet les biens intérieurs , tels que les dons

du Saint-Esprit, les mérites des vertus, des prières
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etdesbonnes œuvres de ceux qui sont unis par la

charité.

D. Dans quelle condition faut-il être pour avoir

part à la Communion extérieure ?

R. Il faut être dans l'unité de l'Eglise par la

profession de la foi catholique , la participation

aux sacrements et la soumission aux pasteurs

légitimes . Ainsi , les Juifs , les Infidèles , les Héré-

tiques , les Schismatiques et les Excommuniés

n'ont aucune part à la Communion des Saints ;

mais les pécheurs , n'étant pas retranchés de la

Communion extérieure , ont droit aux sacrements ,

entendent la parole de Dieu et participent aux effets

du Saint Sacrifice , aux prières publiques et par-

ticulières , en tant que ces moyens peuvent leur

procurer des grâces de conversion .

D. Que faut-ilpour avoir part à la Communion

intérieure ?

R. Pour avoir part au mérite surnaturel des

bonnes œuvres , il faut être dans la grâce et la

charité ; les justes seuls y participent, et cela d'une

manière proportionnée à leur foi , à leur charité

et à leur sainteté .

LEÇON XXXΙΧ.

De la Grâce : sa Nécessité.

D. Quel a été le dessein de Jésus- Christ en

établissant son Eglişe ?

R. Jésus- Christ a voulu former un peuple saint,
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consacré à rendre àDieuun culte parfait etdigne

de sa majesté .

D. CommentDieu nous rend-il saints ?

R. Dieu nous rend saints par sa Grâce .

D. Qu'est-ce que la Grâce de Dieu ?

R. On appelle grâce tout ce qui se donne gra-

tuitement et Grâce de Dieu tous les dons que Dieu

accordegratuitement auxhommes ,soitdans l'ordre

naturel , soit dans l'ordre surnaturel .

D. Qu'est-ce que la Grâce surnaturelle ?

R. C'est un don que Dieu nous fait gratuitement

en vue des mérites de Jésus-Christ , pour nous

conduire au salut éternel.

D. Comment divise-t-on les Grâces surnatu-

relles ?

R. On les divise 1.º en grâces extérieures et

en grâces intérieures ; 2.º en grâces qui rendent

agréable et en grâces données gratuitement ; 3. °

en grâce actuelle et en grâce habituelle ; 4.º en

grâce suffisante et en grâce efficace .

D. Qu'est-ce que les Grâces extérieures ?

R. Ce sont des moyens que Dieu dispose hors

de nous , pour nous exciter à faire le bien et , par

là , nous conduire au salut ; tels sont les bons

exemples , l'éducation chrétienne, les pieuses

lectures .

D. Qu'est-ce que les Grâces intérieures ?

R. Ce sont les Gráces que Dieu met en nous ,

comme les bonnes pensées , les pieuses affec-

tions.
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*D. Qu'appelez vous Grâces qui rendent

agréable?

R. Ce sontles Grâces qui sont données direc-

tement pour l'avantage spirituel de celui qui les

reçoit , comme les saintes inspirations , les pieux

désirs .

*D. Qu'est-ce que les Grâces données gratui-

tement?

R. On appelle ainsi les dons que Dieu fait à

quelqu'un principalement en vue du bien spirituel

des autres hommes , comme le don des miracles ,

le pouvoir d'administrer les sacrements .

D. Qu'est-ce que la Grâce actuelle ?

R. C'est un don surnaturel que Dieu nous fait

en temps opportun , pour éclairer notre entende-

ment et exciter notre volonté à éviter le mal et à

faire le bien d'une manière utile au salut.

D. Qu'est-ce que la Grace habituelle ?

R. La grâce habituelle ou sanctifiante est un

don surnaturel que Dieu met et conserve dans

nos âmes , et qui nous rend saints et agréables à

ses yeux , ou qui augmente ennous la sainteté.

* D. L'homme peut-il , sans la grâce , connaître

quelques vérités de l'ordre naturel ?

R. Oui , l'homme tombé peut , sans le secours

de la Grâce , connaître quelques vérités de l'ordre

naturel ; par exemple , l'existence de Dieu et cer-

taines perfections de ce souverainEtre,les premiers

principes de la loi naturelle.

*D. L'homme tombé peut-il, par ses propres
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forces , sans la Grace et même sans la foi , faire

quelque bonne œuvre de l'ordre naturel ?

R. Oui , l'homme tombe peut , sans la Gráce

habituelle et même sans la foi , faire quelque bien

dans l'ordre naturel; ainsi il peut observer quel-

ques-uns des préceptes de la loi naturelle. D'où

il suit que toutes les actions des pécheurs , ni même

toutes celles des Infidèles ne sont pas des péchés .

D. La Grâce est-elle absolument nécessaire

pour toute œuvre de l'ordre surnaturel ?

R. Il est de foi que la Grâce est absolument né-

cessaire à l'homme pour toute œuvre surnaturelle,

c'est-à-dire pour toute œuvre qui le rende digne du

salut , ou qui l'y dispose même d'une manière

éloignée . Ainsi , sans le secours intérieur de la

Grâce nous ne pouvons avoir la foi ni le commen-

cement de la foi;justes ou pécheurs , nous ne pou-

vons ni vouloir, ni faire aucune œuvre utile au salut ;

nous ne pouvons , par conséquent , ni croire , ni

espérer , ni aimer , ni nous repentir comme il le

faut pour être justifiés ; nous ne pouvons ni pen-

ser , ni désirer , ni prier , ni même prononcer le

nom de Jésus d'une manière utile au salut ; nous

ne pouvons ni prévenir la Grâce , ni nous y dis-

poser , ni la mériter; mais il faut que la Grâce elle-

même nous prévienne et qu'elle nous aide à accom-

plir l'œuvre à laquelle elle nous a excités.

D. Dieu ne nous a-t-il pas créés libres de faire

le bien ou le mal?

R. Il est vrai que Dieu nous a créés avec la li-

berté de faire le bien ou le mal , mais le péché ori
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ginel a tellement affaibli notre libre arbitre qué

notre volonté ne peut se porter à rien d'utile au

salut , si elle n'est excitée et aidée par la Gráce de

Dieu.

D. L'homme juste peut-il , sans un privilége

spécial , éviter tous les péchés véniels ?

R. Quoique l'homme juste puisse , avec les se-

cours ordinaires de la Grâce , éviter chacun des

péchés véniels en particulier , il ne peut , sans un

privilége spécial de Dieu , les éviter tous pris col-

lectivement.

* D. Peut-il , avec les secours ordinaires de la

Grâce , persévérer dans la justice jusqu'à la fin ?

R. L'homme juste peut, avec les secours or-

dinaires de la Grâce , persévérer activement dans

la justice , c'est-à-dire accomplir les commande-

ments de Dieujusqu'à la mort. Néanmoins , la mort

dans l'état de justice est un don spécial de Dieu ,

puisqu'il n'est accordé qu'à ceux qui , parmi les

justes , sont prédestinés .

LEÇON XL.

Suite de la Grâce : Grâce actuelle et Grâce habituelle.

D. Comment se divise la Grâce actuelle ?

R. Elle se divise en grâce suffisante et en gráce

efficace.

D. Qu'est-ce que la Grâce suffisante ?

R. C'est celle qui donne à l'homme , relative-

ment aux circonstances où il se trouve , un véri-

table pouvoir de faire le bien, et avec laquelle
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cependant il ne le fait pas,parce qu'il résiste vo-

lontairement.

D. Qu'est-ce que la Grâce efficace ?

R. C'est la Grâce avec laquelle l'homme fait

infailliblement le bien , quoiqu'il ait la liberté de

nepas le faire.

D. Y a-t-ildes Grâces suffisantes auxquelles

l'homme résiste ?

R. Ilest de foi que , dans l'état présent de notre

nature tombée et réparée , Dieudonne aux hommes

des grâces avec lesquelles ils pourraient accomplir

les œuvres nécessaires au salut , et avec lesquelles

néanmoinsplusieurs ne sesauvent pas, parce qu'ils

y résistent.

D. Dieu veut-il le salut de tous les hommes ?

R. Il est certain , d'après l'Ecriture et la tradi-

tion , que Dieu veut le salut de tous les hommes ;

d'où il suit que celui qui ne se sauve pas , résiste

à la volonté et aux grâces de Dieu .

D. Dieudonne-t-ilà tous leshommes des grâces

suffisantes pour opérer leur salut ?

R. Oui , Dieu , voulant le salut de tous les

hommes , leur donne à tous des grâces suffisantes

pour y arriver.

D. De quelle manière Dieu veut-il le salut de

tous les hommes ?

R. Il le veut sincèrement , mais sous la condi-

tion qu'ils le voudront eux-mêmes : en vertu de

cette volonté , il nous prévient et nous excite par

saGrace; il prometde nous récompenser , si nous

y correspondons, et il menace de nous punir, si



126 PREMIÈRE PARTIE.

nous y résistons; mais il nous laisse la liberté d'y

correspondre ou d'y résister .

D. Dieu donne-t-il à tous les justes des grâces

suffisantes pour persévérer ?

R. Oui , l'homme et spécialement l'homme

juste est toujours assuré d'avoir la Grâce suffisante

pour vaincre les tentations et pour accomplir les

commandements de Dieu.

D. Les pécheurs même endurcis ont-ils des

grâces suffisantes pour se convertir ?

R. Oui , car Dieu « ne veut pas la mort de

« l'impie , mais qu'il se convertisse et qu'il vive » .

D'où il suit que , si les pécheurs n'ont pas toujours

le pouvoir actuel et immédiat d'éviter le mal et de

faire le bien , ils ont au moins le pouvoir éloigné ;

c'est-à-dire la grâce de la prière , par laquelle ils

peuvent obtenir la force d'exécuter ce qui leur est

commandé.
$

*D. Peut-ondire que les Infidèles ont des grâces

suffisantes pour arriver à la foi et au salut?

R. Oui , Dieu ménage aux Infidèles , même à

ceux auxquels Jésus-Christ n'a pas étéannoncé, des

moyens suffisants pour arriver à la connaissance

de la foi et au salut éternel ; car, dès qu'il est cer-

tainqueDieuveut le salutde tous leshommes etque

Jésus-Christest mort pour tous, personne ne périt

éternellement, si ce n'est celui qui le veutlibrement.

D. Peut-on dire la mème chose des enfants qui

meurent sans baptème ?

R. Oui , car Dieu , en instituant le baptême

comme remède au péché originel , a préparé à
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tous les enfants un moyende salut; il est vrai que

plusieurs en sont privés , mais Dieu n'est pas tenu

de faire sans cesse de nouveaux miracles pour em-

pêcher ce malheur .

D. Y a-t-il des Grâces efficaces ?

R. Il est certain qu'il y a dans l'état présent de

l'homme des grâces efficaces , c'est - à -dire des

grâces qui déterminent infailliblement la volonté

au bien, en lui laissant la liberté de ne le pas faire .

* D. Comment la Grace agit-elle en nous ?

R. La Grâce nous prévient sans aucune coopé-

ration de notre part , puis elle opère la bonne

action avec nous ; c'est-à-dire avec le concours de

notre volonté , qui , étant prévenue , excitée et

aidée par la grâce, coopére librement à l'inspi-

ration et au mouvement de la Grâce; et cette

coopération est elle-même un effet de la Grace .

D. Coopérons-nous librement à la Grace ?

R. Il est de foi que la Grâce mème efficace

laisse à l'homme toute la liberté de lui résister ,

lors mème qu'il suit l'impulsion de la Grâce.

D. Pourquoi appelle-t-on habituelle la Grâce

sanctifiante ?

R. On l'appelle habituelle , parce qu'elle de-

meure en nous , lors même que nous n'agissons

pas; tandis que la Grâce actuelle est un mouvement

qui passe et que nous ne recevons que pour agir .

D. La Grace sanctifiante diffère - t- elle de la

rémission des péchés ?

R. Oui , la Grâce sanctifiante est une qualité

positive , qui embellit l'âme , la rend juste et
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sainte , la fait enfant adoptive de Dieu, héritière

du ciel , cohéritière de Jésus-Christ et temple du

Saint-Esprit .

D. La Grâce sanctifiante est donc un bien très-

précieux?

R. Elle est plus précieuse que tous les biens du

monde , et nous devons être prêts à tout sacrifier

plutôt que de la perdre.

LEÇON XLI.

Suite de la Grâce : ses Effets .

D. Quels sont les Effets de la Grâcesanctifiante?

R. Il y en a deux principaux , qui sont la justi-

fication et le mérite des bonnes œuvres .

D. Qu'est-ce que la Justification ?

R. C'est un don surnaturel qui fait passer

l'homme de l'état de péché à l'état de grâce , et

qui le rend juste , saint et agréable à Dicu ?

D. Quellesdispositions sont requises pour ob-

tenir la Justification ?

R. Les enfants reçoivent la Justification par le

baptême, sans aucun acte de leur part, puisqu'ils

en sont incapables ; mais les adultes doivent con-

courir à leur propre justification par certaines

dispositions actives , qui sont la foi , l'espérance ,

un commencementd'amour de Dieu comme source

de toute justice , la haine et la détestation du péché

avec le désir sincère de recevoir le sacrement de

baptême ou celui de pénitence, enfin le ferme
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propos demener une vie nouvelle et d'observer

les commandements de Dieu .

D. Quelqu'un peut-il avoir la certitude qu'il est

justifié ?

R. Non, personne , sans une révélation spéciale,

ne peut croire avec une certitude infaillible qu'il

estjustifié, ni qu'il est du nombre des prédestinés .

D. L'homme , une fois justifié , peut-il perdre

laGrâce?

R. Il estde foi quel'homme justifié peut perdre

la Grâce par un nouveau péché mortel.

D. Qu'est-ce qu'une OEuvre méritoire ?

R. C'est une OEuvre qui estdigne de récompense .

D. Le juste peut-il acquérir des mérites pro-

prement dits ?

R. La foi catholique enseigne que lejuste peut,

avec la grâce de Dieu , acquérir des mérites pro-

prement dits , et avoir droit à la vie éternelle

comme à une récompense due en justice.

*D. La vie éternelle est donc en même temps

une grâce et une récompense de justice ?

R. Oui , la vie éternelle est une grâce et une

récompense de justice : elle est une grâce , en ce

que Dieu nous y a destinés gratuitement et qu'il

nous donne lui-même les moyens d'y parvenir ;

elle est une récompense due en justice , parce que

Dieu l'a promise aux fidèles observateurs de sa loi.

D. Quelles conditions sont requises pour qu'une

œuvre soit méritoire ?

R. Il faut que l'acte soit fait pendant la vie , car

nul ne peut mériter après la mort, et qu'il soit
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bonà tous égards d'une bonté surnaturelle. De

plus , pour acquérir des mérites à titre de justice,

il faut 1.º être en état de grâce et uni à Jésus-

Christ par la charité : celui qui est dans la mort

du péché , ne peut faire des œuvres dignes de la

vie éternelle ; il faut 2.° que Dieu ait promis de

récompenser nos œuvres : c'est cette promesse

qui donne droit à la récompense .

*D. Les bonnes œuvres que nous faisons sans

ces deux dernières conditions, servent-elles à quel-

que chose ?

R. Les bonnes œuvres que nous faisons en état

de péché mortel , peuvent servir à nous obtenir de

Dieu des grâces utiles à notre salut et surtout des

grâces de conversion ; mais elles ne nous donnent

aucun mérite à titre de justice; elles ne constituent

en notre faveur qu'un mérite de pure convenance,

fondé sur la seule bonté de Dieu .

D. Quels biens et quelles grâces pouvons-nous

mériter à titre de justice ?

,

R. 1.º Il est de foi que nous ne pouvons mériter

en aucune manière la première grâce actuelle

puisqu'elle est purement gratuite. 2.º Il est aussi

de foi que le juste peut mériter en justice l'aug-

mentation dela grâce sanctifiante , la vie éternelle

et un accroissement de la gloire du ciel : Dieu a

promis au juste de lui donner le ciel pour récom-

pense de ses bonnes œuvres .

D. Qu'est-ce que nous pouvons obtenir par un

mérite de pure convenance ?

R. Nous pouvons obtenirde la bonté de Dien ,
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par nos prières etnos bonnes œuvres, les biens et

les grâces utiles à notre salut , quoique Dieu ne

les ait pas promis d'une manière absolue et pro-

prement dite ; par exemple , la grâce de la justifi-

cation , la grâce efficace , le don de persévérance

finale . C'est pourquoi les pécheurs , comme les

justes , doivent prier et faire de bonnes œuvres ,

dans la vue d'obtenir ces bienfaits de la divine mi-

séricorde.

D. Comment perd-on et comment recouvre- t-

on le mérite des bonnes œuvres ?

R. On perd le mérite des bonnes œuvres par

le péché mortel , qui prive de la grâce sanctifiante ;

mais , en recevant de nouveau la grâce de la justi-

fication par la pénitence , on recouvre de nouveau

les mérites que le péché avait fait perdre..

LEÇON XLII.

: *

Des Fins dernièresde l'homme : la Mort, leJugement.

D. En quel temps Dieu récompense-t-il les

œuvres méritoires ?

R. Dieu récompense les œuvres méritoires , dès

cette vie , par ses grâces ; mais ce n'est qu'après

la mort qu'il en donne la récompense éternelle.

D. Qu'est-ce que les Fins dernières de l'homme ?

R. Les Fins dernières de l'homme sont comme

les derniers états par lesquels l'homme doit passer

pour arriver à son dernier terme : ce sont la mort,

le jugement , le paradis et l'enfer .
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D. Qu'est-ce que laMort?

R. La Mort est la séparationde l'âmed'avee le

corps.

D. Que devient le corps séparé de l'âme ?

R. Il se décompose, se réduit en poussière ,

jusqu'à ce que la voix de Dieu lui rende la vie à

la résurrection générale .

D. Que devient l'âme séparée du corps ?

R. L'âme est immortelle , et , aussitôt qu'elle est

séparée du corps , elle paraît devant Dieu pour

ètre jugée sur le bien et sur le mal qu'elle a fait

pendant qu'elle était unie au corps .

D. Tous les hommes sont-ils condamnés à

mourir?

R. Oui, tous les hommes sont condamnésàmou-

rir : c'est un châtiment que le péché de notre

premier père a attiré sur lui et sur tous ses des-

cendants.

D. Si Adam n'eût pas péché , tous les hommes,

auraient-ils été affranchis de la Mort?

R. Oui , siAdam n'eût pas désobéi àDieu , nous

aurions tous joui du privilége surnaturel de l'im-

mortalité ; après avoir servi Dieu sur la terre pen-

dant quelque temps , nous aurions été transportés

vivants dans le ciel.

D. Qu'y a-t- il d'incertain à l'égard de la Mort?

R. Les circonstances de la Mort sont toutes in-

certaines : nous ne savons ni à quel âge , ni de

quel genre de mort , ni dans quelles dispositions

de l'âme nous mourrons.
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D. Que faut-il conclure de ces diverses incer-

titudes ?

R. Il en faut conclure que nous devons vivre aves

une telle vigilance et une sainteté de vie si entière

quenous soyons toujours prêts à mourirsaintement.

D. Comment faut-il se préparer à la Mort ?

R. Pour se préparer à la Mort , il faut vivre

chrétiennement , se détacher des biens de la terre

par la pensée fréquente de la Mort et de ses suites ,

purifier souvent son âme par les sacrements , et

régler ses affaires temporelles selon la justice et

la charité. C'est en cela que consiste la prépara-

tion éloignée.

D. Que faut-il faire pour se préparer plus pro-

chainement à mourir ?

:

:

R. Quand le moment de la mort approche , il

faut se disposer à paraître devant Dieu par la

réception des derniers sacrements; par une pieusè

attention à ne plus s'occuper que de Dieu , à ré-

péter fréquemment les actes de foi , d'espérance ,

d'amour , de résignation , de regret de ses péchés ,

de confiance aux mérites de Notre Seigneur Jésus-

Christ ; en invoquant l'assistance de la très-sainte

Vierge et des autres Saints , et en prononçant , au

moins de cœur, les saints noms deJésus et deMarie.

D. Comment appelle-t-on le Jugement qui suit

immédiatement la mort ?

R. On l'appelle le Jugement particulier .

D. Pourquoi l'appelle-t-onJugementparticulier?

R. Parce qu'il se fait sans éclat , et que l'àme

y estjugée seule en présence de Dieu seul.

4*
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D. Qu'est-ce qui rend ce Jugement si redou-

table? ;

R. C'est , d'une part , les qualités du Juge , et ,

de l'autre , ce qui fait la matière de ce jugement.

D. Quel est le Juge devant qui l'âme comparaît

pour être jugée ?

R. C'est Dieu , qui est un juge infiniment

éclairé , équitable, incorruptible et inflexible ?

D. Sur quoi l'âme est-elle jugée ?

R. L'âme est jugée sur le mal qu'elle a commis

par pensées , par désirs , par actions ; sur le bien

qu'elle devait faire et qu'elle a omis; sur celui

qu'elle a mal fait; sur les grâces et les dons de

Dieu dont elle a abusé ; sur le mal qu'elle a laissé

faire , et sur le bien qu'elle a empèché.

>

D. De quelle sentence le Jugement est-il suivi ?

R. Dieu récompense d'un bonheur éternel celui

qui est trouvéjuste et saint ; il condamne à un sup-

plice éternel celui qui meurt dans le péché mortel.

D. Cet arrêt est-il sans retour ?

R. Oui, l'arrêt que Dieu prononce au Jugement

est irrévocable .

LEÇON XLIII .

Suite des Fins dernières de l'homme: le Paradis ,

le Purgatoire et l'Enfer.

: D. Qu'est-ce que le Paradis ?

R. Le Paradis est un séjour heureux où Dieu

récompense les Saints après cette vie.
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D. En quoi consiste le bonheur des Saints ?

R. Le bonheur des Saints dans le Ciel consiste

à voir Dieu tel qu'il est , à l'aimer avec ardeur , à

jouir d'une félicité incompréhensible , et à être

affranchi de tous les maux.

D. Quelle impression la vue de Dieu produit-

elle sur les Saints ?

R. Les Saints , en contemplant Dieu dans l'é-

elat de sa gloire et dans la beauté infinie de ses

perfections , éprouvent une impression d'amour ,

de paix , de joie et de bonheur qui surpasse toute

pensée et tout sentiment.

D. Les ames et les corps des Saints sont-ils

admis , en même temps , à jouir du bonheur du

Paradis ?

R. Non, lesâmes des Bienheureux entrent seules

enpossessiondu Ciel immédiatementaprès la mort,

ou après l'entière expiation de leurs péchés dans

le Purgatoire ; mais ce n'est qu'à la résurrection

générale que leurs corps se réuniront à leurs ames

pour avoir part au même bonheur.

D. Combien de temps durera le bonheur des

Saints?

R. Le bonheur des Saints n'aura jamais de fin ;

il est éternel , comme Dieu; jamais il n'éprouvera

d'altération , ni de diminution.

D. Tous les Saints jouissent-ils d'un bonheur

égal?

R. Non, le bonheur et la gloire des Saints sont

en proportion des mérites de chacun; ce qui

n'empêche pas que ceux qui ont moins de bonheur
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et de gloire que les autres , nejouissentd'un bon-

heur parfait.

D. Quelle conclusion pratique faut-il tirer du

dogme du Paradis ?

R. L'attente du bonheur du Ciel doit nous por-

ter à nous détacher des biens de la terre , à per-

sévérer dans la pratique des vertus chrétiennes

et à nous consoler dans les peines et les épreuves
de cette vie .

D. Qu'est-ce que le Purgatoire?

R. Le Purgatoire est un lieu ou un état dans

lequel les âmes de ceux qui sont morts dans la

grâce , achèvent d'expier par des souffrances les

péchés pour lesquels ils n'ont pas entièrement

satisfait à la justice de Dieu pendant la vie.

* D. Qui sont ceux qui souffrent en Purgatoire ?

R. Ceux qui souffrent en Purgatoire sont des

justes qui s'y purifient des fautes vénielles avec

lesquelles ils sont morts , ou qui achèvent d'expier

des péchés mortels dont ils ont obtenu la rémis-

sion avant de mourir.

D. Quelles sont les peines du Purgatoire ?

R. L'Eglise n'a rien décidé sur la nature , ni sur

la rigueur des peines du Purgatoire; mais il est

certain que les âmes qui sont dans ce lieu d'ex-

piation , étant privées de la vue de Dieu , en éprou-

vent la peine la plus amère ; elles souffrent en

outre de cruels tourments , dont le principal est ,

suivant l'enseignement commun, le tourment d'un

feu véritable , ou au moins une douleur semblable

àcelle du feu.
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D. Quelle est la durée des peines du Purgatoire ?

R. Nous ne pouvons rien dire de la durée des

peines du Purgatoire , sinon que les âmes en sont

délivrées seulement lorsque la dette qu'elles ont

contractée envers la justice divine , est complète-

ment acquittée , soit par leurs propres expiations ,

soit par les prières des Fidèles , soit par les suffrages

de l'Eglise.

D. Pouvons nous soulager les âmes du Purga-

toire?

R. Il est de foi que nous pouvons soulager les

âmes du Purgatoire; d'où il suit que nous pou-

vons même obtenir leur délivrance .

D. Sommes-nous obligés de procurer du sou-

lagement aux fidèles trépassés ?

R. Oui , c'est un devoir de justice envers ceux

que nous avons portés au mal ; un devoir de re-

connaissance envers nos parents , nos amis et nos

bienfaiteurs ; un devoir de charité à l'égard de tous

nos frères qui souffrent en Purgatoire : c'est aussi

notre propre intérêt , car ceux dont nous aurons

avancéla délivrance,prierontpournousdansle ciel .

D. Quels sont les moyens de procurer le sou-

lagement et la délivrance des âmes du Purgatoire ?

R. Ces moyens sont le saint sacrifice de la

Messe; les prières et les offices de l'Eglise; la

sainte communion; les prières , les jeûnes et les

aumônes des Fidèles ; les actes de pénitence et

des autrés vertus chrétiennes , et les indulgences .

D. Qu'est-ce que l'Enfer ?

R. L'Enfer est un lieu d'horreur , où sonttour-



138 PREMIÈRE PARTIE .

mentés, avec les démons, ceux qui meurent en

état de péché mortel .

D. Que devons-nous croire touchant l'Enfer ?

R. Nous devons croire 1.º qu'il y a un Enfer ;

2.º que l'Enfer est éternel ; 3.º que tous ceux qui

meurent en état de péché mortel , ne fussent-ils

coupables que d'un seul , sont précipités dans

l'Enfer .

D. Est-il de foi qu'il y a un Enfer?

R. Oui , l'existence de l'Enfer est undogme de

Ja foi clairement enseigné dans l'Ecriture et la tra-

dition. Il est comme le fond de la doctrine catho-

lique ; l'enseignement tout entier de l'Eglise sup-

pose l'existence de l'Enfer .

D. Quels sont les tourments des réprouvés ?

R. Les tourments des réprouvés sont atroces

et surpassent tout ce que l'on peut concevoir de

plus douloureux et de plus horrible .

D. Combien de sortes de peines souffre-t- on

dans l'Enfer?

R. On souffre dans l'Enfer deux sortes depeines:

Ia peine du dam et la peine du sens .

D. En quoi consiste la peine du dam ?

R. La peine du dam consiste dans la privation

de la vue de Dieu et des joies du paradis ; ce qui

cause le regret le plus amer aux malheureux ré-

prouvés.

D. En quoi consiste la peine du sens ?

R. Elle consiste dans le supplice d'un feu dé-

vorant , qui exerce sur les réprouvés une action
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vive et continuelle , et qui , sans les consumer ,

leur fait éprouver d'horribles tortures .

D. La privation de la vue de Dieu et le sup-

plice du feu sont-ils les seules peines de l'Enfer ?

R. Non , ces peines , déjà si intolérables , sont

encore aggravées par un remords déchirant et un

désespoir affreux. Le réprouvé est sans cesse

rongé par la pensée qu'il est malheureux par sa

faute , qu'il l'est pour une bagatelle , et qu'il

l'est pour toujours , sans ressource et sans espoir

d'aucun soulagement.

D. Les peines de l'Enfer ont-elles le même

degré de rigueur pour tous les réprouvés ?

R. Non , elles sont proportionnées , dans cha-

cun , au nombre et à la gravité des fautes qu'il a

commises , et dont il n'a pas obtenu le pardon en

cette vie .

D. Quelle est la durée des tourments de l'Enfer?

R. Les tourments de réprouvés n'aurontjamais

de fin. l'Enfer est éternel : c'est Dieu qui l'a ré-

vélé ; au dernier jour , Jésus-Christ dira aux mé-

chants : « Allez , maudits , au feu éternel » ; l'Eglise

l'enseigne comme article de foi , et telle a toujours

été la croyance de tous les Chrétiens et même des

sectes séparées de l'Eglise .

D. Que faut-il conclure du dogme de l'Enfer?

R. Il en faut conclure 1.º que personne ne peut

nier l'existence de l'Enfer , sans se rendre par là

digne de ce terrible châtiment ; 2.º que celui qui

est en péché mortel doit se considérer comme

suspendu par un fil au-dessus de cet effroyable
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gouffre ; 3.° qu'il dépend de chacunde nous d'é-

viter cet incompréhensible supplice ; 4.º que celui

qui vit , sans remords , dans le péché mortel , est

exposé au danger imminent de tomber dans cet

abime.

LEÇON XLIV .

De la Résurrection générale et du Jugement

dernier.

D. Quand arrivera la fin du monde?

R. Nulle intelligence créée ne peut le savoir ;

c'est un mystère dont Dieu s'est réservé la con-

naissance , et il en fait un secret même aux Anges .

D. Qu'arrivera-t-il immédiatement avant la fin

du monde

R. Quandle monde sera près de finir , la con-

fusion régnera dans la nature entière; la terreur ,

l'effroi saisira tous les peuples , la mer sera hor-

riblement agitée ; le soleil et la lune s'obscurci-

ront ; les étoiles tomberont du ciel. Alors une

flamme dévorante enveloppera toute la terre et

consumera en uninstant les hommes , les animaux ,

la terre elle-même et tout ce qu'elle contient, et

le monde aura fini .

D. Les corps des morts seront-ils consumés

pour toujours ?

R. Non , mais , après l'embrasement universel,

l'Ange du Seigneur sonnera de la trompette et

appellera tous les morts au jugement. Au mème
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instant, les corps réduits en poussière se forme-

ront de nouveau , et les âmes de tous les hommes

se réuniront aux corps qu'elles auront animés

pendant la vie ; c'est ainsi que se fera la Résur-

rection générale.
:

D. Est-il de foi que tous les morts ressuscite-

ront au dernier jour?

R. Oui , la Résurrection générale est un dogme

de la foi catholique fondé sur l'autorité des Saintes

Ecritures , sur la parole de Jésus-Christ , sur le

symbole de la foi , sur l'enseignement de l'Eglise ,

et sur la croyance de tous les peuples.

D. Comment s'opérera la Résurrection des

corps?

R. La Résurrection des corps s'opérera par la

toute-puissance de Dieu , de même que leur pre-

mière formation a été l'effet d'une puissance in-

finie , à laquelle rien n'est impossible.

D. Pourquoi Dieu ressuscitera-t-il les corps ?

R. C'est afin que,comme les corps ont eu part

aux actions bonnes ou mauvaises de l'âme , ils

partagent aussi sa récompense ou ses châtiments .

*D. Tous les corps ressusciteront-ils avec les

mêmes qualités ?

R. Non, les corps des justes ressusciteront

glorieux pour la vie éternelle , et les corps des

méchants ressusciteront hideux pour un opprobre

éternel .

D. Quelles seront les qualités des corps des

Bienheureux ?

R. Les corps des Bienheureux auront, après
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leur résurrection , quatre qualités glorieuses et

surnaturelles : l'impassibilité , qui les affranchira

désormais de toute souffrance ; la clarté , qui les

rendra brillants comme le soleil ; l'agilité , qui

leur permettra de se transporter avec la rapidité

de la pensée d'un lieu à un autre , quelle qu'en

soit la distance, enfin la subtilité, qui leur donnera

le pouvoir de pénétrer les corps les plus durs .

D. Quelles qualités auront les corps des ré-

prouvés ?

R. Les corps des réprouvés seront à la vérité

immortels et incorruptibles ; mais ils auront des

qualités tout opposées à celles des corps des

Bienheureux , et ils ne ressusciteront que pour

souffrir les horribles tourments de l'enfer : ils

seront hideux et enveloppés de ténèbres ; leurs

pieds et leurs mains seront liées par de lourdes

chaînes , et ils seront eux-mêmes retenus captifs

dans de noirs cachots .

D. Qu'arrivera-t-il immédiatement après la

Résurrection des corps?

R. Jésus-Christ descendra visiblement du ciel ,

resplendissant de gloire et de majesté et environné

d'une grande puissance ; il viendra juger tous les

hommes et rendre à chacun selon ses œuvres .

:

D. Comment appelle-t-on ce Jugement?

R. On l'appelle Jugement général , parce que

tous les hommes , sans en excepter un seul , y

comparaîtront ensemble , pour entendre de la

bouche du souverain Juge la sentence qui devra

fixer le sort de tous pour l'éternité. On Pappelle
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aussi Jugement dernier , parce qu'après eejuge-

ment , il n'y en aura point d'autre .

D. Comment se fera le Jugement général ?

R. Jésus-Christ, en sa qualité de juge suprême,

siégera sur le trône de sa gloire; toutes les nations,

étant réunies en sa présence , il fera la séparation

des bons et des méchants ; les bons seront à sa

droite et les méchants à sa gauche. Alors il mani-

festera les consciences et révèlera à toutes les

générations les crimes et les vertus de tous les

hommes.

D. Quelle sentence lé souverain Juge pronon-

cera-t-il?

R. Après cette solennelle manifestation , Jésus-

Christ prononcera la sentence dernière et irrévo-

cable. Il dira à ceux qui seront à sa droite : «Venez

⚫ les bénis de mon Pére , possédez le royaume

« qui vous a été préparé , dès le commencement

« du monde. » Puis il dira à ceux qui seront à sa

gauche : « Retirez-vous de moi , maudits , allez

• aufeu éternel qui a été préparé pour le démon

< et pour ses anges . »

D. Quelle sera la suite de cette sentence ?

R. La sentence dernière recevra aussitôt son

exécution : les Saints iront en corps et en âme

dans le paradis; les réprouvés seront précipités

en corps et en âme dans l'enfer , et il n'y aura

plus de purgatoire .

D. Quelle réflexion et quelle résolution doit

nous suggérer la croyance du Jugementdernier ?

R. La croyance du Jugement dernier doit nous
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le faire envisager comme une vérité des plus ter-

ribles pour les uns , et des plus consolantes pour

les autres ; elle doit aussi nous porter à vivre tou-

jours dans la crainte du dernier jour , afin de

mériter l'heureux sort des justes .

:

LEÇON XLV.

Des Signes du Chrétien.

D. Par quels Signes distingue-t-on les Chré-

tiens des Infidèles ?

R. On les distingue par deux Signes qui sont

le symbole des Apôtres et le signe de la croix(1).

D. Qu'est-ce que le Symbole des Apôtres ?

R. C'est une profession de foi composée par

les Apôtres , et qui contient en douze articles les

principales vérités de la Religion.

D. Pourquoi donne-t-on le nom de symbole å

cette profession de foi?

R. Parce qu'elle est comme une marque à la-

quelle on reconnaît les Chrétiens .

D. Pourquoi l'appelle-t-on Symbole des Apô-

tres?

R. Parce que les Apôtres , avant de se répandre

parmi toutes les nations , convinrent entre eux

de cet abrégé , afin d'établir , parmi les prédica -

(1) Nous parlerons du Signe de la Croix dans la qua-

trième partie .



DU DOGME. 145

teurs et les Fidèles de toutes les Eglises , une régle

de foi invariable et une parfaite uniformité dans

l'expression de nos dogmes.

D. Tout Chrétien est-il obligé de savoir le

Symbole des Apôtres ?

R. Oui, tout Chrétien est obligé , sous peine de

péché mortel , de savoir ce Symbole , au moins

quant au sens des paroles, et d'avoir la foi expli-

cite des vérités qu'il contient.

D. Est-il à propos de réciter souvent le Symbole

des Apôtres ?

R. Oui, il est fort à propos de le réciter souvent,

tant pour en avoir les vérités toujours présentes à

l'esprit que pour exercer sa foi etla soutenir contre

les tentations .

D. Avec quelles dispositions faut-il réciter le

Symbole ?

R. Il faut le réciter avec une foi ferme et une

humble soumission aux vérités qu'il contient.

D. Que veulent dire les paroles du premier

article du symbole : Je crois en Dieu le Père

tout-puissant , créateur du ciel et de la terre ?

R. Le mot Je crois exprime l'acte de foi ou l'ac-

quiescement ferme à une vérité révélée. Les autres

paroles veulent dire que nous croyons 1.º qu'il y a

un Dieu que nous aimons , et en qui nous mettons

toute notre confiance; 2.º que la nature divine sub-

siste en trois personnes dont la première senomme

le Père ; 3.º que Dieu peut tout et que rien ne lui

résiste ;4.º qu'il a tirédu néant, par un simple acte

desavolonté, le ciel,la terre ettoutesles créatures .

5
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D. Que reconnaissons-nous par le second ar-

ticle : Et en Jésus- Christ son fils unique , Notre-

Seigneur?

R. Nous reconnaissons que Jésus-Christ est

vrai et seul Fils de Dieu , qu'il est notre souverain

maître , et que nous lui devons toutes sortes de

respects et d'hommages .

D. Quel estle sens du troisième article : Quia été

conçu du Saint-Esprit, est né de la vierge Marie ?

R. Elles signifient que la sainte Vierge a conçu

Jésus- Christ , par la seule opération du Saint-

Esprit , et qu'après l'avoir porté dans son sein

pendant neuf mois , elle l'a mis au monde sans

cesser d'être vierge.

D. Que nous apprend le quatrième article :

A souffert sous Ponce-Pilate , a été crucifié , est

mort et a été enseveli ?

R. Cet article nous apprend que du temps que

Ponce-Pilate gouvernait la Judée , Jésus-Christ

souffrit , de la part des Juifs , toutes sortes d'ou-

trages et de cruautés , qu'il fut attaché à la croix ,

qu'il ymourut, et qu'après sa mort, son corps fut

mis dans un linceul et déposé dans un sépulcre .

D. Que croyons-nous par le cinquième article :

Est descendu aux enfers , est ressuscité d'entre

les morts , le troisième jour ?

R. Nous croyons que , pendant que le corps

de Jésus - Christ était dans le tombeau , son âme

descendit dans les lieux souterrains , appelés les

limbes , où les âmes des justes , morts depuis le

commencement du monde , attendaient que le
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Sauveur vint leur ouvrir l'entrée du ciel. Nous

croyons encore que le troisième jour après sa

mort , Jésus-Christ , réunissant son âme à son

corps , se ressuscita par sa propre puissance .

D. Que nous enseigne le sixième article : Est

monté aux cieux , est assis à la droite du Père

tout-puissant ?

R. Il nous enseigne que , quarante jours après

sa résurrection , Jésus-Christ monta visiblement

au ciel , qu'il y est dans un état de repos et de

bonheur , et qu'il y possède la même puissance et

la même gloire que son Père.

D. Que signifie le septième article : D'où il

viendra juger les vivants et les morts ?

R. Il signifie qu'à la fin du monde , Jésus-Christ

viendra visiblement sur la terre pourjuger tous les

hommes .

D. Qu'entend-on parles vivants etparles morts ?

R. Par les vivants , on entend ceux qui habite-

ront encorela terre, quand arrivera lafindumonde,

et qui mourront dans l'embrasement général pour

ressusciter aussitôt; et , par les morts , on entend

ceuxquiserontmorts avantladestructiondumonde.

D. Que croyons-nous par le huitième article :

Je crois au Saint-Esprit ?

R. Nous croyons qu'il y a en Dieu une troi-

sième personne qui est le Saint-Esprit , lequel

procède du Père et du Fils et leur est égal en tout.

D. Que nous apprend cette première partie du

neuvième article : La sainte Eglise catholique ?

R. Elle nous apprendque tous les Fidèles com-
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posent , sous l'autorité des pasteurs légitimes et

principalement du Pontife romain , une assemblée

qu'on nomme Eglise , que cette Eglise est sainte

dans son Chef, dans sa doctrine , dans ses sacre-

ments et dans son culte , et qu'elle est répandue

par toute la terre .

D. Que signifie cette autre partie du même

article : La communion des Saints ?

R. Elle signifie qu'il y a dans l'Eglise un trésor

commun de biens spirituels auxquels tous les

membres de l'Eglise peuvent participer.

D. Que doit- on entendre par le dixième article :

La rémission des péchés ?

R. Que Jésus-Christ a donné à son Eglise un

véritable pouvoir de remettre les péchés.

D. Que signifie le onzième article : La résur-

rection de la chair ?

R. Il signifie qu'à la fin du monde , tous les

hommes ressusciteront avecles mêmes corps qu'ils

auront eus en cette vie.

D. Que croyons-nous par le douzième article :

La vie éternelle ?

R. Nous croyons 1.º que les justes qui meurent

entièrement purifiés de leurs fautes , ou qui les ont

expiées dans le purgatoire , sont admis à jouir du

bonheur du ciel qui est proprement la vie éter-

nelle ; 2.º qu'après la résurrection générale ils joui-

ront de ce bonheur en corps et en âme ; 3.º enfin

que les méchants surpris par la mort en état de

péché mortel , sont condamnés à des tourments

éternels dans l'enfer .
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DE LA MORALE,

LEÇON I.

Notion sur la Morale et les Actions humaines.

D. Qu'entend-on par Morale ?

R. On entend par Morale l'ensemble des règles

qui servent à diriger les mœurs et les actions libres

des hommes selon les lumières de la droite raison

et conformément à la volonté positive de Dieu.

D. Suffit-il , pour être sauvé , de croire les

dogmes de la foi ?

R. Non, il faut encore accomplir les préceptes

que Dieu impose, et rendre toutes ses actions con-

formes aux règles de la Morale ?

D. Quel est l'objet de la Morale ?

R. La Morale a pour objet de régler les actions

de l'homme et d'en déterminer la bonté ou la ma-

lice , selon qu'elles lui sont conformes ou con-

traires .

D. Combiendistingue-t-on de sortes de Morale ?

R. On en distingue de deux sortes : la morale

naturelle et la morale surnaturelle ou chrétienne .

D. Y a-t-il une différence entre la Morale na-

turelle et la Morale chrétienne ?

R. Il y a une différence essentielle : la Morale

:
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naturelle règle les mœurs selon la raison humaine ;

tandis que la Morale chrétienne , outre les lumières

de la raison , a pour règles les vérités de la foi ,

les préceptes et les maximes enseignés par Jésus-

Christ et proposés aux Fidèles par l'Eglise .

D. Toutes les actions de l'homme sont-elles

soumises aux règles de la Morale .

R. Non , la Morale règle seulement les actions

que l'homme fait avec connaissance et liberté , et

qu'on appelle actes humains ou actes moraux.

D. Qu'est-ce qu'un Acte humain.

R. Un Acte humain , proprement dit , est celui

qui se fait avec connaissance et liberté ; c'est le

seul qui soit soumis aux règles de la Morale , et

qui puisse être imputé à son auteur comme bon

ou mauvais .

D. Qu'est-ce qu'un acte bon et un acte mau-

vais ?

R. Un acte bon est celui qui est conforme à la

règle des mœurs , c'est-à-dire à la loi de Dieu; et

un acte mauvais est celui qui est contraire à la

règle des mœurs .

LEÇON II .

Des principes et de la moralité des Actes humains.

D. Qu'appelle-t-on principes desActes humains ?

R. On appelle principes des Actes humains les

facultés de l'âme qui produisent ces actes , et qui

sont l'entendement, la volonté et la liberté ; d'où
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il suit que tout acte humain est un acte volontaire

et libre.

D. Qu'est- ce qu'un Acte volontaire ?

R. C'est celui qui procède de la volonté de

l'homme agissant avec la connaissance de ce qu'il

fait et de la fin pour laquelle il agit.

D. Nedistingue-t-on pas plusieurs sortes de

volontaire ?

R. Oui , ondistingue 1.º le volontaire parfait

et le volontaire imparfait ; 2.º le volontaire direct

et le volontaire indirect.

D. Quand le volontaire est-il parfait , et quand

est-il imparfait ?

R. Le volontaire est parfait , quand on a une

pleine connaissance de ce que l'on fait ; il est im-

parfait , quand on ne voit que confusément la

bonté ou la malice de son action .

D. Qu'est-ce que le volontaire direct et le vo-

lontaire indirect ?

R. Le volontaire est direct , quand celui qui agit

a l'intention de produire l'effet qui résulte de son

action ; le volontaire est indirect , quand celui qui

agit prévoit , au moins confusément , l'effet qui ré-

sultera ou qui pourra résulter de son action , sans

qu'il ait cet effet en vue , ni l'intention de le pro-

duire.

D. Pouvez-vous faire comprendre cette distinc-

tion par quelque exemple ?

R. Oui , il est facile de distinguer le volontaire

direct et le volontaire indirect dans un père de fa-

mille qui impose à tous ses enfants un réglement
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de vie propre à les former à la vertu et aux hab:-

tudes chrétiennes , et qui , en même temps , pré-

voit qu'un ou plusieurs de ses enfants se rendront

coupables de désobéissance. Ce que ce père de fa-

mille veut directement , c'est la bonne éducation

de ses enfants ; et ce qu'il veut indirectement , ou

plutôt ce qu'il prévoit sans le vouloir , c'est l'in-

fraction que quelques-uns d'eux feront du sage

règlement qu'il leur impose .

*D. Est-on toujours obligé de s'abstenir d'un

acte dont on prévoit quelque effet mauvais par suite

de la malice d'une autre personne ?

R. Non , quand on a un motif légitime de faire

cet acte et qu'on a droit aux avantages qu'il doit

produire , on n'est pas obligé de sacrifier le bien

qui doit en résulter , dans la seule vue d'empêcher

labus que d'autres doivent en faire; c'est ce que

l'on voit clairement par l'exemple qui précède.

D. Qu'est-ce qu'un Acte libre?

R. Un Acte libre est celui auquel la volonté se

détermine avec le pouvoir de s'en abstenir ou de

faire le contraire .

D. L'entendement , la volonté et la liberté exer-

cent-ils une grande influence sur la moralité de

nos actions ?

R. Ces facultés exercent une telle influence sur

la moralité de nos actions , que nous ne sommes

aucunement responsables devant Dieu de celles

que nous faisons sans connaissance , contre notre

volonté ou sans liberté,
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D. Quelles causes diminuent ou détruisent l'in-

fluence de la volonté et de la liberté sur la moralité

des actes humains ?

R. Ces causes sont la violence , la crainte , la

passion et l'ignorance . Chacune d'elles détruit ou

diminue la moralité des actes humains , selon

qu'elle prive entièrement ou en partie de la liberté.

D. L'ignorance excuse-t-elle toujours de péché?

R. L'ignorance vincible , c'est-à-dire celle que

l'on peut ou que l'on aurait pu dissiper par les

moyens ordinaires , étant volontaire , n'ôte pas la

liberté et n'excuse pas le péché ; mais , si elle n'est

pas affectée , elle diminue le volontaire et par con-

séquent la malice du péché. L'ignorance invin-

cible , c'est-à-dire celle que l'on n'a pu surmonter

par les moyens ordinaires , ôte tout volontaire et

excuse de péché.

D. En quoi consiste la moralité des actes hu-

mains ?

R. La moralité des actes humains consiste dans

leur conformité ou leur opposition à la règle des

mœurs . Un acte moral est un acte bon ou mauvais,

imputable selon son degré de bonté ou de malice ,

digne de récompense ou de châtiment.

D. D'où un acte humain tire-t-il sa moralité ?

R. De trois sources : de l'objet , de la fin et des

circonstances. L'objet est la chose même que l'on

fait; la fin est ce que l'on se propose , en la fai-

sant ; les circonstances sont des accessoires qui

accompagnent l'action, et sans lesquels elle pour-

rait exister: elles se rapportent au temps, au lieu ,
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à la personne qui fait l'action et à la manière dont

l'action est faite .

D. Donnez un exemple qui renferme ces trois

choses ?

R. Je les trouve dans l'aumône que je fais pour

obtenir la rémission de mes péchés : l'objet est le

soulagement du pauvre ; la fin que je me propose

est la rémission de mes péchés ; et les circonstances

consistent en ce que je la fais secrètement et vo-

lontiers , ou avec ostentation et répugnance .

D. Que faut-il pour qu'une action soit bonne ?

R. Il faut que l'objet , la fin et les circonstances

soient conformes à la règle des mœurs ; si une

seule de ces trois choses est mauvaise , l'action

est mauvaise. Un acte ne peut être bon et plaire

à Dieu , quand il est vicié à quelque égard. Ainsi

une aumône faite par ostentation , quoique bonne

quant à son objet , est une action mauvaise à cause

de sa fin .

*D. La même action peut-elle avoir différentes

espèces de bonté ou de malice ?

R. Qui la même action peut , à raison de sa

fin , avoir différentes espèces de bonté et de ma-

lice ; car elle peut être , en même temps , conforme

ou contraire à plusieurs vertus. Ainsi jeûner pour

expier ses péchés , et pour ètre en état de faire

l'aumône , est un acte de pénitence et de charité.

D. Sommes-nous obligés de rapporter à Dieu

toutes nos actions ?

R. Oui , nous sommes obligés de rapporter au

moins virtuellement et implicitement toutes nos
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actions à Dieucomme à notre fin dernière . L'homme

ayant été créé pour Dieu doit diriger vers lui et

consacrer à sa gloire tout son être , l'usage de

toutes ses facultés et tout ce qu'il fait avec con-

naissance .

*D. Qu'est-ce que rapporter virtuellement ses

actions à Dieu ?

R. C'est les faire en vertu d'une première in-

tention que l'on a eue et qui persévère moralement;

par exemple , en vertu de l'offrande que l'on a

faite à Dieu dans la journée de quelque action en

particulier ou de toutes en général , quoique

d'ailleurs on ne pense pas actuellement à les faire

pourDieu.

*D. Qu'est- ce que rapporter implicitement une

action à Dieu ?

R. C'est faire cette action à cause de sa bonté

intrinsèque , sans y mêler aucune circonstance

qui la rende vicieuse ; agir ainsi , c'est agir pour

Dieu , auteurde tout bien , quoique d'ailleurs on

ne pense pas à Dieu explicitement; par exemple ,

faire l'aumône par un sentiment de compassion

c'est la faire pour Dieu , qui a mis ce sentiment

dans nos cœurs...

D. Les Chrétiens sont-ils obligés de rapporter

leurs actions à Dieu par un motif surnaturel ?

,

R. Il est très-probable que les Chrétiens sont

obligés de rapporter à Dieu , par un motif surna-

turel , au moins leurs principales actions; mais on

accomplit cette obligation , en offrant àDieu toutes
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ses actions , au nom de Jésus-Christ , au moins

une fois tous les jours le matin .

LEÇON III .

De la Conscience .

D. Quelles sont lesrègles des actions humaines ?

R. Ces règles sont la conscience et la loi ; la

première est intérieure et particulière , la seconde

est extérieure et générale.

D. Qu'est- ce que la Conscience ?

R. C'est unjugement actuel qui nous dicte ce

que nous devons faire ou éviter dans chaque oс-

casion , ou ce que nous aurions dû faire et éviter

pour accomplir la volonté de Dieu .

D. Ne distingue-t-on pas plusieurs sortes de

conscience ?

R. Oui , on distingue la conscience vraie et la

fausse, la conscience certaine et la douteuse , la

conscience probable et l'improbable , la cons-

cience scrupuleuse et la large .

D. Qu'est-ce que la Conscience vraie ?

R. La Conscience vraie est celle qui dicte que

la loi de Dieu ordonne ou défend une chose qui

est véritablement ordonnée ou défendue .

D. Qu'est-ce que la Conscience fausse ?

R. La conscience fausse est celle qui représente

comme bonne une action qui est mauvaise , ou

comme mauvaise et défendue une action qui est

bonne ou permise.
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D. Qu'est-ce que la Conscience certaine ?

R. La Conscience certaine est celle qui juge

prudemment et sans crainte d'erreur qu'une action

est bonne ou mauvaise ou permise .

D. Qu'est-ce que la Conscience douteuse ?

R. La Conscience douteusé est celle qui sus-

pend sonjugement, parce que les raisons de part

et d'autres lui paraissent d'une égale force , ou

parce qu'elle manque de motifs suffisants pour

porter un jugement .

*D. Qu'est-ce que la Conscience probable ?

R. C'est celle qui , étant appuyée sur des mo-

tifs graves , mais faillibles , juge qu'une action est

bonne ou qu'elle est mauvaise .

*D. Qu'est- ce que la Conscience improbable ?

R. C'est celle qui juge , d'après des motifs lé-

gers et de peu de force , qu'une action est bonne

ou qu'elle est mauvaise .

D. Qu'est-ce que la Conscience scrupuleuse ?

R. C'est celle qui , d'après des raisons faibles

ou vaines , craint que telle action , bonne ou in-

différente en elle-même , ne soit mauvaise ou dé-

fendue , ou qu'il n'y ait du péché dans les choses

même les plus innocentes .

D. Qu'est-ce que la Conscience large ?

R. C'est celle qui , sans un juste motif, croit

permis ce qui ne l'est pas , ou qui regarde comme

légères des fautes dont la gravité peut facilement

être connue .

D. Est-il permis d'agir contre sa conscience ?

R. Il n'est jamais permis d'agir contre sa cons
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cience , lorsqu'elle commande ou défend quelque

chose , parce que celui qui agit contre sa cons-

cience fait volontairement ce qu'il croit être

mauvais .

D. Ne peut-on pas agir contre la conscience

fausse ?

R. Dans aucun cas , on ne peut agir contre la

conscience même fausse ; mais, quand elle est vin-

ciblement erronée, il n'est pas permis de la suivre,

parce que l'erreur, étant volontaire au moins dans

sa cause , n'excuse pas de péché. Ainsi celui qui fait

une action qu'il croit permise, mais dont il pourrait

connaître la malice , se rend coupable de péché.

D. Que doit faire celui dont la conscience est

vinciblement erronée ?

R. Il est obligé de rectifier sa conscience et de

déposer son erreur , en examinant avec plus de

soin ce qui fait la matière de cette erreur , en

priant , en étudiant , en consultant des hommes

habiles et consciencieux .

D. Est-il permis de suivre une conscience in-

vinciblement erronée ?

R. Oui , il estpermisd'agirselonune conscience

fausse , quand l'erreur vient d'une ignorance in-

vincible ; parce que cette erreur , n'étant pas vo-

lontaire , ne peut être déposée , et celui qui agit

alors ne veut pas et ne croit pas commettre le mal .

D. Est-il permis d'agir selon la conscience

douteuse ?

R. Non , c'est offenser Dieu de faire une action,

quand on doute si elle est permise ou défendue ,
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parce qu'alors c'est s'exposer au danger de com-

mettre une mauvaise action et c'est , par consé-

quent , vouloir le péché.

D. Quelle certitude faut-il avoir de la bonté

d'une action pour ne pas pécher , en la faisant ?

R. Il faut , dans toutes ses actions , avoir une

conscience moralement certaine qu'elles sont

bonnes ou permises .

*D. Quelle conduite doit tenir celui qui doute

de la bonté de l'action qu'il se propose de faire ?

R. Il doit , avant d'agir , 1.º travailler à dissiper

son doute par les moyens qui sont en son pouvoir,

comme la prière , l'étude et les lumières des per-

sonnes instruites et exactes ; 2.º si l'emploi de ces

moyens ne fait pas cesser son doute , il doit s'abs-

tenir ; 3.º s'il est dans la nécessité d'agir , il doit

prendre le parti le plus sûr , c'est-à-dire le parti

qui l'éloigne le plus du péché. Dans tous les cas ,

chacun doit avoir , en agissant , l'assurance qu'il

ne pèche pas .

* D. Peut - on agir selon une conscience pro-

bable?

R. Dans ce qui concerne la foi , la validité des

sacrements et dans tous les cas où l'on est tenu

de procurer un effet qu'on n'est pas assuré d'ob-

tenir , sans prendre le parti le plus sûr, il faut

choisir ce parti; mais , hors ces circonstances ,

on peut , sans pécher , suivre l'opinion la plus

probable , quoique la moins sûre ; agír ainsi ,

c'est agir avec prudence.
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D. Commentdoivent se conduire ceux qui ont

la conscience scrupulcuse ?

R. Ils ne doivent point agir contre leur cons-

cience , parce qu'il n'est jamais permis de faire ce

que l'on croit être mauvais; mais ils doivent , d'a-

près l'avis d'un confesseur sage et éclairé , déposer

leurs scrupules et se faire une conscience mora-

lement certaine que, non-seulement , ils ne pèchent

pas , en agissant , d'après ses ordres , contre leurs

vaines craintes , mais qu'ils font même des actes

de vertu.

D. Est-on coupable de suivre une conscience

large?

R. La conscience large , étant volontairement

erronée , ne peut servir de règle à nos actions , et

celui-là pèche mortellement , qui , en la suivant ,

viole la loi de Dieu en matière grave .

LEÇON IV .

De la Loi.

D. Quelle est la règle extérieure et générale

des actes humains ?

R. C'est la loi .

D. Qu'est-ce que la Loi?

R. La Loi est un réglement général , juste et

permanent, publié , sous formede commandement,

pour le bien commun d'une société , par le supé-

rieur qui a droit de la gouverner .
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D. Combiendistingue-t-on de sortes de lois ?

R. Il n'y a proprement qu'une seule Loi , qui

est la suprème volonté de Dieu , et de laquelle

toutes les autres lois empruntent toute leur force .

Néanmoins , on distingue les Lois divines et les

Lois humaines , selon qu'elles sont portées immé-

diatement par Dieu ou par les hommes.

D. Comment se divisent les lois divines ?

R. Elles se divisent en lois nécessaires et en

lois positives .

D. Qu'est-ce qu'une Loi divine nécessaire ?

R. C'est celle qui est tellement fondée sur la

nature des choses qu'elle prescrit ou qu'elle dé-

fend , que Dieu ne peut s'abstenir de la porter ni

de la sanctionner .

D. Qu'est-ce qu'une Loi divine positive ?

R. C'est celle qui a pour objet des choses in-

différentes d'elles-mêmes , et qui est fondée sur la

libre volonté de Dieu .

D. En quoi consiste cette distinction des lois

nécessaires et des lois positives ?

R. Elle consiste dans la nature des choses qui

sont l'objet de ces lois. Il y a , en effet , des choses

essentiellement bonnes comme le culte de Dieu ,

ou essentiellement mauvaises commeleblasphème,

le mensonge ; et d'autres qui , de leur nature , ne

sont ni bonnes ni mauvaises , et qui tirent leur

caractère de bonté ou de malice de la loi qui les

commande ou qui les défend. Or, la loi qui a pour

objet les choses du premier ordre , est une Loi

nécessaire; on la nomme loi éternelle et loi natu
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relle : etla loi qui règle les choses du second ordre

est une Loi positive ou librement portée par Dieu .

D. Qu'est-ce que la Loi éternelle ?

R. La Loi éternelle est la souveraine volonté.

que Dieu a eue de toute éternité d'exiger des créa-

tures raisonnables l'accomplissement des choses

essentiellement bonnes et la fuite des choses essen-

tiellement mauvaises .

D. Qu'est-ce que la Loi naturelle ?

R. La Loi naturelle n'est autre chose que la loi

éternelle en tant que Dieu la manifeste à l'homme

par les lumières de la raison.

D. Quelle différence y a- t-il entre la loi éter-

nelle et la loi naturelle ?

R. Ces deux lois ont le même objet , et , sous

ce rapport , elles sont une seule et même loi , qui

se nomme loi éternelle , quand elle est considérée

en Dieu , et loi naturelle , quand elle est envisagée

comme manifestée à l'homme .

*D. Tous les hommes connaissent-ils également

la loi naturelle ?

R. Tous les hommes la portent gravée dans leur

cœur ; mais tous ne la connaissent pas également.

Cette connaissance varie suivant le degré de ca-

pacité et d'instruction des individus , et selon que

ceux-ci sont plus ou moins affranchis des passions

et des préjugés .

D. LaLoi naturelle oblige-t-elle tousleshommes?

R. Oui , tous les hommes , sans exception , sont

soumis à la Loi naturelle et doivent en observer
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les prescriptions. Elle n'admet ni changement , ni

dispense.

LEÇON V.

Des Lois positives.

D. Combien distingue-t-on de sortes de lois

positives ?

R. On en distingue de deux sortes : les lois posi-

tives divines et les lois humaines .

D. Quelles sont les Lois positives divines ?

R. Ce sont celles que Dieu a librement portées

dans le temps , c'est-à-dire la Loi mosaïque , ainsi

appelée , parce qu'elle a été promulguée par le

ministère de Moïse , et la Loi évangélique ou chré-

tienne , qui a été donnée par Jésus-Christ et pu-

bliée par les Apôtres.

D. Que contenait la Loi mosaïque ?

R. La Loi mosaïque , appelée aussi Ancienne

Loi , contenait trois sortes de préceptes : le Déca-

logue ou les préceptes moraux , qui n'étaient pro-

prement que les préceptes de la loi naturelle; les

préceptes cérémoniels , qui réglaient ce qui avait

rapport au culte divin , et les préceptes judiciaires

et civils , qui concernaient la police du Peuple juif

et la manière d'administrer la justice.
4

D. La loi mosaïque a-t- elle cessé d'obliger?

R. La loi mosaïque a été abrogée par la publi-

cation de la loi évangélique en ce qui concerne

les préceptes cérémoniels et les judiciaires ,dont la
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fin était de préparer à l'avènement du Messie ;

mais les préceptes moraux continuent à obliger ,

non en vertu de la loi mosaïque , qui n'a plus de

force , mais comme étant fondés sur la loi naturelle

qui est immuable , et parce qu'ils ont été confirmés

et promulgués de nouveau par Jésus-Christ.

D. Que contient la Loi évangélique ?

R. La Loi évangélique , appelée aussi Nouvelle

Loi, contient les dogmes de la foi , les préceptes

moraux , les lois qui concernent les sacrements et

le sacrifice de la Messe. L'Evangile contient aussi

des conseils propres à élever l'homme à la plus

haute perfection.

D. En quoi diffèrent l'une de l'autre l'ancienne

et la nouvelle loi ?

R. Ces lois diffèrent principalement dans les

points suivants : 1.º l'ancienne loi était l'ombre et

la figure de la loi nouvelle , et celle-ci est la lu-

mière et la réalité ; 2.º la loi mosaïque était une

loi de crainte , et la loi chrétienne est une loi de

grâce et d'amour ; 3.º la première était particu-

lière au Peuple juif et devait avoir un terme , la

seconde est pour tous les peuples et pour tous les

siècles .

D. Combien distingue-t-on de sortes de lois

humaines ?

R. On en distingue de deux sortes : les lois ec-

clésiastiques et les lois civiles.

D. Qu'est-ce que les Lois ecclésiastiques ?

R. Ce sont les Lois que l'Eglise porte , en vertu

du pouvoir que Jésus-Christ lui adonné, pour le
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bien spirituelde la société chrétienne et en vue du

salut des âmes .

D. A qui appartient le pouvoir de faire des lois

dans l'Eglise ?

R. Ce pouvoir appartient au Pape et au concile

général pour toute l'Eglise , et aux Evêques pour

leurs diocèses .

D. Par qui et pour quelle fin sont portées les

Lois civiles ?

R. Les Lois civiles émanent de la puissance

temporelle , c'est-à-dire de ceux qui sont établis

pour gouverner la société dans l'ordre temporel ;

elles ont pour but de maintenir l'ordre dans l'état

et de sauvegarder les droits respectifs des citoyens .

D. Les lois civiles obligent-elles en conscience ?

R. Oui , S. Paul déclare que toute personne

doit être soumise aux puissances supérieures et

que celui qui leur résiste , résiste à l'ordre de

Dieu et s'attire la condamnation .

LEÇON VI.

De l'Objet , du sujet et de la Cessation de la loi.

D. Qu'entend-on par Objet de la loi ?

R. On entend, par Objet de la loi , tout ce que

la loi commande ou défend.

* D. L'Eglise peut-elle porter des lóis sur des

matières déjà commandées ou défendues par la

loi divine ?

R. Oui, elle le peut, soitpour marquerle temps,

soit pour déterminer la manière d'accomplir la loi
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divine. C'est ainsi que , par des lois spéciales , elle

fixe le temps de satisfaire aux lois divines de la

confessionet de la communion .

D. Quelle intention faut-il avoir en accomplis-

sant une loi ?

R. Pour satisfaire à l'obligation imposée par la

loi , il faut avoir l'intention de faire l'action com-

mandée avec les conditions que la loi exige ; mais

il n'est pas nécessaire d'avoir l'intention de satis-

faire à la loi , parce que la fin du précepte ne

tombe pas sous le précepte.

D. Peut-on , par un seul acte , satisfaire à plu-

sieurs obligations ?

R. Oui , pourvu que ces obligations aient le

mème objet et le même motif; ainsi l'on peut, en

entendant une seule messe un dimanche qui est

en même temps une fête de précepte , satisfaire

aux deux obligations.

*D. En quel temps faut-il accomplir la loi ?

R. 1.º Si le temps n'est pas fixé par la loi , il

faut l'accomplir le plus tôt possible ; 2.º si le

temps est prescrit , il faut satisfaire à la loi au

temps marqué ; 3.º si l'obligation est attachée à

un jour déterminé , comme celle d'entendre la

Messe le dimanche , on ne peut y satisfaire que le

jour désigné ; 4.º si , au contraire , le temps n'est

fixé que d'une manière générale et afin d'empècher

que l'on ne diffère trop l'accomplissement de la

loi , il faut y satisfaire dans le temps déterminé;

mais , si l'on a omis de le faire, l'obligation subsiste

mème après le terme fixé , etl'on doit y satisfaire
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au plus tôt. De même quand on prévoit qu'on

ne pourra accomplir la loi dans le temps marqué

ni dans les jours qui suivront , il faut y satisfaire

avant ce temps .

D. Qu'appelle-t-on Sujet de la loi ?

R. On appelle ainsi tous ceux qui ayant l'usage

de la raison , sont soumis à l'autorité du supérieur

qui a porté la loi.

D. Les enfants et les insensés sont-ils assujettis

à quelque loi ?

R. Les enfants qui n'ont pas encore l'usage de

la raison , et les insensés qui sont dans un état

continuel de démence ne sont proprement soumis

à aucune loi , puisqu'ils ne sont capables d'aucun

acté d'obéissance .

D. Est-il permis de porter les enfants et les

insensés à faire des actions contraires au droit

naturel, comme le blasphème, le mensonge, etc.?

R. Non , parce que ces actions , étant mauvaises

de leur nature , sont des péchés formels de la part

de ceux qui les font commettre.

D. Quelles lois les Infidèles sont-ils obligés

d'observer en matière de religion ?

R. Tous les hommes , même les Infidèles , sont

obligés d'observer la loi naturelle et les lois di-

vines positives ; d'oùil suit qu'ils doivent chercher

la véritable Eglise et y entrer, dès qu'ils la con-

naissent ; mais , tout le temps qu'elle n'a aucune

autorité sur eux, ils ne sont pas tenus d'en ob-

server les lois.
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*D. Les Hérétiques sont-ils soumis aux lois de

l'Eglise ?

R. Les Hérétiques , quoique rebelles à l'Eglise ,

demeurent soumis à son autorité et par conséquent

obligés d'observer ses lois , à moins qu'elle ne les

en exempte .

D. A quelles lois les étrangers et les voyageurs

sont-ils assujettis ?

R. Ils ne sont pas tenus d'observer les lois par-

ticulières du lieu de leur domicile ordinaire , tout

le temps qu'ils en sont absents de bonne foi ; mais

ils doivent se conformer aux lois locales des pays

où ils s'arrêtent assez longtemps pour les accom-

plir. Il en est de même des priviléges particuliers

à certains lieux : les étrangers en jouissent ou en

sont privés , selon qu'ils y sont présents ou qu'ils

en sont absents .

D. De combien de manières une loi peut-elle

cesser d'obliger ?

R. Une loi peut cesser d'obliger pour toujours

et à l'égard de tous , ou seulement pour un temps

et à l'égard de quelques-uns de ceux qui y sont

soumis.

D. Quand une loi cesse-t-elle d'obliger d'une

manière absolue ?

R. Elle cesse d'obliger d'une manière absolue,

1.º quand le temps pour lequel elle a été portée

est écoulé ; 2.º quand l'objet de la loi devient

inutile ou nuisible au bien commun , ou injuste ou

eriminel ; 3.º quand la loi est abrogée par le su-

périeur ou par une coutume contraire et légitime.
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D. Quandet comment a lieu la cessation par-

ticulière ou temporaire d'une loi ?

R. Elle a lieu dans les cas , 1.º d'impuissance

physique d'accomplir la loi ; cette cause exempte

de la loi tout entière ou d'une partie de la loi ,

selon que l'impuissance est absolue ou partielle ;

2.º d'impuissance morale , c'est- à-dire quand l'ac-

complissement d'une loi positive exposerait à de

très-graves inconvénients ; mais cette raison n'au-

torise jamais à faire ce que le droit naturel défend;

3.º de dispense , c'est-à-dire d'un acte de juri-

diction en vertu duquel le supérieur décharge

quelqu'un de l'observation d'une loi dans une cir-

constance particulière , où la loi , sans cette dis-

pense , conserverait sa force obligatoire .

D. Toute dispense doit-elle être fondée sur

une cause légitime ?

R. Oui , car une dispense demandée et obtenue

sans raison , est non-seulement illicite de la part

de celui qui l'accorde et de celui qui l'obtient et

qui en fait usage, mais encore nulle et sans valeur

au for de la conscience .

LEÇON VII.

Du Péché en général.

D. Qu'est-ce que le Péché?

R. Le Péché est une désobéissance à la loi de

Dieu.
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D. Est - ce pécher que de désobéir aux lois

humaines ?

R. Oui , parce que , violer les lois humaines

établies par une autorité légitime , c'est violer la

loi de Dieu , qui ordonne d'obéir aux puissances

chargées par lui du gouvernement spirituel ou

temporel de la société.

D. Toute infraction à la loi de Dieu est - elle

un péché?

R. Qui , si elle se fait avec l'advertance de l'en-

tendement et le libre consentement de la volonté.

D. Qu'est-ce que l'advertance ?

R. L'advertance est l'attention de l'esprit à ce

que l'on fait.

D. Sur quoi doit se porter l'attention de l'es-

prit , pour que l'action ou l'omission soit péché ?

R. Il ne suffit pas que l'on considère seulement

ce qu'il y a de matériel dans l'action ou l'omis-

sion , mais encore il faut que l'on ait au moins

une certaine vue de la malice morale de cette

action ou de cette omission.

D. Pouvez - vous faire comprendre ceci par

quelque exemple ?

R. Cela se comprend facilement par l'exemple

d'un homme qui mange de la chair un jour d'abs-

tinence; s'il ne fait attention qu'à l'action phy-

sique de manger de la viande , son advertance est

purement matérielle et ne suffit pas pour pécher.

Mais , si cet homme pense que , par l'action qu'il

fait, il viole une loi de l'Eglise et désobéit à Dieu,

son advertance a pour objet la malice morale de
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son action , et il est formellement coupable de

désobéissance à la loi de l'Eglise .

D. Est-il nécessaire , pour pécher, que l'on ait

toujours une vue claire et certaine du mal que

l'on fait?

R. Non , il suffit d'en avoir un soupçon , un

doute ou une prévision mème confuse; il suffit

aussi d'avoir quelque idée de l'obligation où l'on

est d'être plus attentif à ce que l'on fait , d'en

examiner plus sérieusement la nature et les suites ,

de s'instruire plus solidement; car, si, malgré ces

dispositions , on se détermine à faire l'action , on

veut véritablement le mal, et l'on se rend cou-

pable de péché.

D. Qu'est-ce que le consentement de la volonté ?

R. C'est l'assentiment que la volonté donne au

mal qui lui est proposé par l'entendement .

D. Ce consentement est-il nécessaire pour que

la pensée ou l'action soit un péché ?

R. Oui , parce que , sans le consentement , la

volonté n'a aucune part à la mauvaise action ouà

la mauvaise pensée , qui , pour cette raison , n'est

pas un acte humain, ni par conséquent un péché.

D. Distingue-t-on plusieurs sortes de consen-

tement ?

R. On distingue 1.º le consentement direct et

le consentement indirect, le consentement parfait

et le consentement imparfait .

D. Qu'est-ce que le consentement direct ?

R. C'est celui par lequel on veut le mal avee

intention de le commettre .
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D. Quandle consentement est- il indirect ?

R. Il est indirect, quand on prévoit que le mal

pourra suivre d'une action que l'on fait sans avoir

l'intention de le produire .

D. Pouvez-vous faire connaître , par quelque

exemple , cette distinction du consentement direct

ét du consentement indirect ?

R. L'exemple suivant la fera comprendre faci-

lement : supposez que Pierre incendie la maison

de Paul dans la seule vue de détruire un édifice

qui lui est préjudiciable ; il prévoit en même temps

que , contre son intention , Paul pourra lui-même

périr au milieu de l'embrasement. Pierre veut di-

rectement la ruine de la maison , et il consent in-

directement à la mort de Paul.

D. Quand le consentement est-il parfait , et

quand est-il imparfait ?

R. Le consentement est parfait , quand la vo-

lonté accepte le mal avec une pleine advertance ,

et il est imparfait , quand l'advertance n'est pas

entière , comme il arrive dans un demi-sommeil ,

une distraction .

D. En combiende manières peut-on commettre

le Péché ?

R. En cinq manières : par pensée , par désir,

par paroles , par action et par omission de ses

devoirs.

D. Comment pèche-t-on par pensée ?

R. On pèche par pensée , quand on prend vo-

lontairement plaisir à une pensée mauvaise , par
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exemple , à une pensée d'orgueil , de vengeance ,

d'impureté , etc.

D. Ya-t-il une différence entre le sentiment

du plaisir et le consentement ?

R. Il y a une différence essentielle : le senti-

ment est souvent involontaire , et alors il n'est

pas péché , tandis que le consentement dépend

toujours de la volonté et par conséquent est

péché.

D. Comment pèche-t-on par désir ?

R. On pèche par désir, quand on a la volonté

de faire ou d'obtenir une chose contraire à la loi

deDieu.

D. Est-il permis de désirer une mauvaise action

ou de s'en réjouir, à cause de l'avantage qui doit

en résulter ?

R. Il n'est jamais permis de désirer une mau-

vaise action ni de s'en réjouir, quel que soit l'avan-

tage qui doive en résulter; ainsi un fils ne peut se

réjouir du meurtre de son père , à cause de la

riche succession qu'il en retire. Mais il est permis

de se réjouir d'un avantage , quoiqu'il résulte d'un

mal; par exemple , un fils peut recueillir avec

plaisir la succession que lui procure le meurtre

de sonpère.

D. Comment pèche-t-on par paroles ?

R. On pèche par paroles , en proférant des dis-

cours contraires à la loi de Dieu , comme le blas-

phème , la médisance , le mensonge, les paroles

déshonnètes , etc.



174 DEUXIÈME PARTIE .

D. Comment pèche-t- on par action et par

omission ?

R. On pèche par action , quand on fait ce que

la loi de Dieu défend; et par omission , quand

on néglige d'accomplir ce que la loi de Dieu

ordonne .

D. Comment distingue-t-on les péchés les uns

des autres ?

R. On les distingue par l'espèce qui est propre

à chacun d'eux , et par le nombre qui les multiplie.

D. Quand les péchés diffèrent-ils les uns des

autres quant à leur espèce ?

R. C'est quand ils sont opposés à diverses

vertus , ou qu'ils violent des lois différentes : ainsi

l'hérésie , le blasphème , le vol sont des péchés

d'espèces différentes , parce qu'ils sont contraires

à des vertus différentes , c'est-à-dire l'hérésie à

la foi , le blasphème à la religion et le vol à la

justice.

D. Par quelles règles peut-on distinguer le

nombre des péchés ?

R. On peut les distinguer par les règles sui-

vantes : 1. ° tous les actes qui sont complets et

consommés en eux-mêmes sont autant de péchés

distingués les uns des autres ; 2.º il y a , dans

un seul acte , autant de péchés qu'il y a de vio-

lations particulières de la loi ; par exemple , celui

qui , d'un seul coup , tue deux hommes , commet

deux péchés d'homicide ; 3.º les actes intérieurs

qui ont le même objet , comme les actes de haine,

les désirs de vengeance , etc. , forment autant de
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péchés qu'il y a de déterminations de la volonté

moralement interrompue .

LEÇON VIII.

Des différentes espèces de Péchés .

D. Combien y a-t-il de sortes de Péchés ?

R. Il y en a de deux sortes : le péché originel

et le péché actuel.

D. Qu'est-ce que le Péché originel ?

R. Le Péché originel est celui dans lequel nous

sommes tous conçus , avec lequel nous naissons

et dont Adam, notre premier père, nous a rendus

coupables par sa désobéissance .

D. Qu'est-ce que le Péché actuel ?

R. Le Péché actuel est celui que nous com-

mettons par notre propre volonté .

D. Comment divise-t-on les péchés actuels ?

R. Les péchés actuels se divisent en péchés

mortels et en péchés véniels .

D. Qu'est-ce que le Péché mortel ?

R. Le Péché mortel est une désobéissance à la

loi de Dieu en matière considérable , avec une

pleine advertance et un parfait consentement.

D. Pourquoi ce péché est- il appelé mortel ?

R. Parce qu'il donne la mort à l'âme , en la

privant de la grâce sanctifiante , et qu'il rend celui

qui le commet, digne de la mort ou de la damna-

tion éternelle .
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D. Quels sont les effets du péché mortel ?

R. Les effets du péché mortel sont 1.º la tache

ou une sorte de souillure spirituelle qu'il imprime

à l'âme et qui la rend hideuse et désagréable à

Dieu ; 2.º l'offense de Dieu , qui fait perdre sur-le-

champ au pécheur la grâce sanctifiante , l'amitié

de Dieu et le droit au ciel ; 3.º l'état de culpabilité

devant Dieu ; 4.º l'obligation de subir une peine

éternelle dans l'enfer .

D. Le péché mortel est-il un grand mal ?

R. Le péché mortel est le plus grand de tous

les maux ; rien ne peut lui être comparé ; c'est

un mal que l'Esprit-Saint nous ordonne d'éviter

comme on fuit à la vue d'un serpent venimeux ;

un mal pour l'éloignement duquel il faut être dis-

posé à souffrir tous les maux , fut-ce même la

mort au milieu des plus cruelles tortures .

D. Qu'est-ce que le Péché véniel ?

R. Le Péché véniel est une désobéissance à la

loi de Dieu en matière légère , ou en matière grave

avec une demi-advertance et un consentement

imparfait.

D. Pourquoi ce péché est-il appelé véniel ?

R. Parce qu'on en obtient plus facilement le

pardon de la bonté de Dieu , duquel il ne fait pas

perdre l'amitié.

D. Quels sont les effets du péché véniel ?

R. Le péché véniel affaiblit en nous la grâce et

l'amitié de Dieu ; il nous dispose au péché mortel

et nous rend dignes d'une peine temporelle.
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D. Dans quels cas un péché véniel quant à la

matière devient-il mortel par accident ?

R. Dans les cas suivants : 1.º quand , par er-

reur de conscience , on croit pécher mortellement ;

2.º quand , en commettant une faute légère , on est

disposé à faire la même faute , lors même qu'elle

serait mortelle ; 3.º quand, par une faute vénielle,

on porte un autre à pécher mortellement , ou l'on

cause au prochain un grave dommage ; 4.° quand

la faute est accompagnée d'un mépris formel de

la loi ou de l'autorité de celui qui commande;

5. ° quand on s'expose au danger prochain de pé-

cher mortellement .

*D. Peut-il arriver que plusieurs matières légères

en forment une suffisante pour un péché mortel ?

R. Oui , et cela arrive, soit quand ces matières

sont moralement unies entre elles par l'intention

de celui qui pèche ; si , par exemple , en volant

une somme légère , il a la volonté de répéter

le même vol tous les jours de l'année ; soit par

la somme considérable qui résulte de plusieurs

matières légères , et dont on s'aperçoit avant de

consommer le dernier acte qui doit compléter la

matière suffisante pour un péché mortel .

D. Le péché véniel est-il aussi un grand mal ?

R. Quoique le péché véniel soit un mal moins

grand que le péché mortel , il est néanmoins un

très-grand mal en soi-même ; car 1.° il offense

Dieu et il vaudrait mieux tout perdre et tout souf-

frir que de l'offenser ; 2.° il dispose au péché

mortel , comme la maladie dispose à la mort .
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LEÇON IX.

Des Féchés capitaux.

D. Qu'appelle-t-on Péchés capitaux ?

R. On appelle Péchés capitaux ceux qui sont

comme la source de tous les autres .

D. Combien y a-t-il de péchés capitaux ?

R. On en compte sept , l'orgueil , l'avarice ,

l'envie , la luxure , la gourmandise , la colère et la

paresse .

D. Qu'est-ce que l'Orgueil ?

R. L'Orgueil est un amour déréglé de nous-

mêmes et de tous les dons qui peuvent nous faire

valoir aux yeux des hommes, comme si nous avions

ces avantages de notre propre fond.

D. L'orgueilest-il un grand péché ?

R. L'orgueil est le péché le plus opposé à Dieu ,

en ce qu'il tend à lui ravir sa gloire ; aussi l'Ecriture

nous apprend que l'orgueil est la source de tous

les maux, et que l'orgueilleux est haï de Dieu et

des hommes .

D. Quels sont les vices qui naissent plus spé-

cialement de l'orgueil ?

R. Ces vices sont la vaine gloire , la hauteur ,

l'ambition , l'hypocrisie , la présomption , l'opi-

niâtreté .

D. Qu'est-ce que la vaine gloire ?

R. La vaine gloire est une complaisance en

soi-même , à cause des avantages qu'on a ou

qu'on croit avoir, laquelle porte à désirer et
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à rechercher l'estime , les louanges et les hon-

eurs .

2. Qu'est-ce que la hauteur ?

R. La hauteur est un vice qui inspire du mépris

pour le prochain et qui se manifeste par des ma-

nières fières et impérieuses .

D. Qu'est-ce que l'ambition ?

R. L'ambition est un désir déréglé des honneurs

et des dignités , lequel porte à les rechercher en

vue de la considération qui y est attachée .

D. Qu'est-ce que l'hypocrisie ?

R. L'hypocrisie est un vice par lequel on em-

prunte les dehors de la vertu pour s'attirer l'estime

des homnes.

D. En quoi consiste la présomption ?

R. Elle consiste à se confier en soi-même , en

ses talents , en sa propre sagesse et en ses propres

forces .

D. Qu'est-ce que l'opiniâtreté ?

R. L'opiniâtreté est un attachement excessif à

son propre sentiment .

D. Quel est le remède contre l'orgueil ?

R. C'est une humilité sincère , qui nous porte

à nous mépriser nous-mèmes et à nous soumettre

volontiers aux autres .

D. L'humilité est-elle nécessaire au salut ?

R. Oui , car elle est le principe de tout bien ,

comme l'orgueil est la source de tout mal ; aussi

le Seigneur donne sa grâce aux humbles et résiste

aux superbes.
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D. Qu'est-ce que l'Avarice ?

R. L'Avarice est un amour désordonné de

richesses qui porte à les rechercher pour elles-

mèmes .

D. L'avariceest-elle une passion bien mauvaise?

R. Oui , S. Paul appelle l'avarice la racine de

tous les maux ; elle est la source de beaucoup de

péchés ; elle rend insensible aux misères du pro-

chain; elle porte à la fraude , à l'injustice , au

parjure , et remplit le cœur d'inquiétudes .

D. Quand pèche-t- on par avarice ?

R. On pèche par avarice , quand on viole la loi

de Dieu pour acquérir quelque bien temporel ;

quand on recherche les richesses avec avidité ,

quand , par attache aux biens , on omet de faire

des dépenses nécessaires ou utiles , ou quand on

refuse de faire l'aumône aux pauvres selon sa

condition .

D. Quelles sont les vertus opposées à l'avarice ?

R. Ce sont le détachement des biens de la terre

et l'inclination à soulager les pauvres dans leurs

besoins .

D. Qu'est-ce que l'Envie ?

R. L'envie est la tristesse que nous éprouvons

du bonheur d'autrui , en regardant ce bonheur

comme un malheur pour nous .

D. A qui le péché d'envie nous rend-il sem-

blables ?

R. Il nous rend semblables aux démons qui

sont envieux du salut que nous espérons , et qui

font tous leurs efforts pour nous le faire perdre ,
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D. Quels péchés fait commettre l'envie ?

R. L'envie fait commettre un grand nombre de

péchés ; tels sont la haine du prochain , la médi-

sance , la calomnie , le murmure , les injures , le

plaisir d'entendre mal parler du prochain ou de

le voir dans l'humiliation et le mépris.

D. Quel est le remède contre l'envie ?

R. C'est une charité sincère , humble , désin-

téressée , qui voit avec satisfaction le bien et les

succès des autres .

D. Qu'est-ce que la Luxure ?

R. La Luxure est l'amour des plaisirs dés-

honnêtes .

D. Quelles sont les suites de la luxure ?

R. Če vice honteux conduit ordinairement à

l'aveuglement de l'esprit, à l'oubli de Dieu , au

désespoir et à l'impénitence finale .

D. Quels sont les remèdes contre la luxure ?

R. Ces remèdes sont la prière , une sincère

humilité de cœur , une exacte vigilance sur soi , la

fuite des occasions et de l'oisiveté, la mortification

des sens et la fréquentation des sacrements .

D. Quelle est la vertu opposée à la luxure ?

R. C'est la chasteté qui consiste à s'interdire

tout plaisir déshonnète.

D. Qu'est-ce que la Gourmandise ?

R. C'est l'amour déréglé du boire et du manger

et l'usage immodéré des aliments .

D. Quand pèche-t-on par gourmandise ?

R. Onpèchepar gourmandise, quand on mange

ou qu'on boit avec excès , ou pour le seul plaisır ;

6
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quand on recherche sans nécessité les mets délicats

ou les boissons exquises .

D. Le péché de gourmandise est-il quelquefois

mortel ?

R. Oui , la gourmandise est un péché mortel

1.º quand elle nuit notablement à la santé; 2.º quand

elle fait violer la loi du jeûne ; 3.º quand l'excès

dans le boire va jusqu'à priver de la raison ;

4.º enfin , quand cet excès doit avoir des suites

mortellement criminelles .

D. Quel est le remède contre la gourmandise ?

R. C'est la sobriété qui consiste à garder la

modération dans le boire et dans le manger.

D. Qu'est-ce que la Colère ?

R. La Colère est un mouvement de l'âme qui

nous porte à repousser avec violence ce qui nous

déplaît.

D. La colère est-elle toujours un péché ?

R. Il y a une colère juste et même louable ; c'est

celle qui est excitée par le zèle, dans le but de ré-

primer le vice et de faire cesser le désordre ; mais

la colère qui offense Dieu est l'effet d'une passion

violente ; elle porte au blasphème , aux querelles ,

aux injures , à la discorde , aux procès , et pro-

duit le désir de nuire ou de se venger , et les

agitations furieuses de l'esprit et du corps.

D. Quel est le remède contre la colère?

R. C'est une humble patience et une douceur

chrétienne .

D. Qu'est-ce que la Paresse ?

R. La Paresse est une langueur de l'âme , un
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dégoût volontaire de la vertu et une répugnance

pour l'accomplissement de ses devoirs .

D. Quels péchés naissent de la paresse ?

R. L'Esprit-Saint dit que la paresse est la mère

de tous les vices ; elle engendre spécialement l'in-

constance et le dégoût dans les exercices de piété

et dans la pratique des vertus , le désespoir de

sortir de son état de langueur , l'oisiveté et la

perte du temps , la dissipation de l'esprit et la

tiédeur de l'âme .

D. Quels sont les remèdes contre la paresse ?

R. Ces remèdes sont le souvenir des travaux de

Jésus-Christet de la récompense éternelle promise

aux bons ouvriers , l'amour du travail et une sainte

ardeur à remplir ses devoirs.

LEÇON X.

Des Vertus chrétiennes en général .

D. Qu'entend-on par Vertu en général?

R. On entend par Vertu une inclination de

l'âme qui la rend bonne , la porte à agir selon la

règle des mœurs et lui en donne la facilité.

D. Combiendistingue-t-on de sortes de vertus ?

R. On en distingue de deux sortes : les vertus

naturelles et les vertus surnaturelles .

D. Qu'est-ce que les Vertus naturelles ?

R. Ce sont celles qui peuvent s'acquérir et se

pratiquer par les seules forces de la nature , qui

disposent à agir selon la droite raison , ét qui per-
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fectionnent l'homme dans l'ordre naturel. Çes

vertus sont tout humaineset sansvaleurpour le ciel .

D. Qu'appelez-vous Vertus surnaturelles ?

R. Les Vertus surnaturelles ou chrétiennes

sont celles que la grâce de Dieu produit et forme

dans nos cœurs ; elles ont pour motifs les vérités

de la foi , et se rapportent directement à la béati-

tude éternelle .

D. Comment se divisent les vertus chrétiennes ?

R. Elles se divisent en vertus morales et en

vertus théologales .

D. Qu'est-ce que les Vertus morales ?

R. Ce sont celles qui règlent nos mœurs et

nos actions conformément à la droite raison et aux

lumières de la foi .

D. Qu'est-ce que les Vertus théologales ?

R. Ce sont les Vertus qui ont Dieu pour objet

direct et immédiat .

D. Combien y a-t- il de vertus morales ?

R. Il y a beaucoup de vertus morales , mais les

principales qu'on nomme aussi cardinales , parce

que les autres en dépendent et s'y rapportent ,

sont au nombre de quatre , savoir : la prudence ,

la justice , la force et la tempérance .

D. Qu'est-ce que la Prudence chrétienne ?

R. La Prudence est une vertu qui nous fait

connaître et prendre dans l'occasion les moyens

les plus propres à assurer notre salut et à éloigner

tout ce qui pourrait y mettre obstacle .

D. Qu'est- ce que la Justice ?

R. C'est une vertu qui nous porte à accomplir
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fidèlement tous les devoirs que la Religion nous

prescrit envers Dieu , envers le prochain et envers

nous -mêmes,

D. Qu'est-ce que la Force chrétienne ?

R. C'est une vertu qui nous donne le courage

de surmonter les difficultés et les obstacles qui se

rencontrent dans la pratique de la justice chré-

tienne , de supporter avec résignation les peines

de la vie , et de souffrir les plus grands maux

plutôt que d'offenser Dieu .

D. Qu'est-ce que la Tempérance chrétienne ?

R. C'est une vertu qui règle , d'une manière

conforme à la raison et à la loi de Dieu , nos sen-

timents et nos actions dans l'usage des biens de la

vie , et plus particulièrement dans l'usage des ali-

ments et des plaisirs des sens.

D. Combien y a-t-il de vertus théologales ?

R. Il y en a trois qui sont la foi , l'espérance et

la charité .

LEÇON XI .

DelaFoi.

D. Qu'est-ce que la Foi ?

R. La Foi est une vertu surnaturelle , qui nous

porte à croire fermement , à cause de la souveraine

véracité de Dieu , les vérités divinement révélées .

D. Y a-t-il une différence entre la foi habituelle

et la foi actuelle ?

R. Oui , la foi habituelle est la vertu de la Foi ,

telle que nous venons de la définir ; tandis que la
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foi actuelle est proprement l'acte de foi ou l'as-

sentiment ferme et assuré que nous donnons aux

vérités divinement révélées .

D. Pourquoi dites-vous quela Foi porte à croire

fermement ?

R. Parce que la Foi exclut tout doute et toute

hésitation de l'esprit ; elle oblige à tenir pour vrai

et pour certain ce que Dieu a révélé ; le moindre

doute volontaire sur un seul dogme détruit la Foi.

D. Sur quoi est fondée la Foi ?

R. La Foi est fondée sur la souveraine véracité

de Dieu , qui , en révélant les vérités de la foi , ne

peut ni être trompé , ni nous tromper.

D. Quel est l'objet de la Foi ?

R. La Foi catholiqué a pour objet toutes les

vérités révélées de Dieu et proposées à notre

croyance par l'Eglise, toujours infaillible dans ses

enseignements .

D. La Foi est-elle nécessaire au salut?

R. Oui , la Foi est absolument nécessaire au

salut , parce que , sans elle , il est impossible de

plaire à Dieu ; et que , selon le concile de Trente ,

elle est le fondement et la racine de la justification .

D. Comment les enfants et tous ceux qui meu-

rent sans avoir acquis l'usage de la raison, peuvent-

ils être sauvés , puisqu'ils sont incapables d'avoir

la Foi?

R. Ils sont sauvés par la foi , l'espérance et la

charité habituelles , qui leur sont communiquées

au baptême; mais les adultes ne sont sauvés qu'a-

vec la foi actuelle , c'est-à-dire avec le ferme as
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sentiment qu'ils donnent aux vérités révélées , à

cause de la souveraine véracité de Dieu.

*D. De combien de manières une chosepeut-elle

être nécessaire au salut ?

R. De deux manières : elle peut être nécessaire

absolument et de nécessité de moyen , ou condi-

tionnellement et de nécessité de précepte .

* D. Quand une chose est-elle nécessaire de

nécessité de moyen ?

R. Une chose est nécessaire de nécessité de

moyen , quand elle est une condition tellement

essentielle au salut que son défaut rend le salut

impossible , même pour celui qui l'omettrait sans

péché.

*D. Quand une chose est-elle nécessaire de né-

cessité de précepte ?

R. C'est quand l'obligation de l'accomplir ne

résulte que d'un commandement , en sorte que l'on

peut être sauvé sans l'observer , si l'on a des rai-

sons légitimes de l'omettre.

D. Sommes-nous obligés de croire de la même

manière toutes les vérités de la Foi ?

R. Non , il y a des vérités qu'il faut croire ex-

plicitement et d'autres qu'il suffit de croire impli-

citement.

D. Qu'est-ce que croire unevérité explicitement?

R. C'est la croire en particulier et comme vue

en elle-même ; par exemple, si je dis : Je crois au

mystère de la sainte Trinité, je fais un acte de

foi explicite sur ce mystère.

D. Qu'est ce que croireunevérité implicitement?
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R. C'est la croire non en elle-même , mais en

tant qu'elle est contenue dans une autre vérité plus

générale ; par exemple , si je dis : Je crois tout ce

que l'Eglise croit et enseigne , je fais un acte de

foi implicite sur tous les dogmes révélés de Dieu

et enseignés par l'Eglise .

D. Faites un acte de Foi sur les vérités de la

Religion en général ?

R. « Mon Dieu , je crois fermement tout ce que

« votre Eglise croit et enseigne ; je le crois , parce

* que vous l'avez révélé, et que vous êtes la souve-

• raine vérité , qui ne pouvez ni vous tromper , ni

« nous tromper.

D. Faites un acte de Foi sur quelques-unes des

vérités de la Religion en particulier.

R. « Je crois que le Fils de Dieu , seconde per-

• sonne de la sainte Trinité s'est fait homme pour

« nous sauver. Je crois que le sacrement de l'Eu-

• charistie contient réellement le vrai corps et le

• vrai sang de Jésus-Christ , sous les espèces du

« pain et du vin; je le crois , parce que Dieu , qui

« l'a révélé , est la souveraine vérité. »

D. Quelles sont les vérités dont la foi est néces-

saire au salut de nécessité de moyen ?

R. Tout fidèle est obligé , sous peine de dam-

nation , 1.º de croire au moins implicitement et en

général tous les mystères que l'Eglise croit et en-

seigne ; 2.º de croire explicitement et en particu-

lier qu'il y a un Dieu , qu'il n'y en a qu'un, qu'il

gouverne toutes choses par sa providence , que

Dieu est notre fin dernière , qu'il y a une autre vie

i
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où Dieu récompense les bons et punit lesméchants .

Il est nécessaire aussi de croire en particulier les

mystères de la sainte Trinité , de l'Incarnation et

de la Rédemption .

D. Qu'est-ce que les Fidèles sont obligés de

savoir et de croire distinctement et en particulier ?

R. Tous les Fidèles qui en sont capables sont

obligés , sous peine de péché grave , 1.º de savoir

et de croire distinctement et en particulier les vé-

rités dont la foi explicite est absolument nécessaire

au salut , et les articles de foi contenus dans le

Symbole des Apôtres ; 2.º de savoir au moins quant

à la substance l'Oraison Dominicale , les Com-

mandements de Dieu et ceux de l'Eglise ; 3.º de

savoir et de croire ce que l'Eglise enseigne des sa-

crements qu'on a reçus ou qu'on doit recevoir ,

enfin de connaître les dispositions requises pour

recevoir dignement ces sacrements .

LEÇON XII .

Suite de la Foi : de l'Obligation de la professer exté-

rieurement et des péchés opposés à la Foi,

D. Est-on obligé de faire une profession exté-

rieure de la Foi ?

R. Oui, le précepte de la Foi oblige non-seu-

lement d'en faire des actes intérieurs , mais encore

de la professer extérieurement ; car Jésus-Christ

menace de désavouer devant son Père ceux qui

auront rougi de le confesser devant les hommes .
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D. De combiende manières peut-on renier la

Foi?

R. On peut renier la Foi par paroles , par écrit ,

par action , ou par les choses dont on se sert ; ce

qui arrive lorsque , de l'une ou de l'autre de ces

manières , on donne lieu aux autres de penser que

l'on n'est pas catholique, ou que l'on ne croit pas

certaine vérité révélée que l'Eglise enseigne .

D. Quandest-on obligé de confesser la Foi ?

R. On est obligé de confesser la Foi , quand le

silence serait injurieux à Dieu ou à la Religion , ou

quand il causerait au prochain un grave scandale

ou tout autre mal notable dans l'ordre spirituel .

D. Qui sont ceux qui pèchent contre la Foi ?

R. Ceux qui pèchent contre la Foi , sont 1.º ceux

qui négligent de s'instruire des vérités que les

Fidèles sont tenus de savoir et de croire distinc-

tement ; 2.º les parents , les maîtres et générale-

ment tous ceux qui , étant chargés d'instruire les

autres des vérités religieuses , négligent de les ap-

prendre à leurs enfants , à leurs élèves , à leurs

domestiques, etc.; 3.º ceux qui nient ou qui révo-

quent en doute quelque vérité de la foi , ou qui

s'exposent sans nécessité au danger de la perdre

par la lecture des mauvais livres , ou par la fré-

quentation des personnes qui parlent mal de la

Religion; 4.º les Hérétiques,les Apostats , les Infi--

dèles qui demeurent volontairement dans l'infidé-

lité; les incrédules et les impies qui nient les vé-

rités de la Foi , ou qui parlent avec dérision , soit
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de ces saintes vérités , soit des cérémonies et des

pratiques de l'Eglise .

LEÇON XIII .

De l'Espérance.

D. Qu'est-ce que l'Espérance ?

R. L'Espérance est une vertu surnaturelle , par

laquelle nous attendons de Dieu , avec une ferme

confiance , fondée sur sa promesse et sur les mé-

rites de Jésus- Christ , la vie éternelle et les secours

nécessaires pour y parvenir.

D. Quel est l'objet de l'Espérance?

R. L'objet propre et principal de l'Espérance

est Dieu ou la béatitude éternelle , qui est la pos-

session de Dieu ; l'objet secondaire comprend les

moyens d'obtenir la vie éternelle , c'est-à-dire la

grace , le pardon des péchés et même les biens

temporels , en tant qu'ils peuvent servir au salut

de l'âme .

:

D. Quel est le motif de l'Espérance ?

R. C'est la fidélité de Dieu dans la promesse

qu'il a faite de donner la vie éternelle aux justes :

la certitude que nous avons de cette fidélité , est

fondée sur la puissance et sur la bonté de Dieu .

D. L'Espérance chrétienne n'a-t- elle pas encore

un autre fondement ?

R. Oui , l'Espérance est encore fondée sur les

mérites infinis de Jésus- Christ , qui a satisfait pour

nous , et nous a mérité le ciel et les grâces néces -

saires pour y arriver.
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D. L'Espérance doit- elle être éxempte de crainte?

R. Non , car l'Espérance , certaine du côté de

Dieu , est incertaine en ce qui dépend de nous ,

parce que la possession de la béatitude éternelle

est attachée à une condition dont nous ne sommes

pas assurés , c'est-à-dire à notre persévérance

dans la grâce et l'amitié de Dieu.

D. Quelles dispositions cette crainte doit-elle

nous inspirer ?

R. Elle doit nous porter à veiller sur nous , à

nous défier de notre faiblesse , à prier avec humi-

lité , à éviter soigneusement tout péché et les oc-

casions du péché , à correspondre fidèlement aux

grâces de Dieu , afin de ne pas nous priver , par

notre faute , de l'effet des divines promesses .

D. L'Espérance est-elle nécessaire au salut ?

R. L'Espérance , comme la foi , est nécessaire

au salut de nécessité de moyen; selon le langage

de l'Ecriture , la foi et l'Espérance ont entre elles

ume liaison si intime que l'une ne peut sans l'autre

servir au salut. Elle est nécessaire aussi en vertu

d'un précepte divin .

D. De combien de manières pèche-t- on contre

l'Espérance ?

R. On pèche contre l'Espérance par désespoir

ou par présomption .

D. Qu'est-ce que le désespoir ?

R. C'est une défiance volontaire de la bonté de

Dieu , qui affaiblit ou détruit la confiance d'oh-

tenir le ciel et les moyens d'y arriver.
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* D. Quand pèche-t-on par désespoir ?

R. On pèche par désespoir , 1.º quand on se

croit réprouvé et qu'on désespère de son salut ,

soit à cause du nombre et de la grandeur de ses

péchés , soit à cause de la violence de ses penchants

et de ses mauvaises habitudes ; 2.º quand on n'ose

espérer le ciel , à cause de son indignité et de sa

bassesse naturelle ; 3.° quand , dans l'adversité ,

on se souhaite la mort ou qu'on cherche à se la

donner ; 4. ° quand on se livre au dégoût , à la

paresse , et que l'on abandonne la prière , sous

prétexte que l'on n'a pas obtenu l'objet de ses

premières demandes .

D. Qu'est-ce que la présomption ?

R. La présomption est une attente vaine et té-

méraire de la vie éternelle et des moyens de l'ob-

tenir .

* D. Quand pèche-t-on par présomption ?

R. On pèche par présomption , 1.º quand on

continue de vivre dans le péché , sous prétexte

que l'on se convertira plus tard , ou que l'on

obtiendra de Dieu aussi facilement le pardon d'un

grand nombre de péchés que de quelques-uns ;

2.º quand on se flatte d'acquérir le ciel sans faire

pénitence , sans recevoir les sacrements , et sans

recourir aux moyens ordinaires du salut ; 3.º enfin ,

quand on espère opérer son salut par ses propres

forces , ou uniquement par la bonté et la grâce de

Dieu , sans travail ni bonnes œuvres .

D. Faites un acte d'Espérance ?

R. « Mou Dieu , j'espère de votre bonté infinic ,
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« qu'en vue des mérites de Notre Seigneur Jésus-

• Christ , vous m'accorderez la vie éternelle et les

« secours nécessaires pour y parvenir ; parce que

< vous l'avez promis et que vous êtes souveraine-

<ment fidèle dans vos promesses.

LEÇON XIV.

De la Charité.

D. Qu'est-ce que la Charité ?

R. La Charité est une vertu surnaturelle qui

nous fait aimer Dieu pour lui -mème et par-dessus

toutes choseset le prochain comme nous-mêmes

par rapport à Dieu.

D. Par quels motifs peut-on aimer Dieu?

R. Nous pouvons aimer Dieu pour notre propre

intérêt, ou pour lui-même et à cause de ses infinies

perfections , c'est-à-dire d'un amour d'espérance

et d'un amour de bienveillance .

D. Qu'est-ce que l'Amour d'espérance ?

R. C'est celui par lequel nous aimons Dieu à

cause du bien qu'il nous fait et de celui que nous

en attendons ; c'est l'amour imparfait qui se rap-

porte à la vertu d'espérance.

D. Qu'est- ce que l'Amour de bienveillance ?

R. C'est celui par lequel nous aimons Dieu pour

lui-même , parce qu'il possède la souveraine per-

fection ; cet amour est plus parfait que le premier;

c'est proprement la Charité .

D. Qu'est- ce qu'aimer Dieu parfaitement ?

R. C'est l'aimer de tout son cœur , de tout son
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esprit , de toute son âme etde toutes ses forces ,

c'est-à-dire l'aimer pour lui-même et par-dessus

toutes choses .

D. Qu'est-ce qu'aimer Dieu pour lui-mème?

R. C'est s'attacher à Dieu considéré en lui-

même, et parce que ses perfections le rendent sou-

verainement aimable .

D. Pouvons-nous aimer Dieu pour lui-même, et

en même temps pour notre propre intérêt?

R. Nous pouvons aimer Dieu principalement

pour lui-même , et l'aimer secondairement d'un

amour d'espérance , ou pour notre propre intérêt

et en vue de la récompense éternelle .

D. Qu'est-ce qu'aimer Dieu par-dessus toutes

choses?

R. C'est l'aimer d'un amour de préférence sur

nous-mêmes et sur toutes les créatures , en sorte

que nous soyons prêts à tout faire et à tout endurer

plutôt que de nous séparer de l'amour de Dieu par

un péché mortel. C'est encore rapporter à Dieu

toutes nos pensées , toutes nos affections et toutes

nos actions .

D. Qu'est-ce que rapporter à Dieu toutes nos

affections et toutes nos actions ?

R. C'est tellement les régler que Dieu en soit

la dernière fin .

D. Sommes-nous obligés de rapporter explici-

tement à Dieu toutes nos pensées, toutes nos affec-

tions et toutes nos actions ?

R. Il n'est pas possible de penser toujours ac-

tuellement à Dieu; mais il suffit que, de temps en
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temps , nous offrions à Dieu tout ce que nous faisons

délibérément , et que nous soyons dans la dispo-

sition de ne penser , de n'aimer , de n'agir que

selon la volonté de Dieu et pour sa gloire.

D. Pouvons-nous aimer quelque autre chose

que Dieu ?

R. Oui , pourvu que nous aimions Dieu par-

dessus toutes choses et que nous n'aimions rien

que par rapport à Dieu .

D. La Charité est-elle nécessaire au salut ?

R. Oui ; 1.º la Charité habituelle est nécessaire

au salut de nécessité de moyen , comme la foi et

l'espérance ; 2.º il y a un précepte divin spécial qui

oblige tous les hommes adultes d'aimer Dieu pour

lui-même et par-dessus toutes choses, et de faire

des actes de cet amour parfait . C'est ce que Jésus-

Christ a prescrit , quand il a rappelé et confirmé

le commandement qui nous ordonne d'aimer Dieu

de tout notre cœur , de tout notre esprit , de toute

notre âme et de toutes nos forces .

D. Quand est-on obligé de faire des actes de

foi , d'espérance et d'amour de Dieu ?

R. On y est obligé 1.º quand on a atteint l'u-

sage de la raison et que l'on connaît suffisamment

l'obligation de croire les vérités révélées , et de

s'attacher à Dieu comme étant la fin dernière de

l'homme et son suprème bonheur ; 2.º aux ap-

proches de la mort ; 5.º de temps en temps dans

le cours de la vie , par exemple , environ chaque

mois,



DE LA MORALE 497

D. Est-on obligé de faire ces actes dans d'autres

circonstances ?

R. On doit encore faire les actes de foi , d'es-

pérance et de charité , 1.º quand on est tenté contre

l'une ou l'autre de ces vertus ; 2.º quand on ne peut

résister efficacement à la tentation qui porte à un

péché quelconque , qu'en faisant un acte de foi ,

d'espérance ou d'amour de Dieu; 3.º quand on

reçoit quelque sacrement.

D. Peut-on satisfaire à cette obligation , sans

faire des actes formels et explicites de foi , d'espé-

rance et de charité ?

R. Oui , on accomplit suffisamment cette obli-

gation , en récitant avec dévotion l'Oraison Domi-

nicale , en évitant le péché parce qu'il offense Dieu,

en s'appliquant aux exercices de la vie chrétienne ,

et en vivant dans la résolution habituelle de ne ja-

mais commettre de faute grave .

* D. Quels sont les péchés opposés à la Charité?

R. Tout péché mortel est essentiellement con-

traire à la Charité , puisqu'il a pour effet immédiat

de l'éteindre dans le cœur de celui qui s'en rend

coupable ; mais il y a d'autres péchés directement

opposés à la charité ; ce sont la haine de Dieu et

le dégoût de son service.

D. Faites un acte de Charité ?

R. Mon Dieu , je vous aime par-dessus toutes

<<choses , parce que vous êtes infiniment parfait ,

< infiniment aimable , et j'aime mon prochain

« comme moi-même par rapport à vous. »
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D. Faites un acte d'Amour de Dieu ?

R. « Mon Dieu , je vous aime de tout mon cœur ,

« parce que vous êtes infiniment bon et infiniment

« digne d'être aimé. Je vous préfère à toutes les

« créatures , et j'aimerais mieux tout perdre et tout

« souffrir que de vous offenser. »

LEÇON XV.

De l'Amour du Prochain.

D. Sommes-nous obligés d'aimer le prochain?

R. Oui , Jésus- Christ nous fait un commande-

ment particulier d'aimer le prochain , quand il dit :

« Vous aimerez le prochain comme vous-même . »

D. Qui comprend-on sous le nom de prochain ?

R. On comprend tous ceux qui sont capables

de l'amitié de Dieu et de la béatitude éternelle ;

tels sont les Anges , les Bienheureux du ciel , les

âmes du purgatoire , tous les hommes vivants ,

fidèles et infidèles , justes et pécheurs , connus et

inconnus , parents et étrangers , amis et ennemis .

D. Qu'est- ce qu'aimer le prochain comme soi-

mème ?

R. C'est , non pas l'aimer au même degré qu'on

s'aime soi -même , mais l'aimer d'un amour sem-

blable à celui qu'on a pour soi , c'est-à-dire lui

souhaiter et lui procurer , autant que possible , les

biens spirituels et temporels dont il a besoin; c'est

faire pour les autres ce que nous voudrions rai
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sonnablement qu'on fit pour nous , eu égard à la

position de chacun.

D. De quel amour faut-il aimer le prochain ?

R. Pour accomplir le précepte de la charité

envers le prochain , il faut l'aimer 1.° d'un amour

surnaturel , c'est-à-dire qui ait Dieu pour motif,

et principalement les biens spirituels pour objet ;

2.º d'un amour affectif, ou par un sentiment du

cœur; 3.º d'un amour effectif, qui se manifeste par

des actes de bienveillance; 4.º d'un amour universel,

qui s'étende à tous les hommes sans exception.

D. Sommes-nous obligés d'aimer aussi nos

ennemis ?

R. Oui , Jésus-Christ nous commande d'aimer

nos ennemis comme les autres hommes , quand il

dit : « Aimez vos ennemis , faites du bien à ceux

« qui vous haïssent. »

D. Comment faut-il aimer ses ennemis ?

R. Pour accomplir le précepte de la charité , il

faut 1.º aimer ses ennemis du même amour que

les autres hommes ; 2.º leur donner les marques

communes de bienveillance que l'on donne ordi-

nairement aux autres hommes de la même condi-

tion ; 3.º déposer tout sentiment de haine et de

vengeance et pardonner du fond du cœur l'offense

reçue ; 4. °.se soumettre à l'ordre naturellement

prescrit pour la réconciliation.

*D. Y a-t-il quelque ordre à observer dans

l'exercice de la charité envers le prochain ?

R. Oui , car des motifs particuliers nous obli-

gent d'aimer quelques hommes plus que d'autres ,
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et , d'un autre côté , il n'est pas toujours en notre

pouvoir de procurer les mêmes secours à tous

ceux qui éprouvent les mêmes besoins ; d'où il

suit qu'il faut établir un ordre dans les personnes,

dans les biens et dans les nécessités du prochain .

D. Quel ordre faut-il observer à l'égard des

personnes ?

R. Nous devons nous aimer nous-mêmes après

Dieu plus que tous les autres hommes et travailler

sans relâche , et préférablement à toute autre

affaire , à assurer notre salut et à acquérir le

souverain bonheur; nous devons aimer les autres

hommes dans l'ordre suivant : nos parents , nos

amis, nos bienfaiteurs , nos concitoyens, en dernier

licu les étrangers .

* D. Quel ordre suit-on dans la classification

des biens ?

R. On met au premier rang les biens spirituels

qui se rapportent à l'âme , ensuite les biens du

corps ou de la nature , puis ceux de la réputation

et de l'honneur, et enfin les biens de la fortune .

D. Quel est l'ordre des nécessités que souffre

le prochain ?

R. Dans l'ordre des besoins , soit spirituels ,

soit corporels , du prochain , on distingue la né-

cessité extrême , la nécessité grave et la nécessité

commune.

D. Quand le prochain est-il dans la nécessité
extrême?

R. C'est lorsqu'il est dans un danger imminent
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et inévitable de perdre le salut ou la vie , si l'on

ne vient sur-le-champ à son secours.

D. Qu'est-ce que la nécessité grave ?

R. C'est un danger de perdre le salut ou la vie,

tel que le prochain ne peut y échapper sans de

très-grandes difficultés , si quelqu'un ne vient à

son secours .

D. Qu'est-ce que la nécessité commune ?

R. C'est une nécessité à laquelle chacun peut

pourvoir sans beaucoup de difficultés .

D. Quelles règles faut-il observer pour se con-

former à l'ordre de la Charité ?

R. Voici la première règle : nous devons pré-

férer notre bien spirituel nécessaire à celui du

prochain ; ainsi il n'estjamais permis de commettre

la faute la plus légère , ni de s'exposer au danger

prochain d'en commettre aucune, lors même que,

par ce léger péché , on devrait procurer le salut

du monde entier.

D. Quelle est la seconde règle ?

R. Dans l'impossibilité de secourir plusieurs

personnes qui éprouvent le même besoin et qui

sont dans la nécessité extrême , soit spirituelle ,

soit corporelle , la charité nous oblige de préférer

celles qui nous sont plus étroitement unies à celles

qui nous le sont moins ; par exemple, nos parents

à nos amis , à nos bienfaiteurs , etc.

* D. Quelle est la troisième règle ?

R. La Charité nous oblige , même au péril de

notre vie , de secourir le prochain qui est dans
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une nécessité extrême spirituelle, pourvu qu'il y

ait espérance de lui être utile.

* D. Quelle est la quatrième règle?

R. Quand le prochain est dans une nécessité

grave spirituelle , nous devons le secourir, en

sacrifiant , s'il le faut , quelque portion de nos

biens ; mais , à moins que nous n'y soyons obligés

à titre de justice ou en vertu de notre office , nous

ne sommes pas tenus d'exposer notre vie , ni

même de sacrifier une partie notable de nos biens .

*D. Quelle est la cinquième règle ?

R. Dans une nécessité commune spirituelle ,

on n'est tenu qu'à de légers sacrifices pour venir

en aide au prochain.

LEÇON XVI .

Des Œuvres de miséricorde.

D. Qu'entend-on par Euvres de miséricorde?

R. On entend les Œuvres par lesquelles on

soulage le prochain dans tous ses besoins , soit

corporels , soit spirituels .

D. Combiendistingue-t-on de sortes d'œuvres

de miséricorde ?

R. On en distingue de deux sortes : les œuvres

de miséricorde corporelle et celles de miséricorde

spirituelle .

D. Quelles sont les OŒuvres de miséricorde

corporelle ?

R. Il y en a sept principales , qui sont : visiter

les malades et les prisonniers , donner à manger
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àceuxqui ont faim , à boire à ceux qui ontsoif,

racheter les captifs , vètir ceux qui sont nus ,

exercer l'hospitalité envers les étrangers , ense-

velir les morts .

D. Quelles sont les OŒuvres de miséricorde

spirituelle ?

R. Elles sont également au nombre de sept ,

savoir : donner des conseils à ceux qui en ont

besoin , corriger les pécheurs , instruire les igno-

rants , consoler les affligés , pardonner à ses en-

nemis , supporter les défauts du prochain , prier

pour les vivants et pour les morts .

D. Qu'est-ce que l'Aumône ?

R. L'Aumône , proprement dite , est un secours

temporel que l'on donne à l'indigent pour l'aider

à subvenir aux nécessités de la vie.

D. Y a-t-il obligation de faire l'aumône ?

R. Il y a obligation grave de faire l'aumône pour

tous ceux qui , par leur position et leur fortune ,

sont en état de la faire .

D. Quandest-on obligé de faire l'aumône ?

R. On est obligé de faire l'aumône proportion-

nellement aux besoins des pauvres , quand on a

des biens qui ne sont nécessaires ni à la vie , ni à

la condition , et qu'on nomme superflus .

D. Quels biens sont nécessaires à la vie ?

R. Ce sont les biens sans lesquels un homme

ne pourrait se nourrir , s'habiller , se loger , lui et

sa famille .

D. Quels biens sont nécessaires à la condition ?

R. Ce sont ceux sans lesquels on ne pourrait
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soutenir son rang , ni vivre selon les bienséances

de son état et de sa condition .

R. Dans quelle proportion est-on obligéde faire

l'aumône ?

D. 1.° Quand le prochain est dans une nécessité

extrème, on est obligé de le secourir en sacrifiant

même une partie des biens nécessaires à la con-

dition , mais superflus à la vie. 2.º Il en est pro-

portionnellement de même quand le prochain est

dans une nécessité grave. 3.º Enfin ceux qui ont

des biens absolument superflus , sont tenus d'en

employer une partie à secourir les pauvres qui

sont dans la nécessité commune .

D. De quels biens faut-il faire l'aumône ?

R. On ne peut faire l'aumône qu'avec ses pro-

pres biens , légitimement acquis , que l'on ne doit

pas à un autre titre et dont on a la libre admi-

nistration .

D. Avec quelles dispositions faut-il faire l'au-

mone?

R. Il faut faire l'aumône avec discrétion , avec

promptitude et sans délai , avec joie , dans un

esprit de charité etde compassion, et avec humilité .

D. Qu'est-ce que la Correction fraternelle ?

R. C'est un acte de miséricorde spirituelle , qui

consiste à reprendre le prochain de ses défauts ou

de ses péchés , par un motif de charité.

D. Y a-t- il obligation de faire la correction fra-

ternelle ?

R. Oui , Jésus- Christ en fait un précepte formel .
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D. A qui appartient-il de faire la correction

fraternelle ?

R. Ce commandement oblige tous les hommes à

l'égard de tous ; mais il oblige plus spécialement

ceux qui sont chargés de la conduite des autres .

* D. Quand est-on obligé de faire la correction

fraternelle ?

R. On est obligé de faire la correction frater-

nelle , seulement quand les circonstances suivantes

se trouvent réunies : 1.º s'il est moralement cer-

tain que le prochain est tombé dans le péché mor-

tel , et qu'il ne s'en est pas corrigé ; 2.º s'il ya

espérance probable d'un bon résultat ; 3.º s'il n'y

a pas à craindre de graves inconvénients pour celui

qui doit la faire , àmoins qu'il ne soit tenu par sa

charge d'empêcher le mal dans tout état de cause ;

4.º silemoment est opportun etl'occasion favorable.

D. La charité nous fait-elle un devoir de sup-

porter les défauts du prochain ?

R. Oui, car ce n'est pas aimer le prochain, chré-

tiennementque de ne pas vouloir supporter ses dé-

fauts ; la Charité nous oblige d'ailleurs à faire pour

lui ce que nous voulons qu'il fasse pour nous .

LEÇON XVII.

Des Péchés opposés à l'Amour du Prochain.

D. Quels sont les Péchés contraires à l'amour

du prochain ?

R. Les péchés contraires à Famour du prochain

sont la haine , la discorde et le scandale.

6*
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D. Qu'est-ce que la Haine duprochain?

R. C'est l'aversion que nous avons pour le pro-

chain , parce qu'il nous est ou qu'il parait nous

être contraire; ce qui nous porte à lui souhaiter

dumal ou à nous affliger du bien qui lui arrive.

D. Qu'est-ce que la Discorde ?

R. On appelle Discorde toute dissension qui

divise les esprits et rompt les liens de la charité.

D. Qu'est-ce que le Scandale ?

R. Le Scandale est une parole , une action ou

une omission , qui , parce qu'elle est mauvaise ou

paraît l'être , donne au prochain l'occasion de

tomber dans le péché.

D. Le scandale est-il un péché ?

R. Oui , car il est directement opposé à la cha-

rité , dont le propre est de nous porter à aider le

prochain dans l'ordre du salut.

D. Quelle est la gravité du péché de scandale ?

R. Le péché de scandale est mortel ou véniel

suivant la gravité ou la légèreté de la faute dont

il est l'occasion , et selon la manière claire ou con-

fuse avec laquelle on a prévu cette faute.

D. Quels sont ceux qui se rendent le plus com-

munément coupables du péché de scandale ?

R. Ce sont 1.º ceux qui ordonnent , conseil-

lent ou demandent à quelqu'un une action mau-

vaise , quand même celui-ci serait disposé à la

faire ; 2.º ceux qui provoquent des réunions ou des

divertissements, lesquels, àcause de leurs circons-

tances , sont des occasions prochaines de péché ;

3.º ceux qui , par leurs discours , inspirent du mé
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pris pour la Religion ,détournentde sespratiques ,

ou excitent au mal; 4.º ceux qui composent , im-

priment, vendent, prêtent ou font lire des ouvrages

dangereux pour la foi ou pour les mœurs. Il en

faut dire autant des artistes , des peintres , des

sculpteurs dont les ouvrages blessent les lois de

la modestie .

*D. De quelles actions faut-il s'abstenir pour

éviter le scandale ?

-

R. 1.° Il n'est jamais permis , pour éviter le

scandale , de faire ce qui est défendu de droit na-

turel. 2.º On peut quelquefois , pour éviter le

scandale , omettre ou différer une œuvre com-

mandée . - 3. ° Quand des actions indifférentes par

elles-mêmes , ou certaines bonnes œuvres qui ne

sont que de conseil , doivent être pour les faibles

un sujet de scandale , il faut s'en abstenir , au

moins pour quelque temps , si l'on ne peut écarter

le scandale par une explication préalable et si le

délai ou l'omission ne doit causer qu'un léger pré-

judice.

D. Est-on obligé de réparer le scandale ?

R. Celui qui a donné le scandale , est obligé en

justice de le réparer. Ainsi celui qui a publié des

erreurs contraires à la foi ou aux règles de la mo-

rale chrétienne, est tenu de les rétracter de la ma-

nière la plus propre à détruire les effets de sa mau-

vaise doctrine. Quantà celui qui a scandalisé par la

licence de ses mœurs et par ses mauvais exemples ,

il suffit qu'il s'efforce d'en effacer le souvenir par

une pénitence sincère et une vie édifiante.
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LEÇON XVIII.

Des Préceptes du Décalogue en général.

D. Où sont contenus les principaux devoirs du

Chrétien.

R. Dans les Commandements de Dieu ou les

préceptes du Décalogue , et dans ceux de l'Eglise .

D. Qu'est-ce que le Décalogue ?

R. Le mot Décalogue signifie dixparoles , c'est-

à-dire les dix Commandements que Dieu donna

au Peuple hébreu sur le mont Sinaï par le minis-

tère de Moïse , cinquante jours après la sortie

d'Egypte , et qu'il grava sur deux tables de pierre .

D. Ces dix Commandements existaient-ils avant

la promulgation que Dieu en fit à son peuple ?

R. Oui , les préceptes du Décalogue appartien-

nent à la loi naturelle et sont aussi anciens que

cette loi . Dieu les avait gravés dans le cœur de

l'homme avant de les écrire sur la pierre .

D. Jésus- Christ a-t-il commandé d'observer les

préceptes du Décalogue ?

R. Oui , le Sauveur a positivement confirmé les

Commandements de la Loi par son autorité et son

exemple , et il a fait , de l'observation de ces Com-

mandements , une condition de salut pour tous les

hommes , lorsqu'il a dit : « Si vous voulez entrer

<<dans lavie éternelle, gardez les commandements . »

*

D. En quel sens Jésus- Christdit-il que toute

la loi consiste en deux points , dans l'amour de

Dieu et dans l'amour du prochain ?

R. C'est , en ce sens , que les préceptes duDé
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calogue se rapportent tous à l'amour de Dieu et

du prochain ; en effet , les trois premiers ou ceux

de la première table , marquent ce qui a rapport

à l'honneur et au culte de Dieu , et les sept autres

ou ceux de la seconde table , prescrivent les devoirs

envers le prochain.
*

D. En quels termes ces dix Commandements

étaient-ils écrits sur les tables de la loi ?

R. Dans les termes suivants : I. « Je suis le Sei-

<< gneur tonDieu ; tu n'auraspoint de dieux étran-

« gers devant moi; tu ne feras aucune image tail-

<< lée , ni aucune figure; tu ne les adoreras point

< et tu ne les serviras point. »

僅

II. Tu ne prendras point en vain le nom du

« Seigneur ton Dieu.

«

III . « Souviens-toi de sanctifier lejour du Sabbat .

IV. « Honore ton père et ta mère , afin que tu

vives longtemps .

V. « Tu ne tueras point.

VI. « Tu ne commettras point d'adultère.

VII. « Tu ne déroberas point .

VIII . Tu ne diras point de faux témoignage

contre ton prochain .

IX. « Tu ne désireras point la femme de ton

<<prochain .

Χ. « Tu ne désireras point la maison de ton

<< prochain , ni rien qui soit à lui . »

D. Récitez les Commandements deDicu tels qu'ils

sont dans les prières quotidiennes du Chrétien ?

R. 1. Un seul Dieu tu adoreras

Et aimeras parfaitement .
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2. Dieu en vain tu ne jureras

Ni autre chose pareillement.

- 3. Les Dimanches tu garderas ,

En servant Dieu dévotement.

4. Tes père et mère honoreras ,

Afin que tu vives longuement.

5. Homicide point ne seras

De fait ni volontairement.

6. Luxurieux point ne seras

De corps ni de consentement.

7. Le bien d'autrui tu ne prendras

Ni retiendras à son escient.

8. Faux témoignage ne diras

Ni mentiras aucunement.

9. L'œuvre de chair ne désireras

Qu'en mariage seulement.

10. Biens d'autrui ne convoiteras

Pour les avoir injustement.

LEÇON XIX .

Du premier Commandement de Dieu.

D. Qu'est-ce que Dieu nous ordonne par le

premier Commandement : Un seul Dieu tu ado-

reras et aimeras parfaitement ?

R. Dieu nous ordonne de l'adorer , de n'adorer

que lui et de l'aimer parfaitement .

D. Que faut-il faire pour accomplir ce Com-

mandement ?

R. Pour adorer Dieu et le servir d'une manière
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digne de lui , il faut croire à sa parole infaillible

par une foi humble , se confier en ses promesses

par une espérance ferme , s'attacher à lui par un

amour suprême et lui rendre , avec une religion

sincère , le culte qui lui est dû.

D. Qu'est- ce que la vertu de Religion ?

R. La Religion est une vertu morale , qui nous

porte à rendre à Dieu l'honneur et le culte qui lui

sont dus comme au souverain Seigneur de toutes

choses .

D. Quels sont les actes de Religion commandés

par le premier précepte ?

R. Les uns se rapportent directement à Dieu ,

et les autres ont un rapport direct au culte des

Saints et indirect à Dieu , dont les perfections pa-

raissent avec plus d'éclat dans les Saints que dans

les autres créatures .

D. Quels sont les principaux actes de Religion

qui se rapportent directement à Dieu ?

R. Ces actes sont l'adoration , le sacrifice et

la prière.

D. Qu'est- ce qu'adorer Dieu ?

R. Adorer Dieu , c'est reconnaître qu'il est le

souverain maître de toutes choses , c'est lui rendre

l'honneur et le respect qui lui sont dus en cette

qualité , c'est confesser notre entière dépendance

à l'égard de Dieu dans l'ordre de la nature et

dans celui de la grâce. On appelle ce culte d'ado-

ration le culte de Latrie .

D. Sommes-nous obligés d'adorer Dieu ?

R. Oui , cette obligation est fondée 1. sur le
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droit naturel , qui ordonne à l'homme de recon-

naître le souverain domaine de Dieu sur toutes

les créatures , et 2.º sur le commandement formel

de Jésus-Christ , qui a dit : « Vous adorerez le

« Seigneur votre Dieu et vous ne servirez que lui . »

«

D. En combien de manières peut-on adorer

Dieu ?

R. On peut adorer Dieu en deux manières : in-

térieurement et en esprit , extérieurement et de

corps .

D. Qu'est-ce qu'adorer Dieu intérieurement ?

R. C'est lui soumettre notre esprit , notre cœur ,

notre volonté comme à notre souverain maître , et

reconnaître que nous tenons de lui tout ce que

nous avons et tout ce que nous sommes.

D. Qu'est-ce qu'adorer Dieu extérieurement?

R. C'est témoigner , par quelques actions exté-

rieures ou par quelques mouvements du corps, le

respect religieux que nous avons pour sa majesté

suprème .

D. Sommes-nous obligés d'adorer Dieu inté-

rieurement et extérieurement ?

R. Oui , car le culte extérieur ne serait que men-

songe et hypocrisie , s'il n'était l'expression des

sentiments de respect , d'adoration , d'amour que

nous devons avoir pour Dieu ; et , d'un autre côté ,

comme notre corps appartient à Dieu aussi bien

que notre âme , il est nécessaire qu'il ait part aux

actes d'honneur et de respect que l'âme rend à
Diều.
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D. Quand faut-il faire des actes d'Adoration?

R. Il faut faire des actes d'Adoration dans les

mèmes circonstances où l'on est obligé de faire des

actes de foi , d'espérance et d'amour de Dieu ; et

il est fort à propos d'en faire souvent et particu-

lièrement le matin et le soir , et quand on assiste

à la Messe ou à l'Office divin .

D. Faites un acte d'Adoration ?

R. « Mon Dieu , prosterné humblement devant

<< vous , je reconnais que vous êtes mon Créateur

« et mon souverain Seigneur ; c'est de vous que

« je tiens tout ce que je suis et tout ce que j'ai ;

« je me donne à vous sans réserve , et je vous serai

toute ma vie entièrement soumis . »«

D. A qui doit-on rendre le culte d'Adoration ?

R. Ce culte ne peut être rendu qu'à Dieu , parce

que lui seul est le souverain Seigneur de toutes

choses , et qu'à lui seul appartient le domaine su-

prême sur toutes les créatures .

D. Quel culte doit-on rendre à l'humanité de

Jésus -Christ ?

R. Si on la considère en elle-même et indépen-

damment de son union avec la personne du Verbe,

elle ne peut être l'objet du culte de Latrie ; mais il

est de foi que l'humanité de Jésus -Christ en tant

qu'elle est unie à la divinité dans la personne du

Verbe , doit être honorée du même culte d'Adora-

tion que Dieu lui-même. D'où il suit que nous

devons aussi adorer ce qui appartient à son hu-

manité comme son cœur , sa chair et son corps .
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D. En quoi consiste le culte que nous rendons

au sacré Cœur de Jésus-Christ ?

R. Il consiste à adorer et à honorer 1.º le Cœur

matériel de Jésus , son cœur de chair vivant et uni

hypostatiquement , comme tout son corps , au

Verbe divin ; 2.º son Cœur considéré comme le

symbole de l'ardente charité dont il nous a aimés.

D. Pour quelles fins l'Eglise a-t-elle établi la

dévotion au sacré cœur de Jésus ?

R. L'Eglise a établi cette dévotion 1.º afin d'en-

flammer nos cœurs du feu de l'amour divin ; 2.°

d'exciter en nous la reconnaissance envers le Sau-

veur et nous porter à honorer son divin cœur; 3. °

d'engager les âmes pieuses à offrir à Jésus-Christ

des satisfactions et des réparations, pour les injures

qu'il reçoit particulièrement dans la sainte Eucha-

ristie , qui est par excellence le sacrement de son

amour .

D. Devons-nous rendre un culte religieux à la

Croix?

R. Oui , nous devons honorer d'un culte reli-

gieux non-seulement la vraie Croix , sur laquelle

Jésus-Christ est mort pour le salut des hommes ,

mais encore les images peintes ou sculptées de la

Croix , parce qu'elles nous rappellent que Jésus-

Christ a voulu faire de la croix l'instrument de

notre salut.

D. Est-il permis d'adorer la croix ?

R. Il n'est pas permis d'adorer la croix d'un

culte de Latrie direct et absolu ; mais ,parce qu'elle

nous représente Jésus- Christ crucifié, nous nous
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prosternons devant elle et nous l'adorons d'un

culte relatif , c'est-à-dire en rapportant ce culte

d'Adoration à Jésus-Christ , qui , étant vrai Dieu ,

doit être adoré .

D. Le culte de la croix est-il légitime ?

R. Oui , il est très-légitime et conforme à la foi

et à la piété chrétienne ; il est d'ailleurs fondé sur

la pratique universelle de l'Eglise , qui a toujours

honoré d'une manière particulière la vraie croix

et les images qui la représentent.

D. Qu'est-ce que le Sacrifice ?

R. Le Sacrifice proprement dit, est l'offrande

que l'on fait à Dieu d'une chose sensible que l'on

détruit en quelque manière pour reconnaître son

souverain domaine sur toutes choses .

D. Le Sacrifice est-il un acte important dans

l'ordre de la Religion ?

R. De tous les actes de Religion, le Sacrifice est,

après l'adoration , le plus important et le plus

essentiel , ou plutôt il est l'expression naturelle du

culte d'adoration (1 ) .

LEÇON XX.

Suite du premier Commandement : du Cultedes Saints .

D. En quoi consiste le Culte des Saints ?

R. Il consiste à honorer et à invoquer les Anges et

les Saints qui règnent avecJésus-Christ dans le ciel.

( 1) Nous traiterons de la Prière dans la quatrième partie.
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D. Est-il permis d'honorer les Saints ?

R. Il est certain qu'on ne peut , sans tomber

dans le crime d'idolâtrie , rendre aux Saints , qui

ne sont que de simples créatures , le culte suprême

d'adoration , qui n'est dû qu'au Créateur ; mais

l'Eglise approuve le culte religieux qu'on leur rend

comme aux amis de Dieu. Elle honore les Saints

à cause des grâces qu'ils ont reçues de Dieu , des

victoires qu'ils ont remportées sur la terre , de la

puissance et de la gloire dont ils jouissent dans le

ciel , et de leur unionintime avec Jésus-Christ , leur

chef, à qui se rapporte l'honneur qu'on leur rend .

D. Est-il bon et utile de prier les Saints ?

R. Oui , l'Eglise enseigne qu'il est bon et utile

de prier les Saints , afin d'obtenir les bienfaits de

Dieu par leur intercession et par la médiation de

son fils , Jésus-Christ Notre Seigneur , qui seul est

notre rédempteur et notre sauveur .

D. Prions -nous Dieu et les Saints de la mème

manière ?

R. Non , nous prions Dieu comme l'auteur et

la source de tous les biens , de nous accorder ceux

dont nous avons besoin ; mais nous invoquons les

Saints comme de puissants intercesseurs , et nous

les prions de demander pour nous et avec nous ,

par Jésus - Christ , les choses qui nous sont néces-

saires , sachant d'ailleurs qu'ils n'ont pas le pouvoir

de nous accorder ces biens par eux-mêmes 、

D. Quels Saints devons -nous honorer et invo-

quer?

R. Nous devons honorer et invoquer tous les
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Saints, mais plus particulièrement la sainte Vierge,

notre Ange gardien , nos saints Patrons , ceux du

diocèse et de la paroisse .

* D. Comment appelle-t-on le culte qu'on rend

à la sainte Vierge ?

R. On l'appelle culte d'Hyperdulie ou culte

spécial , pour le distinguer du culte des Saints , que

l'on nomme culte de Dulie .

D. Pourquoi honorons-nous la sainte Vierge

d'un culte particulier , et la prions-nous avec plus

de confiance ?

R. Nous l'honorons particulièrement , parce

qu'elle est élevée au-dessus des Anges et des Saints

par sa qualité de mère de Dieu , et par les grâces

et la gloire dont elle est comblée. Nous l'invo-

quons avec une spéciale confiance , parce qu'étant

la mère de Dieu et la nôtre , elle a plus de crédit

et de pouvoir auprès de son Fils , et plus de ten-

dresse pour nous que les autres Saints .

D. Qu'appelle-t-on Reliques des Saints ?

R. On appelle Reliques des Saints , non-seule-

ment leurs corps, leurs ossements, leurs cendres ,

mais encore ce qui a servi à leur usage , comme

leurs vêtements , les instruments de leur supplice .

D. Faut-il honorer les reliques des Saints ?

R. L'Eglise enseigne qu'il faut honorer les corps

des Martyrs et des autres Saints , parce qu'ils ont

été les membres vivants de Jésus-Christ et les

temples du Saint-Esprit, et qu'ils doiventressusciter

un jour, pour être glorifiés avec Jésus-Christ .

7
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**D. Peut-on exposer indistinctement toutes sor-

tes de reliques à la vénération des Fidèles ?

R. Non , il n'est permis d'exposer à la vénéra-

tion püblique que les relíques dont l'authenticité

a été constatée par l'Ordinaire, et qui portent les

caractères de cette authenticité .

D. Qu'entend-on par les saintes Images ?

R. On entend les représentations peintes , sculp-

tées ou gravées de Jésus-Christ ou de quelques-

uns de ses mystères, de la sainte Vierge , des Saints

ou de quelques traits de leur vie.

D. Est-il permis d'honorer les saintes images

et de prier devant elles ?

R. Oui , l'Eglise honore et a honoré de tout

temps les saintes images .

*D. Y a-t-il dans le culte des saintes images

quelque avantage pour la piété chrétienne ?

R. Les images, en nous rappelant l'histoire des

mystères de la Religion , les preuves sensibles de

la charité de Jésus-Christ humilié , souffrant et

mourant pour nous , la bonté de la sainte Vierge

et les vertus des Saints , excitent en nous la foi , la

piété , la confiance , l'amour , la reconnaissance et

ledésir d'imiter ces grands modèles dela perfection.

D. A quoi se rapporte le culte religieux que

nous rendons aux saintes images ?

R. Il est certain que ce culte ne se rapporte pas

à la toile , ni au bois , ni à la pierre dont l'image

est faite , carces choses matérielles n'ont par elles-

mèmes aucune vertu et ne méritent à aucun titre

notrerespect et notre confiance; mais il se rapporte
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à Jésus-Christ ou au Saint que les images repré-

sentent.

LEÇON XXI .

Suitedu premier Commandement : des Péchés

opposés à la vertu de Religion.

D. Quel est le péché le plus opposé à la vertu

de Religion ?

R. Le péché le plus opposé à la vertu de Reli-

gion est l'Impiété , qui consiste à n'avoir pour Dieu

ni respect , ni soumission ; à mépriser son autorité,

sapuissance , sajustice , sa bonté ; à ne tenir aucun

compte de ses commandements , de ses promesses

et de ses menaces .

D. Ya-t-il d'autres péchés directement opposés

à la vertu de Religion ?

R. Oui , les uns lui sont opposés par défaut

ou par irréligion , comme la tentation de Dieu , le

sacrilége ; les autres par excès ou par superstition.

D. Qu'est-ce que tenter Dieu ?

R. C'est dire , faire ou omettre quelque chose,

sans une juste raison, pour éprouver, par un effet

extraordinaire, si Dieu possède telle ou telle per-

fection , ou s'il en usera dans tel cas particulier.

C'est encore tenter Dieu que de lui demander sans

nécessité et sans motif ce qu'il n'a pas promis , ou

attendre de lui un effet extraordinaire sans prendre

les moyens efficaces, propres à l'obtenir .

D. Est-ce toujours tenter Dieu que de lui de-

mander quelque effet extraordinaire ?

R. Non , ce n'est pas tenter Dieu que de lui
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demander quelque grace extraordinaire avec une

humble soumission à sa volonté , et surtout quand ,

par l'effet des circonstances , on est dans une sorte

de nécessité de solliciter cette faveur de sa bonté.

D. Qu'est-ce que l'on entend par Sacrilége ?

R. On entend , par Sacrilége , la profanation

des choses saintes ou de celles qui sont consacrées

à Dieu .

D. Quelles sont les choses saintes ?

R. Ce sont les sacrements , les prières , les cé-

rémonies de l'Eglise , les indulgences , les reliques ,

les saintes images , etc.

D. Quelles sont les personnes et les choses

consacrées à Dieu ?

R. Ce sont 1.º les Ecclésiastiques engagés dans

les ordres sacrés , les personnes consacrées à Dieu

par les vœux de religion ou par le vœu simple de

chasteté ; 2.º les églises , les vases sacrés , les ci-

metières , et tout ce qui sert exclusivement au culte

divin.

*D. Commentse rend-on coupable de sacrilége?

R. On se rend coupable de sacrilége 1.º envers

les personnes sacrées , en les frappant ou en

commettant avec elles un péché contre le sixième

précepte ; les personnes sacrées elles-mêmes se

rendent aussi coupables de ce crime , lorsqu'elles

tombent dans ce dernier péché ; 2.º à l'égard des

lieux saints , quand on en profane la sainteté par

des actions contraires au respect qui leur est dû ;

3.º à l'égard des choses saintes , quand on reçoit

ou que l'on administre un sacrement en état de
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péché mortel , et quand on fait servir les choses

saintes à des usages profanes .

D. En quoi consiste la Superstition en général?

R. Elle consiste à rendre à une créature l'hon-

neur et le culte qui ne sont dus qu'à Dieu , ou à

rendre à Dieu un culte qu'il n'approuve pas .

D. De quel péché sont coupables ceux qui

rendent à une simple créature l'honneur qui n'est

dù qu'à Dieu ?

R. Ils sont coupables du péché d'idolatrie ou

de celui de superstition proprement dite.

D. Qu'est-ce que l'Idolâtrie ?

R. L'Idolâtrie est un acte de superstition , par

lequel on adore de fausses divinités , ou l'on rend

à quelque créature l'honneur et le culte qui n'ap-

partiennent qu'à Dieu. On appelle aussi idolâtrie ,

dans un sens moins rigoureux , l'amour de pré-

férence que plusieurs ont pour les richesses , les

honneurs ou les plaisirs du monde.

D. En quoi consiste la Superstition proprement

dite?

R. Elle consiste à demander au démon ou à

attendre des créatures ce que , dans la circons-

tance présente , on ne peut demander qu'à Dieu

et n'attendre que de lui.

D. Comment peut-onjuger qu'une pratique est

superstitieuse ?

R. On juge qu'une pratique est superstitieuse ,

quand elle se fait en vertu d'un pacte exprès ou

tacite avec le démon .
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D. Quand fait-on un pacte exprès avec le dé-

mon ?

R. C'est quand on l'invoque expressément par

soi-même ou par un autre que l'on sait lui être

affidé , ou quand on agit dans le dessein de faire

intervenir le démon.

D. Quand fait-on unpacte tacite avec le démon?

R. C'est quand , sans invoquer le démon , on

emploie, avec espérance de succès, certaines choses

qui ne peuvent , ni naturellement, ni surnaturelle-

ment , produire les effets qu'on en espère , ou

quand on attend d'une cause un effet qui n'en peut

être le résultat ; par exemple , si pour guérir quel-

que maladie on se sert de certains mots obscurs ,

de quelque prière ou de quelque pratique vaine

ou ridicule.

D. Quelles sont les principales espèces de

superstition ?

R. Ce sont la vaine observance , la divination,

la magie et le maléfice .

D. Qu'est-ce que la Vaine Observance ?

R. C'est une superstition , par laquelle on em-

ploie des moyens qui sont impuissants à produire

l'effet qu'on en attend ; par exemple , si l'on veut

guérir des maladies par des moyens inefficaces

et ridicules . C'est encore une vaine observance

de prendre certains accidents pour des pronostics

de quelques évènements heureux ou malheureux ,

quoiqu'ils n'aient aucun rapport avec ces évène -
ments .
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D. Qu'est-ce que la Divination ?

R. La Divination est une superstition par la-

quelle, pour connaître les choses cachées ou futures ,

on emploie des moyens naturellement impuissants

à les découvrir ; ce qui montre qu'on en attend la

révélation par le secours du diable.

D. Qu'est-ce que la Magie ?

R. La Magie est l'art de faire des choses sur-

prenantes et qui passent l'industrie et les forces

de l'homme , et que l'on n'obtient par conséquent

qu'avec le secours du démon.

D. Qu'est-ce que le Maléfice ?

R. C'est la magie , en tant qu'elle a pour but

de nuire au prochain par l'intervention du démon.

On donne aussi le nom de Sortilège ay maléfice,

parce qu'il consiste à jeter , avec le secours du

démon , un mauvais sort sur ceux à qui l'on veut

du mal .

D. En quoi la superstition est-elle contraire à

la vertu de Religion ?

R. En ce qu'elle renferme une invocation au

moins implicite du démon , par l'intervention du-

quel celui qui l'emploie attend des effets qui ne

peuvent être produits par aucune autre cause ;

ce qui suppose un commerce criminel avec le

diable .

D. Est-ce aussi un péché de superstition que

de consulter les devins ?

R. Oui, car c'estleur attribuer des connaissances

qui n'appartiennent qu'à Dieu , et participer au

péché qu'ils font en consultant le démon.
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D. Quelle est la gravité dupéché de superstition?

R. Si elle est accompagnée d'une invocation

explicite du diable , elle est toujours péché mortel ;

mais , si celui qui pratique l'œuvre superstitieuse,

n'invoque le démon qu'implicitement , ou plutôt

s'il ne veut l'invoquer en aucune manière , son

action peut n'être qu'une faute vénielle , et même

elle peut être exempte de tout péché , à raison de

l'ignorance , de la simplicité et de la bonne foi avec

lesquelles il agit.

D. Qu'est- ce que le Culte Illégitime ?

R. C'est un culte que l'on rend à Dieu d'une

manière qu'il n'approuve pas , soit parce qu'on y

mêle quelque chose de faux , comme lorsqu'on

publie de faux miracles , de fausses révélations ;

soit parce que l'on y ajoute des pratiques vaines

et extraordinaires , auxquelles on attache , de sa

propre autorité , l'effet qu'on désire obtenir ; par

exemple , lorsqu'on exige que la Messe soit cé-

lébrée à telle heure , avec un tel nombre de cierges .

D. Qu'est-ce que le Magnétisme animal ?

R. C'est une influence réciproque qui s'opère

parfois entre des individus , d'après une harmonie

de rapport; soit par la volonté ou l'imagination ,

soit par la sensibilité physique , et dont les princi-

paux phénomènes sont la somnolence, le sommeil ,

le somnambulisme , et un état convulsif.

D. Quels sont les effets du magnétisme ?

R. Le magnétisme produit ordinairement , dit-

on , deux effets principaux : 1.º un état de soni-

nambulisme dans lequel le magnétisé , entièrement
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privé de l'usage de ses sens , voit , entend , parie

et répond à toutes les questions qu'on lui adresse ;

2.º une intelligence et un savoir qu'il n'a que dans

la crise : il connaît son état, les remèdes conve-

nables à ses maladies , ce que font certaines per-

sonnes même éloignées.

*D. Est-il permis en conscience de magnétiser

et de se faire magnétiser ?

R. 1.° Si , pour l'opération magnétique , on

emploie des moyens , ou si par elle on obtient des

effets qui supposent une intervention diabolique ,

elle est une œuvre superstitieuse et ne peut jamais

être permise ; 2.º il en est de même lorsque les

communications magnétiques sont de nature à

offenser la modestie ; 3.º en supposantqu'on prenne

soin d'écarter , de la pratique du magnétisme , tout

abus , tout danger pour la foi ou pour les mœurs ,

tout pacte avec le démon , il est douteux qu'il soit

permis d'y recourir comme à un remède naturel

et utile.

LEÇON XXII.

Du deuxième Commandement.

D. Qu'est-ce que Dieu défend par le deuxième

Commandement : Dieu en vain tu ne jureras ni

autre chose pareillement ?

R. Dieu , par ce Commandement , défend toute

irrévérence envers son saintNom , et en particulier

le blasphème, le parjure , et la violation des vœux.
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D. Qu'est-ce que le Blasphème ?

R. Le Blasphème est une parole injurieuse à

Dieu .

D. Ne blasphème-t-on que lorsqu'on parle di-

rectement contre Dieu ?

R. Onblasphème encore, lorsqu'on parle contre

les Saints , contre la Religion , et même contre toute

créature considérée comme ayant quelque rapport

spécial avec Dieu , sur qui alors l'injure retombe .

D. Commentles parolesinjurieuses à la Religion

etauxSaints sont-elles desblasphèmes contreDieu?

R. C'est parce que , de même que l'honneur que

l'on rend aux Saints se rapporte à Dieu , ainsi les

paroles injurieuses contre la Religion et les Saints

retombent indirectement sur Dieu , en tant qu'il

est l'auteur de la Religion et la source des grâces

et des vertus qui font les Saints .

D. En combien de manières blasphème-t-on

directement contre Dieu ?

R. En trois manières : 1.º en refusant à Dieu

quelqueperfection, comme lajustice,la providence;

en lui attribuant ce qui répugne à sa nature,comme

la cruauté ; en parlant de ses perfections d'une

manière dubitative; en disant , par exemple : s'il y

a un Dieu , si Dieu est juste , etc.; 2.º en maudis-

sant Dieu ou en lui souhaitant du mal ; 3.º en

parlant de Dieu ou de ses attributs avec mépris ou

dérision .

D. Le blasphème est-il toujours péché mortel?

R. Quand le blasphème est prononcé avec ré-

flexion au sens des paroles , il est péché mortel.
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c'est uneinsulte , un mépris, un outrage à la sagesse

et à la majesté de Dieu ; le blasphémateur se rend

alors , en quelque sorte , semblable aux démons et

aux réprouvés , qui ne cessent de maudire le saint

Nom de Dieu. Mais, si quelqu'un prononce des

paroles blasphématoiresparlégèreté,sans attention

au sens , il peut ne pécher que véniellement.

D. Qu'est-ce que le Serment ?

R. Le Serment ou jurement est un acte de

religion , par lequel on prend Dieu à témoin de la

vérité de ce que l'on assure , ou de la sincérité

d'une promesse que l'on fait.

D. En quoi consiste l'essence du serment ?

R. Elle consiste dans l'intention que celui qui

prononce une formule quelconque , a d'invoquer

le témoignage de Dieu en preuve de ce qu'il dit.

D. Est-ce jurer que d'employer ces manières de

parler : Dieu m'entend , foi d'honnête homme ,

pardié, mordié , etc.

R. Ces diverses manières de parlern'expriment

pas un véritable serment , parce qu'on les prononce

ordinairement sans avoir l'intention de jurer.

D. Combiendistingue-t-onde sortesde serment?

R. On en distingue de trois sortes : le serment

invocatoire , le promissoire , et l'imprécatoire .

D. Qu'est-ce que le serment invocatoire ?

R. C'est celui par lequel on prend Dieu à

témoin de la vérité d'un fait présent ou passé .

D. Qu'est-ce que le serment promissoire ?

R. C'est celui qui a pour objet de confirmer

une promesse et la volonté qu'on a de l'exécuter .
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D. Qu'est-ce qu'un serment imprécatoire ?

R. C'est celui par lequel on invoque Dieu comme

juge et comme vengeur du parjure , en se souhai-

tant du mal à soi-même ou à d'autres , si ce que

l'on dit n'est pas vrai , ou si l'on n'exécute pas la

promesse que l'on fait .

D. Le serment est-il permis ?

R. Le serment est permis toutes les fois qu'il

est fait selon la vérité , avec discrétion et selon

la justice.

D. Qu'est-ce que jurer contre la vérité ?

R. C'est affirmer par serment le contraire de

ce que l'on sait , ou ce dont on n'est pas certain ;

c'est encore promettre , avec serment , ce que l'on

n'a pas la volonté d'exécuter , ou ce que l'on pré-

voit ne pouvoir accomplir , ce qui est un parjure .

D. Qu'est-ce que le jurement indiscret ?

R. Le jurement indiscret est celui que l'on fait

sans discernement, c'est-à-dire sans un grave motif

de nécessité ou d'utilité , ou sans y être obligé par

un juge ou par un supérieur légitime .

D. Qu'est-ce que jurer contre la justice ?

R. C'est assurer , par serment , que l'on fera

une chose mauvaise ou injuste , ou que l'on ne

fera pas ce qui est commandé.

* D. Quand le serment illicite est-il péché mor-

tel , et quand n'est-il que péché véniel ?

R. 1.º Le serment contraire à la vérité ou le

parjure est péché mortel , parce que c'est faire

une grave injure à Dieu que de l'invoquer comme

témoin d'un mensonge ; 2.º le serment indiscret
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n'est ordinairement que péché véniel ; 3. le ser-

ment injuste est plus ou moins grave , selon que

la chose que l'on jure de faire ou d'omettre , est

plus ou moins mauvaise ou considérable.

D. Est-on obligé d'accomplir le serment pro-

missoire ?

R. Il est certain qu'on est étroitement obligé

d'exécuter la promesse que l'on a faite avec ser-

ment , toutes les fois que la chose promise est

possible , juste , honnête et raisonnable , et qu'on

n'en est pas exempté par quelque cause légitime ;

car , violer son serment , c'est faire injure à Dieu

que l'on a pris pour témoin et pour garant de sa

promesse.

D. Comment appelle-t-on celui qui viole son

serment , sans cause raisonnable ?

R. On l'appelle parjure , ainsi que celui qui

jure contre la vérité.

D. Quand est-on exempt d'accomplir son ser-

ment?

R. On en estexempt, 1.º quand la chose promise

est mauvaise ou injuste : dans ce cas , on a péché ,

en la promettant , et l'on pécherait de nouveau ,

en accomplissant sa promesse ; 2.º quand la chose

promise est devenue impossible ou notablement

préjudiciable ; 3.º quand le serment est annulé par

le supérieur qui a droit sur l'auteur ou sur la ma-

tière de la promesse ; 4.º quand celui en faveur

duquel on s'est engagé , a lui-même violé sa parole ,

ou afait remise de la promesse; 3.º enfin quand
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on a obtenu de l'Eglise une dispense ou une com-

mutation du serment promissoire.

LEÇON XXIII.

Suite du deuxième Commandement : du Vou.

D. Qu'est-ce qu'un Vœu?

R. Un Vœu est une promesse faite à Dieu libre-

ment et avec réflexion , par laquelle on s'oblige ,

sous peine de péché , à quelque bonne œuvre.

D. Ne fait-on pas aussi des vœux à la sainte

Vierge et aux Saints ?

R. Non , le vœu est un acte du culte de latrie ,

qui ne peut être offert qu'à Dieu ; c'est pourquoi

lorsqu'on dit que l'on fait un vœu à quelque Saint ,

cela signifie seulement que l'on fait un vœu à Dieu

en l'honneur de ce Saint, et pour obtenir quelque

grâce par son intercession.

D. Combiendistingue-t- on de sortes de vœux?

R. On distingue principalement les vœux solen-

nels , et les vœux simples .

D. Qu'est-ce qu'un Vœu solennel ?

R. C'est celui par lequel on se consacre à per-

pétuité au service de Dieu , soit par la réception

des ordres sacrés , soit par la profession religieuse

dans un ordre approuvé par l'Eglise .

D. Qu'est-ce qu'un Vœu simple ?

R. C'est toute espèce de Vœu que l'Eglise ne
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reçoit ni ne reconnaît pas comme solennel , c'est-

à-dire tout vœu qu'on fait en particulier ou dans

une Congrégation non approuvée comme ordre

religieux .

D. Quels sont les vœux de religion ?

R. Les vœux de religion sont les trois vœux de

Pauvreté , de Chasteté et d'Obéissance .

D. Est-on obligé d'accomplir les vœux que l'on

a faits?

R. Oui , celui qui a fait un vœu , est étroite-

ment obligé de l'accomplir. C'est un engagement

qu'il a pris envers Dieu et qu'il ne peut violer sans

se rendre coupable d'infidélité .

¥

D. En quel temps faut - il accomplir les

vœux ?

R. Si , en faisant un vœu , on a fixé le temps de

son exécution , on doit l'accomplir à l'époque dé-

terminée ; si l'on ne s'est imposé aucun terme , il

faut accomplir le vœu le plus tôt possible .

D. L'obligation d'accomplir un vœu peut-elle

cesser?

R. Oui , elle peut cesser par plusieurs causes et

spécialement par changement de matière , par irri-

tation et par dispense .

* D. Comment l'obligation d'un vœu cesse-t- elle

par changement de matière ?

R. Elle cesse , lorsque la chose promise subit

un tel changement qu'elle est devenue impossible

ou mauvaise , ou notablement dommageable ;

pourvu toutefois que , dans ce dernier cas , il ne
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s'agisse ni de vœux solennels , ni du vœu simple

de chasteté perpétuelle .

* D. Quand un vœu cesse-t-il d'obliger par ir-

ritation ?

R. C'est lorsque celui qui a puissance sur la

volonté de la personne qui a fait le vœu ou sur la

matière du vœu , annule le vœu , en vertu du droit

qu'il a ; ce droit est fondé sur ce principe que per-

sonne ne peut contracter d'engagement particulier

au préjudice d'un tiers .

D. Qui a le pouvoir de dispenser des vœux ?

R. Le Souverain Pontife , en sa qualité de chef

de l'Eglise universelle , peut dispenser de tous les

vœux dans toute l'étendue de la chrétienté ; les

Evêques peuvent dispenser leurs diocésains de tous

les vœux qui ne sont pas réservés au Pape .

D. Quels sont les vœux dont la dispense est ré-

servée au Pape ?

R. Les vœux dont la dispense est réservée au

Pape , sont , outre les vœux solennels , les cinq

vœux suivants : 1.º le vœu de chasteté perpétuelle ,

2.º celui d'entrer en religion , 3.º de faire le péle-

rinage de Jérusalem , 4.° d'aller en pélerinage à

Rome visiter le tombeau des Apôtres, 5.º enfin le

vœu du pélerinage à S. -Jacques-de-Compostelle en

Galice .

D. Toute dispense de vœu doit-elle êtrejustifiée

par quelque cause légitime ?

R. Oui , car toute dispense qui serait demandée

et accordée sans une raison légitime , serait illicite

et nulle devant Dicu .
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LEÇON XXIV.

Du troisième Commandement ,

D. Qu'est-ce que Dieu nous ordonne par le

troisième Commandement : Les Dimanches tu gar-

deras , en servant Dieu dévotement ?

R. Dieu nous ordonne de garder et de sanctifier

le jour du Dimanche , qui est le premier de la se-

maine .

D. Que veut dire le mot dimanche ?

R. Il veut dire le jour du Seigneur , c'est-à-dire

le jour que le Seigneur a spécialement consacré à

son service .

D. Dieu avait-il ordonné , dans l'ancienne loi ,

de sanctifier le jour du Dimanche ?

R. Non , il avait ordonné , dès le commence-

ment , de sanctifier le septième jour , qu'il appela

le jour du Sabbat ou Samedi , c'est-à-dire jour de

repos .

D. Pourquoi Dieu avait-il ordonné de sanctifier

le septième jour?

R. C'était afin derappeler aux hommes le repos

que le Seigneur prit le septième jour après avoir

créé lemonde, et pourles porterà honorer cerepos .

D. Par qui le Dimanche fut-il substitué au Sa-

medi ?

R. Par les Apôtres ; ils firent ce changement

après l'ascension du Sauveur , en mémoire de la

résurrection de Jésus - Christ , de la descente du

Saint-Esprit et de la promulgation de l'Evangile ,

qui eurent lieu le Dimanche .
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D. Que faut- il faire pour sanctifierle Dimanche ?

R. Il faut s'abstenir des œuvres serviles et s'ap-

pliquer à des exercices de religion et de piété.

D. Combien distingue-t-on de sortes d'œuvres ?

R. On en distingue trois sortes : les œuvres ser-

viles , les œuvres libérales et les communes.

D. Qu'entend-on par œuvres serviles ?

R. Par œuvres serviles , on entend les œuvres

où le corps a plus de part que l'esprit , et qui ten-

dent directement à l'avantage du corps , comme

semer , labourer , bâtir , coudre , etc. Elles se nom-

ment serviles , parce qu'elles se font ordinairement

par les serviteurs, les ouvriers et les mercenaires ,

qui s'appliquent à ces sortes d'ouvrages pour ga-

gner leur vie .

D. Qu'est-ce que les œuvres libérales ?

R. Les œuvres libérales sont celles qui tendent

principalement à la culture de l'esprit et qui se

font communément par les hommes qui travaillent

plus de l'esprit que du corps , comme la lecture ,

l'écriture , etc.

D. Qu'appelle-t- on œuvres communes ?

R. Ce sont les œuvres qui ne dépendent d'au-

cune profession en particulier et qui se font par

toutes sortes de personnes, comme voyager , jouer,

chanter , etc.

D. L'intention de celui qui fait une œuvre peut-

elle en changer la nature ?

R. Non , ainsi une œuvre servile ne cesse pas

de l'être , parce qu'on la fait gratuitement , par

manière de récréation , par motif de religion ou de
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charité . De même une œuvre libérale ne devient

pas servile , lorsqu'on la fait en vue d'un salaire

ou d'un gain.

D. Quelles œuvres sont défendues le Dimanche ?

R. Les œuvres serviles sont défendues , sous

peine de péché , les jours de Dimanche.

D. Est-ce un grand péché de travailler le Di-

manche ?

R. Oui , on se rend coupable de péché mortel ,

quand , sans motifs légitimes , on travaille ou l'on

fait travailler le Dimanche à quelque œuvre ser-

vile , durant un temps considérable , c'est-à-dire

environ deux ou trois heures , surtout si le travail

est fatigant.

D. Est-il aussi défendu de vendre et d'acheter

le Dimanche ?

R. Oui , les ventes , les achats , les marchés ,

principalement ceux qui se font en public et par

l'intervention de la justice ou d'un homme public ,

ou qui pourraient sans préjudice se faire un autre

jour de la semaine , sont généralement défendus

le Dimanche ,

D. Pourquoi le travail et les marchés sont - ils

défendus le Dimanche ?

R. Parce que le travail et les marchés sont con-

traires au repos que le Seigneur a ordonné , et

qu'ils détournent des œuvres de piété et de reli-

gion , par lesquelles on doit sanctifier le Dimanche .

D. Les jeux et les divertissements sont-ils aussi

défendus le Dimanche ?

R. Les divertissements criminels , les réunions
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de débauche , les jeux immodérés sont manifeste-

ment contraires à l'esprit et au vœu de l'Eglise tou-

chant la sanctification du Dimanche ; mais il est

permis le Dimanche, comme les autres jours , dese

livrer à quelques divertissements et à des jeux

honnêtes .

D. N'est-il jamais permis de travailler le Di-

manche ?

R. Il est permis de travailler le Dimanche ,

quand on a quelque raison légitime de le faire .

D. Quelles sont les raisons pour lesquelles il

est permis de travailler le Dimanche ?

R. Ces raisons sont la nécessité publique , le

besoin du prochain , les dommages notables que

causerait la cessation du travail , une dispense

légitime.

D. Dans quels cas la nécessité publique auto-

rise- t- elle à travailler le Dimanche ?

R. Elle autorise à travailler, quand il faut pré-

venir ou arrêter quelque calamité publique ; par

exemple, un incendie , une inondation ; elle excuse

de même les matelots, les bateliers , les courriers ,

les messagers dont le service ne pourrait être in- -

terrompu sans de graves inconvénients .

D. Quand le besoin du prochain excuse-t-il de

péché le travail du Dimanche ?

R. C'est lorsqu'il y a nécessité urgente de

secourir le prochain , pour le préserver d'une

perte notable , pour soulager les pauvres et les

malades .
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D. Est-il permis de travailler pour s'épargner

de graves dommages ?

R. Oui , l'Eglise , toujours compatissante , ne

veut pas imposer à ses enfants un joug trop dur ;

c'est pourquoi elle permet de travailler le Di-

manche , quand le travail ne peut être omis , ni

différé , ni interrompu sans de graves inconvé-

nients .

D. Dans quels cas peut-on demander et obte-

nir dispense de la loi qui défend de travailler le

Dimanche ?

R. C'est lorsque les raisons qu'on croit avoir

de travailler ne sont pas suffisantes pour excuser

de tout péché , et que , néanmoins , on a un grand

intérêt à ne pas s'abstenir du travail .

LEÇON XXV.

Suite du troisième Commandement : Exercices

de Religion.

D. Quels sont les exercices de religion et de

piété par lesquels il faut sanctifier le Dimanche ?

R. Les exercices propres à la sanctification du

Dimanche sont l'assistance à la Messe, aux Vèpres ,

aux instructions de la paroisse , les lectures pieu-

ses , la visite du Saint Sacrement , celles des ma-

lades et des infirmes , le soulagement et la conso-

lation des malheureux , etc.

D. Les Fidèles sont-ils obligés d'entendre la

Messe le Dimanche ?

R. Oui , l'Eglise ordonne , sous peine de péché
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grave , à tous les Fidèles qui ont l'usage de la

raison , d'assister à la Messe tous les Dimanches .

-D. Pourquoi l'Eglise commande-t-elle d'assister

à la Messe tous les Dimanches ?

R. Parce que, de tous les actes dereligion,le plus

auguste , le plus propre à rendre gloire àDieu , à le

remercier de ses bienfaits et à nous obtenir ses

grâces , c'est l'offrande du saint sacrifice de la Messe .

D. Comment faut-il entendre la Messe pour

satisfaire au précepte de l'Eglise ?

R. Il faut entendre la Messe tout entière , avec

respect , attention et dévotion.

D. Peut-on être coupable d'une faute mortelle

pour avoir omis une partie de la Messe ?

R. Oui , on est coupable de péché mortel ,

quand , sans raison légitime , on omet d'assister

à une partie notable de la Messe ; par exemple ,

depuis le commencement jusqu'à l'offertoire, pen-

dant la consécration , dans l'intervalle qui suit la

consécration jusqu'au Pater, depuis la commu-

nion du prêtre inclusivement jusqu'à la fin de la

Messe .

D. En quoi consiste le respect avec lequel on

doit assister à la Messe ?

R. Il consiste à éviter tout regard profane et

curieux , toute attitude indécente , tout discours

inutile, toute vanité ; à y paraitre convenablement

habillé, et à s'y tenir à genoux, au moins dans les

moments les plus saints du sacrifice , ou modes-

tement assis et les yeux baissés ou fixés sur son

livre.

4
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D. Que faut-il faire pour assister à la Messe

avec attention ?

R. Il faut suivre les paroles et les actions du

prètre , réfléchir au sens des paroles de l'office ,

aux mystères qui s'opèrent sur l'autel , ou bien

penser à Dieu , l'adorer, le louer, le remercier,

lui demander pardon de ses péchés et les grâces

dont on a besoin .

D. Comment assiste-t-on à la Messe avec dé-

votion?

R. Pour assister à la Messe avec dévotion , il

faut exciter dans son cœur de vifs sentiments de

foi , de piété , de confiance et d'amour, et s'offrir

à Dieu avec Jésus-Christ , qui s'offre lui-même

pour nous .

D. Dans quels cas le défaut de dispositions

convenables est-il cause qu'on ne satisfait pas au

précepte d'entendre la Messe ?

R. C'est lorsque , pendant une partie notable ,

on y est volontairement distrait .

D. Quelle est la meilleure méthode pour en-

tendre la Messe ?

R. La meilleure méthode pour entendre la

Messe , est de suivre les actions et les prières du

prêtre ; on peut aussi lire avec piété les prières

de l'ordinaire de la Messe , réciter le chapelet ,

faire quelque pieuse lecture en s'arrêtant par in-

tervalles pour exciter dans son cœur des sentiments

de dévotion .

D. Quelle Messe faut-il entendre le Dimanche ?

R. Les Fidèles doivent généralement assister à
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la Messe de paroisse , tant à cause qu'elle est of-

ferte pour eux que parce que c'est ordinairement

à cette Messe que les pasteurs instruisent leurs

paroissiens des vérités de la foi et des devoirs de

la vie chrétienne .

D. Peut-on quelquefois ètre exempt de l'obli-

gation d'assister à la Messe ?

R. On regarde comme légitimement dispensés

de cette obligation , 1.º ceux qui sont dans l'im-

possibilité d'y satisfaire ; 2.º ceux qui ne pourraient

y assister qu'avec de graves inconvénients ou de

grandes difficultés , comme les malades , les infir-

mes , les convalescents , les gardes-malades , etc.;

5.º ceux qui, pour de bonnes raisons , en ont obtenu

dispense.

LEÇON XXVI .

Du quatrième Commandement.

D. Quel est l'objet du quatrième Commande-

ment : Tes père et mère honoreras , afin de vivre

longuement ?

R. Le quatrième Commandement a pour objet

direct et principal les devoirs des enfants à l'égard

de leurs parents , et pour objet secondaire et in-

direct les devoirs des parents envers leurs enfants ,

ainsi que les obligations réciproques des inférieurs

et des supérieurs .
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D. Quelles personnes désigne-t-on ici sous le

nom de parents ?

R. On désigne ici spécialement le père et la

mère , et à leur défaut les aïeux ou autres per-

sonnes qui en tiennent lieu et qui en exercent les

droits.

D. Quels sont les devoirs des enfants envers

leurs parents ?

R. Les enfants doivent à leurs parents le respect,

l'amour , l'obéissance et l'assistance .

D. En quoi consiste le respect que les enfants

doivent à leurs parents ?

R. Il consiste à avoir pour eux des sentiments

d'estime , de vénération et de déférence , à leur

témoigner dans l'occasion toutes sortes d'égards ;

par exemple , les saluant , se levant par honneur

devant eux , leur parlant avec un ton respectueux

et évitant tout ce qui pourrait leur déplaire .

D. Qu'est- ce que l'amour filial exige des enfants

envers leurs pères et leurs mères ?

R. Il exige non seulement que les enfants

bannissent de leur cœur tout sentiment d'aversion

et de haine pour leurs pères et leurs mères , mais

qu'ils les aiment d'une affection sincère et de bien-

veillance , et que , dans l'occasion , ils leur en

donnent des preuves sensibles , en leur montrant

un visage agréable , en leur parlant avec douceur,

en supportant leurs défauts avec patience et en

se montrant empressés à leur rendre tous les

services qui sont en leur pouvoir.

7*
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D. En quoi les enfants doivent-ils obéir à leurs

parents ?

R. Ils doivent leur obéir dans les choses pour

lesquelles ils sont soumis à l'autorité de leurs

parents , c'est-à-dire en ce qui concerne l'éducation,

les bonnes mœurs , le salut de leur ame , l'admi-

nistration de la maison et de la famille .

D. Les enfants ne sont donc pas tenus d'obéir

à leurs parents en toutes choses ?

R. Non , les enfants ne sont pas tenus d'obéir

à leurs parents en ce qui est contraire aux lois de

Dieu ou de l'Eglise , ou même aux conseils évan-

géliques ; mais la résistance doit toujours être

modeste et respectueuse .

D. En quelle occasion les enfants doivent-ils

particulièrement montrer du respect et de la sou-

mission à leurs parents ?

R. C'est quand il s'agit de choisir un état de

vie ; ils doivent alors demander et suivre les con-

seils de leurs parents , à moins qu'il ne soit

reconnu que la volonté des parents est opposée à

celle de Dieu .

D. Comment les enfants doivent- ils obéir à

leurs parents ?

R. Ils doivent leur obéir promptement , sans

murmure , faisant exactement et de bonne grace

ce que leurs parents leur commandent , et évitant

ce qu'ils leur défendent .

D. Quelle assistance les enfants doivent-ils à

leurs parents ?

R. Les enfants doivent assister leurs parents
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dans leurs besoins spirituels et dans leurs besoins

corporels.

D. En quoi consiste l'assistance que les enfants

doivent à leurs parents dans leurs besoins spiri-

tuels .

R. Elle consiste 1.º à leur rappeler avec res-

pect les vérités de la foi , la crainte de Dieu ,

l'amour et le zèle de leurs devoirs religieux , quand

ils les voient indifférents à leur salut ; 2.º à les

avertir de leur état , lorsqu'ils sont dangereuse-

ment malades ; à les exhorter à recevoir les sacre-

ments , et à prendre soin qu'ils leur soient ad-

ministrés en temps utile et avant qu'ils soient à

l'extrémité ; 3.º à prier et à faire prier pour eux

avant et après leur mort , et à exécuter conscien-

cieusement leurs dernières volontés .

D. En quoi consiste l'assistance corporelle que

les enfants doivent à leurs parents?

R. Elle consiste 1.º à leurprocurerlanourriture,

le vêtement , le logement , et tout ce qui leur est

nécessaire ; 2.º à les visiter et à les soulager dans

leurs maladies et dans leur vieillesse , à leur pro-

curer les médecins et les remèdes qui leur sont

nécessaires ; 3.º à les consoler dans leurs peines

et à supporter leurs infirmités et leurs défauts .

D. Avec quels sentiments faut-il assister ses

parents ?

R. Il faut les assister avec affection , reconnais-

sance et compassion , en pensant qu'il est juste

de supporter les incommodités de leur vieillesse ,

comme ils ont supporté celles de notre enfance .
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LEÇON XXVII .

Suite du quatrième Commandement : Devoirs des

Parents à l'égard de leurs Enfants .

D. Quels sont les devoirs des parents à l'égard

de leurs enfants ?

R. Les parents doivent aimer leurs enfants , les

élever , et les établir convenablement.

D. Comment les parents doivent-ils aimer leurs

enfants ?

R. Les parents doivent aimer leurs enfants d'un

amour sincère et religieux , selon l'ordre de Dieu

et avec soumission aux desseins de sa providence ,

se souvenant que leurs enfants appartiennent à

Dieu plus qu'ils ne leurappartiennentà eux-mêmes.

D. Quelle éducation les parents doivent-ils à

leurs enfants ?

R. Ils leur doivent l'éducation corporelle et

l'éducation spirituelle .

D. Quel soin les parents doivent- ils prendre

de l'éducation corporelle de leurs enfants ?

R. Les parents doivent 1.° éloigner de leurs

enfants tous les dangers et tous les accidents qui

pourraient leur nuire ; 2.º leur fournir la nourri-

ture , le vêtement et le logement propres à leur

âge et à leur condition .

D. Quels sont les devoirs des parents à l'égard

de leurs enfants sous le rapport de l'éducation

spirituelle ?

R. Les parents doivent élever chrétiennement
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leurs enfants , veillersur leur conduite, les corriger ,

leur donner le bon exemple et prier pour eux.

D. Enquoi consiste l'éducation chrétienne que

les parents doivent à leurs enfants ?

R. Elle consiste 1.º à faire baptiser leurs enfants

aussitôt après leur naissance ; 2.º à leur apprendre,

dès leur plus bas âge , les principales vérités de la

foi , le Symbole des Apôtres , l'Oraison Domini-

cale , la Salutation Angélique , les Commandements

de Dieu et ceux de l'Eglise ; 3.º à leur inspirer la

crainte du Seigneur , l'horreur du péché et à les

former à la pratique de la prière et des autres de-

voirs du Chrétien .

D. Comment les parents doivent-ils veiller sur

la conduite de leurs enfants ?

R. Ils doivent se montrer continuellement at-

tentifs à la conduite de leurs enfants , s'assurer

qu'ils sont fidèles à remplir leurs devoirs religieux,

assidus au travail, qu'ils s'abstiennentde fréquenter

des compagnies et des lieux dangereux pour leur

vertu .

D. Comment les parents doivent-ils corriger

leurs enfants ?

R. Les parents doivent corriger leurs enfants

de leurs fautes et de leurs défauts avec équité ,

prudence , douceur et fermeté .

D. En quoi consiste le bon exemple que les

parents doivent à leurs enfants ?

R. Il consiste en ce que les parents doivent tel-

lement veiller sur eux-mêmes qu'iln'y ait riendans

leurpropre conduite qui soit capable de seandaliser
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leurs enfants , et que leurs discours et leurs actions

soient propres à leur inspirer la crainte et l'amour

de Dieu , la fidélité aux devoirs religieux , le goût

et la pratique des vertus chrétiennes .

D. Les parents sont-ils obligés de prier pour

leurs enfants ?

R. Oui , les parents doivent recommander à

Dicu leurs enfants par une prière fervente et con-

tinuelle , les lui offrir , le supplier de les bénir ,

demander leur conversion ou leur persévérance

dans la vertu , suivant qu'ils sont pécheurs oujustes .

Ils doivent aussi prier et faire prier pour leurs en-

fants défunts .

D. A quoi sont obligés les parents pour l'éta-

blissement de leurs enfants ?

R.. Les parents doivent pourvoir à l'avenir de

leurs enfants , leur procurer un métier ou une pro-

fession et un établissement convenables à leur

condition , à leur aptitude , à leurs inclinations

honnêtes ; ils doivent aussi laisser à leurs enfants

une entière liberté dans le choix d'un état, les ai-

der de leurs conseils et leur procurer les moyens

d'atteindre au genre de vie auquel Dieu les appelle .

LEÇON XXVIII.

Suite du quatrième Commandement : Devoirs réci-

proques des Inférieurs et des Supérieurs .

D. Qui comprend-on sous le nom général de

Supérieurs ?

R. On comprend tous ceux qui exercent une
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autorité quelconque sur d'autres qui leur sont

soumis , comme sont les instituteurs à l'égard de

leurs élèves , les maîtres envers leurs serviteurs ,

les princes et les magistrats à l'égard des peuples ,

les pasteurs à l'égard des fidèles .

D. Quels sont les devoirs des élèves envers

leurs instituteurs ?

R. Les élèves doivent à leurs maîtres le respect,

l'obéissance en tout ce qui appartient à leur édu-

cation et à leur instruction , ainsi que l'amour et

la reconnaissance pour le bienfait qu'ils en re-

çoivent.

D. Quels sont les devoirs des maîtres envers

leurs élèves ?

R. Les maîtres doivent à leurs élèves l'amour ,

l'instruction , la correction et le bon exemple .

D. Qu'est- ce que les serviteurs doivent à leurs

maîtres ?

R. Ils leur doivent le respect , la fidélité , l'o-

béissance dans les choses qui sont de leur service ,

et qui ne sont contraires ni à la loi de Dieu , ni à

la justice , ni aux bonnes mœurs.

D. Comment les maîtres doivent-ils traiter

leurs serviteurs ?

R. Les maîtres doivent traiter leurs serviteurs

avec bonté , les nourrir , les instruire ou les faire

instruire des vérités de la Religion , veiller sur

leur conduite , les reprendre et les corriger avec

douceur et fermeté , leur payer exactement leurs

gages , les édifier par le bon exemple , éviter d'en
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exiger un travail excessif, et en prendre soin dans

leurs maladies .

*D. Quels sont les devoirs des peuples et des

sujets envers les puissances temporelles?

R. Les peuples et les sujets doivent l'honneur ,

le respect et l'obéissance aux souverains , aux ma-

gistrats et généralement à tous ceux qui , dans

l'ordre temporel , ont autorité sur eux; tous doi-

vent payer les impôts et supporter les charges

publiques selon leur condition et leurs moyens .

*D. A quoi sont obligés les princes et les ma-

gistrats ?

R. Ils sont tenus de se dévouer au bien des

peuples et des individus placés sous leur autorité ,

de maintenir l'ordre public , de défendre les per-

sonnes et les propriétés , de respecter et de faire

respecter les lois et les choses de la Religion .

D. Que doivent les fidèles aux pasteurs de

l'Eglise ?

R. Ils doivent aimer, respecter et honorer leurs

supérieurs spirituels ; c'est-à-dire le Souverain

Pontife comme père commun de tous les Chrétiens ,

l'évêque comme chef du diocèse , le curé comme

pasteur de la paroisse , le confesseur comme père

spirituel de ceux qu'il dirige dans la voie du salut .

Ils doivent , en outre , leur obéir en tout ce qui a

rapport à la Religion et au salut .

*D. Quels sont les devoirs des pasteurs envers

les fidèles ?

R. Les devoirs des pasteurs sont d'instruire les

fidèles qui leur sont confiés , de leur administrer
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les sacrements ,deprier etd'offrirle Saint Sacrifice

pour eux , de les reprendre quand ils vivent mal ,

de les visiter dans leurs maladies , de les édifier

par une vie pieuse , charitable et sainte , de les

assister , selon leur pouvoir, dans leurs besoins

spirituels et corporels .

LEÇON XXIX .

Du cinquième Commandement.

D. Qu'est-ce que Dieu défend par le cinquième

Commandement : Homicidepoint ne seras de fait

ni volontairement ?

,

R. Dieu , par ce Commandement , défend di-

rectement tout homicide volontaire comme le

meurtre , le suicide, le duel , et indirectement tout

ce qui peut y conduire , comme la volonté de tuer

quelqu'un , le désir de sa mort , la haine , les in-

jures , la colère , la vengeance , les coups , les

blessures , la mutilation.

D. Qu'est-ce que l'Homicide ?

R. L'Homicide est le meurtre volontaire et in-

juste qu'un homme commet sur soi-mème ou sur

un autre homme. Dans le premier cas , il se nomme

Suicide , c'est-à-dire meurtre de soi-même. Dans

le second cas , il retient le nom d'Homicide.

D. Est- ildéfendu de se donner la mort à soi-

mème?

R. C'est un grand crime de se donner la mort

à soi-même ; c'est un attentat contre Dieu, qui seul
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a la puissance de la vie et de la mort ; c'est une

atroce cruauté contre soi-même , puisque c'est se

précipiter sans ressource dans la damnation éter-

nelle.

D. Qu'est- ce quele cinquième Commandement

nous défend encore par rapport à nous-mêmes ?

R. Il nous défend encore de nous souhaiter la

mort ou tout autre mal par impatience, par colère,

et de rien faire dans le but de nous priver de quel-

que membre , ou de nous procurer la mort , lors

même qu'elle serait inévitable .

D. Est-il permis de s'exposer quelquefois au

danger de mourir ?

R. Oui , il est permis , et , dans certains cas ,

c'est même un devoir de s'exposer à un danger

probable ou certain de mort, de se laisser mourir

ou tuer , quandun motifprépondérant de religion ,

de charité , de dévouement au bien public ou tout

autre cause légitime excuse cette conduite de tout

péché , ou en fait une obligation .

D. Est-il permis de tuer un malfaiteur ?

R. Il est permis à ceux qui exercent l'autorité

publique de punir de mort , selon les formes de

la justice , les malfaiteurs et les scélérats dont la

conduite et les crimes mettent en péril la vie des

citoyens ou l'existence même de la société.

* D. Qui donne aux princes temporels le pou-

voir d'ôter la vie aux malfaiteurs ?

R. C'est Dieu qui leur donne ce pouvoir ; car,

sans cela , ils ne pourraient maintenir l'ordre et
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la paix dans la société , ni sauvegarder la vie des

particuliers .

D. Est-il permis de tuer celui qui attente à

notre vie ?

R. Oui , pourvu que l'on n'excède pas les limites

d'une défense juste et modérée , et qu'on ne fasse

que ce qui est nécessaire pour repousser la vio-

lence actuelle de l'injuste agresseur.

D. Peut-on aussi tuer un voleur pour conser-

ver les biens qu'il cherche à nous ravir ?

R. Non , il n'est pas permis de tuer un voleur ,

précisément pour conserver des biens temporels ,

qui sont d'un ordre inférieur à la vie d'un homme ;

mais , si le voleur tentait d'enlever des biens d'une

grande valeur , le propriétaire aurait droit de lui

résister par la violence , et même de le frapper et

de le blesser .

D. Est-il quelquefois permis de tuer un inno-

cent ?

R. Il n'est jamais permis de tuer directement

un innocent , même en vue de l'intérêt public ;

mais on peut , dans le cas d'une nécessité grave

et urgente , faire une action bonne en elle-même ,

quoique capable de causer la mort d'une ou de

plusieurs personnes innocentes , pourvu que celui

qui fait cette action , n'ait en vue que le bien qui

doit en résulter , et qu'il éloigne de tout son pou-

voir le mauvais effet qu'il redoute.

*D. Peut-on se rendre coupable d'homicide, en

concourant indirectement à la mort d'un innocent ?

R. Oui , on est coupable d'homicide , quand on
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y concourt par ignorance , par négligence , par

faiblesse , ou en faisant, sans une grave nécessité,

une chose qui peut occasionner la mort d'un

innocent.

D. Qu'est-ce que le Duel ?

R. Le Duel est un combat entre deux ou un

plus grand nombre de personnes , qui en viennent

aux mains , avec dangerde perdrela vie ou quelque

membre , après être convenu du lieu , de l'heure

et de la manière de se battre .

D. Le duel est-il un grand crime ?

R. Oui , le duel est contraire au droit naturel

et au droit divin ; et même il est , de toutes les

espèces d'homicide , le plus criminel et le plus

opposé à la charité que nous nous devons à nous-

mêmes et au prochain.

* D. Est- il permis , en vertu des lois de la guerre,

de tuer et de blesser les ennemis ?

R. Oui , il est permis , dans une guerre juste ,

de blesser et de tuer les ennemis pendant le com-

bat; il est aussi permis , autant que cela peut

servir au but de la guerre , d'enlever et de détruire

les biens des ennemis , d'incendier les villes , d'en

ruiner les remparts , etc.

*D. Quand une guerre est-elle juste ?

R. Une guerre est juste , 1.° quand elle est

entreprise pour une cause grave et légitime; par

exemple pour défendre les droits et l'intégrité de

la République , ou pour venger une injure , et

obtenir satisfaction des injustices commises contre

l'Etat ; et 2. quand elle est déclarée par le chef
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.

de l'Etat , et conduite selon le droit des gens et les

lois de la guerre.

D. Y a-t-il obligation de réparer les pertes et

les dommages causés par un homicide injuste ?

R. Oui, celui qui s'estrenducoupabled'homicide

ou de mutilation injuste , est obligé en justice de

réparer le tort qu'il a fait au prochain .

LEÇON XXX.

Du sixième et du neuvième Commandeinent .

D. Qu'est- ce que Dieu défend par le sixième

Commandement : Luxurieux point ne seras de

corps ni de consentement , et par le neuvième :

L'œuvre de chair ne désireras qu'en mariage

seulement ?

R. Dieu, par ces Commandements, défend toute

action , parole , pensée et tout plaisir volontaires ,

tout désir et regard contraires à la sainte vertu de

pureté.

D. Qu'est-ce qui est encore défendu par le

sixième Commandement ?

R. Ce Commandement défend encore tout ce

qui est ordinairement occasion d'impureté,comme

les discours déshonnêtes , la vue des tableaux

indécents , la lecture des livres licencieux , les

chansons obscènes , le luxe et l'immodestie des

vêtements , les fréquentations dangereuses , les

entretiens trop familiers entre les personnes de

différent sexe , les danses et les spectacles .

8
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D. Les péchés d'Impureté sont-ils bien graves ?

R. Ces péchés sont énormes , surtout pour les

Chrétiens , parce qu'en souillant leurs âmes et en

profanant leurs corps , ils font une très-grave

injure à Jésus- Christ , dont ils sont les membres ,

et au Saint-Esprit , dont ils sont les temples .

D. Est-il quelquefois permis de fréquenter les

danses et les spectacles ?

R. Les danses et les spectacles ne sont pas

mauvais de leur nature ; mais on ne peut les fré-

quenter sans péché mortel , lorsqu'ils sont des

occasions prochaines de péché grave , et qu'ils

exposent au danger probable de consentir å

quelque affection mauvaise , ou d'ètre un sujet de

scandale pour d'autres .

D. Quels sont les remèdes contre le vice de

l'Impureté ?

R. Pour se délivrer de ce vice honteux , il faut

1.º en considérer les suites , dont les principales

sont l'oubli de Dieu , l'aveuglement , le désespoir

et l'impénitence ; 2.º fuir à tout prix les occasions

qui portent à ce péché ; 3.º penser souvent à la

mort , au jugement , aux vengeances terribles que

Dieu exerce quelquefois , mème dès cette vie, contre

les impudiques ; 4.º recourir à Dieu et à la Reine

des vierges , par une humble et ardente prière ;

5.º fréquenter les sacrements avec piété ; 6.º enfin

s'appliquer à l'amour et à la pratique d'une vé-

ritable humilité de cœur et à une exacte mortifi-

cation des sens .
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LEÇON XXXI .

Du septième et du dixième Commandement.

D. Qu'est-ce que Dieu nous défend par le

septième Commandement : Le bien d'autrui tu ne

prendras ni retiendras à ton escient ?

R. Dieu nous défend de prendre ou de retenir

injustement le bien du prochain , et de lui causer

quelque dommage en ses biens .

D. Qu'est-ce que défend le dixième Comman-

dement : Biens d'autrui ne convoiteras pour les

avoir injustement ?

R. Il défend de désirer d'acquérir le bien du

prochain par des voies injustes , et d'avoir la vo-

lonté de lui faire tort dans ses biens .

D. Sur quoi sont fondées ces défenses ?

R. Les défenses du septième et du dixième

Commandement sont fondées sur le droit que

chacun a de posséder et de conserver ce qui lui

appartient , et sur la vertu de justice, qui nous

porte à rendre à chacun ce qui lui est dû .

D. De combien de manières peut-on violer le

droit du prochain , ou lui faire tort dans ses biens ?

R. De quatre manières : par le vol , par la dé-

tention injuste de son bien , par la violation d'un

contrat , et par les dommages qu'on lui cause in-

justement.

D. Qu'est-ce que voler ?

R. Voler , c'est prendre le bien du prochain

contre son gré , lorsqu'il a raison de ne pas con-

sentir à en être dépouillé .
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D. Combiendistingue-t-on de sortes de Vol ?

R. On en distingue de plusieurs sortes , savoir :

le larcin , la rapine , la fraude , la concussion et

l'usure.

D. Qu'est-ce que le Larcin ?

R. Le Larcin est un vol par lequel on prend le

bien duprochain sans qu'il s'en aperçoive , comme

font les larrons qui s'introduisent secrètement

dans les maisons pour y voler , les enfants qui

dérobent chez leurs parents , les ouvriers qui

retiennent une partie des choses qu'on leur con-

fie , les domestiques infidèles qui prennent ce qui

appartient à leurs maîtres , sous prétexte de se

dédommager de la modicité de leurs gages , etc.

D. Comment se rend-on coupable de Rapine ?

R. On se rend coupable deRapine , en prenantle

bien du prochain ouvertement , malgré lui et avec

quelque violence : tel est le crime 1.º des voleurs

de grands chemins ; 2.º de ceuxqui abusent des be-

soins ou de l'ignorance du prochain pour prendre

son bien ; 3.º de ceux qui , dans les enchères

publiques , empêchent , par des voies injustes ,

les chances de la concurrence ; 4.º des monopo-

leurs qui accaparent certaines marchandises pour

contraindre les consommateurs à subir leurs con-

ditions injustes .

D. Quand commet-on le péché de Fraude ?

R. C'est lorsqu'on emploie la ruse ou le men-

songe dans les marchés , le jeu ou autres affaires

pour y prendre le bien du prochain , sans qu'il

s'en aperçoive; tels sont ceux qui vendent à faux
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poids ouà fausses mesures ; ceux qui trompentdans

la qualité des marchandises , qui en cachent ou

en déguisent les défauts notables , sous prétexte

qu'ils ont été eux-mèmes trompés .

D. Qu'est-ce que la Concussion ?

R. C'est l'abus que l'on fait de son autorité ou

de sa charge pour prendre le bien du prochain ,

en exigeant de lui des droits excessifs ou qui ne

sont pas dus.

D. Qu'appelle-t-on Usure ?

R. On appelle Usure tout profit que l'on tire

de l'argent ou des autres choses prêtées , unique-

ment en vertu du prêt et sans titre légitime .

D. Quels sont les titres en vertu desquels il est

permis de tirer un intérêt de l'argent prété ?

R. Les principaux titres sont 1.º le dommage

qui résulte du prêt pour le prêteur ; 2.º la privation

du gain que le prêteur aurait fait avec son argent ,

s'il ne l'avait pas prêté ; 3.º le péril extraordinaire

du capital qui résulterait de l'inhabileté de l'em-

prunteur ou du mauvais état de ses affaires .

D. Quel péché est le vol ?

R. Le vol est un péché mortel , quand il est

commis en matière considérable .

D. Quelle quantité est requise en matière de vol

pour un péché mortel ?

R. Il est difficile de déterminer , avec une exacte

précision , la valeur requise pour un péché mor-

tel : cela dépend non-seulement de la chose volée ,

considérée en elle-même , mais encore de la con-

dition et des besoins de la personne à qui elle ap
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partient , du dommage qu'elle souffre de cette

perte , etc. Ainsi un vol de dix francs , même au

préjudice des plus riches, esttoujours péchémortel;

mais à l'égard des pauvres , des ouvriers , de ceux

qui sont dans l'aisance , un vol d'un franc , de deux

ou trois francs , de quatre ou cinq francs est aussi

péché mortel .

D. Plusieurs petits larcins peuvent-ils faire une

matière grave et suffisante pour un péché mortel ,

R. Oui , et il en est ainsi , lorsque les petits

larcins sont moralement unis entre eux , et qu'il

en résulte un dommage notable .

D. Est-on toujours coupable de vol , quand on

prend le bien d'autrui ?

R. Non , il peut arriver que celui dont on prend

le bien n'aitpas droit de s'y opposer ; ce qui a lieu,

par exemple , lorsque celui qui prend le bien d'au-

trui est dans une nécessité extrême , et qu'il se

borne à prendre ce dont il a besoin pour en sortir ,

ou lorsqu'il prend en secret au prochain , par

manière de compensation , ne pouvant le recou-

vrer autrement , ce que celui-ci lui doit à titre de

justice.

LEÇON XXXII .

Suite du septième Commandement : Détention injuste

du bien d'autrui.

D. Est-on coupable d'injustice en retenant le

bien d'autrui ?

R. Oui , car retenir injustement le bien du pro
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chain , c'est violer son droit , comme lorsqu'on lui

enlève le bien qu'il possède légitimement.

D. Quels sont ceux qui retiennent injustement

le bien d'autrui ?

R. Ce sont 1.º ceux qui ne paient pas leurs

dettes; 2.º ceux qui refusent de rendre le dépôt

qui leur a été confié ; 3.º ceux qui retiennent injus-

tement une chose trouvée , et 4.º les héritiers qui

n'acquittent pas les obligations de justice attachées

à une succession qu'ils ont recueillie.

D. Quels sont ceux qui se rendent coupables

d'injustice , en refusant ou en négligeant de payer

leurs dettes ?

R. Ce sont 1.º les maîtres qui ne paient pas à

leurs domestiques ou à leurs ouvriers les gages ou

les salaires qui leur sont dus , ou qui en diffèrent

le paiement au préjudice des intéressés ; 2.º ceux

qui ne rendent pas au temps convenu l'argent ou

les choses qu'ils ont empruntées ; 3.º ceux qui ne

paient pas le prix des choses qu'ils ont achetées ;

4.º ceux qui , par leurs dépenses excessives , leur

luxe , leurjeu ou leurs débauches , se mettent dans

l'impuissance de payer leurs dettes , etc.

D. A qui appartient une chose trouvée ?

R. Si la chose trouvée est un trésor , c'est-à-

dire une chose cachée sur laquelle personne ne

peut justifier sa propriété et qui est découverte par

un pur hasard , elle appartient pour moitié à celui

qui l'a découverte , et pour l'autre au propriétaire

du fonds où le trésor était enfoui. Si la chose

trouvée a été perdue récemment, il faut attendre
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quelque temps , afin de découvrir celui à qui elle

appartient , et de la lui rendre; si l'on ne peut

découvrir le propriétaire , il faut donner la chose

trouvée ou son équivalent aux pauvres , à moins

que l'inventeur ne soit pauvre lui-même.

D. A quoi sont tenus ceux qui recueillent une

succession grevée d'obligations réelles ?

R. Ils sont tenus d'acquitter les dettes et les

autres charges de la succession , chacun dans la

proportion de son héritage ; car ils ne recueillent

les avantages de la succession qu'en contractant

l'obligation d'en supporter les charges .

LEÇON XXXIII.

Suite du septième Commandement : Violation injuste

d'un Contrat ou d'un Quasi-Contrat .

D. Qu'est-ce qu'un Contrat ?

R. C'est une convention par laquelle une ou

plusieurs personnes s'obligent envers une ou plu-

sieurs autres à donner , à faire ou à ne pas faire

quelque chose .

D. Quels sont les effets d'un contrat ?

R. Le contrat a pour effet d'imposer aux parties

contractantes une véritable obligation d'accomplir

ce à quoi elles se sont engagées ; de transférer ,

d'un individu à un autre individu , la propriété du

bien qui en est l'objet ; et de constituer un droit

véritable que l'on ne peut violer sans injustice.
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D. Quels sont les contrats le plus communé-

ment en usage ?

R. Les contrats les plus ordinaires sont la pro-

messe , la donation et la vente .

D. Est-on tenu d'accomplir les Promesses que

l'on a faites ?

R. Oui , on est tenu d'accomplir les Promesses

que l'on a faites avec l'intention de s'engager ; if

y a même obligation de justice , si celui qui a pro-

mis a eu l'intention de transférer un droit parfait

à un autre , et si celui-ci a accepté cette promesse .

D. Qu'est- ce que la Donation ?

R. La Donation est un acte par lequel une per-

sonne dispose en faveur d'une autre , à titre gra-

tuit , d'une partie ou de la totalité de ses biens .

D. Combien distingue-t-on de sortes de dona-

tions ?

R. On en distingue de deux sortes : la donation

entre-vifs et le testament .

D. Qu'est-ce que la donation entre-vifs ?

R. C'est un contrat par lequel une personne

transmet actuellement et irrévocablement , à titre

gratuit , la propriété d'une chose à une autre per-

sonne qui l'accepte .

* D. Quelles sont les conditions essentielles à

toute donation entre-vifs ?

R. Il faut que l'acte soit passé devant notaire et

que la donation soit acceptée par le donataire.

* D. N'y a- t-il de donations valables que celles

qui sont revêtues de ces formalités légales ?

R. Il y a certaines donations véritables , quoi
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qu'elles ne soient pas faites dans toutes les formes

prescrites par la loi ; telles sont les donations

manuelles , les donations appelées à cause de mort,

ou qui n'ont leur effet irrévocable qu'à la mort du

donateur .

D. Qu'est-ce que le testament?

R. C'est un acte par lequel une personne dis-

pose , pour le temps qui suivra sa mort , de la

totalité ou d'une partie de ses biens , en conser-

vant le droit de révoquer cet acte .

D. Qu'est- ce qui est nécessaire pour qu'un tes-

tament soit valide ?

R. Si le testament est olographe , il faut 1.º qu'il

soit écrit tout entier de la main du testateur ; 2.º

que le jour , le mois et l'année de la rédaction en

soient exactement marqués ; 3.º que le nom propre

du testateur soit écrit en toutes lettres au bas du

testament dans la forme ordinaire de sa signature ;

4.° que le légataire soit clairement désigné et ne

puisse être confondu avec un autre .

D. Qu'est-ce que la Vente ?

R. La Vente est un contrat par lequel une per-

sonne transfère à une autre la propriété d'une

chose , moyennant un prix déterminé que la se-

conde s'oblige à payer à la première .

D. Quelles injustices peut-on commettre dans

le contrat de vente ?

R. On peut commettre une injustice de plusieurs

manières : 1.º en vendant à faux poids ou à fausses

mesures ; 2.º en vendant au-dessus ou en achetant

au-dessous du juste prix ; 5.º en usant de fraude
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et de mensonge pour amener l'un des contractants

à acheter ou à vendre au prix commun , lorsque

l'un n'aurait pas acheté ni l'autre vendu à ce prix ,

s'il n'avait pas été trompé ; 4.º en vendant comme

bonne une marchandise qui a des défauts notables ,

par lesquels elle est nuisible ou inutile ou d'une

faible utilité pour l'acheteur.

D. Qu'est-ce qu'un Quasi-Contrat ?

R. C'est une convention tacite et un engagement

personnel qui résultent de l'acceptation d'un em-

ploi ou d'un office , dont on s'oblige en justice à

remplir les devoirs . Ainsi les pasteurs , les magis-

trats , les juges , les notaires , les médecins , les

instituteurs , etc. , sont obligés en justice et en

vertu d'une convention tacite de remplir les devoirs

de leur charge ou de leur emploi avec exactitude

et fidélité .

LEÇON XXXIV.

Suite du septième Commandement : Dommageinjuste .

D. Peut-on faire tort au prochain sans rien

prendre ni rien retenir de ce qui lui appartient?

R. Oui , on peut lui faire tort , soit en lui fai-

sant perdre le bien qu'il a , soit en l'empêchant

injustement d'acquérir le bien qu'il n'a pas .

D. Que faut-il pour qu'une action nuisible au

prochain blesse la justice ?

R. Il faut 1.º que cette action fasse perdre au

prochain le bien qu'il a , ouqu'elle l'empèche d'ac-
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quérir celui auquel il a droit; 2.º qu'elle soit la

cause efficace par elle-même et non pas seulement

l'occasion du dommage que souffre le prochain ,

en sorte que ce dommage ne puisse être attribué

à aucune autre cause ; 3.º que l'action qui nuit au

prochain soit une faute morale .

D. Ne pèche-t-on contre le septième Comman-

dement qu'en commettant soi-même les injustices

qu'il défend ?

R. On pèche encore en participant aux injus-

tices des autres .

D. De combien de manières peut-on participer

à l'injustice des autres ?

R. De plusieurs manières ; par exemple , si on

la commande ; si on la conseille ; si l'on y consent

par un concours efficace ; si l'on y applaudit de

manière à porter l'auteur du dommage à consom-

mer son crime ou à ne pas le réparer ; si on recèle ,

c'est-à-dire si l'on cache , si l'on achète ou si l'on

vend ce que l'on sait avoir été volé ; si l'on partage

avec le voleur le bien volé ou si l'on aide ce mal-

faiteur à commettre le dommage. De même on

participe au tort injuste causé au prochain , lors-

que , étant obligé à titre de justice , en vertu de sa

charge , de son emploi , de s'opposer à l'injustice ,

on néglige de le faire .

D. Quels sont ceux que la Religion rend res-

ponsables des dommages injustes , pour ne pas les

avoir empèchés ?

R. Ce sont les magistrats qui négligent d'arrêter,

autant qu'ils peuvent, le cours des vols et des in
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justices; les parents et les maîtres qui , par une

négligence coupable , ne s'opposent pas aux injus-

tices commises par leurs enfants ou leurs domes-

tiques ; et généralement les supérieurs qui n'empê-

chent pas leurs inférieurs de commettre des dom-

mages auxquels ils pourraient s'opposer. Il en est

de même des domestiques qui laissent prendre les

biens que leurs maîtres leur ont confiés ; des gardes

des bois , des champs ou d'autres propriétés ,

lorsqu'ils les laissent dégrader , etc.

LEÇON XXXV.

Suite du septième Commandement : Restitution.

D. Qu'est-ce que restituer ?

R. C'est rendre à quelqu'un ce qu'on lui a pris

injustement , ou réparer le dommage qu'on lui a

fait et le rétablir dans l'état où il serait, si on ne

lui avait fait aucun tort .

D. Est-on obligé de restituer?

R. Oui , quiconque a commis quelque injustice

au préjudice du prochain , est , en vertu du sep-

tième Commandement , rigoureusement obligé de

la réparer. Toute la tradition enseigne , avec saint

Augustin , que le péché d'injustice ne peut être

remis , si la restitution n'a pas lieu .

D. Suffit- il , pour satisfaire au devoir de la res-

titution , de rendre le bien volé ?

R. Non , il faut encore réparer toutes les pertes

dont le vol a été la cause , et généralement tous
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les dommages que souffre le prochain par suite de

l'injustice qui lui a été faite.

D. Que faut-il penser, au point de vue du salut ,

de celui qui , étant obligé de restituer, ne le fait

pas ?

R. Celui qui, étant sous le poids d'une obliga-

tion grave de restituer, n'y satisfait pas sur-le-

champ, quoiqu'il le puisse, ou qui, ne le pouvant

actuellement, n'a pas la volonté de restituer, dès

qu'il le pourra , et qui ne prend aucun moyen

d'assurer l'accomplissement de ce devoir, est dans

un danger certain de perdre le salut et indigne de

recevoir les sacrements .

D. Quels sont ceux qui sont obligés de resti-

tuer?

R. Le précepte de la restitution oblige tous

ceux qui, d'une manière quelconque, ont fait tort

au prochain ; qui sont détenteurs injustes de son

bien , ou qui ont hérité des biens de celui qui

était dans l'un ou l'autre de ces cas .

D. A quoi est tenu celui qui possède le bien

d'autrui de bonne foi, croyant que ce bien est à lui ?

R. Tout le temps que dure sa bonne foi , il

n'est tenu à rien ; mais, si sa bonne foi cesse avant

le terme fixé pour la prescription , il doit rendre

la chose à celui à qui elle appartient , ou , s'il ne

la possède plus , la valeur du profit qu'il en a tiré.

D. A quoi est obligé le possesseur de mauvaise

foi , c'est-à- dire celui qui sait que la chose qu'il

possède ne lui appartient pas ?

R. Il est obligé 1.º de rendre la chose d'autrui,



DE LA MORALE . 267

si elle existe encore , ou d'en payer la valeur, si

elle n'existe plus ; 2.° d'indemniser le maitre de

tous les dommages que lui a causés la privation

de la chose dont il avait droit de jouir et de dis-

poser.

*D. Que doit faire celui qui doute si la chose

qu'il possède lui appartient , ou si elle appartient

à un autre?

R. Si , dans ce doute , il a commencé à pos-

séder, il doit employer toute sa diligence à éclaircir

son doute ; et si , malgré le soin qu'il a pris de

connaître la vérité , son doute persévère , il doit

restituer une partie de la chose proportionnelle-

ment aux raisons qu'il a de douter. Si le doute

n'est survenu que pendant la possession commen-

cée de bonne foi , et si le possesseur, malgré le

soin qu'il a pris de s'assurer de la vérité, ne peut

y parvenir , il peut probablement retenir la chose

qu'il possède.

D. Quand plusieurs ont concouru à la même

injustice , sont - ils obligés solidairement de la

réparer ?

R. Oui , tous ceux qui sont cause du dommage,

sont tenus solidairement de le réparer, de sorte

que chacun d'eux est obligé de le réparer tout en-

tier au défaut des autres .

D. A qui faut-il restituer ?

R. Si celui qui a souffert le dommage est connu,

la restitution doit lui être faite ou à ses héritiers .

D. Satisferait-on à l'obligation de restituer, en



268 DEUXIÈME PARTIE .

employant en aumônes ou en œuvres pieuses ce

que l'on doit restituer ?

R. Non , parce que les aumônes ni les œuvres

pieuses ne réparent pas le tort fait au prochain.

D. Ne peut-on jamais se libérer de l'obligation

de restituer par des aumônes ou des œuvres de

religion et de piété ?

R. On le peut, lorsque, malgré des recherches

consciencieuses , on n'a pu découvrir celui à qui

la restitution doit être faite , ou quand il est mo-

ralement impossible de lui faire parvenir ce qui

lui est dû.

D. Quanddoit-on restituer ?

R. On doit restituer le plus tôt possible, parce

que celui à qui l'on a fait tort a le droit et la vo-

lonté d'exiger qu'il en soit ainsi. D'où il suit que

si , en différant la restitution , on cause au pro-

chain un nouveau dommage , on est obligé de l'en
indemniser.

D. Est-il nécessaire que la personne lésée ait

connaissance de la réparation qui lui est faite ?

R. Non , il faut et il suffit que la restitution se

fasse de telle sorte que la justice violée soit com-

plètement réparée; mais il importe peu que la

restitution se fasse secrètement ou en public, par

celui qui y est obligé ou par un autre , à l'insu

ou à la connaissance du maître .

D. Peut-on quelquefois être exempt de l'obli-

gation de restituer ?

R. Oui , il y a des causes qui exemptent de
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l'obligation de restituer, soit pour un temps , soit

d'une manière absolue et pour toujours .

* D. Quelles sont les causes qui permettent de

différer la restitution ?

R. Ces causes sont 1.º l'impuissance physique,

c'est-à-dire l'état du débiteur qui n'a rien ou qui

est dans la nécessité extrême ; 2.º l'impuissance

morale , c'est-à-dire cet état dans lequel le débi-

teur ne pourrait restituer, sans déchoir notable-

ment de sa position justement acquise , sans

tomber et sans entraîner sa famille dans la misère,

ou sans s'exposer au danger de perdre sa répu-

tation.

D. Que doivent faire ceux qui se trouvent dans

l'impossibilité de restituer actuellement ?

R. Ils doivent avoir la volonté sincère de res-

tituer le plus tôt qu'ils pourront , retrancher

quelque chose de leur état , user d'une grande

économie dans toutes leurs dépenses, et travailler

sérieusement à se mettre en mesure de restituer

le plus tôt possible , en tout ou en partie .

* D. Quelles sont les causes qui éteignent en-

tièrement l'obligation de restituer ?

R. Ces causes sont 1.º la remise libre et volon-

taire , faite au débiteur par le créancier ; 2.º la

compensation que le créancier se fait en prenant

ou en retenant une chose d'une valeur égale à sa

créance et appartenant à son débiteur ; 3.º la

prescription , quand elle a toutes les conditions

requises par le droit .
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LEÇON XXXVI .

Du huitième Commandement .

D. Qu'est-ce que Dieu défend par le huitième

Commandement : Faux témoignage tu ne diras ,

ni mentiras aucunement ?

R. Il défend le faux témoignage, le mensonge ,

Ja diffamation et la violation du secret .

D. Qu'est-ce que le Faux Témoignage ?

R. C'est une déposition faite contre la vérité, en

présence des juges, par celui qui a juré de dire la

vérité.

D. Le faux témoignage est- il un grand péché?

R. Oui , c'est un péché d'autant plus grave qu'il

est enmême temps contraire à la vérité , à la cha-

rité , à la justice et à la vertu de religion ; c'est un

parjure formel , qui est toujours un péché mortel.

D. A quoi est obligé celui qui a rendu un faux

témoignage ?

R. Il est obligé de réparer tout le dommage

qu'il a volontairement causé au prochain ; et , s'il

a l'espérance de délivrer l'accusé , il doit rétracter

sa déposition au péril du même dommage. De

même celui qui a porté méchamment quelqu'un à

rendre un faux témoignage , est tenu de rétracter

son mauvais conseil , de faire connaître au besoin

la vérité aux juges et de réparer tous les dom-

mages dont il a été la cause efficace.

D. Tous ceux qui sont cités en justice comme
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témoins , sont-ils obligés de déclarer aux juges ce

qu'ils savent du fait imputé à l'accusé ?

R. Non , plusieurs personnes sont dispensées

de déposer en justice , tels sont le confesseur qui

ne connaît que parla voie de la confession le crime

dont le prévenu est accusé ; les ascendants et des-

cendants de l'accusé , ses parents ou alliés au pre-

mier degré ; ceux qui , par état ou par profession ,

sont dépositaires des secrets d'autrui , comme les

médecins , les avocats , les curés , etc.

D. Qu'est-ce que le Mensonge ?

R. Le Mensonge est une parole que l'on dit ou

un signe que l'on fait contre sa pensée avec inten-

tion de tromper.

D. Combien distingue-t-on de sortes de men-

songes?

R. On en distingue trois sortes : le mensonge

joyeux , que l'on dit par manière de récréation ;

lemensonge officieux , que l'on ditpour son propre

avantage ou pour l'avantage des autres , et le men-

songe pernicieux , qui a pour but de nuire au

prochain .

D. Tout mensonge est-il un péché ?

R. Oui, le mensonge est toujours un péché; il est

mauvais de sa nature en tant qu'il est directement

opposé à l'institution du langage , qui nous a été

donné comme moyen de faire connaître nos pen-

sées aux autres hommes ; il ne peut donc jamais

ètre permis , pour quelque cause que ce soit.

D. Qu'appelle-t-on équivoque ?

R. On appelle équivoque un discours à double
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sens , proféré dans des circonstances telles que

celui qui parle sait que ses auditeurs le prendront

dans un sens différent de celui qu'il a dans l'esprit .

D. Qu'est-ce qu'une restriction mentale ?

R. C'est un discours faux selon le sens naturel

et ordinaire des paroles exprimées ; mais vrai à

raison des paroles que retient dans son esprit celui

qui parle ; par exemple , si je dis : Je n'ai pas vu

Pierre sous entendu aujourd'hui, quoiqueje l'aie

vu hier.

D. Est-il permis de se servir d'équivoques et de

restrictions mentales ?

R. Il n'est pas permis de s'en servir , quand

elles sont telles que le sens ne peut pas en être

compris par les auditeurs , parce qu'alors elles

sont de vrais mensonges . Mais , lorsque , eu égard

aux usages ou aux circonstances , le véritable sens

peut facilement être saisi par les auditeurs , il est

permis de s'en servir , quand on a une raison lé-

gitime de le faire.

LEÇON XXXVII.

Suite du huitième Commandement : Diffamationet

Violation du Secret.

D. Qu'est-ce que la Diffamation ?

R. La Diffamation est tout ce qui nuit à l'hon-

neur ou à la réputation du prochain .

D. Combiendistingue-t- on d'espèces de diffa-

mations ?

R. On en distingue plusieurs espèces , dont les
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príncipales sont la détraction , la contumélie et le

jugement téméraire .

D. Qu'est- ce que la Détraction ?

R. La Détraction est une diffamation injuste du

prochain , faite en son absence par des paroles ,

des écrits ou par tout autre signe .

D. En combien de manières se rend-on cou-

pable de détraction ?

R. En deux manières principales : 1.º en attri-

buant au prochain des défauts qu'il n'a pas , ou

des fautes qu'il n'a pas commises , ou en exagé-

rant ses fautes et ses défauts , ce qui s'appelle ca-

lomnie ; 2.º en faisant connaître sans nécessité les

fautes ou les défauts réels du prochain , et c'est

alors médisance .

D. Quel péché est la détraction?

R. La détraction est un grave péché , quand

elle est en matière considérable : elle fait perdre

au prochain sa réputation , qui lui est plus pré-

cieuse et plus chère que les richesses ; elle viole la

charité et la justice , et S. Paul exclut les détrac-

teurs du royaume de Dieu.

D. Quand la détraction est-elle en matière

grave et péché mortel ?

R. La détraction est un péché grave , lorsqu'elle

fait perdre ou diminue notablement la réputation

du prochain ; ce qui a lieu lorsque , sans juste

raison , on révèle un crime caché du prochain ou

plusieurs défauts inconnus dont la manifestation

nuit gravement à la bonne opinion que les autres

avaient de la personne diffamée.
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D. Qu'appelle-t- on mauvais rapport ?

R. On appelle mauvais rapport le récit que l'on

fait à quelqu'un sans nécessité du mal que d'autres

ont dit ou fait contre lui , ce qui occasionne des

divisions , des querelles et des inimitiés .

D. Est- ce pécher que d'écouter la détraction et

les mauvais rapports ?

R. Oui , on pèche , quand on écoute avec plaisir

la médisance , la calomnie et les mauvais rapports,

ou lorsqu'on ne les empêche pas , quand on le peut

sans grand inconvénient.

D. Quelle conduite doivent tenir ceux en pré-

sence de qui on fait la détraction ?

R. 1.º S'ils sont supérieurs , ils doivent s'y

opposer avec autorité ; 2.º s'ils sont d'une condi-

tion égale ou inférieure à celle du médisant ou du

calomniateur , ils doivent aussi empêcher la dé-

traction , s'ils le peuvent facilement par voie de

persuasion . Mais on est généralement exempt de

toute faute , lorsque , en entendant la médisance ,

on se retire , on cherche à détourner la conversa-

tion , on garde un silence affecté , on montre un

visage triste , ou lorsqu'on fait connaître, par quel-

que signe , que l'on désapprouve la médisance .

* D. N'est-il jamais permis de publier les fautes

ou les défauts du prochain ?

R. Il est permis de les publier , quand il y a

nécessité , c'est-à-dire 1.° quand le bien de la

Religion ou de l'Etat y est intéressé ; 2.° quand

celui qui divulgue la faute ou les vices d'un autre ,

le fait pour son propre avantage; par exemple ,
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pour se défendre contre la calomnie , pourde-

mander conseil ou secours dans une affaire grave ;

4.° quand le bien de celui qui a fait une faute ou

qui a des défauts cachés , exige que sa conduite

soit connue de ceux qui sont en position de le

corriger ; 4. ° enfin , quand des tiers ont intérêt

à connaître la vie et les mœurs d'un malfaiteur

pour se mettre en garde contre le dommage qu'ils

peuvent en recevoir.

* D. Pèche-t-on en parlant des fautes ou des

défauts du prochain à des personnes qui les con-

naissent , ou dans un lieu où ils seront connus pro-

chainement?

R. On ne pèche , dans ce cas , ni contre la jus-

tice , parce que celui dont on parle , a perdu tout

droit à sa réputation par la publicité de sa mau-

vaise conduite , ni même contre la charité , à moins

que l'on n'en parle sans utilité et avec quelque

sentiment mauvais et contraire à cette vertu .

D. A quoi est obligé celui qui a diffamé injus-

tement le procbain ?

R. Celui qui a diffamé injustement le prochain ,

soit par médisance , soit par calomnie , est obligé

en justice de rétablir sa réputation , et de réparer

les dommages qui résultent de la détraction .

D. Que doit faire le calomniateur pour réparer

le tort qu'il a fait à la réputation du prochain ?

R. Le calomniateur doit , même au péril de sa

propre réputation , rétracter le mal qu'il a dit

faussement du prochain , et détromper tous ceux

qui ont été instruits de la calomnie.
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D. Le médisant n'ayant rien dit que de vrai ,

comment peut-il réparer ses torts ?

R. Le médisant , sans user de mensonge , doit

employer tous les moyens que la prudence peut

lui suggérer , pour affaiblir et détruire , autant

qu'il est possible , la mauvaise idée qu'il a donnée

du prochain , et pour rétablir sa réputation.

D. Qu'est-ce que la Contumélie ?

R. La Contumélie est l'action par laquelle on

blesse injustement l'honneur du prochain , soit par

le refus de lui rendre le respect qui lui est dû , soit

par des paroles injurieuses , par des signes de mé-

pris , par des railleries offensantes ou par des

outrages .

D. En quoi la contumélie diffère-t-elle de la

détraction ?

R. Elle en diffère en ce qu'elle blesse l'honneur

du prochain en sa présence , tandis que la détrac-

tion se fait ordinairement en son absence .

*

D. Quelle est la gravité du péché de contu-

mélie?

R. La contumélie est un péché mortel , quand

l'injure faite au prochain est grave et que celui-ci

en est profondément blessé. Elle n'est que péché

véniel , quand l'injure est légère , ou qu'on la fait

sans intention d'offenser le prochain . Elle pourrait

même être exempte de toute faute , si elle n'était

qu'une simple plaisanterie , faite sans intention dé

nuire.

D. Qu'est-ce que juger témérairement ?

R. Juger témérairement, c'est juger , sans des
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motifs suffisants et sans crainte de se tromper ,

qu'un homme a tel défaut ou qu'il est coupable de

telle faute .

* D. Que faut - il pour que le jugement témé-

raire soit un péché mortel ?

R. Il faut 1.º que ce soit un jugement véritable

et non pas seulement un doute ou un soupçon ;

2.º qu'il soit fait avec pleine advertance de la ma-

lice qu'il renferme; 3.º qu'il soit en matière grave

et notablement préjudiciable à la réputation du

prochain ; 4.º enfin que les motifs qui portent à

juger soient faibles et insuffisants pour rendre le

jugement prudent .

D. Sommes-nous obligés de garder les Secrets

que l'on nous a confiés ?

R. Oui , le droit naturel nous oblige de garder

fidèlement les Secrets que l'on nous confie; nous

y sommes tenus en vertu de la promesse tacite

ou expresse que nous en faisons ou que nous

sommes présumés en faire.

D. Quels sont ceux qui , en dehors du secret

de la confession , sont le plus communément obli-

gés au secret , sous peine de péché grave ?

R. Ce sont 1.º ceux qui exercent quelque charge

publique et qui sont en position de recevoir les

secrets dont la violation pourrait gravement com-

promettre la sûreté de l'Etat ; 2.º ceux qui , par

profession , sont chargés de donner des conseils

aux autres et de recevoir en cette qualité la con-

fidence des secrets , comme les pasteurs , les mé-

decins , les avocats , les théologiens , etc.

8*
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D. Ne peut-il jamais être permis de révéler un

secret naturel ?

R. Il est permis de révéler le secret naturel ,

quand la charité , le bien public le commande , ou

lorsque celui qui l'a promis , ne peut le garder

sans s'exposer soi-même , ou sans exposer celui

qui le lui a confié à de très-graves inconvénients .

D. Est- il permis d'ouvrir et de lire des lettres

cachetées et adressées à un autre ?

R. Non , il est défendu , sous peine de péché

grave , d'ouvrir des lettres cachetées et adressées

à un autre , et même de lire celles que l'on trouve

ouvertes et déposées sur un bureau ou quelque

lieu semblable , à moins que l'on n'ait des raisons

de présumer le consentement de l'auteur de la

lettre ou du destinataire.

LEÇON XXXVIII.

Des Commandements de l'Eglise .

D. Quels sont les Commandements de l'Eglise ?

R. Les principaux Commandements de l'Eglise

qui obligent tous les Chrétiens , sont au nombre

de six , savoir :

1. Les fêtes tu sanctifieras

Qui te sont de commandement.

2. Les dimanches Messe entendras ,

Et les fêtes pareillement .

3. Tous tes péchés confesseras ,

A tout le moins une fois l'an .
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4. Ton Créateur tu recevras ,

Au moins à Pâques humblement .

5. Quatre-Temps , Vigiles jeûneras ,

Et le Carême entièrement .

6. Vendredi chair ne mangeras ,

Ni le samedi mêmement .

D. Qu'est-ce que l'Eglise ordonne par son pre-

mier Commandement : Les Fêtes tu sanctifieras

qui te sont de commandement ?

R. L'Eglise ordonne de sanctifier les Fêtes qui

sont de précepte , de la même manière que nous

sommes obligés de sanctifier les dimanches (1 ) .

D. Quelles sont aujourd'hui les Fêtes d'obliga-

tion ?

R. Il n'y a aujourd'hui en France , outre celles

qui sont fixées au dimanche , que quatre Fêtes

d'obligation : ce sont les Fêtes de la Nativité et de

l'Ascension de Notre Seigneur Jésus- Christ , l'As-

somption de la sainte Vierge et la Fête de tous les

Saints.

D. Qu'est-ce que l'Eglise nous ordonne par le

deuxième Commandement : Les Dimanches Messe

entendras et les Fêtes pareillement ?

R. Elle nous ordonne d'assister à la Messe les

Dimanches et les Fètes qui sont de précepte (2) .

D. Qu'est-ce que l'Eglise nous ordonne par le

(1) Voyez la Leçon XXIV.e et la XXV.

(2) Voyez ci - dessus , Leçon XXV.
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troisième commandement : Tous tes péchés con-

fesseras , à tout le moins une fois l'an ?

R. L'Eglise ordonne à tous les Fidèles parvenus

à l'âge de raison , de se confesser au moins une

fois chaque année (1 ) .

D. Qu'est-ce qui nous est ordonné par le qua-

trième Commandement de l'Eglise : Ton Créateur

tu recevras au moins à Pâques humblement ?

R. Il est ordonné , à tous les Chrétiens qui ont

atteint l'âge de discrétion , de recevoir la sainte

Communion au moins à Pâques et dans leur pa-

roisse .

D. Pourquoi l'Eglise ordonne-t-elle , sous peine

de péché mortel , la Confession et la Communion ,

qui sont déjà commandées par le droit divin ?

R. C'est afin de déterminer l'époque de l'année

où tous les Fidèles doivent accomplir les comman-

dements divins de la Confession et de la Commu-

nion , et d'empècher , par là , qu'aucun d'entre eux

ne néglige de satisfaire à ces graves obligations (2).

D. A quoi l'Eglise oblige-t- elle par le cinquième

Commandement: Quatre-Temps, Vigilesjeûneras

et le Carême entièrement ?

R. L'Eglise oblige , sous peine de péché mortel,

de jeûner tous les jours de Carème , les dimanches

exceptés ; les jours de Quatre-Temps et les Veilles

de certaines fêtes .

(1) Voyez 3. Partie , Leçon XX.

(2) Voyez 3.e Partie , Leçon XII.
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D. Qu'est-ce que l'Eglise défend par le sixième

Commandement : Vendredi chair ne mangeras ,

ni le Samedi mêmement ?

R. L'Eglise défend de manger de la chair le

Vendredi et le Samedide chaque semaine , excepté

1.º dans plusieurs diocèses , les samedis depuis

Noël jusqu'à la Présentation de Notre-Seigneur ,

et 2.º dans toute l'Eglise , le jour de Noël , quel

que soit le jour de la semaine que l'on célèbre

cette fête .

D. Dans quel but l'Eglise a-t-elle institué les

jours de jeûne et d'abstinence ?

R. L'Eglise , par ces actes de mortification , a

voulu nous obliger à assujettir la chair à l'esprit ,

à combattre plus facilementnos mauvaispenchants ,

et à satisfaire pour nos péchés à la justice divine.

D. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué le jeûne

du Carême ?

R. L'Eglise a institué ce jeune pour nous faire

honorer et imiter celui que Jésus-Christ observa

dans le désert où il se retira après son baptême ;

2.º pour nous préparer à célébrer dignement les

mystères de la mort et de la résurrection du divin

Rédempteur et pourdisposer les Fidèles à recevoir ,

avec un cœur purifié par la pénitence , le corps

adorable de Jésus- Christ pendant le temps pascal.

D. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué le jeune

des Quatre-Temps ?

R. L'Eglise , en instituant le jeûne des Quatre-

Temps , a eu pour but de nous faire sanctifier par

la pénitence chaque saison de l'année , de nous
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porter à remercier Dieu des bienfaits que nous

recevons de lui en tout temps , et de demander de

dignes ministres pour elle-même, car c'est le

samedi des Quatre-Temps que l'on ordonne les

prêtres.

D. Pour quelle fin le jeûne des Vigiles a-t- il

été établi ?

R. C'est pour nous préparer à célébrer les

fètes qu'elles précédent , avec plus de piété , plus

de recueillement et plus de fruit pour nos âmes .

D. Pourquoi l'Eglise prescrit-elle l'abstinence

les Vendredis et les Samedis ?

R. C'est afin de nous faire honorer la mort et

la sépulture de Jésus-Christ , notre rédempteur ,

et de nous obliger à pratiquer , chaque semaine

quelque œuvre de pénitence pour l'expiation de

nos péchés.

,

LEÇON XXΧΙΧ.

Du Jeûne.

D. En quoi consiste l'obligation de jeûner ?

R. Elle consiste à s'abstenir d'aliments gras , à

ne faire qu'unseul repas, auquel la coutume permet

d'ajouter une légère collation ; et à ne pas faire le

repas avant l'heure fixée par l'Eglise .

D. L'abstinence du gras est-elle de l'essence du

jeûne ?

R. Oui , la loi du jeûne interdit les aliments

gras , tous les jours dejeûne à tous les Fidèles qui
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ont l'usage de la raison. Ainsi le précepte du

jeûne a deux objets : la privation d'une certaine

quantité de nourriture , et l'abstinence du gras ;

en sorte que celui qui est empêché d'observer l'une

des deux obligations ou quien est dispensé , n'est

pas pour cela exempté de l'autre .

D. La règle de ne faire qu'un repas par jour

est -elle aussi de l'essence du jeûne ?

R. Oui , la loi du jeûne défend de faire plus

d'un repas par jour , et cette unité de repas a

toujours été regardée comme une condition es-

sentielle du jeûne : elle consiste à ne prendre ,

par manière de nourriture , dans tout le cours de

la journée , rien autre chose que ce repas unique
et la collation que l'Eglise tolère .

D. Est-il défendu de boire un jour de jeûne ,

hors le temps du repas ?

R. La loi du jeûne n'interdit pas , hors le temps

du repas , les boissons que l'on prend pour se

désaltérer ou pour faciliter la digestion ; mais

il n'est généralement pas permis , au moins en

France , de prendre , hors du repas et par manière

de nourriture , du vin , du café , du chocolat , du

lait , etc.

D. Quelle quantité de nourriture faut-il prendre,

hors du repas un jour de jeûne , pour être coupable

de péché mortel ?

R. Si la nourriture que l'on prend hors du

repas , étant ajoutée à la collation , équivaut à un

repas entier , il y a violation de la loi du jeûne et

par conséquent péché mortel. Il en est de même
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de l'infraction de la loi de l'abstinence ; un repas

entier en gras suffit pour un péché grave .

D. A quelle heure est-il permis de prendre le

repas les jours de jeûne ?

R. Selon la discipline actuelle de l'Eglise , il

est permis de prendre le repas à midi , et même à

onze heures et demie , ainsi que cela se pratique

dans plusieurs communautés religieuses .

D. Est-il permis de prendre , outre le repas ,

une légère collation ?

R. Oui , la coutume approuvée par l'Eglise ,

permet d'ajouter au repas une légère collation ,

qui , par la quantité et la qualité des aliments ,

doit être moindre qu'un repas .

D. A quelle heure doit-on faire la collation ?

R. D'après la coutume qui a établi l'usage de

la collation , celle-ci se prend le soir; mais on

peut , pour quelque cause raisonnable , prendre

la collation vers onze heures et demie et le repas

à cinq ou six heures du soir.

D. Dans quelles dispositions faut-il jeûner pour

sanctifier le jeûne et le rendre agréable à Dieu ?

R. Il faut jeûner dans un esprit de pénitence et

d'humilité et ajouteraujeûne la prière et l'aumône .

D. A quel âge est-on obligé de jeûner ?

R. Les Fidèles qui n'ont pas encore vingt et un

ans accomplis , ne sont assujettis à la loi dujeûne

qu'en ce qui concerne l'abstinence .

D. N'y a- t-il pas des causes qui exemptent du

jeûne , même ceux qui ont vingt et un ans ?

R. Oui , il y a plusieurs causes qui exemptent
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du jeûne ; telles sont l'impuissance , le travail , la

charité et la dispense .

D. Quels sont ceux que l'impuissance exempte

de jeûner ?

R. Ce sont 1.º ceux qui sont dans l'impossibilité

absolue de supporter lejeûne, comme les malades ,

les infirmes , les convalescents , etc.; 2.º ceux qui

ne pourraient jeûner sans éprouver de graves

difficultés , tels que les vieillards , les pauvres et

généralement ceux à qui le jeûne causerait quelque

grave incommodité , ou qu'il rendrait inhabiles à

accomplir les devoirs de leur chargé ou de leur

profession .

D. Quels sont ceux que leur travail exempte

dujeûne ?

R. Ce sont les ouvriers dont le travail dur et

pénible est incompatible avec le jeûne , tels que

les laboureurs , les maçons , les jardiniers , etc.

Quant à ceux dont le travail est moins fatigant ,

comme les peintres , les couturières et à plus

forte raison les médecins , les marchands , les

avocats , etc. , ils nesontexempts dujeune qu'autant

que leur tempérament ne leur permettrait pas

de concilier le jeûne avec l'exercice de leur pro-

fession .

D. Quand la charité exempte-t-elle du jeûne ?

R. Elle exempte du jeûne , quand elle réclame

de notre part des œuvres plus importantes , aux-

quelles nous ne pourrions satisfaire en jeûnant ;

tels sont les services à rendre à un malade .
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D. A qui appartient le pouvoir de dispenser

du jeûne et de l'abstinence ?

R. Ce pouvoir appartient au Pape pour toute

l'Eglise , et à l'évêque pour ses diocésains dans

des cas particuliers; car, de droit commun, l'évêque

nedispense des lois dujeûne et de l'abstinence tout

son diocèse et d'une manière générale et absolue

que du consentement au moins tacite et présumé

du Souverain Pontife . En vertu de la coutume , les

curés peuvent aussi dispenser quelques-uns de

leurs paroissiens pour des raisons particulières ,

mais non la paroisse entière par une concession

générale .

D. Y a-t-il quelques observations à faire sur

les causes , le sens et l'étendue des dispenses du

jeûne et de l'abstinence ?

R. Oui , il est nécessaire de faire plusieurs ob-

servations importantes : 1.º la dispense , soit du

jeûne , soit de l'abstinence , pour être légitime et

valable , doit être fondée sur des motifs justes et

exposés avec sincérité ; 2.º quand , pour une cause

quelconque , on est exempté ou dispensé dujeune,

on ne l'est pas pour cela de l'abstinence , et réci-

proquement la dispense de l'abstinence n'emporte

pas celle du jeûne; 3.º celui qui est autorisé à

manger de la chair une fois dans un jour de jeûne

ou d'abstinence , n'a pas pour cela le droit d'en

manger deux fois ; 4.º celui qui , ne pouvant jeûner

tous les jours du Carême , le peut deux ou trois

jours de chaque semaine , est tenu de faire ce

qu'il peut.
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TROISIÈME PARTIE .

DES SACREMENTS.

४४४४४

LEÇON I.

Des Sacrements en général .

D. Par quels moyens Dieu communique-t-il

ses grâces ?

R. Il les communique ordinairement par les

sacrements et la prière .

D. Qu'est-ce qu'un Sacrement ?

R. Un Sacrement est un signe sensible institué

par Notre Seigneur Jésus- Christ pour nous sanc-

tifier ?

D. Pourquoi dites-vous qu'un Sacrement est

un signe?

R. C'est parce qu'il signifie et fait connaître la

grace invisible qu'il produit dans nos âmes .

D. Pourquoi ajoutez-vous qu'un Sacrement est

un signe sensible ?

R. Parce qu'il y a dans chaque Sacrement un

rit extérieur qui frappe les sens , c'est-à-dire

quelque chose que nous voyons , que nous tou-

chons et des paroles que nous entendons ; par

exemple , dans le Baptême , l'eau que l'on verse

sur le baptisé et les paroles que l'on prononce,

forment le signe sensible.
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* D. Comment le rit extérieur d'un Sacrement

en fait-il connaître l'effet intérieur et invisible ?

R. C'est par le rapport et la ressemblance que

ce rit sensible a avec l'effet invisible du Sacre-

ment ; ainsi , dans le Baptême , le rit extérieur

signifie que comme l'eau lave le corps , de même

ce sacrement purifie l'âme.

D. Par qui les Sacrements ont-ils été institués?

R. Tous les Sacrements de la nouvelle loi ont

été institués par Notre Seigneur Jésus- Christ :

Dieu seul a pu attacher à des rites extérieurs la

vertu de produire une grâce surnaturelle dans les

âmes.

* D. Quelles sont les conditions requises dans

un rit sacré pour qu'il soit un Sacrement ?

R. Il faut 1.° que ce rit soit un signe sensible

qui marque l'effet du Sacrement ; 2.º qu'il ait été

institué par Jésus-Christ ; 3.º que , dans le but de

son institution, il soit stable et permanent ; 4.° qu'il

ait la vertu de produire la grâce sanctifiante .

D. De quoi se compose chaque Sacrement ?

R. Chaque Sacrement se compose de deux

parties essentielles , qui sont la matière et la

forme.

D. Qu'est-ce que la Matière ?

R. C'est la chose visible -ou l'action sensible

qu'on emploie pour faire un Sacrement ; par

exemple , l'eau pour le Baptême .

D. Qu'est- ce que la Forme d'un Sacrement ?

R. La Forme est ce qui détermine la matière

à signifier plus clairement et à produire la grâce
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sacramentelle. Elle consiste ordinairement dans

les paroles que prononce le ministre en faisant le

Sacrement .

D. La matière et la forme sont-elles essentielles

à chaque Sacrement ?

R. Qui , elles sont tellement nécessaires l'une

et l'autre pour la validité du Sacrement que, si

l'une des deux manque , il n'y a point de Sacre-

ment.

*D. L'Eglise peut-elle changer la matière et la

forme des Sacrements ?

R. Non, le concile de Trente déclare que

l'Eglise ne peut rien changer à la substance , ni

par conséquent à la matière et à la forme des Sa-

crements ; mais elle peut , à raison des temps et

des lieux , admettre ou introduire quelques chan-

gements dans la manière de les administrer.

D. Est-il permis de se servir d'une matière

douteuse , en administrant un Sacrement ?

R. Toutes les fois que l'on a, ou que l'on peut

se procurer une matière certaine , il n'est pas

permis d'employer une matière douteuse pour

faire un Sacrement; mais on peut et même on

doit faire usage d'une matière probable ou même

douteuse , lorsqu'il y a nécessité de donner un

Sacrement indispensable au salut; par exemple ,

le baptême ou l'absolution à un moribond ; et

qu'on ne peut avoir une matière certaine.

D. Combien y a-t-il de Sacrements ?

R. Il est de foi qu'il y a dans la nouvelle loi

sept Sacrements , qui sont le Baptême , la Confir

9
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mation , l'Eucharistie , la Pénitence , l'Extrême-

Onction , l'Ordre et le Mariage.

D. Les Sacrements sont-ils nécessaires au salut

des Fidèles ?

R. Les Sacrements sont nécessaires au salut ,

en ce sens que les hommes n'obtiennent la grâce

que par les Sacrements, ou au moins par le désir

sincère de les recevoir. Mais ils ne sont pas tous

nécessaires à chaque fidèle , ni également néces-

saires à tous ceux qui les reçoivent. Ainsi le Bap-

tème est absolument nécessaire à tous , et la Pé-

nitenceà tous ceux qui , depuis le Baptême , sont

tombés dans le péché mortel. L'Ordre et le Ma-

riage ne sont pas nécessaires à chaque fidèle en

particulier , mais seulement à la société des Fidèles

engénéral.

LEÇON II .

Des Effets des Sacrements.

D. Quels effets produisent les Sacrements ?

R. Les Sacrements produisent , dans ceux qui

les reçoivent , deux sortes d'effets : la grâce sanc-

tifiante , qui est un effet commun àtous les Sacre-

ments , et le caractère , qui est propre à quel-

ques-uns .

D. Les Sacrements produisent-ils la grâce dans

tous ceux qui les reçoivent ?

R. Oui , la foi catholique enseigne que les

Sacrements de la nouvelle loi contiennent la grâce



DES SACREMENTS . 294

qu'ils signifient , et qu'ils la confèrent à tous ceux

qui les reçoivent avec les dispositions requises ou

qui n'y apportent aucun obstacle.

*D. Comment les Sacrements produisent-ils la

grâce?

R. Les Sacrements produisent la grâce par

leur vertu propre et par la seule application de la

matière et de la forme et indépendamment des

dispositions de celui qui les administre .

*D. L'effet des Sacrements ne dépend-il pas

des dispositions de ceux qui les reçoivent ?

R. Il est vrai que les Sacrements ne confèrent

la grâce aux adultes qu'autant que ceux-ci y ap-

portent des dispositions convenables , et qu'ils n'y

mettent pas d'obstacles ; mais ces dispositions ne

sont pas la cause efficiente de la grâce , elles n'en

sont que les conditions .

D. Quelle grâce produisent les Sacrements ?

R. Parmi les Sacrements , les uns ont pour fin

directe de produire la grâce sanctifiante , c'est-à-

dire de rendre la vie de la grâce à ceux qui l'ont

perdue par le péché; on les nomme , pour cette

raison , Sacrements des morts : ce sont le Baptême

et la Pénitence . Les autres sont institués directe-

ment pour augmenter la vie de la grâce dans ceux

qui la possèdent déjà ; on les appelle Sacrements

des vivants ; tels sont la Confirmation , l'Eucha-

ristie , l'Extrême-Onction , l'Ordre et le Mariage.

D. Chaque Sacrement ne produit-il pas une

grâce qui lui est propre ?

R. Oui , outre lagrâce commune à tous , chaque
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Sacrement produit une grâce qui lui est propre

et qui répond à la fin spéciale de son institution ;

on l'appelle grâce sacramentelle....

D. Qu'est-ce que la Grâce sacramentelle ?

R. La Grâce sacramentelle n'est autre chose

que la grâce sanctifiante , en tant qu'elle donne

droit aux grâces actuelles dont on a besoin pour

accomplir les obligations particulières que l'on

contracte en recevant chaque Sacrement.

D. Qu'est-ce que le Caractère qui est le second

effet de quelques Sacrements ?

R. Le Caractère sacraméntel est comme un

sceau spirituel et ineffaçable qui est imprimé dans

l'âme et par lequel unhomme est consacré àDieu

et devient apte à recevoir ou à conférer aux autres

les choses qui sont du culte divin.

D. Quels sont les Sacrements qui impriment

ce caractère ?

iRCe sont les sacrements de Baptême, de

Confirmation et d'Ordre. Ils impriment le carac-

tère dans tous ceux qui les reçoivent ; c'est pour-

quoi la même personne ne peut les recevoir qu'une

fois.

D. Quel est l'effet du caractère sacramentel ?

R. Lee caractère duBaptême distingue les Fidèles

des Infidèles , et donne aux premiers le droit de

recevoir les autres Sacrements ; le caractère de la

Confirmationdonneàunhommébaptiséle pouvoir

etla grâce de combattre pour la foi comme soldat

de Jésus -Christ ; le caractère de l'Ordrepest la

marque qui distingue le prêtre dessimples fidèles ,

)
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et qui lui donne le pouvoir d'exercer les fonctions

sacrées .

LEÇON III .

Du Ministre , du Sujet et des Cérémonies des

Sacrements.

D. Qu'est-ce que le Ministre des Sacrements ?

R. Le Ministre des Sacrements est la personne

qui a le pouvoir de les administrer.

D. Combiendistingue-t-on de sortes de mi-

nistres des Sacrements ?

R. On endistingue de deux sortes : le ministre

ordinaire et le ministre extraordinaire .

D. Qu'est-ce que le Ministre ordinaire ?

R. C'est celui qui peut administrer les Sacre-

ments en vertu de son titre , de sa dignité ou de

son emploi , comme l'évêque dans son diocèse et

le curé dans sa paroisse .

D. Qu'est- ce que le Ministre extraordinaire ?

R. C'est celui qui peut donner les Sacrements

en vertu d'une commission spéciale ou à raison

de la nécessité ..

D. Quelle intention doit avoir celui qui admi-

nistre un Sacrement ?

R. Il est nécessaire , pour la validité d'un Sa-

crement , que le ministre ait, en l'administrant, au

moins l'intention de faire ce que fait l'Eglise .

D. La foi et la sainteté sont-elles requisesdans

celui qui administre les Sacrements ?

R. Le ministre peut , sans la foi ni la sainteté ,
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administrer validement un Sacrement ; mais celui

qui étant en état de péché mortel , fait ou confère

un Sacrement en vertu de son office et hors le cas

d'une nécessité pressante , commet un nouveau

péché mortel.

D. Que faut-il conclure de là ?

R. Il faut en conclure que ceux qui , par office,

sont chargés d'administrer les Sacrements , ou

qui , à raison de leur état , peuvent être appelés

à remplir cette fonction , doivent mener une vie

pure et innocente , afin de s'acquitter toujours

saintement de ce devoir.

*D. Quand est-il permis de demander les Sa-

crements à un ministre indigne ?

R. Il n'est pas permis de demander à un mi-

nistre manifestementindigne, nimêmed'enrecevoir

un Sacrement dont on n'a pas besoin , ou que l'on

peut recevoir d'un autre ministre. Mais , dans un

cas de nécessité extrême ou même grave , il est

permis de recevoir de tout ministre , même indigne,

et de lui demander le Baptême ou la Pénitence ,

si l'on ne peut recourir à un autre ministre ; il en

serait à peu près de même , si l'on avait quelque

cause légitime de recevoir tout autre Sacrement.

*D. Doit-on quelquefois refuserlesSacrements?

R. Oui , l'on doit généralement refuser les Sa-

crements à ceux dont on connaît l'indignité avee

certitude , aux pécheurs publics , par exemple ; et

même aux pécheurs dont l'indignité n'est pas

manifeste , si ces derniers demandent les sacre-

ments en secret.
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D. Qu'appelle-t-on Sujet des Sacrements ?

R. On appelle Sujet des Sacrements celui qui

est capable de les recevoir.

D. Quelles sont les dispositions requises pour

recevoir validement les Sacrements ?

R. Aucune disposition active n'est requise de

la part des enfants qui n'ont pas encore l'usage

de la raison ; ils reçoivent validement le Baptême

et la Confirmation , sans aucune coopération de

leur part. Mais un adulte ne reçoit validement un

Sacrement qu'autant qu'il en a l'intention aumoins

virtuelle.

D. La foi est-elle nécessaire pour recevoir va-

lidement les Sacrements ?

R. Non , sans la foi , on peut recevoir vali-

dement tout Sacrement autre que celui de la Péni-

tence (1) .

D. A quoi servent les Cérémonies usitées dans

l'administration des Sacrements ?

R. Quoique ces cérémonies ne soient pas né-

cessaires pour la validité des Sacrements , l'Eglise

les a sagement établies pour relever le culte divin,

pour rendre vénérable la dignité des Sacrements ,

pour en faire mieux connaître les effets admira-

bles et pour exciter la piété des Fidèles qui les

reçoivent.

(1) En parlant des Sacrements en particulier , nous

dirons quelles dispositions sont requises pour les recevoir

licitement et avec fruit.
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+

D. Qu'est-ce qu'on appelle Sacramentaux ?

R. On appelle ainsi certains rites extérieurs

institués par l'Eglise , consacrés par les prières et

destinés à produire certains effets spirituels ; tels

sont 1.º l'Oraison Dominicale ou autres prières

faites au nom de l'Eglise ; 2.º divers objets bénits ,

comme l'eau , le pain , les fruits , les cierges , les

rameaux , les croix , etc.; 3.º la confession qui se

fait au commencement de la Messe , à Prime et à

Complies; 4.º les œuvres de miséricorde faites au

nom de l'Eglise ; 5.º la bénédiction du très-saint

Sacrement , celle d'un évêque , d'un abbé , celle

que donne le prêtre à la fin de laMesse .

D. Quels sont les effets des sacramentaux ?

R. Les sacramentaux produisent au moins indi-

rectement, dans ceux qui en usent avec de bonnes

dispositions , certains effets spirituels , comme la

rémission des péchés véniels , celle d'une partie

de la peine temporelle , etc.

LEÇON IV,

Du Baptême.

D. Qu'est-ce que le Baptême ?

R. Le Baptème est un sacrement qui efface en

nous le péché originel et les autres péchés dont

nous sommes coupables , qui remet toutes les pei-

nes dues au péché et qui nous fait chrétiens ,

enfants de Dieu et de l'Eglise .

D.Combiendistingue-t-ondesortes deBaptêmes?

R. On en distingue de trois sortes : le Baptême
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d'eau , qui est le premier des sacrements ; le bap-

tême de feu , qui est la charité parfaite accompa-

gnée du désir de recevoir le sacrement ; et le

baptême de sang , qui est le martyre , ou la mort

infligée en haine de Jésus-Christ ou de sa religion.

D. Ces trois baptêmes sont-ils autant de sa-

crements ?

R. Non , le Baptème d'eau est seul un véritable

sacrement. Jésus- Christ l'institua , lorsqu'il fut

lui-même baptisé par S. Jean dans les eaux du

Jourdain .

D. A quoi servent le baptême de désir et le

baptême de sang ?

R. Quand on ne peut recevoir le Baptême

d'eau , le baptême de désir ou celui de sang y

supplée , en tant que l'un et l'autre effacent le

péché originel et les péchés actuels dont on est

coupable ; mais ils n'impriment pas le caractère

et ne donnent pas la grâce sacramentelle .

D. Le Baptême est-il nécessaire au salut ?

R. Oui , le Baptênie est absolument nécessaire ;

Jésus- Christ en fait une condition indispensable

du salut, quandildit : « Si quelqu'un n'est régénéré

<<par l'eau et par le Saint-Esprit , il ne peut entrer

dans le royaume de Dieu. »

D. Quelle est la Matière du sacrement de Bap-

tême ?

R. La Matière nécessaire du sacrement de

Baptême est l'eau naturelle. Jésus-Christ l'a pres¹

crite comme étant très-propre à marquer l'effet du

Baptême; car, ainsi que l'eau lave les souillures du
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corps , de mème la grâce du Baptême purifie l'âme

de ses péchés.

D. De quelle eaudoit-on se servir pour baptiser?

R. Pour baptiser validement , il faut se servir

de l'eau naturelle , c'est-à-dire de l'eau pure et

propre à laver , telle que Dieu l'a créée , comme

l'eau de puits , de fontaine , de rivière , de pluie ,

de mer , celle qui provient de neige, de glace, de

grêle fondues , etc.

D. Est-il permis d'employer indifféremment

pour baptiser de l'eau bénite ou non bénite ?

R. Non, horsle cas de nécessité, il y a obligation

grave de se servir pour baptiser , soit solennelle-

ment , soit en particulier , de l'eau que l'on bénit à

cette fin les veilles de Pâques et de la Pentecôte.

*D. De combien de manières peut-on faire

l'ablution baptismale ?

R. On peut la faire de trois manières : par

immersion, en plongeant dans l'eau le baptisé; par

aspersion , enjetantde l'eau surla personne qu'on

baptise , et par infusion , en versant de l'eau sur

lebaptisé.

*D. Est-on libre de baptiser de l'une ou de

l'autre de ces trois manières ?

R. Non , la pratique générale de l'Eglise latine

est aujourd'hui de baptiserpar infusion , et il n'est

pas permis de s'écarter de cet usage.

D. Sur quelle partie du corps faut-il verser

l'eau baptismale ?

R. Il faut la verser sur la tête de celui qu'on

baptise , parce qu'elle est la plus noble partie de



DES SACREMENTS . 299

l'homme et comme le siége principal de l'âme, et

que , d'ailleurs , il est douteux si le Baptême admi-

nistré autrement est valide.

D. Quelle est la Forme du sacrement de Bap-

tême?

R. La Forme du sacrement de Baptême con-

siste dans ces paroles : « Je te baptiste au nom du

• Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. »

D. Que nous apprennent ces paroles ?

R. Elles nous apprennent 1.º que , dans le Bap-

tême , nous faisons profession de la foi , dont le

principal objet est le mystère de la sainte Trinité ;

2.º que , par ce sacrement , nous sommes consa-

crés à un seul Dieu , Père , Filset Saint-Esprit .

D. Est-il nécessaire que la mème personne qui

verse l'eau , prononce les paroles ?

R. Oui , il est nécessaire , pour la validité du

Baptême , que la personne qui verse l'eau , pro-

nonce en même temps les paroles , en sorte que

l'application de la matière et la prononciation des

paroles de la forme , fassent une seule et même

action .

D. Quels sont les effets du Baptême?

R. Le Baptême produit quatre principaux effets :

1.º il efface le péché originel et tous les péchés

actuels dont est coupable celui qui le reçoit ; 2.º il

remet toutes les peines dues aux péchés ; 3.° ilim-

prime dans l'âme du baptisé un caractère ineffa-

çable , d'où il résulte que ce sacrement ne peut

ètre réitéré ; 4.º enfin il nous fait Chrétiens , en-

fants de Dieu et de l'Eglise...



300 TROISIÈME PARTIE .

D. Ne sommes-nous pas enfants de Dieu, dès

notre naissance ?

R. Nous sommes à la vérité enfants de Dieu , en

ce que nous tenons la vie de lui ; mais le péché

originel nous fait naître enfants de colère , enne-

mis de Dieu et esclaves du démon.

D. Comment le Baptême nous fait-il enfants

deDieu?

R. Le Baptème nous fait enfants de Dieu , en

effaçant en nous le péché originel , et en répandant

dans nos âmes la grâce qui nous rend saints et

nous donne droit à l'héritage céleste.

D. Comment, par le Baptême , devenons-nous

enfants de l'Eglise ?

R. Parce que le Baptême nous met au nombre

des Chrétiens , et nous donne droit de participer

aux autres sacrements et aux biens spirituels de

l'Eglise .

D. En effaçant le péché originel , le Baptême

en détruit-il aussi toutes les suites ?

R. Non , l'homme , après le Baptême , demeure

encore sujet à l'ignorance , à la concupiscence ,

aux infirmités du corps et de l'esprit , enfin à la

mort , qui sont les suites du péché originel ,

D. Peut-on perdre la grâce du Baptême?

R. Oui , comme on perd la grâce de la justifi-

cation par le péché mortel , de même on peut

perdre celle du Baptême , et la plupart des Chré-

tiens tombent dans ce malheur.

D. Le bienfait du Baptême rend-il plus griefs
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les péchés que l'on commet après avoir reçu ce

sacrement ?

R. Oui , ceux qui se livrent au péché mortel

après avoir été baptisés sont plus coupables , pré-

cisément à cause du bienfait du Baptême qu'ils

ont reçu , 1. ° parce qu'ils sont plus ingrats envers

Dieu , qui les avait adoptés pour ses enfants; 2. °

parce qu'ils profanent, par le péché, leurs corps et

leurs âmes, et font injure à Dieu, à qui ils se sont

consacrés , et au Saint-Esprit , dont ils sont les

temples ; 3.º parce qu'ils violent les promesses de

leur Baptême ; 4.º enfin parce qu'ils foulent aux

pieds le sang de Jésus-Christ, dans lequel ils avaient

été purifiés et régénérés .

D. Que faut-il conclure de là ?

R. Il faut en conclure que chaque fidèle doit

regarder la grâce de son baptême comme un tré-

sor très-précieux qu'il porte dans un vase fragile ,

et qu'il doit la conserver avec soin et avec crainte

de laperdre.

LEÇON V.

Du Ministre et du Sujet du Baptême.

D. Quel estle Ministre du Baptême?!

R. Le Ministre ordinaire et légitime du Baptême

solennel est l'évêque dans son diocèse et le curé

dans sa paroisse , ou tout autre prêtre délégué par

l'évêque ou par le curé.
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D. Toute personne ne peut-elle pas baptiser?

R. Oui , toute personne jouissant de sa raison ,

fidèle ou infidèle , catholique ou hérétique , ecclé-

siastique ou laïque, peut toujours baptiser valide-

ment , pourvu qu'elle observe la forme essentielle ,

et qu'elle ait au moins l'intention de faire ce que

fait l'Eglise ; mais , hors le cas de nécessité , le mi-

nistre ordinaire peut seul baptiser licitement .

* D. Peut-on baptiser les enfants ?

R. Non-seulement on peut , mais on doit bap-

tiser les enfants dès qu'ils sont nés. Il en est de

même des adultes qui sont dans un état continuel

de folie depuis leur naissance.

D. Les adultes sont-ils obligés de se faire bap-

tiser?

R. Oui , les adultes qui ont l'usage de la raison

et qui ne sont pas baptisés , sont obligés , sous

peine de péché grave , de recevoir le sacrement de

Baptême.

D. Avec quelles dispositions les adultes doivent-

ils recevoir le Baptême ?

R. Pour recevoir validement le Baptême et le

caractère qu'il imprime dans l'âme , il suffit que

les adultes consentent à être baptisés ; mais, pour

recevoir la grâce du sacrement , ils doivent en outre

avoir la foi explicite aux principaux mystères ,

savoir ce que tout fidèle est obligé de connaître ,

et avoir la contrition de leurs péchés , accompa-

gnée de l'espérance et d'un commencement d'a-

mour de Dieu comme source de toutejustice,
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D. Quelles promesses fait-on en recevant le

Baptème ?

R. On promet, en recevant le Baptême , 1.º de

faire profession de la foi chrétienne ; 2.º de prendre

l'Evangile de Jésus-Christ pour règle de sa con-

duite , de vivre selon les maximes de ce divin

Sauveuret d'imiter ses exemples; 3.º de renon-

cer au démon , à ses œuvres et à ses pompes :

ces promesses s'appellent aussi les vœux du

baptême.

D. Qu'est-ce que faire profession de la foi

chrétienne ?

R. C'est croire toutes les vérités de foi ensei-

gnées par l'Eglise , et rendre sa conduite conforme

aux enseignements de cette foi .

D. Qu'est-ce que renoncer au démon ?

R. Renoncer au démon , c'est déclarer qu'on ne

veut ni lui appartenir , ni écouter ses perfides

suggestions ; c'est repousser sa domination pour

s'attacher uniquement à Jésus-Christ .

D. Qu'est-ce qu'on entend par les œuvres et les

pompes du démon ?

R. Par les œuvres du démon , on entend toutes

sortes de péchés , dont le diable est le provoca-

teur; par ses pompes , on entend les maximes et

les vanités que le démon inspire au monde , les

excès en tous genres , les jeux , les spectacles et

les autres divertissements défendus , et générale-

ment toutes les superfluités que l'avarice , l'orgueil

et la sensualité ont introduites .



304 TROISIÈME PARTIE.

D. Pourquoi appelle-t-on toutes ces choses les

pompes du démon ?

R. Parce que le démon se sert de ce qu'elles

ont d'agréable aux sens , comme d'autant de piéges

pour nous séduire et nous perdre , en nous por-

tant à nous y attacher.

D. Comment un enfantqui vient de naître peut- .

il faire ces vœux ou promesses du Baptême?

R. Il les fait par la bouche de son parrain et

de sa marraine , il les fait ensuite par lui-même ,

lorsque , parvenu à l'âge de raison , il professe la

Religion chrétienne et ratifie les engagements qui

ont été pris pour lui au moment de son baptême .

D. Est-il à propos de renouveler quelquefois

les vœux du Baptême ?

R. Il est fort à propos de renouveler fréquem-

ment les vœux du Baptême , afin de s'exciter à les

accomplir fidèlement et à réparer les infidélités

que l'on y commet chaque jour. Il convientsurtout

de les renouveler le jour anniversaire de son bap-

tème et lorsqu'on s'approché des sacrements.

LEÇON VI.

De l'Administration solennelle du Baptême.

D. Pourquoi donne-t-on un parrain et une mar-

raine à celui qui doit être baptisé ?

R. C'est afin que le parrain et la marraine le

présentent au Baptême et répondent pour lui , si

c'est un enfant , et qu'ils soient témoins de son
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baptème , si c'est un adulte; c'est aussi afin qu'au

défaut des parents , le parrain et la marraine l'ins-

truisent dans la suite des vérités et des devoirs de

la foi chrétienne , qu'ils veillent sur sa conduite ,

et qu'ils s'assurent que sa vie et ses mœurs sont

régulières .

D. Que faut-il observer dans le choix des par-

rains et des marraines ?

R. Il est extrêmement important pour la bonne

éducation des enfants que l'on ne choisisse pour

parrains et pour marraines que des personnes

vertueuses et capables de bien sentir, et de remplir

exactement les obligations qu'impose cette fonction .

D. Pourquoi donne-t-on un nom de Saint ou

de Sainte au nouveau baptisé ?

R. C'est afin d'engager les Fidèles à reconnaître

pour leurs protecteurs auprès de Dieu , et à in-

voquer avec une dévotion particulière les Saints

dont ils portent les noms , et à les regarder comme

des modèles de vertu qu'ils doivent imiter.

D. Qu'est- ce que les Cérémonies du Baptème?

R. Les Cérémonies duBaptême sont les actions ,

les paroles , les exorcismes et les prières que l'E-

glise ajoute à ce qui est essentiel à l'administration

du sacrement ; elles ont pour but de représenter

l'état de celui qui n'est pas encore baptisé , les

effets du baptême et les obligations qu'il impose.

D. Est-il permis d'administrer le Baptème sans

les cérémonies prescrites ?

R. Non , hors le cas d'une nécessité pressante

ou d'une dispense légitime de l'évêque , l'Eglise
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défend , sous peine de péché grave , d'administrer

le sacrement deBaptême sans les cérémonies pres-

crites.

D. Pourquoi, au commencementde la cérémonie,

fait-on rester à la porte de l'église celui qui doit

être baptisé ?

R. C'est pour marquer qu'étant sous l'anathême

du péché originel , il est hors de l'Eglise de Jésus-

Christ et par conséquent hors de la voie du salut ,

et qu'il ne peut y entrer que par le Baptême.

D. Pourquoi le prêtre souffle-t- il sur le visage

de celui qui doit être baptisé ?

R. C'est pour faire connaître la puissance de

Jésus - Christ , dont le souffle met les démons en

fuite.

D. Que signifient les signes de croix que le

prêtre fait sur celui qu'il baptise ?

R. Ils signifient que le Baptême tire toute sa

vertu de la mort du Sauveur sur la croix , que le

Chrétien ne peut entrer au ciel que par la croix et

qu'il doit la porter toute sa vie avec patience et

amour .

D. Pourquoi le prêtre met-il la main sur celui

qu'il baptise ?

R. C'est pour montrer qu'au nom de Jésus-

Christ , il prend possession de celui qui va être

baptisé et qu'il le met sous la protection de Dieu .

D. Que signifie le sel que le prêtre met dans

la bouche de celui qu'il baptise ?

R. Ce sel indique la sagesse avec laquelle le
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nouveau Chrétien doit parler et agir, et le goût

qu'il doit avoir des choses célestes .

D. Qu'est-ce que les exorcismes que le prêtre

fait ensuite?

R. Ce sont des commandements que , de la part

de Dieu , le prêtre fait au démon de se retirer de

celui qui va être baptisé , et de céder la place au

Saint-Esprit.

D. Pourquoi le prêtre met-il de la salive aux

narines et aux oreilles de l'enfant ?

R. C'est pour marquer que le Chrétien doit

avoir les oreilles ouvertes à la parole de Dieu , et

discerner l'odeur de la vertu de celle du vice ; en

cela , le prêtre imite ce que fit Jésus-Christ , qui

guérit un homme sourd et muet, en lui appliquant

de la salive aux oreilles et en prononçant ces

paroles : Soyez ouvertes .

D. Qu'est-ce que représente l'onction que le

prêtre fait , avec l'huile des catéchumènes , sur la

poitrine et entre les épaules de celui qui va être

baptisé ?

R. Cette onction représente la grâce qui rem-

plit de consolation l'âme du Chrétien et lui donne

la force de porter le joug de Jésus-Christ .

D. Que marque l'onction du saint Chrème sur

le sommet de la tête du nouveau baptisé ?

R. Elle marque que le Chrétien est devenu

membre de Jésus - Christ , et qu'il lui est uni

comme à son chef.
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D. Qu'exprime le bonnet blanc dont on couvre

la tête de celui qui vient d'être baptisé ?

R. Ce bonnet blanc exprime l'innocence que

le nouveau baptisé a recouvrée dans le Baptême ,

et qu'il doit avoir soin de conserver jusqu'au der-

nier moment de sa vie.

D. Que signifie le cierge allumé que le prètre

met dans la main du baptisé ?

R. Il signifie que la foi doit éclairer les pensées

du nouveau Chrétien , et que l'amour divin doit

embraser son cœur .

LEÇON VII.

De la Confirmation.

D. Qu'est-ce que la Confirmation ?

R. La Confirmation est un sacrement qui donne

le Saint-Esprit , avec l'abondance de ses grâces ,

aux baptisés , pour les rendre parfaits Chrétiens ,

et qui les affermit dans la foi et leur donne la

force de la confesser généreusement , mème au

péril de leur vie .

* D. Pourquoi ce sacrement est-il appelé Con-

firmation ?

R. Parce qu'il donne au Chrétien un nouvel

accroissement de force et qu'il l'affermit dans le

bien et dans la voie du salut.

D. N'avons-nous pas reçu le Saint-Esprit dans

le baptême? ..

R. Oui, mais nous le recevons avec plus d'abon-

dance dans la Confirmation ?
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D. Comment la Confirmation nous rend-elle

parfaits Chrétiens ?

R. Elle nous rend parfaits Chrétiens , en ce que

ce sacrement augmente en nous la grâce du bap-

tême et nous donne la force et le courage de nous

déclarer disciples de Jésus-Christ , même au péril

de notre vie; c'est-à-dire de faire une profession

ouverte de croire toutes les vérités de la foi chré-

tienne , de remplir tous les devoirs qu'elle pres-

crit , de tout perdre et de tout souffrir, s'il le

fallait , pour l'amour de Jésus-Christ.

D. La grâce que nous recevons dans la Confir-

mation est-elle la même que celle que reçurent

les Apôtres le jour de la Pentecôte ?
:

R. Oui , car nous y recevons la force de con-

fésser Jésus-Christ,comme ils la reçurent, quand

le Saint-Esprit descendit sur eux.

D. Quelle est la Matière du sacrement de Con-

firmation ?

R. La Matière de la Confirmation consiste dans

l'imposition des mains de l'évêque , et dans l'onc-

tion qu'il fait , en forme de croix , avec le saint

Chrême sur le front du Confirmé.

D. Que signifie l'imposition des mains de

l'évêque ?

R. L'imposition des mains , avec la prière qui

l'accompagne , marque la protection de Dieu sur

ceux qui se dévouent à son service et qui s'en+

rôlent sous les étendards de Jésus - Christ.

D. Qu'est-ce que le saint Chrème

R. Le saint Chrême est un mélange d'huile
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d'olive et de baume que l'évêque consacre solen-

nellement le Jeudi Saint.

D. Que signifie l'huile d'olive dont est com-

posé le saint Chrème ?

R. L'huile , dont le propre est d'adoucir et de

fortifier, marque d'une manière sensible l'effet du

Sacrement ou la grâce du Saint-Esprit, qui adoucit

ce que la loi de Jésus-Christ peut avoir de pé-

nible , et qui donne la force de l'accomplir.

D. Que signifie le baume dont l'huile est mêlée?

R. Le baume , qui est d'une odeur agréable et

qui préserve de la corruption, signifie que la grâce

du Saint-Esprit nous préserve du péché et nous

fait répandre la bonne odeur de Jésus-Christ par

nos exemples de vertu et de sainteté.

D. Pourquoi l'évêque fait- il l'onction sur le

front du confirmé et en forme de croix ?

R. Il fait l'onction sur le front du confirmé ,

pour lui apprendre qu'il ne doit point rougir de

professer ouvertement la foi de Jésus-Christ et de

vivre en Chrétien; il la fait en forme de croix ,

pour marquer au confirmé qu'il doit mettre toute

sa gloire dans la croix de Jésus-Christ et qu'il doit

la porter avec joie à la suite de ce divin Maître.

D. En quoi consiste la Forme de la Confirma-

tion?

R. Elle consiste dans les paroles que prononce

l'évêque en appliquant la matière, et spécialement

dans celles-ci , qui correspondent à l'onction et à

l'imposition de la main : « Je te marque du signe

<<de la croix et je te confirme avec le Chrême du
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salut, au nom du Père, et du Fils , et du Saint-

< Esprit. »

D. Que signifie le léger soufflet que donne en-

suite l'évêque au confirmé , en lui disant : « Que

« la paix soit avec vous ? »

R. Par là , l'évêque avertit le nouveau confirmé

qu'il doit être prêt à souffrir toutes sortes d'ou-

trages pour le nom de Jésus-Christ, et qu'il ne

peut conserver la paix que par la patience.

LEÇON VIII .

Des Dons du Saint-Esprit ; -Ministre et Sujet

de la Confirmation,

D. Quels sont les effets du sacrement de Con-

firmation ?

R. Ce sacrement produit trois effets : l'aug-

mentation de la grâce sanctifiante , la plénitude

du Saint-Esprit et le caractère sacramentel .

D. Enquoi consiste la plénitude du Saint-Esprit ?

R. Elle consiste en ce que le sacrement produit,

avec une certaine proportion , dans l'âme du con-

firmé les grâces intérieures dont le Saint-Esprit

sanctifia et fortifia les Apôtres , quand il descendit

visiblement sur eux.

D. Qu'est-ce que les Dons du Saint-Esprit ?

R. Les Dons du Saint-Esprit sont des habitudes

surnaturelles qui ornent et perfectionnent notre
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âme , et qui nous portent à agir selon les inspira-

tions de la grace.

D. Combienya-t-il de dons du Saint-Esprit ?

R. H y a sept dons du Saint-Esprit , savoir : la

sagesse , l'intelligence , le conseil , la force , la

science , la piété et la crainte de Dieu.

D. Qu'est-ce que le don de Sagesse ?

R. La Sagesse est un don qui nous fait juger

sainement des biens éternels et des choses de ce

monde , et qui nous porte à rechercher ceux-là et à

mépriser celles-ci .

D. Qu'est- ce que le don d'Intelligence ?

R. L'Intelligence est un don qui nous fait con-

cevoir et pénétrer les vérités de la Religion .

D. Qu'est-ce que le don de Conseil ?

R. Le Conseil est undon qui , dans les circons-

tances difficiles , nous fait rechercher avec soin et

choisir ce qui est plus agréable à Dieu et plus

utile à notre salut .

D. Qu'est-ce que le don de Force ?

R. La Force est un don quinous inspire le cou-

rage de professer la Religion , même au péril de

notre vie , et de surmonter les difficultés et les

obstacles que nous rencontronsdans le chemin du

salut.. DM

D. Qu'est- ce que le don de Science?

R. La Science estun don quinous faitconnaître

le chemin qu'il faut suivre et les dangers qu'il faut

éviter pour arriver au ciel.

D. Qu'est-ce que le don de Piété?

R. La Piété est undon qui fait que nous nous
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portons facilement et avec joie àtout ce qui est du

service et du culte de Dieu .

D. Qu'est- ce que le don de Crainte de Dieu?

R. La Crainte de Dieu est un don qui nous

inspire pour Dieu un respect religieux et mêlé

d'amour , et qui nous fait appréhender de lui dé-

plaire.

* D. Qui sont ceux qui ont le pouvoir de con-

firmer ?

R. Le pouvoir ordinaire de confirmer appartient

auxEvêques, qui sont les successeurs des Apôtres ;

mais un simple prêtre peut aussi administrer ce

sacrement en vertu d'une délégation spéciale et

extraordinaire du Souverain Pontife.

* D. Les Apôtres ont-ils donné le sacrement de

Confirmation ?

R. Oui , l'Ecriture nous apprend que les Fidèles

nouvellement baptisés recevaient le Saint-Esprit ,

quand les Apôtres leur imposaient les mains.

D. Qui sont ceux qui peuvent recevoir la Con-

firmation ?

R. Tout homme baptisé , adulte ou enfant ,

jouissant ou nonde sa raison , peut recevoir vali-

dement la Confirmation; mais la coutume actuelle

de l'Eglise latine est de ne donner ce sacrement

qu'à ceux qui ont l'âge de raison ; et même l'usage

assez ordinaire en France est de n'y admettre

que les enfants qui ont fait leur première com-

munion .

9*
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D. Le sacrement de Confirmation est-il néces-

saire pour être sauvé?

R. Ce sacrement n'est pas absolument néces-

saire au salut ; mais on se rend gravement cou-

pable , si l'on omet de le recevoir par pure négli-

gence ou par mépris .

D. Peut-on recevoir plusieurs fois le sacrement

de Confirmation ?

R. Non , comme ce sacrement imprime un ca-

ractère ineffaçable , on ne peut le recevoir plusieurs

fois , sans outrager Dieu.

D. Avec quelles dispositions faut-il recevoir la

Confirmation ?

R. Pour recevoir ce sacrement avec fruit , il

faut 1.º être instruit des éléments dela foi , et con-

naître la nature et les effets de ce sacrement; 2.°

être en état de grâce ; 3.º avoir un désir ardent de

recevoir la grâce de la Confirmation ; 4.º être dans

la ferme résolution de se donner à Dieu et de le

servir fidèlement ; 5.º être vêtu proprement et avec

modestie , avoir le visage et le front lavés et se tenir

dans une posture respectueuse.

D. Est-il nécessaire d'être à jeûn et d'avoir

communié pour recevoir la Confirmation ?

R. Aucune de ces pratiques n'est commandée ;

mais il est plus convenable de garder le jeûne pour

recevoir ce sacrement , lorsqu'on le peut sans in-

convénient ; il est également très-avantageux que

les confirmands s'as'approchent de la sainte table le

jour ou la veille du jour qu'ils doivent être con-
firmés .
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LEÇON IX.

Du sacrement de l'Eucharistie.

D. Qu'est-ce que le sacrement de l'Eucharistie ?

R. L'Eucharistie est un sacrement qui contient

véritablement , réellement et substantiellement ,

sous les espèces du pain etduvin , lecorps , le sang ,

l'âme et la divinité de Jésus-Christ , par qui il a été

institué pour être la nourriture de nosâmes et pour

être offert à Dieu en sacrifice .

D. Quels noms donne-t-on à ce sacrement?

R. On l'appelle d'abord Eucharistie ou action

de grâces , parce que Jésus-Christ , en l'instituant ,

rendit grâces à Dieu, son père, et que, par ce sa-

crement , nous remercions Dieu de ses bienfaits .

On le nomme aussi Saint Sacrement , parce qu'il

est le plus saint des sacrements , puisqu'il contient

Jésus-Christ , qui est la source de toute sainteté ;

Sacrement de l'Autel , parce que c'estàl'autel que

se fait la consécration du corps et dusang de Jésus-

Christ et qu'il y est offert en sacrifice ; Viatique ,

ou provision pour un voyage , parce qu'on donne

l'Eucharistie aux malades pour les soutenir et les

fortifier dans le passage de cette vie à l'éternité.

D. Quelle est la foi de l'Eglise catholique tou-

chant le mystère de l'Eucharistie ?

R. La foi de l'Eglise catholique consiste à

croire que , par la force des paroles de la consé-

cration, que le prêtre prononce sur l'hostie et sur

le calice , le pain et le vin sont substantiellement
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changés au vrai corps et au vrai sang de Jésus-

Christ.

D. Pourquoidit-on que le pain et le vin sont

substantiellement changés au vrai corps et au vrai

sang de Jésus-Christ ?

R. C'est pour montrer que l'Eucharistie n'est

pas seulement la figure , et qu'elle n'a pas seule-

ment la vertu du corps et du sang de Jésus-Christ,

mais qu'elle contient réellement et substantielle-

ment le même corps et le même sang que Jésus-

Christ a eus sur la terre et qu'il a maintenant dans

le ciel.

D. Quand Jésus-Christinstitua-t-il l'Eucharistie?

R. Jésus-Christ institua l'Eucharistie la veille

de sa mort dans la dernière cène qu'il fit avec ses

Apôtres , et après avoir mangé l'agneau pascal ,

qui était la figure de ce sacrement.

D. Comment Jésus- Christ institua-t-il l'Eucha-

ristie ?

R. Jésus - Christ prit du pain, et , rendant grâces

àDieu , il le bénit , le rompit et le donna à ses

disciples , en disant : Prenez et mangez , CAR CECI

EST MON CORPS; prénant ensuite la coupe dans la-

quelle était du vin , il rendit grâces, bénit le vin et

le donna à ses disciples, en disant: Buvez-en tous,

CAR CECI EST MON SANG .

D. Sur quelles preuves est fondé le dogme de

la présence réelle ?

R. Ce dogme est fondé sur l'Ecriture sainte ,

sur la tradition, et sur la croyance constante et

universelle de l'Eglise . 4
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D. Quelles sont les preuves tirées de l'Ecriture

sainte ?

R. Les preuves de la présence réelle tirées de

l'Ecriture sainte sont les paroles de la promesse ,

celles de l'institution et celles qui ont rapport à

l'usage de la sainte Eucharistie.

D. En quels termes Jésus-Christ promit-il de

donner aux hommes son corps et son sang , pour

être la nourriture de leurs âmes .

R. Jésus- Christ fit cette promesse en ces ter-

mes : « Je suis le pain vivant; quiconque mangera

« de ce pain , vivra éternellement ; ce pain que je

<<donnerai , c'est ma chair, qui sera livrée pour la

«vie du monde.... Celui qui mange ma chair et

« boit mon sang , a la vie éternelle , et je le'res-

<< susciterai au dernier jour. Ma chair ést vérita-

« blement une nourriture , et mon sang est véri

< tablement un breuvage.>>>
3

D. Comment ces paroles prouvent- elles le

dogme de la présence réelle ?
:

R. C'est parce que ces paroles, entendues dans ;

leur sens naturel , expriment la promesse que

Jésus-Christ a faite de donner sa chair à manger

véritablement et en réalité et non pas seulement

en figure et d'une manière spirituelle.

D. Comment ces paroles de l'institution de

l'Eucharistie : Ceci est mon corps , ceci est mon

sang , prouvent-elles que ce sacrement contient

réellement le corps et le sang de Jésus- Christ ?

R. C'est parce qu'elles signifient que , par leur
vertu , ce qui était du pain est devenu le vrai corps
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de Jésus-Christ , et que ce qui était du vin est

devenu son vrai sang ; car, s'il en était autrement,

lės paroles de Jésus-Christ ne seraient pas vraies ,

ce que l'on ne peut dire sans blasphéme .

D. Quelles sont les paroles de l'Ecriture sainte

qui ont rapport à l'usage de l'Eucharistie?

R. Ce sont les paroles par lesquelles l'apôtre

S. Paul expose les dispositions nécessaires pour

approcher de la Communion , en disant : « Qui-

« conque mangera ce pain et boira le calice du

« Seigneur indignement , sera coupable du corps

« et du sang du Seigneur. »

D. Comment ces paroles prouvent-elles le

mystère de la présence réelle ?

R. C'est parce que celui qui communie indigne-

ment , ne peut se rendre coupable du corps et du

sang de Jésus Christ qu'autant qu'en communiant ,

il reçoit réellement , et non pas seulement par la

foi et en figure , le corps et le sang du Sauveur.

D. Quelles preuves de la présence réelle trouve-

t-on dans la tradition ?

R. Ce sont les témoignages des Pères et des

Docteurs de tous les siècles et particulièrement

des premiers siècles , qui enseignent unanimement

que l'Eucharistie n'est pas un pain ni un breuvage

ordinaires , mais qu'elle est le vrai corps et le vrai

sang de Jésus-Christ , que c'est proprement et

substantiellement le même corps qui est né de la

B. vierge Marie , le même qui a été attaché à la

croix , etc.
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D. La foi de l'Eglise touchant le mystère de

l'Eucharistie a-t-elle toujours été la même ?

R. Oui , la foi de l'Eglise touchant ce mystère

a toujours été la même ; elle n'a jamais varié ni pu

varier , 1.º parce que l'Eglise catholique , toujours

infaillible dans sa doctrine , ne peut ni réformer ,

ni modifier ce qu'elle a enseigné comme dogme

de la foi ; 2.º parce qu'aucune puissance humaine

n'aurait été capable de faire accepter, par l'uni-

vers entier, undogme tel que celui de la présence

réelle , si auparavant les peuples n'avaient été

formés et habitués à cette croyance , dès l'origine

du Christianisme .

D. Que faut-il conclure de l'ensemble de ces

preuves ?

R. Il en faut conclure que le dogme de la pré-

sence réelle est une vérité si clairement révélée

de Dieu , et si solidement établie que tous les

raisonnements humains ne peuvent l'ébranler ni

l'obscurcir , et qu'elle triomphera jusqu'à la fin

des temps , comme elle a triomphéjusqu'à ce jour

des préjugés , des passions et des attaques de

l'erreur et de l'incrédulité.

D. Pourquoidit-on que le corps et le sang de

Jésus-Christ sont présents dans l'Eucharistie sous

les espèces du pain et du vin ?

R. C'est parce que , en vertu des paroles de la

consécration , toute la substance du pain est tel-

lement changée au corps de Jésus-Christ , et toute

la substance du vin tellement changée en son

sang , qu'il ne reste que les espèces ou apparences
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du pain et du vin ; c'est-à-dire ce qui tombe sous

les sens , comme la forme , la couleur, le goût , etc.

D. Comment appelle-t-on ce changement ?

R. Le concile de Trente a exprimé ce merveil-

leux changement par le mot de transsubstantia-

tion , qui signifie changement d'une substance en

une autre.

D. Quand s'opère ce changement ?

R. Il s'opère à la Messe , quand le prêtre pro-

nonce les paroles de la consécration.

D. N'y a-t- il que le corps de Jésus-Christ sous

l'espèce du pain , et que son sang sous l'espèce

du vin?

R. Jésus-Christ étant vivant et immortel dans

l'Eucharistie , son corps ne peut être séparé de son

sang; c'est pourquoi il est tout entier sous l'espèce

du pain et tout entier sous l'espèce du vin .

D. Quand on rompt l'hostie , ne partage-t-on

pas aussi le corps de Jésus-Christ ?

R. Non , Jésus- Christ , impassible et indivisible

dans l'Eucharistie , comme dans le ciel , demeure

tout entier sous chaque partie de l'une etde l'autre

espèce , au moins après la séparation des parties .

D.Jésus-Christ quitte-t-il le ciel poursetrouver

dans l'Eucharistie ?

R. Non , il est en même temps au ciel et dans

FEucharistie..

*D. Le Père et le Saint-Esprit sont-ils aussi

présents dans l'Eucharistie ?

R. Jésus-Christ , vrai Dieu et vrai homme, est

seul présent dans l'Eucharistie par la force directe
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des paroles de la consécration; maisle Père et le

Saint-Esprit , n'étantqu'un seul etmême Dieu avec

le Fils, n'en peuvent être séparés, et sont présents

dans l'Eucharistie par concomitance.

D. Le corps et le sang de Jésus- Christ demeu-

rent-ils dans l'Eucharistie hors le temps de la

consécration et de la communion ?

R. Oui , il est de foi qu'après la consécration ,

le corps et le sang de Jésus- Christ demeurent dans

l'Eucharistie jusqu'à ce que les espèces sacramen-

telles soient entièrement altérées , et qu'ainsi le

corps du Sauveur demeure dans les hosties et les

parcelles qui restent après la communion.

D. Faut-il adorer , d'un vrai culte de latrie , le

corps et le sang de Jésus - Christ dans l'Eucharistie ?

R. Oui , le corps et le sang de Jésus-Christ ,

étant unis à la divinité , sont véritablement et réel-

lement le corps et le sang d'un Dieu , et doivent ,

par conséquent , être adorés dans l'Eucharistie

d'un vrai culte de latrie , comme les Anges et les

Saints les adorent dans le ciel.

LEÇONX.

Matière , Forme , Ministre et Sujet de l'Eucharistie.

D. Quelle est la Matière de l'Eucharistie ?

R. Le pain de froment et le vin provenant de la

vigne , sont seuls la Matière de l'Eucharistie.

*D. Quelles qualités doivent avoir le pain et le

vin eucharistiques ?

R. Lepain etle vin à consacrer doivent être purs ,
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de bonne qualité et exempts de toute altération.

Le pain doit être fait, comme le pain ordinaire ,

de farine mêlée et pétrie avec de l'eau naturelle , et

qui soit cuite au feu . L'usage , qui a force de loi, est

que le pain eucharistique soit cuit entre des lames

de fer , qu'il soit entier et de forme ronde. Le vin

ne doit être mêlé d'aucune autre liqueur , à l'ex-

ception toutefois de quelques gouttes d'eau, que la

tradition et la pratique constante de l'Eglise obli-

gent de mettre dans le calice .

* D. Pourquoi l'Eglise prescrit-elle de mêler un

peu d'eau avec le vin qui doit être consacré ?

R. Les motifs de cette prescription sont qu'il

y a lieu de croire que Jésus-Christ en usa de la

sorte , en instituant l'Eucharistie , et que l'Eglige a

voulu , par là , représenter le mystère de l'eau et

du sang qui coulèrent du côté du Sauveur en croix.

* D. Peut-on consacrer une espèce sans l'autre ?

R. On pourrait validement consacrer une espèce

sans l'autre ; mais alors le sacrifice serait impar-

fait , c'est pourquoi il y a obligation grave de droit

divin de consacrer toujours sous les deux espèces ,

ainsi que le fit Jésus- Christ en instituant ce grand

sacrement.

D. Quelle est la Forme de l'Eucharistie ?

R. LaForme essentielle de l'Eucharistie consiste,

pour la consécration du pain , dans ces paroles :

Ceci est mon corps , et pour la consécration du

vin , dans celles-ci : Ceci est le calice de mon sang .

Par ces paroles, que le prêtre prononce à la con-
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sécration , le pain et le vin sont changés au corps

et au sang de Jésus-Christ.

D. A qui appartient le pouvoir de consacrer ?

R. Jésus-Christ , par ces paroles : Faites ceci

en mémoire de moi , a donné aux Apôtres, et, en

leur personne , à tous les prètres jusqu'à la fin du

monde , l'ordre et le pouvoir de consacrer son

corps et son sang. Ce pouvoir est attaché au

caractère sacerdotal et subsiste autant que le ca-

ractère lui-même ; ainsi tout prêtre , même le plus

indigne , consacre validement , s'il accomplit les

autres conditions .

D. Qui sont ceux qui peuvent communier?

R. Tous les Fidèles convenablement disposés ,

peuvent et doivent être admis à communier.

D. A quel âge doit-on donner la Communion

aux enfants ?

R. Durant les dix premiers siècles , l'usage était

de donner la Communion aux enfants aussitôt

après leur baptême ; mais aujourd'hui on n'admet

les enfants à la première Communion que lorsqu'ils

ont l'âge de discrétion , et que leurs dispositions

donnent lieu d'espérer qu'ils recevront ce sacre-

ment avec fruit .

D. Par qui les enfants doivent-ils être admis

à la première Communion ?

R. Les enfants ne doivent être admis à la pre-

mière Communion que par leur propre curé ou

par le curé de la paroisse qu'ils habitent depuis

un certain temps .
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D. Quel jour et à quelle heure les Fidèles

peuvent-ils recevoir la sainte Communion ?

R. Les Fidèles peuvent recevoir la sainte Com-

munion tous les jours de l'année , le Vendredi

Saint excepté ; et même cette exception n'a pas

lieu pour ceux qui seraient ce jour-là en danger

de mort. Les malades peuvent recevoir le saint

Viatique à toute heure du jour et de la nuit. Les

fidèles en santé peuvent communier à toute heure

du jour; mais la coutume générale est de ne

communier ni pendant la nuit , ni vers le soir , à

moins qu'il n'y ait nécessité.

D. Aquelmoment les Fidèles doivent- ils com-

munier ?

R. Il convient que les Fidèles , suivant l'an-

cienne coutume , communient à la Messe après la

Communion du prêtre ; néanmoins , on peut , pour

quelque juste raison , communier avant ou après

laMesse.

LEÇON XI .

De la Communion et des dispositions requises pour

la recevoir.

D. Qu'est-ce que communier?

R. Communier , c'est recevoir le corps et le

sang de Jésus- Christ dans l'Eucharistie.

D. Pourquoi la réception de l'Eucharistie se

nomme-t-elle Communion?

R. Elle se nomme Communion ou union.com
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mune , parce qu'elle nous unit étroitement avec

Jésus - Christ , qui vient habiter en nous , et avec

les Fidèles , qui, recevant tous la même nourriture ,

forment un seul et même corps moral dont Jésus-

Christ est le chef, et une même famille dont ce

divin Sauveur est le père commun.

D. Quelles sont les dispositions nécessaires

pour bien communier ?

R. Il y a deux sortes de dispositions : les unes

regardent l'âme et les autres le corps .

D. Quelles sont les dispositions qui regardent

l'ame ?

R. La principale disposition de l'âme est la

pureté de conscience ou l'exemption de tout péché

mortel .

D. Pourquoi faut-il être exempt de péché

mortel pour communier ?

R. Parce que l'Apôtre déclare que celui qui

communie indignement , c'est-à-dire avec la cons-

cience d'un péché mortel , se rend coupable du

corps et du sang de Jésus-Christ , et qu'il mange

sa propre condamnation .

D. La Communion indigne est donc un grand

crime ?

R. Oui , la Communion indigne est un attentat

sacrilége contre la personnede Jésus - Christ , un

déicide semblable à celui des Juifs , une noire

trahison , pareille à celle de Judas. Communier

indignement , c'est introduire le Saint des Saints

dans un cœur souillé de péché , et mettre le Roi

10
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de gloire sous les pieds du démon , son plus im-

placable ennemi.

D. Celui qui communie indignement reçoit-il

véritablement le corps et le sang de Jésus-Christ ?

R. Oui , il reçoit véritablement le corps et le

sang de Jésus - Christ , de même que Judas le reçut

de la main du Sauveur ; mais il ne reçoit pas la

grâce du sacrement.

D. Que doit faire celui qui voulant communier,

se sent coupable de péché mortel ?

R. Il doit se confesser avec un sincère repentir

de ses péchés , en recevoir l'absolution , et ne se

présenter à la sainte table que lorsqu'il a tout lieu

d'espérer que sa conscience a été purifiée par le

sacrement de pénitence .

D. Celui qui a la contrition parfaite de ses

péchés , nepeut-il pas communiersansse confesser?

R. Celui dont la conscience est chargée de

quelque péché mortel , ne peut , sans se rendre

coupable de sacrilége , approcher de la sainte

Eucharistie avant de s'être confessé et d'avoir reçu

l'absolution de ses péchés , quelque contrition

qu'il croie d'ailleurs avoir. Un seul cas est excepté,

c'est celui où manquant de confesseur , il serait

dans la nécessité de communier.

D. Outre la pureté de conscience faut-il encore

d'autres dispositions intérieures pour communier

avec fruit ?

R. Oui , il faut encore exciter dans son cœur

une foi vive au mystère de la présence réelle de

Jésus-Christ dans ce sacrement , une espérance
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ferme , une charité ardente, un vif désir de nous

unir à ce divin Sauveur et une tendre dévotion

qui éloigne de nous la tiédeur , la négligence et

ladissipation .

D. Est-il à propos de communier souvent ?

R. Oui , il est fort à propos de communier

souvent ; car la Communion fréquente est , par

elle-même , conforme à l'esprit de l'Eglise et très-

avantageuse à l'âme : c'est le moyen le plus propre

d'affermir en nous la foi , de nous attacher à Dieu

par un amour plus ardent et plus fort , enfin de

nous élever à la perfection.

D. Quel est le vœu de l'Eglise à l'égard de la

Communion fréquente ?

R. L'Eglise souhaiterait que les Fidèles , à

l'exemple des premiers chrétiens , fussent assez

parfaits pour communier à chaque messe qu'ils

entendent.

D. Comment vivaient les premiers chrétiens

pour être en état de communier si souvent ?

R. Ils vivaient dans un grand détachement ,

étaient continuellement occupés de Dieu et de leur

salut , et toujours prêts à souffrir la mort pour

Jésus - Christ .

D. Faut-il , pour la Communion fréquente , des

dispositions plus parfaites quepour la Communion

en général ?

R. Oui , car , outre l'exemption de tout péché

mortel , condition indispensable pour toute Com-

munion , il faut , pour communier tous les huit

jours , dit S. François de Sales , n'avoir aucune
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affection au péché véniel et avoir un grand désir

de communier.

D. Qu'est-ce qu'avoir affection au péché véniel?

R. C'est être disposé ou à commettre le péché

véniel , ou à ne faire aucun effort pour l'éviter.

D. Ya-t- il quelque règle certaine et absolue

pour déterminer le nombre des Communions ?

R. Non , cela dépend des dispositions de chaque

fidèle , et en particulier de son instruction en ma-

tière de foi et de piété , de la délicatesse de sa cons-

cience à l'égard du péché véniel , du zèle qu'il met

à vaincre ses penchants mauvais , des progrès qu'il

fait dans la vertu , de ses besoins spirituels , etc.

D. A quoi doivent s'appliquer ceux qui désirent

communier fréquemment ?

R. Il faut qu'il fassent de continuels efforts pour

s'en rendre dignes , qu'ils s'appliquent surtout à

la pratique des devoirs de leur état , et des vertus

d'humilité , de mortification , de patience , de cha-

rité et de détachement ; enfin qu'ils travaillent à

vaincre leurs mauvaises inclinations et à mener une

vie véritablement chrétienne , surnaturelle et con-

forme à celle de Jésus-Christ .

D. Que doivent faire ceux qui sont empêchés

de communier sacramentellement ?

R. Ils doivent communier spirituellement , c'est-

à-dire exciter en eux un ardent désir de participer

à la sainte Eucharistie , s'unir à Jésus-Christ pardes

actes de foi , de confiance et d'amour , le supplier

de venir en eux par sa grâce et de leur accorder
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particulièrement celle de se bien disposer à le

recevoir prochainement.

D. Quelles sont , pour communier , les dispo-

sitions requises du côté du corps ?

D. La principale disposition du corps consiste

à être à jeûn depuis minuit , c'est-à-dire à n'avoir

rien pris par manière de nourriture, de boisson ou

de médecine.

D. Pourquoidites-vous qu'il faut n'avoir rien

pris par manière de nourriture , de boisson ou de

médecine ?

R. Parce que le jeûne n'est pas rompu , quand

ce qui passe dans l'estomac a été pris par manière

de salive ou de respiration ; par exemple , si , en se

lavant la bouche , on avale par inadvertance de la

salive mêlée de très-peu d'eau , ou si on avale éga-

lement par inadvertance un flocon de neige , une

goutte de pluie , un peu de poussière , un mouche-

ron. Il en est de même si ce qu'on avale vient de

l'intérieur de la bouche , comme du sang ou quel-

qu'autre matière qui découle des gencives ou du

cerveau , ou même quelques restes des aliments de

la veille qui seraient demeurés entre les dents .

D. Peut-on prendre quelque chose immédiate-

ment après avoir communié ?

R. Hors le cas de nécessité , il convient de ne

rien manger ni de ne rien boire aussitôt après la

Communion ; autant que possible , il est bon d'at-

tendre que les saintes espèces soient altérées , ce

qui a lieu après un quart d'heure environ. Il faut
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aussi s'abstenir de cracher durant le même inter-

valle.

D. Ne peut-on jamais recevoir la sainte Eucha-

ristie sans être à jeûn ?

R. On le peut dans plusieurs circonstances :

1.º lorsqu'on est dans un danger probable de mort

et qu'on reçoit l'Eucharistie en viatique , 2.º quand

on ne peut autrement soustraire les saintes es-

pèces au danger d'être profanées , 3.º lorsqu'il y

a nécessité d'achever le saint Sacrifice par un

prètre qui n'est plus à jeûn .

D. Outre le jeûne , le respect dù à la sainte

Eucharistie n'exige-t-il pas d'autres dispositions

du côté du corps ?

R. Il exige qu'en se présentant à la sainte table ,

on soit vêtu proprement et avec modestie , et qu'on

se tienne dans une attitudehumble et respectueuse,

qui marque la vénération profonde et les senti-

ments religieux dont on est pénétré pour cet au-

guste et redoutable sacrement.

LEÇON XII .

De la Nécessité et des Effets de la Communion.

D. Jésus-Christ a-t-il fait un commandement

de communier ?

R. Oui , par ces paroles : « Si vous ne mangez

⚫ la chair du Fils de l'homme , et si vous ne buvez

< son sang , vous n'aurez pas en vous la vie ,

Jésus-Christ commande de communier à tous ceux

qui ont l'âge de discrétion .
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D. Quand est-on obligé de communier pour

accomplir ce précepte ?

R. Jésus-Christ n'a rien prescrit touchant le

nombre de Communions , ni le temps où l'on doit

communier : il en a laissé la détermination au ju

gement de l'Eglise. Mais il est certain que le pré-

cepte divin oblige de communier plusieurs fois dans

la vie , et lorsqu'on est dans un danger probable

demort.

D. L'obligation de communier en danger de

mort, s'étend-elle aux enfants quin'ont pas encore

communié ?

R. Oui , les enfants qui ontassez de raison pour

apprendre à discerner le corps de Jésus-Christ ,

et qui sont en danger probable de mourir , sont

obligés de communier , en vertu du précepte divin ,

quoiqu'ils n'aient pas encore atteint l'âge requis

pour la première Communion.

D. Satisfait-on au précepte de communier à la

mort par une Communion sacrilége ?

R. Non , celui qui reçoit indignement le sairt

Viatique , ne satisfait pas au précepte divin ; il est

obligé de communier de nouveau après une digne

préparation .

D. Peut-on recevoir plusieurs fois le saint Via-

tique dans la même maladie ?

R. Personne n'est obligé de recevoir plusieurs

fois le saint Viatique dans la même maladie ; mais

l'Eglise le permet, pourvu qu'il y ait un inter-

valle de huit à dix jours, et que le malade en

témoigne un grand désir .

:
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D. En quel temps l'Eglise ordonne-t-elle de

communier ?

R. L'Eglise ordonne , sous peine de péché grave ,

à tous les Fidèles parvenus à l'âge de discrétion, de

communier chaque année au moins à Pâques.

D. Quefaut-il entendre par ces paroles : chaque

année au moins à Pâques ?

R. Par ces paroles , on entend communément

l'intervalle que les Evêques fixent pour la Com-

munion pascale , et qui , ordinairement , s'étend

depuis le Dimanche de la Passion jusqu'au second

Dimanche après Pâques .

D. Quand on a laissé passer le temps fixé pour

la Communion pascale sans accomplir ce devoir,

est- on encore obligé d'y satisfaire ?

R. Oui , car , bien qu'on ne puisse accomplir le

précepte de l'Eglise , en tant qu'il ordonne de com-

munier à Pâques, on peut encore, et l'on doit satis-

faire au même précepte , en tant qu'il commande

de communier au moins une fois chaque année.

D. De quel prêtre faut-il recevoir la Commu-

nion à Pâques ?

R. Chaque fidèle doit recevoir la communion

pascale dans sa paroisse et de la main de son pas-

teur , ou de tout autre prêtre avec le consentement

au moins présumé de son curé , à moins qu'il ne

soit légitimement autorisé à communier dans une

autre église.

D. Est-ce assez de communier à Pâques , et

quand on est en danger de mort ?

R. Il n'y a aucun précepte particulier qui or
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donne de communier en d'autres temps ; mais un

chrétien qui a soin de son salut , et qui désire en-

trer dans les sentiments de l'Eglise , doit travailler

à se mettre en état de communier plus souvent ;

par exemple , une fois chaque mois , aux fêtes prin-

cipales de l'année et au jour anniversaire de son

baptême.

D. Y a-t-il obligation de communier sous les

deux espèces du pain et du vin?

R. Le prêtre qui célèbre , est obligé de commu-

nier sous les deux espèces , afin de donner au sa-

crifice toute son intégrité ; l'ancienne coutume de

l'Eglise était aussi de donner la Communion sous

les deux espèces aux simples laïques ; mais , depuis

le treizième siècle , on ne la leur donne plus que

sous l'espèce dupain dans l'Eglise latine,etle concile

de Trente a déclaré qu'aucun précepte n'oblige les

Fidèles à communier sous les deux espèces .

D. Reçoit- on autant de grâces en communiant

sous une seule espèce que si l'on communiait sous

les deux espèces ?

R. Oui , on reçoit sous une seule espèce le sa-

crement tout entier , puisque chaque espèce con-

tient la personne entière de Jésus- Christ ; d'où il

suit que les Fidèles reçoivent sous l'espèce du pain

autant de grâces que s'ils communiaient sous les

espèces du pain et du vin .

D. Pourquoi Jésus-Christ a-t-il institué l'Eu-

charistie ?

R. Jésus- Christ a institué l'Eucharistie , afin

qu'elle soit la nourriture de nos âmes .
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D. Comment l'Eucharistie est- elle la nourriture

de nos âmes ?

R. En ce que le corps et le sang de Jésus-Christ

soutiennent et fortifient nos âmes par la Commu-

nion , comme le pain et le vin ordinaires soutien-

nent et fortifient nos corps .

D. Quels sont les effets de la Communion dans

ceux qui la reçoivent avec de bonnes dispositions ?

R. 1.º Elle augmente en eux la grâce sancti-

fiante , et rend leur charité plus ardente ; 2.º elle

leur communique une force nouvelle pour résis-

ter aux ennemis du salut ; elle affaiblit la concu-

piscence , tempère la violence des passions et pré-

serve du péché ; 3.º elle remet les péchés véniels ,

soit directement , soit indirectement, en ce qu'elle

augmente la ferveur de la charité , et , dans ce

sens , elle remet aussi une partie de la peine tem-

porelle ; 4.º elle unit étroitement à Jésus-Christ ;

5.º elle est un gage de la vie éternelle et comme

un germe de la résurrection future et de la bien-

heureuse immortalité .

LEÇON XIII .

De la Pratique de la Communion.

D. En quoi consiste la préparation éloignée qui

doit précéder la Communion ?

R. Elle consiste à examiner sérieusement sa

conscience , à se confesser de ses péchés , avec un

humble et sincère repentir , et à en recevoir l'ab
solution .
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D. Est- il à propos de se préparer à la Commu-

nion par quelques autres actes de piété , plusieurs

jours avant de se présenter à la sainte table ?

R. Oui , il est fort à propos de se préparer à la

Communion , pendant quelques jours , par une

plus grande vigilance , par une prière plus re-

cueillie , et par le retranchement de certains plai-

sirs même permis .

D. Quels sentiments faut-il exciter dans son

cœur , la veille et le jour où l'on doit communier ?

R. Il faut éloigner de son esprit toute pensée

étrangère , s'occuper du bonheur de recevoir pro-

chainement Jésus-Christ , exciter dans son cœur

un ardent désir de s'unir à lui , et de recevoir les

grâces abondantes dont cette sainte action est la

source.

D. Que faut-il faire le matin du jour même de

la Communion?

R. Après s'être habillé modestement , on se

lave la bouche , le visage et les mains ; on fait en-

suite la prière avec toute la ferveur dont on est

capable , et l'on se rend à l'église pour y entendre

la Messe à laquelle on se propose de communier.

D. De quoi faut-il s'occuper pendant la Messe

où l'on doit communier ?

R. Il faut admirer la bonté de Jésus-Christ ,

qui , après s'être livré à la mort pour notre salut ,

veut bien encore s'offrir en sacrifice pour nous , et

devenir la nourriture de nos âmes. On réfléchit

ensuite sur sa propre indignité et sur le besoin ex

trême que l'on a des grâces de Dieu.
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D. Quels actes faut-il faire immédiatement avant

d'aller communier ?

R. Il faut exciter dans son cœur de vifs senti-

ments de foi, d'espérance, d'adoration, d'amour,

de contrition , d'humilité et de désir .

D. Faites un acte de foi avant la Communion ?

R. « Mon Seigneur Jésus-Christ , je crois fer-

« mement que je vais recevoir , par la Commu-

<< nion , votre corps , votre sang, votre âme et votre

< divinité ; je le crois , parce que vous l'avez dit,

« et je suis prèt à donner ma vie pour soutenir

<<< cette vérité . »

D. Faites un acte d'espérance ?

R. « O mon aimable Sauveur , j'espère de votre

<<bonté infinie que , lorsque j'aurai le bonheur

<< de vous recevoir , vous sanctifierez mon âme ,

<< vous purifierez mon corps et vous me remplirez

« de vos grâces et de votre amour; j'espère aussi

<<qu'après vous avoir reçu dans ce sacrement ,

j'aurai le bonheur de vous voir à découvert et

< devous posséder éternellement dans le ciel ; vous

* me l'avez promis et vous êtes fidèle dans vos

promesses . »

D. Faites un acte d'adoration ?

R. Mon Sauveur et mon Dieu , je vous adore

« dans la sainte Eucharistie , où vous êtes caché

« pour mon amour ; je reconnais mon entière dé-

« pendance de votre autorité , et vous rends hom-

< mage comme à mon Créateur , de qui je tiens

« tout ce que je suis et tout ce que j'ai . »
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D. Faites un acte d'amour de Dicu ?

R. « O mon divin Jésus , qui m'avez aimé jus-

« qu'à mourir pour me racheter , et jusqu'à mẹ

« nourrir de votre chair adorable , je vous aime

« de tout mon cœur et par-dessus toutes choses ;

« etjeveux vivre et mourirdans votre saintamour . »

D. Faites un acte de contrition ?

R. « Mon Dieu , j'ai une extrême douleur de

<< vous avoir offensé , parce que vous êtes infini-

<<ment bon , infiniment aimable et que le péché

« vous déplaît ; je fais un ferme propos , moyen-

<<nant votre sainte grâce, de ne plus vous offenser,

« et de faire pénitence .>>>

D. Faites un acte d'humilité ?

R. « Mon Seigneur Jésus - Christ , comment

« osé-je approcher de vous , après vous avoir tant

« offensé ? Non , Seigneur , je ne mérite pas que

« vous entriez dans mon cœur , le nombre et la

<<grandeur de mes péchés m'en rendent indigne ;

<< mais dites seulement une parole et mon âme sera

« guérie. »

D. Faites un acte de désir ?

R. « Venez , o mon divin Sauveur, venez prendre

« possession de mon cœur , je souhaite avec ardeur

« de m'unir à vous , et je renonce à tout autre

« désir. »

D. Comment faut-il se présenter à la sainte

table?

R. Après la communion du prêtre , on se pré-

sente à la sainte table modestement et sans se

presser , on se met à genoux , on étend la nappe
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sur ses doigts , de manière qu'elle puisse retenir

la sainte hostie , si elle échappait de la main du

prètre.

D. Dans quels sentiments faut-il être pendant

qu'on récite le Confiteor ?

R. Il faut se reconnaitre coupable , s'humilier

et demander pardon à Dieu ; et , quand le prêtre

se tourne , tenant la sainte hostie , il faut adorer

Jésus - Christ et lui dire du fond du cœur : « Sei-

< gneur , je ne suis pas digne que vous entriez en

< moi , mais dites seulement une parole et mon

< âme sera guérie. »

D. Comment doit-on recevoir la sainte hostie ?

R. Pour recevoir la sainte hostic , il faut tenir

la tête droite et les yeux baissés , ouvrir médio-

crement la bouche et avancer la langue à fleur de

la lèvre inférieure; on ferme ensuite doucement

la bouche ; on laisse l'hostie s'humecter , puis on

l'avale avec respect .

D. Que faudrait-il faire , si l'hostie s'attachait

au palais ?

R. Il faudrait la détacher doucement avec la

langue , sans y porter les doigts .

D. Que faut- il faire immédiatement après avoir

communié ?

R. Il faut se retirer de la sainte table avec res-

pect , adorer Jésus- Christ dans son cœur , s'entre-

tenir intérieurement aveclui , le remercier , s'offrir

à lui , lui demander avec confiance les grâces dont

on a besoin et renouveler ses bonnes résolutions .
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D. Faites un acte de remerciement ?

R. MonSeigneur Jésus-Christ , je vous remer-

cie , avec tout l'empressement dont mon cœur

< est capable , de toutes les grâces que vous m'a-

◄ vez faites , et particulièrement de la bonté in-

< finie avec laquelle vous vous êtes donné à moi

« dans la Communion. Que vous rendrai-je , o

<<mon Sauveur , pour tous les biens que j'ai reçus

« de vous. »

D. Faites un acte d'offrande ?

R. « Je vous offre toutes mes pensées , toutes

■ mes paroles , toutes mes actions , tous mes dé-

« sirs , toutes mes affections , en un mot , tout ce

« queje suis et tout ce que jepossède . Je veux être

« à vous tout entier, régnez sur moi et commandez-

< moi tout ce qu'il vous plaira. »

D. Faites un acte d'amour après la Communion?

R. « O mon aimable Sauveur , je vous aime

« avec toute l'ardeur dont mon cœur est capable ;

« embrasez , consumez mon cœur du feu sacré de

« votre divin amour. »

D. Faites un acte de demande ?

R. « Mon Dieu , je vous demande avec instance

<< toutes les grâces dont j'ai besoin pour vivre selon

<<votre sainte loi . Faites surtout que je demeure

« toujours uni à vous par les liens sacrés de votre

< amour . »

D. Faites un acte de bon propos ?

R. « Seigneur , je veux être fidèle aux pro-

<<messes que je vous ai faites; je renonce à tout

« ce que vous défendez; j'éviterai le péché désor
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< mais plus que la mort; j'en fuirai les occasions ,

« je veillerai sur moi , et toute mon application

« sera de vous servir et de faire mon salut. Con-

« servez en moi toutes ces résolutions et donnez-

« moi la force de les accomplir.>>>

D. Combien de temps doit durer l'action de

grâces?

R. Elle doit durer au moins un quart d'heure ,

pendant lequel il faut rendre ses devoirs au divin

Hôte qu'on a le bonheur de posséder, et recueillir

les fruits de salut attachés à la grande action qu'on

vient de faire.

D. Commentdoit-on passer le reste du jour où

l'on a communié ?

R. Il convient de le passer dans une plus grande

réserve , dans les exercices de piété , et dans une

plus grande fidélité à ses devoirs que les autres

jours .

LEÇON XIV.

Du saint Sacrifice de la Messe.

D. L'Eucharistie n'est-elle instituée que pour

être la nourriture de nos ames ?

R. Elle est encore instituée pour être offerte en

sacrifice à Dieu, et pour rendre l'honneur qui est

dû à sa souveraine majesté .

D. Qu'est-ce qu'un Sacrifice ?

R. Le Sacrifice , en général , est une offrande

que nous faisons à Dieu , en signe de notre dépen-

dance et de notre soumission.
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D. Combien distingue-t- on de sortes de sacri-

fices ?

R. On en distingue de deux sortes : le sacrifice

intérieur et le sacrifice extérieur.

D. Qu'est- ce que le Sacrifice intérieur ?

R. C'est l'offrande que nous faisons à Dieu de

nous-mêmes , pour nous unir à lui et pour faire en

tout sa volonté .

D. Qu'est -ce que le Sacrifice extérieur ?

R. Le Sacrifice extérieur , proprement dit , est

une offrande extérieure qu'un ministre légitime

fait à Dieu d'une chose sensible , qu'il lui consacre

et qu'il détruit en quelque manière en son hon-

neur , pour reconnaître son souverain domaine

sur toutes choses .

*D. A- t- on offert des sacrifices à Dieu dans

les temps qui ont précédé le grand sacrifice de

Jésus - Christ sur la croix ?

R. Oui , comme il y a toujours eu une vraie

religion pour rendre à Dieu le culte qui lui est dû,

de même aussi , dans tous les temps , on lui a offert

des sacrifices ; et , dans l'ancienne loi , Dieu avait

ordonné qu'on lui en offrit un grand nombre , dont

il avait lui -même déterminé le rit .

* D. En quoi consistaient les sacrifices de l'an-

cienne loi ?

R. Ils consistaient dans l'immolation de certains

animaux , ou dans des offrandes de parfums , de

farine , d'huile , et dans des libations de vin .

* D. Quel était le but de ces sacrifices anciens ?

R. Ils avaient pour but principal de figurer le



342 TROISIÈME PARTIE.

grand sacrifice de la nouvelle loi , celui de Jésus-

Christ sur la croix , lequel se renouvelle tous les

jours au saint sacrifice de la Messe .

D. Que veut dire le mot messe ?

R. Il veut dire renvoi; le sacrifice du corps de

Jésus- Christ est ainsi appelé , 1.º parce que , dans

les premiers siècles , on renvoyait les cathécu-

mènes et les pénitents après l'évangile et l'instruc-

tion , et avant l'offrande du sacrifice , auquel on

ne leur permettait pas d'assister ; 2.º parce qu'à

la fin du sacrifice , le diacre avertit les Fidèles de

se retirer , en disant : Ite Missa est , c'est-à-dire

on vous donne congé.

D. Qu'est-ce que la Messe ?

R. La Messe est un sacrifice , par lequel Jésus-

Christ , continuant celui de sa mort , offre à Dieu

pour nous , par les mains du prêtre , d'une manière

non sanglante , son corps et son sang sous les es-

pèces du pain et du vin.

D. La Messe est-elle un véritable sacrifice ?

R. Oui, il est de foi que la Messe est un véritable

sacrifice ; elle a toutes les conditions requises pour

un sacrifice proprement dit .

D. Quelles sont les conditions d'un véritable

sacrifice ?

R. Il faut 1.º que la chose offerte soit sensible ,

2.º qu'elle soit offerte à Dieu , 3.º qu'elle soit

offerte par un ministre légitime ; 4.º qu'elle le soit

avec un rit extérieur , 5.° qu'elle soit détruite en

quelque manière ou qu'elle subisse quelque chan-

gement .
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D. Le sacrifice de la Messe réunit-il toutes ces

conditions ?

R. Oui , car 1.° on y offre une chose sensible ,

c'est-à-dire le corps et le sang de Jésus-Christ ,

présents sous les espèces du pain et du vin ; 2.º il

y est offert à Dieu seul , comme au souverain

maître de toutes choses ; 3.º il est offert par un

ministre légitime , c'est-à-dire principalement par

Jésus- Christ , et secondairement par les prètres ;

4.° il est offert avec un rit extérieur ou par les

paroles sacramentelles de la consécration ; 5.° il

s'y fait une sorte de destruction ou de changement

de la chose offerte ; car , en vertu des paroles de

la consécration, il s'opère une séparation mys-

tique du corps et du sang de Jésus- Christ ; d'où

il suit que Jésus - Christ , dans l'Eucharistie , est

représenté comme dans un état d'immolation et

de mort.

D. Le sacrifice de la Messe est-il le même que

celui de la croix ?

R. Oui , il est le même en substance que le sa-

crifice de la croix. C'est la même Victime; elle est

offerte par le même Prêtre et pour les mêmes fins .

D. Y a-t-il quelque différence entre le Sacrifice

de nos autels et celui de la croix?

R. Oui , il y a une différence dans la manière

d'offrir ces sacrifices : sur la croix , Jésus- Christ

s'offrit par lui-même et d'une manière sanglante ;

sur l'autel , il s'offre par le ministère du prêtre et

sans offusion de sang.
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* D. Dans quelle action de la Messe consiste

l'essence du sacrifice ?

R. Elle consiste dans la Consécration ; car c'est

dans cette seule action que l'on retrouve les con-

ditions du sacrifice et spécialement le changement

et la destruction mystique de la victime.

D. Pour quelles fins offre-t-on le sacrifice de

laMesse?

R. Le sacrificede la Messe est offert pour quatre

fins : 1.º pour reconnaître le souverain domaine

de Dieu sur toutes les créatures ; 2.º pour le re-

mercier de ses bienfaits ; 3.º pour obtenir de sa

miséricorde le pardon de nos péchés ; 4.º pour lui

demander les secours et les grâces qui nous sont

nécessaires . C'est pourquoi la Messe est un sacri-

fice latreutique ou d'adoration , cucharistique ou

d'actions de grâces , propitiatoire ou d'expiation ,

impétratoire ou de supplication .

D. Quels sont les principaux effets du sacrifice

de laMesse?

R. Les principaux effets du sacrifice de la Messe,

en ce qu'il est propitiatoire et impétratoire , sont

le don de pénitence , la grâce sanctifiante , le par-

don des péchés , soit mortels , soit véniels , la ré-

mission de la peine temporelle due aux péchés , et,

généralement , tous les biens spirituels et même

temporels , en tant que ces derniers se rapportent

au salut.

D. Comment le sacrifice de la Messe produit - il

ces effets ?

R. II les produit par sa propre vertu , indépen
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damment du mérite du prêtre qui l'offre , et du

sujet pour qui il est offert , pourvu que celui-ci

n'y mette aucun obstacle. Néanmoins , ce n'est

pas d'une manière directe , comme les sacrements,

que la Messe donne et augmente la grâce sancti-

fiante ; mais c'est en procurant des grâces actuelles

qui disposent les pécheurs à obtenir , par le sacre-

ment de pénitence , le pardon de leurs péchés ,

et qui préparent les justes à recevoir l'augmenta-

tion de la grâce sanctifiante .

D. Quelle est la valeur du sacrifice de la Messe?

R. La valeur du sacrifice de la Messe est la

vertu qu'il a d'obtenir de Dieu les grâces qu'on lui

demande. Considérée sous le rapport de la victime

et du principal sacrificateur, qui est Jésus-Christ ,

il a une valeur infinie , mais en tant qu'il est ap-

pliqué aux hommes , sa valeur est limitée .

*D. Combiendistingue-t- on de sortes de fruits

du sacrifice de la Messe ?

R. On endistingue trois sortes : le fruit général,

qui est toujours appliqué aux Fidèles vivants et

défunts qui sont dans l'unité de l'Eglise ; le fruit

spécial , qui appartient à ceux auxquels le prètre

l'applique en particulier , et le fruit très-spécial ,

qui est propre au prètre célébrant.

LEÇON XV.

Ministre et Sujet du sacrifice de la Messe.

D. Quel est le Ministre du sacrifice de la Messe?

R. Tout prêtre validement ordonné , est , après
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Jésus -Christ , lepropreMinistredu saint Sacrifice :

il est comme l'organe dont se sert le Sauveur pour

s'offrir à Dieu son père.

D. Est-il nécessaire que le prêtre consacre sous

les deux espèces ?

R. Oui , il est nécessaire , pour l'intégrité du

sacrifice , que le prêtre consacre sous les deux

espèces ; sans cela , Jésus- Christ ne serait pas

représenté dans un état de mort et de victime , et

il n'y aurait pas de sacrifice .

D. Est-il nécessaire aussi que le prêtre com-

munie sous les deux espèces ?

R. Oui , caril faut , pour l'intégrité du sacrifice ,

que la victime soit consommée par le prêtre et

qu'elle le soit comme victime , et par conséquent

sous les deux espèces.

D. En quoi consiste l'application de la Messe

que le prètre fait à quelque fidèle vivant ou défunt ?

R. Elle consiste dans l'intention que le prêtre

a de faire servir au bien de tel fidèle en particulier

le fruit spécial du Sacrifice qu'il célèbre .

D. L'usage d'offrir un honoraire au prêtre qui

célèbre, est- il bien ancien dans l'Eglise ?

R. Cet usage remonte aux premiers temps de

l'Eglise ; dès lors les Fidèles avaient la coutume

de pourvoir à la subsistance des ecclésiastiques

par les offrandes qu'ils leur remettaientàl'occasion

de la célébration du saint Sacrifice ou de l'exercice

de quelque fonction sacrée.
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*D. Cethonorairepeut-il êtreconsidéré comme

le prix du sacrifice ?

R. Non , l'honoraire ne peut être offert ni reçu

comme le prix du sacrifice , ce qui serait un crime

de simonie ; mais il est offert au prêtre et accepté

par lui comme moyen de subsistance, et à l'occasion

du ministère sacré qu'il exerce .

D. A qui offre-t-on le sacrifice de la Messe ?

R. Le sacrifice , ayant pour fin de reconnaître

le souverain domaine de Dieu sur toutes les créa-

tures , ne peut être offert qu'à Dieu , à qui seul est

dû le culte d'adoration .

D. Pourquoi dit-on des Messes en l'honneur

des Saints ?

R. C'est pour remercier Dieu des grâces qu'il

leur a faites , et pour obtenir , par leur interces-

sion, celles qui sont nécessaires à notre salut. Ces

messes ne s'offrent pas aux Saints , mais à Dieu ,

seul auteur de leur sainteté.

D. Pour qui le sacrifice de la Messe est-il offert ?

R. C'est 1.º pour tous les hommes vivants et

principalement pour les Fidèles ; 2.º pour les âmes

du purgatoire. Il est offert pour tous les vivants ;

car , quoique , du moins dans la liturgie latine , il

ne soit fait aucune mention , si ce n'est le Vendredi

Saint, des Infidèles, des Hérétiques, des Schisma-

tiques et des Excommuniés , l'intention de l'Eglise

est d'offrir aussi pour eux le saint Sacrifice , afin

de leur obtenir des grâces de conversion. Mais la

Messe est offerte surtout pour les Fidèles qui sont

dans l'unité de l'Eglise , en sorte que tous , soit
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justes , soit pécheurs , participent aux fruits de

toutes celles qui se disent chaque jour par toute

la terre.

D. Peut-on offrir le sacrifice de la Messe pour

les Morts ?

R. Il est de foi qu'on peut l'offrir pour les âmes

du purgatoire , et que celles-ci en reçoivent un

grand soulagement par l'application que Dieu leur

fait des mérites de Jésus-Christ .

D. Tous ceux pour qui la Messe est offerte

participent- ils également aux fruits du Sacrifice ?

R. Non , l'application que Dieu fait des fruits

du Sacrifice n'est pas égale pour tous : elle varie

selon l'état et les dispositions de chacun et selon

les desseins secrets de Dieu , qui règle , comme il

lui plaît , la mesure de cette application . Ainsi le

prêtre qui offre dignement le Sacrifice , y a une

part plus grande que ceux qui y assistent seule-

ment ; ceux pour qui le prêtre l'offre spécialement,

y participent plus abondamment que les autres ;

les Fidèles , plus que ceux qui sont hors de l'Eglise ;

parmi les Fidèles , ceux qui ont plus de foi et de

piété, y ont plus de part que ceux qui en ont

moins.

*D. Peut-on dire que , par un certain nombre

de Messes , on délivre infailliblement quelque âme

du purgatoire ?

R. Non, il faut dire à cet égard seulement ce

que l'Eglise a toujours cru et enseigné , savoir :

que les âmes du purgatoire sont soulagées par les

prières , les aumônes et le sacrifice de la Messe .
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D. Dans quels sentiments faut- il assister à la

Messe ?

R. Pour assister pieusement à la Messe , il est

très-convenable d'y faire , en union avec Jésus-

Christ , les actes de religion qui correspondent aux

fins du Sacrifice ; c'est-à-dire d'adorer Dieu , de

le remercier de ses bienfaits , de lui demander

pardon des péchés que l'on a commis , et de solli-

citer de nouvelles grâces de son infinie bonté.

D. Est-il nécessaire d'être en état de grâce pour

assister à la Messe ?

R. Non , il suffit que ceux qui sont en état de

péché mortel , y assistent dans un esprit de péni-

tence et avec un désir sincère d'obtenir leur con-

version, et leur réconciliation avec Dieu.

D: Que faut-il penser de ceux qui assistent à la

Messe avec un cœur attaché au péché et sans désir

de se convertir ?

R. On doit penser que ce sont des hypocrites ,

puisque leur cœur est éloigné de Dieu , tandis

qu'aux yeux des hommes , ils paraissent honorer

sa majesté suprême.

D. Quelle opinion doit-on avoir de ceux qui

assistent à la Messe sans respect ni dévotion ?

R. Ils méritent d'être regardés comme des

impies qui n'ont point de foi; car ils font un

outrage public à la majesté de Dieu , et à Jésus-

Christ dans le temps même que ce divin Sauveur

s'offre pour eux .

10*
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: LEÇON XVI.

Des choses extérieures relatives à la célébration de la

Messe.

D. Quels jours et à quelle heure est-il permis

de célébrer la Messe ?

R. Il est permis de célébrer la Messe tous les

jours de l'année , excepté le Vendredi Saint: ce

jour, le prêtre ne communie que sous l'espèce du

pain et avec une hostie consacrée la veille. On

peut célébrer la Messe depuis l'aurore jusqu'à

midi ; ce qui s'entend moralement.

D. En quel lieu doit-on offrir le saint Sacrifice ?

R. Il n'est généralement permis d'offrir les

saints mystères que dans les églises ou chapelles

consacrées pour cet usage par l'évêque , ou du

moins bénites , soit par l'évêque , soit par un

prêtre autorisé à cet effet par l'évèque .

D. Que prescrivent les règles de l'Eglise tou-

chant l'autel , les vases et les linges sacrés ?

R. Suivant les règles de l'Eglise , on ne peut

offrir le saint Sacrifice que sur un autel de pierre

ou de marbre , consacré par l'évêque et muni de

reliques saintes et authentiques ; l'autel doit être

couvert de trois nappes et surmonté d'un crucifix

en relief ; deux cierges en cire doivent être allu-

més durant le Sacrifice. Il faut, pour la Messe, un

calice et unepatène; lacoupe du calice et la patène

doivent être d'argent et dorées intérieurement .

Les linges sacrés sont le corporal , le purificatoire

et la palle.
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D. Qu'est-ce que l'Eglise ordonne relativement

aux habits sacerdotaux ?

R. Elle ordonne qu'à l'autel, le prêtre soit

revêtu d'un amict , d'une aube , d'une ceinture ,

d'un manipule , d'une étole et d'une chasuble ;

que tous les linges qui servent à l'autel soient de

lin ou de chanvre ; et que ces linges et les orne-

ments soient bénits par l'évèque , ou par un prêtre

avec la permission de l'évèque. Enfin le célébrant

doit être assisté par un ministre qui lui répond et

lui présente les choses nécessaires .

LEÇON XVII .

Du Sacrement de Pénitence.

D. Que signifie le mot pénitence ?

R. Il signifie proprement repentir, et il exprime

tantôt la vertu de pénitence, tantôt le sacrement

de Pénitence.

D. Qu'est-ce que la vertu de pénitence ?

R. C'est un sentiment de douleur qui nous

porte à détester nos péchés parce qu'ils offensent

Dieu , et qui nous inspire le ferme propos de les

éviter à l'avenir et de satisfaire à la justice divine .

D. Tous ceux qui ont péché sont-ils obligés

de faire pénitence ?

R. Oui , ce sentiment de pénitence est , et a

toujours été absolument nécessaire pour obtenir

le pardon des péchés : Dieu ne pardonne et n'a

jamais pardonné qu'à ceux qui se repentent de

l'avoir offensé.
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D. Qu'est-ce que le sacrement de Pénitence ?

R. C'est un sacrement qui remet les péchés

commis après le baptême .

D. La Pénitence est-elle un véritable sacrement?

R. Oui , il estde foi que la Pénitence est un

véritable sacrement ; elle en a tous les caractères

essentiels .

D. Quand Jésus-Christ institua-t- il le sacre-

ment de Pénitence ?

R. Il l'institua après sa résurrection , lorsqu'il

dit à ses Apôtres : « Recevez le Saint-Esprit , les

« péchés seront remis à ceux à qui vous les aurez

< remis . »

D. Le sacrement de Pénitence est-il nécessaire

au salut ?

R. Oui, le sacrement de Pénitence estnécessaire

au salut pour tous ceux qui sont tombés dans le

péché mortel après leur baptême ; ils ne peuvent

en recevoir le pardon que par le sacrement de

Pénitence , ou par la contrition parfaite , jointe au

désir de recevoir ce sacrement.

D. Que doivent faire ceux qui étant coupables

de péché mortel , se trouvent en danger de mort ,

et dans l'impossibilité de recevoir le sacrement de

Pénitence ?

R. Ils doivent faire tous leurs efforts pour

s'exciter à une vive douleur d'avoir offensé Dieu

parce qu'il est infiniment bon , et avoir un vrai

désir de recevoir ce sacrement aussitôt qu'ils le

pourront.

D. L'Eglise a-t-elle le pouvoir de remettre
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toutes sortes de péchés par le sacrement de

Pénitence ?

R. Oui , le pouvoir que Jésus-Christ a donné à

son Eglise de remettre les péchés , s'étend à tous

les péchés , mème les plus énormes , sans distinc-

tion et sans exception .

D. Quel est l'effet du sacrement de Pénitence?

R. L'effet propre et direct du sacrement de

Pénitence est de remettre les péchés mortels et la

peine éternelle qu'ils ont méritée , et par consé-

quent , de donner la grâce sanctifiante ; son effet

accidentel est d'augmenter cette grâce dans ceux

qui la possèdent avant de recevoir le sacrement .

D. En quoi consiste la grâce sacramentelle de

la Pénitence ?

R. Elle consiste dans un certain droit aux

grâces actuelles et spéciales dont le pénitent a

besoin pour persévérer dans l'amitié de Dieu et

pour expier ses fautes passées .

D. Le sacrement de Pénitence peut-il remettre

un péché , sans effacer un autre péché ?

R. Le sacrement de Pénitence ne peut remettre

aucun péché , soit mortel, soit véniel , en laissant

dans l'âme qui le reçoit un autre péché mortel ;

mais il peut remettre l'un et l'autre , sans effacer

tous les péchés véniels en même temps .

*D. Les péchés remis par le sacrement de

Pénitence revivent- ils par la rechute dans le péché

mortel ?

R. Non, carDieuprometd'une manière absolue
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de ne pas se souvenir des iniquités du pécheur

qui s'est converti.

*D. Lemérite des bonnes œuvres, perdu ensuite

par lepéché mortel, revit-il par la justification ?

R. Oui , car ces œuvres , ayant été faites dans

un étatdejustice , ont toutesles conditions requises

pour mériter la récompense éternelle , puisque ,

comme on le suppose , celui qui les a faites meurt

converti , et justifié.

D. Quelle est la Matière du sacrement de

Pénitence ?

R. Les péchés commis après le baptême , sont

la Matière éloignée du sacrement de Pénitence ;

la Matière prochaine consiste dans les actes du

pénitent , c'est-à-dire dans la contrition , la con-

fession et la satisfaction.

LEÇON XVIII.

De la Contrition.

D. Qu'est-ce que la Contrition ?

R. La Contrition est une douleur de l'âme , une

détestation des péchés que l'on a commis , jointe

àun ferme propos de ne plus pécher àl'avenir.

D. Que veut dire le mot contrition ?

R. Il veut dire brisement ,et signifie que le

cœur de l'homme , auparavant endurci par le

péché , est comme brisé par la pénitence.

D. La contrition est-elle nécessaire au pécheur?

R. Oui,la contrition est absolument nécessaire
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pour la justification du pécheur , et rien ne peut

ysuppléer.

D. Quanddoit-on faire des actes de contrition ?

R. On doit en faire 1.º aussitôt que l'on recon-

naît avoir offensé Dieu mortellement ; 2.º quand

le pécheur est dans une nécessité pressante de se

réconcilier avec Dieu ; par exemple , s'il est en

danger de mort , ou si , à cause d'une longue

habitude du péché , il est exposé à aggraver son

état et à y mourir .

D. Quelles qualités doit avoir la contrition ?

R. Elle doit être intérieure , surnaturelle , sou-

veraine et universelle .

D. Pourquoi la contrition doit-elle être inté-

rieure ?

R. Parce qu'il ne suffit pas de donner des signes

extérieurs de contrition , et qu'elle doit exister

dans le cœur et dans la volonté : comme c'est dans

le cœur que le péché a été conçu , c'est aussi le

cœur qui doit être véritablement touché et pénétré

de repentir d'avoir offensé Dieu.

D. Qu'entend-on en disant que la contrition

doit être surnaturelle ?

R. On entend qu'elle doit 1.º être excitée dans

le cœur du pécheur par un mouvement du Saint-

Esprit ; 2.º être fondée sur des motifs connus par

la foi , et non sur des raisons purement naturelles .

D. Quels sont les motifs que la foi nous pro-

pose pour nous exciter à la contrition ?

R. Les motifs d'une véritable contrition sont la

sainteté , la bonté et la justice de Dieu que nous
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avons offensé ; les outrages et la mort de Jésus-

Christ , dont nos péchés sont la cause ; la perte de

la grâce sanctifiante et du paradis , les peines

éternelles de l'enfer , qui sont les effets et les

suites du péché mortel.

D. Celui qui aurait regret de ses péchés seu-

lement parce qu'il en souffre quelque dommage

temporel , obtiendrait-il la rémissionde ses péchés?

R. Non , cette contrition , n'étant pas surnatu-

relle , ne serait d'aucune utilité pour la rémission

des péchés .

D. Qu'entendez-vous endisant que la contrition

doit être souveraine ?

R. J'entends que le pécheur , pour être justifié ,

doit détester le péché mortel plus que tout autre

mal , avoir plus de regret de l'avoir commis qu'il

n'en aurait de tout autre malheur , préférer Dieu

à tout et être disposé à tout perdre et à tout

souffrir plutôt que de pécher de nouveau.

D. Est- il nécessaire que la douleur d'avoir

offensé Dieu soit plus sensible et plus vive que

toute autre douleur ?

R. Non , parce qu'on peut être détaché du

péché et entièrement converti , sans éprouver une

douleur plus sensible de l'offense de Dieu que d'un

malheur temporel.

D. Qu'est-ce à dire que la contrition doit être

universelle ?

R. C'est-à-dire qu'elle doit s'étendre à tous les

péchés mortels que l'on a commis , sans en excepter

un seul ; car , si l'on conservait une affection
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dominante pour quelque péché , on serait encore

pécheur et par conséquent ennemi de Dieu .

*D. Faut-il , pour que la contrition soit univer-

selle , que le pécheur déteste chaque péché en

particulier ?

R. Non , il suffit qu'il se repente en général de

tous ses péchés par un motifcommun à tous , c'est-

à-dire parce qu'ils déplaisent à Dieu.

D. Si l'on n'était coupable que de péchés

véniels , la contrition devrait-elle aussi s'étendre

à tous ?

R. Comme le péché véniel peut exister avec la

grâce sanctifiante , il n'est pas nécessaire que la

contrition s'étende à tous ; mais , si le pénitent ne

confesse que des péchés véniels , il faut qu'il ait la

contrition au moins de quelques-uns , sans quoi le

Sacrement serait nul par défaut de contrition.

D. La résolution de ne plus commettre le péché

est-elle essentielle à la contrition ?

R. Oui , car on ne peut haïr le péché ni aimer

Dieu , sans être dans lasincère disposition d'éviter

à tout prix le péché , qui offense Dieu .

D. A quelles marques peut-on connaître que

l'on a cette résolution ferme de ne plus offenser

Dieu?

R. On le connaît 1.º par le changement devie ;

2.º par les efforts que l'on fait pour résister aux

tentations et se corriger de ses mauvaises habitu-

des ; 3.º par le soin que l'on prend d'éviter les

occasions du péché .

D. La rechute dans les mêmes péchés est- elle
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toujours une preuve qu'on amanqué de cette ré-

solution sincère ?

R. Non , mais on a tout lieu de le craindre ,

quand on retombe dans les mêmes fautes promp-

tement et sans avoir presque rien fait pour les

éviter..

D. Que faut-il faire pour avoir la contrition ?

R. Il faut 1.º la demander à Dieu par une prière

humble et fervente , par des œuvres de pénitence

et de charité ; 2.º réfléchir sérieusement sur les

motifs propres à l'exciter en nous , c'est-à-dire

sur la grandeur , la sainteté , la justice et la bonté

de Dieu , sur l'injure que le péché lui fait et sur

les châtiments épouvantables que nous avons

mérités ; 3.º concevoir une ferme espérance que ,

touché de notre repentir , Dieu nous pardonnera

selon ses promesses et par les mérites de Jésus-

Christ ; 4. ° enfin , détacher nos cœurs du péché ,

les tourner vers Dieu et commencer à l'aimer

comme étant notre fin dernière .

D. Quand faut-il faire des actes de contrition

pour se confesser ?

R. Il est à propos de faire ces actes aussitôt

après l'examen de conscience , immédiatement

avant la confession et au moment qu'on reçoit

l'absolution.

LEÇON XIX.

Des diverses espèces de Contrition,

D. Combien y a-t-il de sortes de Contritions ?

R. Il y a deux sortes de contritions : l'une par-
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faite que l'on nomme simplement contrition , et

l'autre imparfaite qu'on appelle attrition .

D. Qu'est- ce que la Contrition parfaite ?

R. La Contrition parfaite est une douleurd'avoir

offensé Dieu parce qu'il est infiniment aimable , et

que le péché lui déplaît .

D. Qu'est-ce que la Contrition imparfaite ou

l'Attrition ?

R. L'Attrition est une douleur de l'âme , une

détestation du péché qui est excitée communément

par la crainte de l'enfer , par le désir du ciel , ou

par la honte d'avoir commis le péchéà cause de

sa laideur et de son opposition à Dieu.

D. Quelle différence y a-t-il entre ces deux

contritions ?

R. Il y a cette différence que le motif de la

contrition parfaite est l'amour que nous avons

pour Dieu , joint au désir de réparer l'injure que

le péché lui fait; tandis que le motif de l'attrition

est l'amour que nous avons pour nous-mêmes ,

avec la crainte des châtiments queméritele péché.

D. Quel est l'effet de la contrition parfaite ?

R. Si elle renferme le désir au moins implicite

de recevoir le sacrement de Pénitence , elle justifie

et réconcilie le pécheur avant même qu'il ait reçu

ce sacrement .

D. La contrition imparfaite efface t- elle aussi le

péché par elle-même ?

R. Non , mais elle dispose le pécheur à recevoir

le pardon de ses péchés dans le sacrement de

Pénitence .
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D. Quelles conditions doit avoir l'attrition pour

justifier le pécheur dans le sacrement de Pénitence?

R. Elle doit 1.º détacher le cœur du péché et

exclure la volonté de le commettre ; 2.º être

accompagnée de l'espérance du pardon ; 3.º ren-

fermer un commencement d'amour de Dieu comme

source de toute justice.

* D. Qu'est-ce qu'aimer Dieu comme source

de toute justice?

R. C'est aimer Dieu comme étant infiniment

bon , juste et saint en lui-même , et comme nous

communiquant à nous-mêmes la justice et la sain-

teté par un effet de son infinie miséricorde.

D. Pourquoi faut-il commencer à aimer Dieu

pour être justifié ?

R. Parce qu'onn'est pasvéritablement converti,

si l'on ne détache son cœur du péché et de la

créature pour l'attacher à Dieu; ce qui ne peut

se faire que par un commencement d'amour pour

lui . Ainsi la seule crainte des peines de l'enfer ,

qui laisserait dans la volonté l'affection au péché

mortel , ne suffirait pas pour justifier le pécheur

même avec le sacrement de Pénitence .

D. L'attrition, revêtue de ces conditions , est-

elle nécessaire et suffit-elle pour obtenir le pardon

des péchés par le sacrement de Pénitence ?

R. Oui , 1.º elle est nécessaire , puisque aucun

péché ne peut être remis sans contrition de la

part du pécheur ; 2.º elle suffit , car la contrition

parfaite n'est pas requise pour que le sacrement

de Pénitence remette les péchés .
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D. Faites un acte de contrition ?

R. « Mon Dieu , j'ai un extrême regret de vous

< avoir offense ; je déteste souverainement tous

<<mes péchés , parce qu'ils vous déplaisent et que

« vous êtes infiniment bon. Je prends une ferme

« résolution , moyennant votre sainte grâce , de

« ne plus vous offenser et de faire pénitence.

« J'espère de votre miséricorde que vous me par-

<<donnerez en vue des mérites de Notre Seigneur

« Jésus - Christ. >>

LEÇON XX.

De la Confession.

D. Qu'est-ce que la Confession ?

R. La Confession est une accusation humble

et sincère des péchés commis après le baptême ,

faite à un prêtre approuvé , pour en recevoir l'ab-

solution.

D. Pourquoidites-vous que la confession est

une humble accusation ?

R. Parce que le pécheur qui se confesse , ne

doit pas déclarer ses péchés par manière de récit ;

il doit , au contraire , s'humilier devant le confes-

seur , comme un criminel devant son juge , accuser

ses fautes en les condamnant et souhaitant de les

venger sur lui-même.

D. La confession est-elle nécessaire ?

R. Oui , il est de foi que la confession a été

instituée par Jésus-Christ comme le seul moyen

11
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d'obtenir la rémission des péchés mortels commis

après le baptême , et que ce divin Sauveur fait un

commandement formel de se confesser à tous

ceux qui sont coupables de péché mortel.

D. Comment savons-nous que Jésus - Christ fait

aux pécheurs un commandement formel de la con-

fession ?

R. Nous le savons par les paroles mêmes de

Jésus - Christ , par l'enseignement unanime de la

tradition , par la pratique constante et universelle

de l'Eglise, et par l'impossibilité d'admettre que la

confession ait été inventée par les hommes.

D. Quand et dans quels termes Jésus- Christ

a-t- il prescrit la confession ?

R. Il l'a prescrité , lorsqu'il a dit aux Apôtres

après sa résurrection : « Recevez le Saint-Esprit ;

« les péchés seront remis à ceux à qui vous les

« remettrez , et ils seront retenus à ceux à qui

« vous les retiendrez . »>

D. Comment ces paroles prouvent-elles la né-

cessité de la confession ?

R. Elles le prouvent , parce que les prêtres ,

revêtus , comme les Apôtres , du pouvoir de re-

mettre et de retenir les péchés , ne peuvent faire

le discernement de ceux à qui il faut remettre les

péchés et de ceux à qui il faut les retenir , s'ils ne

connaissent exactement l'état de la conscience

de chacun , le nombre , la gravité et l'espèce des

péchés qu'il a commis , enfin les dispositions dans

lesquelles il est actuellement ; or , le prêtre ne

peut ainsi connaître ce qu'il y a de plus secret



DES SACREMENTS . 363

dans la vie d'un homme, si ce n'est par la con-

fession que le pécheur en fait.

D. Comment la tradition prouve-t-elle la né-

cessité de la confession

R. Ellela prouve , parce que les Pères de l'Eglise

enseignent unanimement , 1.º que les prêtres ont

reçu de Jésus- Christ le pouvoir de remettre et de

retenir les péchés ; 2.º que ce pouvoir ne peut

s'exercer qu'en faveur de ceux qui se confessent

aux prètres ; 3.º que cette confession consiste à

accuser en détail tous les péchés que l'on sait

avoir commis , même les plus secrets ; 4.º qu'il y

a un précepte divin qui , sous peine de damnation ,

ordonne de se confesser à tous ceux qui sont

coupables de péché mortel.

D. Comment savons-nous que la confession a

toujours été en usage dans l'Eglise ?

R. Nouslesavonspar le témoignagede l'histoire,

qui prouve , par une multitude de faits publics

et incontestables , que , dans tous les siècles de

l'Eglise , la confession était pratiquée ; que les

hommes de tous les états et de toutes les condi-

tions , les religieux , les prêtres , les fidèles , les

évêques , les princes , les rois , les empereurs se

confessaient.

D. Ne pourrait-on pas dire que la confession

est une invention des hommes ?

R. Non , il est manifestement impossible d'ad-

mettre que la confession ne soit qu'une invention

des hommes.
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D. D'où vient cette impossibilité ?

R. Elle vient 1.º de ce que , jusqu'alors , on

n'apu encore citer ni le nom , ni le pays de l'habile

imposteur qui , de sa propre autorité, aurait im-

posé le joug de la confession; ni le temps où il a

vécu , ni les moyens qu'il aurait employés pour

faire admettre son invention. Elle vient 2.º de ce

qu'aucunhomme, quelque habile qu'on le suppose,

n'aurait pu parvenir à faire accepter sans récla-

mation , par des populations nombreuses et dis-

séminées sur toute la surface de la terre , une

pratique telle que la confession , avec la conviction

intime et générale que cette pratique était l'unique

moyen de salut pour les pécheurs et qu'elle avait

toujours été en usage , lorsque d'ailleurs ces mêmes

populations auraient vécu , jusqu'à ce jour, dans

la persuasion contraire .

D. Pourquoi Jésus-Christ a-t-il ordonné la

confession ?

R. Jésus -Christ l'a ordonnée 1.º pour humilier

le pécheur et briser son orgueil , qui est presque

toujours le principe de ses péchés ; 2.º pour le

soumettre à la puissance des clefs et au jugement

des prêtres et , par là , l'obliger à reconnaître sa

dépendance de l'autorité de Dieu.

D. Quand est- on obligé de se confesser en vertu

du précepte divin ?

R. Le précepte de la confession oblige de se

confesser 1.º dans le danger probable de mort ;

2.º plusieurs fois dans la vie; 3.º quand on est

dans la nécessité de se réconcilier avec Dieu ;
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4.º quand onnepeut , sans recourir à la confession,

surmonter quelque violente tentation.

D. Outre le précepte divin , l'Eglise fait-elle un

commandement de la confession ?

R. Oui , l'Eglise , par un commandement spé-

cial , ordonne à tout fidèle qui a atteint l'âge de

discrétion , de se confesser au moins une fois

chaque année.

D. Quel a été le but de l'Eglise en prescrivant

la confession ?

R. La loi de l'Eglise touchant la confession a

pour objet non de prescrire la confession , qui est

de précepte divin , mais d'ordonner l'accomplis-

sement de ce devoir , au moins une fois chaque

année , et par là d'empêcher que quelque fidèle

ne néglige d'y satisfaire.

*D. En quel temps de l'année faut-il se con-

fesser?

R. L'Eglise n'a pas déterminé l'époque de

l'année où l'on doit faire la confession annuelle ;

mais la coutume s'est établie de faire cette con-

fession au temps de Pâques , afin qu'elle serve

de préparation à la communion pascale .

D. A quel prêtre faut-il faire la confession

annuelle ?

R. Le décret du concile de Latran qui prescrit

la confession annuelle , avait ordonné qu'elle se

fit au propre prètre , ou de son consentement à

un autre prêtre; mais la coutume de faire la con-

fession annuelle à tout prêtre approuvé a généra-

lement prévalu.
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LEÇON XXI .

Des qualités de la Confession.

D. Est-il nécessaire de déclarer , en se con-

fessant , tous les péchés que l'on a commis ?

R. Le précepte divin qui fait de la confession

une condition du salut , oblige de confesser en

détail tous les péchés mortels dont on se souvient

après un examen sérieux et diligent.

D. Est-ce une grande faute que de cacher vo

lontairement un péché mortel , en se confessant ?

R. Oui , celui qui cache volontairement un

péché mortel , en se confessant , trompe son con-

fesseur qui tient la place de Dieu; il fait une

confession nulle et sacrilége ; et , s'il reçoit l'ab-

solution , non-seulement il n'obtient pas la rémis-

sion des péchés qu'il a accusés , mais il y ajoute

un nouveau crime en profanant le sacrement quí

devait le justifier .

D. Suffit-ilde dire , en se confessant , que l'on

a commis des péchés contre tel ou tel comman-

dement ?

R. Non , il faut encore déclarer , autant que

possible , le nombre , l'espèce et les circonstances

de chaque péché.

D. Commentfaut-ildéclarerlenombredechaque

péché?

R. Si ce nombre est connu , il faut le déclarer

tel qu'on le connaît; si , après un examen prudent,

on nepeut se souvenir du nombre exact, il faut
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dire celui qui paraît approcher le plus de la vérité ,

en ajoutant le mot environ ; si , à cause de l'ha-

bitude de tomber souvent dans le même péché , il

est impossible de déterminer aucunnombre même

approximatif, il suffit de dire combien de fois à

peu près on a commis ce péché par jour , par se-

maine , par mois , par année .

D. Est-il nécessaire de déclarer l'espèce de

chaque péché ?

R. Oui , il est indispensable que le pénitent con-

fesse l'espèce de chaque péché qu'il a commis ;

sans cela , le confesseur ne connaîtrait ni la nature ,

ni la gravité des péchés dont le pénitent s'est rendu

coupable.

D. Quelles circonstances du péché faut-il dé-

clarer , en se confessant?

R. Il est indispensable de déclarer , en se con-

fessant, les circonstances qui changent l'espèce du

péché ; généralement , il faut déclarer aussi celles

qui , dans la même espèce, en aggravent notable-

ment la malice .

D. Donnez un exemple d'une circonstance qui

change l'espèce du péché ?

R. Celui qui ment en présence d'un juge , après

avoir juré de dire la vérité , ne fait pas un simple

mensonge , mais un parjure , à cause de la circons-

tance de son serment; il ne suffit donc pas qu'il

s'accuse d'avoir menti , il doit ajouter que son

mensonge a été un parjure , parce qu'il avait juré

de dire la vérité .

D. Donnez un exemple d'une circonstance no-
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tablement aggravante, qu'il faut accuser dans la

confession ?

R. Celui qui a volé une somme considérable ou

un objet d'un grand prix , a péché plus grièvement

que si la somme ou l'objet était de peu de valeur ;

il doit donc , en se confessant , faire connaître la

valeur de ce qui a été la matière de son vol.

D. Est-on obligé de confesser les péchés véniels?

R. On n'est pas obligé de confesser les péchés

véniels , parce qu'on peut en obtenir la rémission

par d'autres moyens; mais il est très-utile de les

confesser , pourvu qu'on le fasse avec une vraie

contrition ; c'est le moyen le plus sûr d'en obtenir

le pardon.

D. Y a-t-il obligation de confesser les péchés

douteux ?

R. Quand on doute si l'on a commis tel ou tel

péché mortel , si tel péché qu'on est sûr d'avoir

commis est mortel ou véniel , ou si l'on s'est con-

fessé de tel péché grave que l'on a commis , il faut

confesser tous ces péchés douteux , en expliquant

le doute au confesseur.

D. Est- il nécessaire de confesser les péchés ou-

bliés dans une confession précédente ?

R. Oui , il est nécessaire de confesser les péchés

oubliés , lorsque dans la suite on s'en souvient.

D. Dans quels cas fait-on une confession nulle ?

R. On fait une confession nulle , 1.º quand on

n'a pas une véritable contrition de ses péchés , ou

qu'on manque du ferme propos de les éviter et

d'en réparer les suites; 2.º quand on omet d'ac
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cuser quelque péché mortel , soit volontairement,

soit par défaut d'examen; 3.º quand on se con-

fesse sans avoir la foi explicite aux principaux

mystères, ou en ignorant ce que tout chrétien est

obligé de croire et de savoir .

D. Comment peut-on réparer une confession

nulle?

R. On la répare , en recommençant cette con-

fession et toutes celles qu'on a faites depuis .

D. Pourquoi faut-il aussi recommencer les

autres confessions ?

R. Parce que tout le temps que la première

confession qui a été nulle , n'a pas été réparée ,

toutes les autres qui l'ont suivie ont été également

nulles , puisqu'un péché ne peut être remis sans

qu'un autre péché mortel ne le soit aussi .

D. Combien y a-t-il de sortes de confessions ?

R. Il y en a de deux sortes : la confession par-

ticulière et la confession générale.

D. Qu'est-ce que la Confession particulière ?

R. C'est l'accusation des péchés que l'on a com-

mis depuis sa dernière confession .

D. Qu'est-ce que la Confession générale ?

R. C'est l'accusation des péchés déjà confessés ,

soit de toute la vie , soit d'un temps plus ou moins

considérable .

D. La confession générale est-elle quelquefois
nécessaire ?

R. Elle est nécessaire , quand les confessions

précédentes sont nulles , ou quand on a sur leur

validité des doutes légitimes et bien fondés .
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D. La confession générale peut- elle être utile ,

sans être nécessaire ?

R. Elle est utile à ceux pour qui elle est une

occasion d'examiner de nouveau , dans l'amertume

de leur cœur , les fautes de leur vie passée , d'en

concevoir une douleur plus vive , et de s'attacher

à Dieu avec plus de reconnaissance et d'amour.

D. Quandest-il avantageux de faire une con-

fession générale ?

R. Il est avantageux de faire une confession

générale , quand on forme le dessein de mener

une vie plus chrétienne , aux principales époques

de la vie , comme celle de la première communion,

dans un temps de Jubilé , aux approches de la

mort.

D. Quels sont les avantages d'une bonne con-

fession ?

R. La confession qui est faite avec les disposi-

tions requises , procure non-seulement la rémis-

sion des péchés , mais encore la grâce de les éviter

à l'avenir , de vaincre les mauvaises habitudes , de

combattre victorieusement les tentations et de per-

sévérer dans le service et l'amour de Dieu .

D. Le confesseur est-il obligé de garder le se-

cret sur ce qui lui a été confié dans la confession ?

R. Oui , toutes les lois , la naturelle , la divine ,

l'ecclésiastique , imposent au confesseur l'obliga-

tion rigoureuse et inviolable de garder sous le se-

cret le plus absolu tout ce qu'il a appris par la voie
de la confession sacramentelle.
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D. La loi du secret de la confession admet-elle

quelque exception?

R. Non , l'obligation du sceau sacramentel est

absolue et n'admet aucune exception : nulle puis-

sance humaine ne peut en dispenser, et la violation

ne peut en être permise en aucun cas , ni pour

aucun motif.

* D. A quoi s'étend l'obligation du secret sa-

cramentel ?

R. Elle s'étend à tout ce que le confesseur ap-

prend par la voie de la confession , et dont la

révélation pourrait déplaire au pénitent , et rendre

la confession odieuse; tels sont tous les péchés ,

leur objet , leurs circonstances , les complices , les

taches d'une famille ou de la naissance , les défauts

naturels , etc.

D. Quelles personnes sont tenues au secret

sacramentel ?

R. Laloi du secret sacramentel oblige tous ceux

qui connaissent , par la voie de la confession , des

choses qui tombent sous le secret ; ainsi le con-

fesseur , l'interprête qui sert d'intermédiaire entre

le pénitent et le confesseur , celui qui a entendu

la confession d'un autre par hasard ou à dessein ,

sont obligés au secret sacramentel.

LEÇON XXII .

De la Satisfaction .

D. Qu'est- ce que la Satisfaction ?

R. C'est la réparation de l'injure que nos pé-
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chés ont faite à Dieu, et du tort qu'ils ont causé

au prochain.

D. Combien distingue-t-on de sortes de satis-

faction?

R. On en distingue de deux sortes : la satis-

faction volontaire et la satisfaction sacramentelle .

D. En quoi consiste la satisfaction volontaire ?

R. Elle consiste dans les œuvres pénibles et

laborieuses que nous faisons volontairement , et

dans les diverses peines de la vie que nous sup-

portons patiemment et en esprit de pénitence.

D. Qu'est-ce que la satisfaction sacramentelle ?

R. C'est celle que le confesseur impose au pé-

nitent , et qui fait partie du sacrement de Péni-

tence.

D. Quelles sont les œuvres par lesquelles on

peut satisfaire à Dieu ?

R. Ces œuvres sont la prière et les exercices

de religion et de piété , le jeûne et les diverses

mortifications tant intérieures qu'extérieures, l'au-

mône et toutes les œuvres de miséricorde tant spi-

rituelles que corporelles .

D. Est-on obligé de satisfaire à Dieu pour les

péchés dont on a obtenu le pardon par le sacre-

ment de Pénitence ?

R. Oui , on est obligé de satisfaire à Dieu ,

même après avoir obtenu le pardon de ses péchés,

parce que Dieu , en nous remettant nos péchés et

la peine éternelle qu'ils ont méritée , nous impose

ordinairement l'obligation de satisfaire à sa justice

par des peines temporelles .
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D. Jésus - Christ n'a-t-il pas satisfaitpour nous ?

R. Il est vrai que Jésus-Christ a satisfait plei-

nement et surabondamment pour nos péchés ;

mais, pour que le mérite de cette satisfaction di-

vine nous soit appliqué , il faut que nous travail-

lions de notre côté à expier nos péchés par de

dignes fruits de pénitence.

D. Pouvons-nous offrir à Dieu une satisfaction

égale à l'injure que nos péchés lui font ?

R. Non , parce que nos satisfactions , n'ayant

qu'une valeur très-restreinte , ne peuvent être

proportionnées à l'offense que nos péchés font à

Dieu , dont la majesté est infinie .

D. Quelles satisfactions pouvons-nous donc

offrir à Dieu ?

R. Nous pouvons , avec la grâce , faire des

œuvres de pénitence qui étant unies aux satisfac-

tions de Jésus-Christ , sont agréées et reçues de

Dieu ; car c'est de cette union qu'elles tirent leur

mérite et leur valeur .

D. Quelledoit être la mesure de notre satis-

faction ?

R. Il est impossible de définir dans quelle me-

sure les œuvres satisfactoires expient la peine

temporelle due aux péchés ; mais il est certain que

notre satisfaction doit être , autant que possible ,

proportionnée au nombre et à la gravité de nos

péchés .

D. Quelles sont les pénitences les plus conve-

nables et les plus utiles ?

R. Ce sont celles qui, en expiant les péchés ,
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servent à corriger le pécheur de ses habitudes

vicieuses ; par exemple , des aumônes pour celui

qui est enclin à l'avarice , des jeûnes , des morti-

fications pour le sensuel , des actes d'humilité pour

l'orgueilleux , etc.

D. Comment sont expiés les péchés de ceux qui

meurent après en avoir obtenu le pardon , et sans

avoir satisfait à la justice de Dieu ?

R. Ils sont expiés dans l'autre vie par les flammes

du purgatoire.

D. Le pénitent est-il obligé d'accepter et d'ac-

complir la pénitence que le confesseur lui impose ?

R. Oui , parce que la pénitence imposée par le

confesseur , est une sentence juste , à laquelle le

pénitent doit se soumettre , et que l'acceptation de

la pénitence , avec la volonté de l'accomplir , ap-

partient à l'essence du sacrement , comme l'exé-

cution de cette pénitence appartient à son intégrité .

D. Comment faut-il accomplir la pénitence sa-

cramentelle ?

R. Il faut l'accomplir 1.º dans le temps et de la

manière que le confesseur l'a ordonné ; 2.º avec

un sincère regret de ses fautes , un vrai désir de

satisfaire à la justice divine , et une entière con-

fiance dans la satisfaction et les mérites de Jésus-

Christ.

D. Comment satisfait- on au prochain ?

R. On satisfait au prochain , en réparant le tort

qu'on lui a fait dans sa personne , dans son hon-

neur ou dans ses biens , et en se réconciliant avec

lui , quand on l'a offensé.
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LEÇON XXIII.

De l'Absolution ou Forme du sacrement de Pénitence.

D. Qu'est- ce que l'Absolution ?

R. L'Absolution est une sentence par laquelle

le prêtre remet , de la part de Dieu , au pénitent

bien disposé, les péchés dont celui- ci est coupable .

D. Dans quelles paroles consiste essentielle-

ment l'absolution ?

R. Elle consiste essentiellement dans ces paroles :

« Je vous absous de tous vos péchés au nom du

• Père , et du Fils , et du Saint-Esprit. »

D. Quels sont les effets de l'absolution ?

R. L'absolution justifie et réconcilie avec Dieu

le pécheur bien disposé ; elle le fortifie , lui donne

la grâce de ne plus retomber , et fait revivre le

mérite de ses bonnes œuvres .

D. Le confesseur doit-il donner l'absolution à

tous ceux dont il entend la confession ?

R. Il ne doit donner l'absolution qu'aux péni-

tents qu'il juge prudemment être bien disposés ;

il doit la refuser aux pécheurs dont la volonté est

actuellement attachée au péché mortel ; et , hors

le cas d'une nécessité pressante , il doit la différer

à ceux dont il a sujet de douter des bonnes dispo-

sitions .

D. A quelles marques le confesseur peut-il juger

que le pénitent est bien disposé ?

R. Il peut juger que le pénitent est bien disposé ,

1.º si celui-ci se confesse avec candeur et humilité ,
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avouant mème les péchés dont la révélation lui

coûte davantage ; 2.º s'il paraît avoir un vrai re-

pentir de ses péchés et un ferme propos de ne plus

y retomber ; par exemple , s'il a changé de con-

duite , et s'il s'efforce de corriger ses mauvaises

habitudes ; 3.º si aucun motif humain ne l'a porté

à se confesser ; 4.º s'il se montre prêt à accepter

tous les sacrifices jugés nécessaires pour réparer

les suites de ses péchés.

D. Quels sont ceux que le confesseur doitjuger

être mal disposés ?

R. Ce sont 1.º ceux qui ne donnent aucun signe

de contrition ; 2.º ceux qui ignorent les principaux

mystères de la foi ; 3.º ceux qui conservent de la

haine contre le prochain ; 4.° ceux qui refusent de

réparer le tort qu'ils ont fait au prochain ; 5.º ceux

qui sont dans l'habitude ou dans l'occasion pro-

chaine du péché mortel , sans faire aucun effort

pour en sortir.

D. Qu'est-ce que l'habitude du péché?

R. C'est une inclination si forte à une espèce

de péché qu'on s'y laisse entraîner facilement et

presque sans résistance .

D. Qu'est-ce que l'occasion prochaine dupéché?

R. L'occasion du péché est une circonstance

extérieure qui porte au péché , soit par elle-même,

comme la lecture des mauvais livres , soit à cause

de quelque mauvaise disposition particulière au

pécheur , comme le jeu , le négoce. L'occasion est

prochaine , quand il en résulte un danger certain
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ou très-probable d'y succomber , et qu'en effet

on y succombe ordinairement.

D. Quels sont ceux dont les bonnes dispositions

sont douteuses ?

R. Ce sont les pécheurs qui ne font que des

efforts insuffisants pour vaincre leurs mauvaises

habitudes , pour suivre les avis d'un confesseur

sage et prudent , et qui retombent dans le péché

mortel , malgré les promesses qu'ils font de l'éviter .

D. Pourquoi le confesseur doit-il refuser ou

différer l'absolution ?

R. C'est parce que , hors le cas de nécessité , il

ne doit donner l'absolution qu'à ceux qu'il juge

prudemment être bien disposés , et qu'en la don-

nant à ceux qui ne le sont pas, il les exposerait à

commettre des sacriléges , et se rendrait lui-même

complice de la profanation des sacrements .

D. Y a-t- il quelques autres inconvénients à

donner l'absolution à un pécheur qui n'est pas

réellement converti ?

R. Oui , l'absolution reçue avec de mauvaises

dispositions , produit , outre la profanation du sa-

crement , les effets les plus funestes dans le péni-

tent : elle lui inspire une fausse sécurité sur l'état

de son âme , en lui persuadant faussement que ses

péchés lui sont remis ; elle l'habitue à ne tirer au-

cun profit de ce remède salutaire, le changeant en

poison; enfin elle le conduit à l'impénitence finale .

D. Qu'est- ce que l'impénitence finale ?

R. C'est l'état malheureux de ceux qui s'endur-

cissent et meurent dans le péché.
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D. Le confesseur ne doit-il pas croire le pé-

cheur, lorsque celui-ci prometde ne plus retomber?

R. Non , parce que le pécheur , aveuglé par ses

passions et ses mauvaises habitudes , se trompe

souvent lui-même , et se croit bien converti , quoi-

qu'il ne le soit pas véritablement .

D. Comment doit se conduire le pénitent à qui

le confesseur a refusé ou différé l'absolution ?

R. Il doit se soumettre humblement aujugement

du confesseur , s'abstenir de tout murmure et de

toute plainte , ne pas presser le confesseur de

l'absoudre , mais écouter ses avis avec une docilité

respectueuse , réformer sa conduite , et travailler

à se rendre digne de recevoir l'absolution le plus

tòt possible.

LEÇON XXIV.

Du Ministre du sacrement de Pénitence.

D. A qui Jésus-Christ a-t-il donné le pouvoir

de remettre les péchés ?

R. Jésus-Christ, par ces paroles : « Les péchés

< seront remis à ceux à qui vous les remettrez , et

ils seront retenus à ceux à qui vous les retien-

« drez , » a donné à ses Apôtres , et, en leur per-

sonne , à tous les prètres, le pouvoir de remettre

ou de retenir les péchés par le sacrement de Pé-
nitence.

D. Tous les prêtres ont-ils ce pouvoir ?

R. Tous les prètres reçoivent dans l'ordination ,
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avec le caractère sacerdotal , le pouvoir de re-

mettre les péchés ; mais ils ne peuvent exercer ce

pouvoir que lorsqu'ils sont approuvés par l'évêque .

D. En quoi consiste cette approbation ?

R. Elle consiste dans le pouvoir que l'évêque

accorde à un prêtre d'entendre les confessions

dans une partie ou dans toute l'étendue de son

diocèse , et d'absoudre , dans les limites de sa juri-

diction , les pécheurs qui s'adresseront à lui pour

en recevoir la rémission de leurs péchés.

D. Qu'est-ce que la juridiction ?

R. La juridiction, en général , est le pouvoir

que quelqu'un a de gouverner , de juger et de pu-

nir ceux qui sont soumis à son autorité .

D. Combiendistingue-t-on de sortes de juri-

diction ecclésiastique ?

R. On en distingue de deux sortes : la juridic-

tion extérieure , qui est le pouvoir de porter des

lois , de gouverner les Fidèles dans les choses

spirituelles et d'infliger des peines ; et la juridic-

tion intérieure , qui est le pouvoir d'absoudre des

péchés et d'imposer des pénitences au tribunal de

la confession.

D. La juridiction est-elle nécessaire pour ab-

soudre les pécheurs ?

R. Oui , outre le pouvoir d'ordre , lajuridiction

intérieure est nécessaire au prêtre pour absoudre

validement ; car nul homme n'a droit de juger ,

d'absoudre , de condamner , ni de punir ceux qui

ne sont pas soumis à son autorité .

D. Les Fidèles ne peuvent-ils s'adresser qu'à
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leurs pasteurs pour recevoir le sacrement de Pé-

nitence?

R. Ils peuvent encore s'adresser à tout autre

prêtre qui est approuvé pour le lieu où ils se con-

fessent.
*

D. Les prêtres approuvés par l'évêque, peuvent-

ils remettre toutes sortes de péchés ?

R. Non , il y a certains péchés qui , à raison de

leur gravité , ne sont pas compris dans le pouvoir

ordinaire d'entendre les confessions , et dont les

prêtres même approuvés ne peuvent absoudre ,

sans un pouvoir extraordinaire et particulier ,

parce que l'absolution en est réservée au Pape ou

aux Evêques ; ces péchés se nomment cas ré-

servés .

D. N'y a-t-il pas des circonstances où tout

prêtre peut absoudre validement même sans juri-

diction et sans approbation ?

R. Oui , lorsque quelque fidèle est à l'article de

la mort , tout prêtre , même non approuvé , fût-il

hérétique ou excommunié peut , au défaut d'un

autre prêtre approuvé , l'absoudre validement de

toutes sortes de péchés et de censures ; dans ce cas

l'Eglise supplée la juridiction.

D. Peut-on indifféremment s'adresser pour la

confession à tout prêtre approuvé ?

R. Quoique tout prêtre approuvé ait le pouvoir

de remettre les péchés , il est très-important de

choisir un confesseur avec prudence et discrétion ;

car c'est souvent de ce choix que dépendent la

persévérance du pénitent dans lajustice, son avan-
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cement dans la vertu , et tout le succès dans l'affaire

dusalut.

D. Que faut-il observer pour choisir un con-

fesseur avec prudence et discrétion ?

R. Il faut écarter de ce choix toute considéra-

tion humaine , et n'avoir en vue que sa propre

sanctification ; c'est pourquoi il faut , autant que

possible , choisir celui en qui l'on trouve la science

de la direction , la piété et la sainteté de vie , une

charité compatissante, un zèle pur et désintéressé ,

la prudence dans les conseils , et la discrétion dans

l'usage qu'il fait de la confiance qu'on lui donne.

LEÇON XXV .

De la Pratique du sacrement de Pénitence.

D. Que faut-il faire pour recevoir utilement le

sacrement de Pénitence ?

R. Il faut observer exactement ce qui doit être

fait avant , pendant et après la confession .

D. Que faut-il faire avant la confession ?

R. Il faut examiner sa conscience , c'est-à-dire

s'appliquer à bien connaître l'état de son âme , les

péchés que l'on a commis , les penchants qui ont

porté à pécher, afin de tout déclarer au confesseur .

D. L'examen de conscience est-il nécessaire

pour faire une bonne confession ?

R. Oui , parce que , si l'on ne connait tous ses

péchés , il est impossible de les confesser exacte-

ment , et d'en avoir un repentir véritable .
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D. Le défaut d'examen peut-il rendre nulle la

confession ?

R. Oui , quand ce défaut est cause que le pé-

nitent omet de déclarer quelque péché mortel , il

rend la confession nulle et sacrilége .

D. Comment faut-il examiner sa conscience ?

R. Il faut 1.º demander à Dieu ses lumières

pour connaître ses péchés , avec sa grâce pour les

détester ; 2.º s'examiner sur les commandements

de Dieu et sur ceux de l'Eglise , sur les péchés

capitaux , sur les devoirs de son état , sur les ac-

tions ordinaires de la journée , sur les penchants

dominants , sur les péchés d'habitude ; 3.º recher-

cher, sur chacun de ces points, en quoi on a man-

qué par pensée , par paroles , par action ou par

omission .

D.Avec quel soin faut-il examiner sa conscience ?

R. Il faut examiner sa conscience avec le même

soin et la même exactitude que l'on a coutume

d'apporter à une affaire de grande importance .

D. Que faut-il faire après l'examen de cons-

cience ?

R. Il faut s'humilier profondément devant Dieu,

concevoir un sincère regret de l'avoir offensé ,

former un ferme propos de ne plus commettre le

péché , et dire , dans l'amertume de son cœur ,

ces paroles ou autres semblables : « Combien de

« péchésj'ai commis contre vous , omon Dieu ; que

« deviendrais-je si vous n'aviez pitié de moi, car

« j'ai plusieurs fois mérité l'enfer ! Que de mal-

« heureux gémissent actuellementdans cet horrible
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« cachot , quoiqu'ils ne vous aient pas tant offensé

« que moi. Faites-moi miséricorde , o mon Dieu ,

« je ne veux plus désormais vous désobéir , ni vous

« déplaire en rien. »

D. Comment faut-il se présenter devant le

confesseur ?

R. Il faut se mettre à genoux à ses pieds , faire

le signe de la croix , joindre les mains et dire :

« Bénissez-moi , mon Père, parce que j'ai péché. »

D. Pourquoi le pénitent donne-t-il au confes-

seur le nom de Père ?

R. C'est 1.º parce qu'il regarde le confesseur

comme tenant à son égard la place de Dieu ; c'est

2.º pour lui témoigner une confiance filiale , et

lui rappeler qu'il espère trouver en lui une charité

et une compassion toute paternelle .

D. Quelle prière dit le prêtre en bénissant le

pénitent ?

R. Il demande à Dieu qu'il soit dans la bouche

et sur les lèvres du pénitent , afin que celui-ci

fasse une bonne confession .

D. Que fait ensuite le pénitent ?

R. Il récite la première partie du Confiteor

en latin ou en français , c'est-à-dire jusqu'à mea

culpâ ou c'estpar ma faute; puis il dit combien il

y a de temps qu'il ne s'est confessé , s'il a reçu

l'absolution , s'il a fait sa pénitence; enfin il ac-

cuse ses péchés .

D. Comment faut-il se confesser ?

R. Il faut déclarer tous ses péchés avec ordre ,

humilité et simplicité ; avec ordre , c'est-à-dire
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en suivant la méthode indiquée pour l'examen de

conscience ; avec humilité , c'est-à-dire avec la

confusion d'un criminel qui sent toute l'horreur

de ses crimes , qui s'en repent , et qui veut les

expier; avec simplicité , c'est-à-dire de la manière

qu'il les connaît , sans feinte , ni dissimulation ,

sans les diminuer ni les excuser , désirant être

connu du confesseur tel qu'il est connu de Dieu.

D. Que dit le pénitent, quand il a déclaré tous

ses péchés ?

R. Il dit : « Voilà , mon Père , tous les péchés

« dont je me souviens ; je m'en accuse , ainsi que

<<de tous ceux que je pourrais avoir oubliés et de

<<tous ceux dema vie passée ;j'en demandepardon

« à Dieu , et à vous , mon Père , la pénitence et ,

« si vous le jugez à propos , l'absolution; » puis

il achève le Confiteor ?

D. Que doit faire le pénitent après avoir achevé

le Confiteor ?

R. Le pénitent doit demeurer incliné , deman-

dant pardon à Dieu , pendant que le confesseur

récite les prières Misereatur et Indulgentiam ;

écouter avec un humble respect les avis du con-

fesseur ; répondre sincèrement à toutes les ques-

tions qu'il lui fait , et accepter avec soumission la

pénitence qu'il lui impose.

D. Dans quels sentiments faut-il recevoir l'ab-

solution ?

R. Il faut recevoir l'absolution dans les senti-

ments d'une profonde humilité , d'une entière con
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fiance , d'un ardent amour et d'une vive recon-

naissance , et réciter l'acte de contrition.

D. Que faut- il faire après avoir reçu l'abso-

lution?

R. Il faut se retirer avec modestie , remercier

Dieu de la grâce qu'on vient de recevoir , renou-

veler la résolution qu'on a prise d'être fidèle à

Dieu , d'éviter la rechute et les occasions du péché,

puis s'acquitter de la pénitence le plus tôt possible .

LEÇON XXVI.

Des Censures.

D. Qu'appelle-t-on Censures ?

R. La Censure ecclésiastique est unepeine spi-

rituelle et médicinale , par laquelle un chrétien ,

en punition d'une faute grave et de son opiniâtreté,

est privé de l'usage de quelques biens spirituels

de l'Eglise .

D. Quels sont les biens dont le Chrétien est

privé par la censure ?

R. Ce sont les biens communs à tous les Fidèles

et dont la dispensation est confiée à l'Eglise ; tels

que les sacrements , les prières publiques , etc.

D. L'Eglise a-t-elle le pouvoir de porter des

censures ?

R.. Oui , Jésus-Christ a donné à son Eglise un

véritable pouvoir de porter des censures , dans le

butd'y régler toutes choses et d'y maintenirle bon

ordre .

11*
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D. Par qui cepouvoir est-il exercé dans l'Eglise?

R. Il est exercé par les supérieurs ecclésias-

tiques qui ont la juridiction extérieure; c'est-à-

dire par le Pape et les conciles généraux pour

toute l'Eglise , et par les Evêques pour leurs dio-

cèses respectifs.

D. Qui peut absoudre des censures ?

R. Tout prêtre approuvé peut absoudre des

censures non réservées ; mais l'absolution des cen-

sures réservées ne peut être donnée que par celui

à qui elles sont réservées , ou par celui qu'il dé-

lègue à cet effet .

D. Combiendistingue-t-on de sortes de cen-

sures ?

R. On en distingue de trois sortes : l'excom-

munication , la suspense et l'interdit .

D. Qu'est-ce que l'Excommunication ?

R. L'Excommunication est une censure par la-

quelle quelqu'un est privé en tout ou en partie de

l'usage des biens communs aux Fidèles ; par

exemple , des suffrages publics de l'Eglise , de la

participation aux sacrements , de l'assistance aux

divins Offices , de la sépulture ecclésiastique , etc.

D. Qu'est-ce que la Suspense ?

R. La Suspense est une censure par laquelle

un clerc est privé en tout ou en partie de l'usage

de la puissance que lui donne son ordre , son office

ou son bénéfice. La suspense n'empêche pas de

participer aux sacrements de Pénitence , d'Eucha-

ristie et d'Extrême-Onction .
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D. Qu'est-ce que l'Interdit?

R.L'interditest une censure par laquelle l'Eglise ,

en punition de quelque crime , défend à certaines

personnes ou dans certains lieux l'usage de quel-

ques sacrements , la célébration des divins Offices

et la sépulture ecclésiastique .

D. Quels sont ceux à qui , de droit commun ,

on refuse la sépulture ecclésiastique ?

R. Ce sont 1.º ceux qui ne sont pas baptisés ;

2.º les Apostats , les Hérétiques et les Schismati-

ques ; 3.º les excommuniés et les interdits nom-

mément exclus ; 4.º les suicides et les duellistes ;

5.º les pécheurs publics et scandaleux ; 6.º ceux

qui meurent dans l'acte mème du crime ; 7.º ceux

qui , à la mort , refusent publiquement et par im-

piété les secours de la Religion.

LEÇON XXVII .

Des Indulgences .

D. Qu'est-ce que l'Indulgence?

R. l'Indulgence est la rémission en tout ou en

partie de la peine temporelle due aux péchés déjà

pardonnés .

D. Sur quoi sont fondées les indulgences ?

R. Elles sont fondées sur les mérites sura-

bondants de Jésus-Christ , de la sainte Vierge et

des Saints ; l'Eglise fait l'application de ces mérites

aux Fidèles , afin de les décharger des peines

qu'ils auraient à subir dans cette vie ou dans

l'autre .
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D. L'Eglise a-t-elle le pouvoir d'accorder des

indulgences ?

R. Oui , Jésus-Christ a donné à l'Eglise le pou-

voir d'accorder des indulgences , quand il a dit à

ses Apôtres : « Tout ce que vous délierez sur la

« terre , sera délié dans le ciel .>>>Par ces paroles ,

Jésus-Christ donne à l'Eglise le pouvoir de remettre

les péchés , et à plus forte raison celui de remettre

la peine temporelle due aux péchés .

D. L'usage des indulgences est-il bien ancien

dans l'Eglise ?

R. Il remonte jusqu'au temps des Apôtres , où

nous voyons S. Paul remettre à un pécheur de

Corinthe le reste de la pénitence qu'il lui avait im-

posée ; de même pendantles persécutions, l'Eglise ,

à la prière des confesseurs et des martyrs , abré-

geait souvent la pénitence imposée aux pécheurs .

D. Combiendistingue-t-on de sortes d'indul-

gences ?

R. On en distingue de deux sortes : l'indul-

gence plénière et l'indulgence partielle .

D. Qu'est-ce que l'Indulgence plénière ?

R. L'Indulgence plénière est la rémission entière

de toute la peine temporelle qui reste à subir pour

les péchés pardonnés .

D. Qu'est-ce que l'Indulgence partielle ?

R. C'est celle qui ne remet qu'une partie de la

peine temporelle due aux péchés pardonnés .

D. Qu'est-ce qu'une indulgencede quinzejours ,

de sept ans , etc. ?

R. C'est , suivant la commune interprétation ,
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la rémission d'une partie de la peine temporelle ,

égale à celle qu'on aurait obtenue par la pénitence

canonique de quinze jours ou de sept ans .

* D. Pouvons-nous savoir quelle est précisément

la valeur d'une indulgence partielle .

R. Nous l'ignorons entièrement , parce que

nous ne savons dans quelle proportion Dieu

accepte les satisfactions que l'Eglise lui offre pour

nous , par le moyen des indulgences . Il nous suffit

de savoir que les indulgences effacent devantDieu ,

en tout ou en partie , la dette dont nous sommes

chargés envers sa justice.

D. Les indulgences nous dispensent-elles de

faire pénitence ?

R. Non , elles supposent au contraire que nous

avons commencé à satisfaire à Dieu , et que nous

sommes disposés à continuer les œuvres satisfac-

toires ; l'Eglise n'accorde les indulgences que pour

suppléer à l'insuffisance de notre pénitence .

*D. Dans quelle vue l'Eglise accorde-t- elle des

indulgences ?

R. C'est afin d'exciter dans les Fidèles , l'esprit

de pénitence , la ferveur de la dévotion et l'amour

de Dieu , suivant cette parole de Jésus-Christ :

« Celui à qui l'on donne davantage doit aimer da-

<<vantage ; » c'est encore pour venir en aide à ceux

qui embrassent les pratiques de la pénitence avec

ces pieuses dispositions .

D. Les indulgences peuvent-elles étre appli-

quées aux âmes du purgatoire.

R. Oui , la pratique de l'Eglise prouve que les
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indulgences peuvent être appliquées aux âmes du

Purgatoire et qu'elles leur sont très-utiles.

*D. Les indulgences sont-elles appliquées aux

morts de la même manière qu'aux vivants ?

R. Non , l'Eglise accorde les indulgences aux

vivants par voie d'absolution , en leur remettant

directement la peine due à leurs péchés ; et, aux

morts , qui ne sont plus sous sa juridiction , par

voie de suffrage , c'est-à-dire par l'intervention

des Fidèles qui offrent à Dieu les mérites de Jésus-

Christ et des Saints , en le priant d'y avoir égard

et de remettre aux âmes des morts la peine due à

leurs péchés .

*D. Est-il certain qu'une indulgence plénière

délivre dupurgatoire l'âme à qui elle est appliquée?

R. Non , il n'y a rien dans l'Ecriture ni la tra-

dition qui puisse autoriser ce sentiment et donner

cette certitude ; Dieu seul connaît dans quelle

mesure il applique aux âmes du purgatoire les

mérites de Jésus- Christ et des Saints , à l'occasion

des indulgences que les Fidèles gagnent en faveur

de ces âmes .

D. Qui a , dans l'Eglise , le pouvoir d'accorder

les indulgences?

R. Ce pouvoir appartient à ceux qui , dans

l'Eglise , ont la juridiction extérieure , c'est-à-dire

au Pape pour toute l'Eglise et aux Evêques pour

leurs diocèses . Le Pape peut accorder toutes sortes

d'indulgences à tous les Fidèles ; les Evêques ,

d'après la discipline actuelle , ne peuvent accorder

qu'un an d'indulgence , le jour où ils consacrent
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une église , et quarante jours seulement dans toute

autre circonstance.

D. Quefaut-ilfaire pourgagnerles indulgences?

R. Il faut 1.º accomplir exactement et dans le

temps fixé toutes les œuvres prescrites ; 2.º les

accomplir avec l'intention au moins virtuelle de

gagner les indulgences ; 3.º être en état de grâce ,

au moins en accomplissant la dernière œuvre

prescrite , et , pour gagner l'indulgence plénière ,

il faut n'avoir ni péché véniel , ni affection au

péché véniel .

D. Quelles sont les œuvres ordinairement pres-

crites pour les indulgences plénières ?

R. Ces œuvres sontla confession , la communion

et quelques prières à dire selon l'intention du

Souverain Pontife .

Formule à répéter tous les jours dans les prières

du matin , pour gagner les indulgences .

« Mon Dieu , j'offre à votre divine justice , pour

« l'expiation de mes péchés , les satisfactions su-

<<rabondantes de Notre Seigneur Jésus- Christ ,

de sa très-sainte Mère et de tous les Saints . J'ai

« l'intention de gagner toutes les indulgences que

<<votre sainte Eglise a attachées à toutes les œuvres

« que j'accomplirai durant ce jour ; autant qu'il

< est en mon pouvoir , j'applique ces indulgences

<< aux âmes du purgatoire et en particulier à celles

« de mes parents et de mes amis défunts (ou à

« l'âme la plus abandonnée du purgatoire , etc.) ,
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« vous priant de leur accorder le soulagementdont

« elles ont besoin. >

LEÇON XXVIII .

Du Jubilé.

D. Qu'est-ce que le Jubilé ?

R. Le Jubilé est une indulgence plénière que

le Pape accorde extraordinairement à tous les

Fidèles avec certains priviléges .

D. Pourquoi cette indulgence est-elle appelée

jubilé?

R. C'est parce qu'elle a quelques rapports avec

le jubilé des Juifs .

D. En quoi consistait le jubilé des Juifs ?

R. Il consistait en ce que , chaque cinquantième

année , toutes les dettes étaient remises , les pri-

sonniers et les esclaves étaient rendus à la liberté

et les biens aliénés retournaient à leurs anciens

propriétaires .

D. Combiendistingue-t-on de sortes de Jubilé?

R. On en distingue de deux sortes : le jubilé

ordinaire ou le grand jubilé , et le jubilé extraor-

dinaire ou le petit jubilé .

D. Qu'est-ce que le Jubilé ordinaire ?

R. C'est celui qui s'accorde tous les vingt-cinq

ans ; il commence à Rome aux premières Vépres

de Noël qui précède les années 25 , 50 , 75 et 100

de chaque siècle , et finit un an après , la veille de

la même solennité. La même indulgence est ac
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cordée l'année suivante , à tous les Fidèles du

monde catholique.

D. Qu'est- ce que le Jubilé extraordinaire ?

R. C'est celui qui s'accorde pour quelque cause

spéciale et importante , comme l'exaltation d'un

nouveau Pape. Il ne dure ordinairement que quinze

jours.

D. Quelles sont les œuvres prescrites pour

gagner l'indulgence du jubilé ?

R. Ces œuvres sont , pour le jubilé tant ordi-

naire qu'extraordinaire , 1.º la visite des églises ou

des lieux de stations désignés par l'évêque , dans

lesquels les Fidèles doivent prier selon les inten-

tions du Pape ; 2.º la confession sacramentelle ;

et 3.º la sainte communion .

D. Y a-t-il quelques œuvres particulières pour

le jubilé extraordinaire ?

R. Oui , pour gagner l'indulgence du jubilé

extraordinaire , il faut, outre les œuvres communes

à chaque jubilé , 1.º faire une aumône , 2.º jeûner

le mercredi , le vendredi et le samedi de l'une des

semaines dujubilé , lors même qu'on ne serait pas

obligé au jeûne de l'Eglise .

D. Quels sont les priviléges du jubilé ?

R. Les principaux priviléges dujubilé sont 1.º la

faculté accordée aux Fidèles de se choisir un

confesseur parmi les prêtres approuvés pour le

diocèse où la confession a lieu ; 2.º la faculté ac-

cordée à tout prêtre approuvé d'absoudre de toute

censure et de toutpéchéréservé, saufles exceptions

de droit ; de commuer les vœux du pénitent , ex-
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cepté ceux de chasteté perpétuelle , d'entrer en

religion et ceux quisont faits en faveur d'un tiers ;

de dispenser de l'irrégularité occulte provenant

de la violation des censures .

LEÇON XXIX.

Du sacrement de l'Extrême- Onction.

D. Qu'est-ce que l'Extrême- Onction ?

R. C'est un sacrement institué par Notre Sei-

gneur Jésus - Christ pour le soulagement spirituel

et corporel des malades .

D. Pourquoicesacrementest- il appeléExtrême-

Onction ?

R. Parce que c'est la dernière des onctions que

le Chrétien reçoit .

D. Quels sont les effets de l'Extrême-Onction ?

R. 1.º Elle délivre le malade des restes du

péché , c'est-à-dire de la peine temporelle , au

moins en partie , et des langueurs spirituelles qui

viennent du péché ; 2.º elle donne la grâce de

supporter patiemment les douleurs de la maladie ;

elle fortifie contre les tentations et contre la crainte

excessive de la mort et du jugement , et aide le

malade à mourir saintement ; 3.º elle remet les

péchés ; 4.º enfin elle rend au malade la santé du

corps , quand Dieu le juge utile au bien de l'âme .

D. Comment savons-nous que ce sacrement

produit tous ces effets ?

R. Nous le savons par ces paroles deS. Jacques :

< Quelqu'un est-il malade parmi vous ? Qu'il fasse
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« venir les prètres de l'Eglise , que ceux-ci prient

< sur lui , en l'oignant de l'huile au nom du Sei-

« gneur, et la prière de la foi sauvera le malade ,

« et le Seigneur le soulagera, et, s'il a commis des

« péchés , ils lui seront remis . »

D. Quelle est la Matière de l'Extrême-Onction?

R. La Matière éloignée est l'huile d'olive bénite

par l'évêque le Jeudi Saint ; la Matière prochaine

consiste dans les onctions que fait le prêtre sur les

yeux , les oreilles , les narines , la bouche , les

mains , les pieds et la poitrine du malade.

D. Pourquoi fait-on les onctions sur les diffé-

rents sens ?

R. On fait les onctions sur les différents sens ,

afin de les purifier des péchés dont ils ont été

comme les instruments .

D. Quelle est la Forme de ce sacrement ?

R. LaForme de l'Extrême-Onction consiste dans

ces paroles queleprêtreprononceà chaque onction:

« Que le Seigneur, par cette sainte onctionet par sa -

« très-doucemiséricorde, vouspardonne les péchés

< que vous avez commis par la vue , etc. »

D. Quel est le Ministre de l'Extrême- Onction?

R. Le prêtre est seul Ministre de ce sacrement ;

pour l'administrer validement, il suffit d'avoir le

caractère sacerdotal, mais, hors le cas de nécessité,

le curé ou son délégué peut seul l'administrer li-

citement.

D. A qui faut-il administrer le sacrement de

l'Extrême-Onction ?

R. On doit l'administrer à tous les Fidèles qui
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ayant été capables de pécher , sont dangereuse-

ment malades , pourvu qu'il n'y ait de leur part

aucune disposition contraire à la sainteté du sa-

crement.

D. Quand faut-il recevoir l'Extrême-Onction ?

R. Il faut recevoir l'Extrême-Onction dès que

le danger provenant de la maladie , paraît pro-

chain , et sans attendre que l'on soit à l'extrémité ,

de peur d'être exposé à mourir sans ce secours ,

ou à le recevoir sans connaissance et avec peu de

fruit.

D. L'Extrême-Onction est-elle nécessaire au

salut.

R. Cesacrementn'estpas absolument nécessaire

au salut ; mais, omettre de le recevoir par négli-

gence ou par mépris , c'est se rendre coupable

d'une faute grave .

D. Peut-on recevoir l'Extrême-Onction plu-

sieurs fois ?

R. Un malade peut recevoir l'Extrême- Onction

toutes les fois qu'après l'avoir reçue dans une

maladie dangereuse et être entré en convalescence,

il retombe en danger ; mais il ne peut la recevoir

qu'une fois dans la même maladie.

D. Avec quelles dispositions faut-il recevoir le

sacrement de l'Extrême-Onction ?

R. Pour recevoir ce sacrement avec fruit , il

faut 1.º être en état de grâce , ou au moins avoir

un grand repentir de ses péchés , si l'on ne peut

recevoir le sacrement de pénitence ; 2.º produire

des actes d'une foi vive en Jésus-Christ, d'une
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espérance ferme en ses mérites et en sa miséri-

corde , d'un ardent amour envers Dieu et d'un

grand désir de le posséder dans le ciel ; 3.º se

résigner à la volonté de Dieu et lui faire de tout

son cœur le sacrifice de sa vie ; 4.° enfin s'unir

aux prières de l'Eglise et faire , à chaque onction ,

un acte de contrition des péchés commis par le

sens sur lequel le prêtre fait l'onction .

D. A quoi sont obligés ceux qui sont auprès

d'un malade ?

R. Les parents d'un malade , et , à leur défaut,

les personnes qui l'entourent , ont un devoir im-

portant à remplir à son égard , quand la maladie

devient dangereuse , c'est de l'avertir de son état ,

et de l'exhorterà recevoir les derniers sacrements

et à se préparer à faire une sainte mort.

D. Quelle préparation matérielle doit précéder

l'administration de ce sacrement ?

R. Quand un malade est sur le point de rece-

voir l'Extrême-Onction , les personnes qui l'assis-

tent doivent mettre la chambre dans un état de

propreté , couvrir le lit d'un drap blanc , et disposer

une table sur laquelle on étend une nappe blanche

et l'on place un crucifix , deux cierges allumés , de

l'eau bénite , un plat contenant sept ou huit pelo-

tons de coton ou d'étoupe pour essuyer les one-

tions , un peu de mie de pain pour purifier les

doigts du prêtre , un autre plat pour recevoir les

pelotons après chaque onction; enfin préparer un

vase rempli d'eau, une serviette et une cuvette pour

le lavement des doigts du prètre .

12
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D. Dans quel sentiment faut-il assister à l'admi-

nistration des derniers sacrements ?

R. Ceux qui assistent à l'administration des

derniers sacrements doivent prier pour le malade,

demander pour lui la patience , la résignation

et le don de la persévérance finale ; ils doivent

aussi demander à Dieu pour eux-mêmes la grâce

de recevoir les sacrements avant de mourir et celle

de faire une sainte mort.

D. Que faut-il faire , quand le malade est sur

le point de mourir ?

R. Il faut lui faire appliquer l'indulgence plé-

nière , dite à l'article de la mort , et réciter pour

lui les prières de la recommandation de l'âme ,

par lesquelles on demande à Dieu , pour celui qui

est à l'agonie , la grâce de bien mourir , un juge-

ment de miséricorde , et une prompte délivrance

du purgatoire après sa mort.

LEÇON XXX.

Du sacrement de l'Ordre.

D. Qu'est-ce que l'Ordre ?

R. L'Ordre est un sacrement qui donne le pou-

voir de faire les fonctions ecclésiastiques , et la

grâce de les exercer saintement.

D. Pourquoi appelle-t-on ce sacrement du nom

d'Ordre ?

R. Parce qu'il donne à ceux qui en sont honorés
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un rang supérieur à celui des simples Fidèles , et

qu'il établit une subordination entre les différents

ministres de l'Eglise .

D. Quelles sont les fonctions ecclésiastiques ?

R. Les fonctions ecclésiastiques sont 1.º de con-

sacrer le corps et le sang de Jésus- Christ et d'offrir

le saint sacrifice de la Messe ; 2.º de remettre les

péchés et d'administrer les sacrements ; 3.º de

prêcher la parole de Dieu.

D. De qui vient le pouvoir d'exercer les fonc-

tions ecclésiastiques ?

R. Il vient de Jésus-Christ qui l'a donné aux

Apôtres pour le transmettre aux Evêques et , par

ceux- ci , aux prêtres .

* D. Quand Jésus-Christ institua-t-il le sacre-

ment de l'Ordre ?

R. Jésus-Christ institua ce sacrement , lorsque,

dans la dernière cène , il donna à ses Apôtres le

pouvoir de consacrer son corps et son sang sous

les espèces du pain et du vin , et quand , après sa

résurrection , il ajouta à ce pouvoir celui de re-

mettre les péchés .

D. Quels sont les effets du sacrement de l'Ordre?

R. Les effets du sacrement de l'Ordre sont

1.º le pouvoir d'exercer les fonctions ecclésias-

tiques ; 2.º l'augmentation de la grâce sanctifiante

et les grâces actuelles dont le prêtre a besoin pour

remplir convenablement et avec piété les fonctions

sacrées ; 3.º le caractère ineffaçable que ce sacre-

ment imprime dans l'âme de celui qui le reçoit.
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D. Combiendistingue-t-on de sortes d'ordres ?

R. On en distingue de deux sortes : les ordres

mineurs et les ordres majeurs .

D. Qu'est-ce que les Ordres Mineurs?

R. Ce sont ceux qui préparent aux ordres ma-

jeurs : les pouvoirs en sont moindres et les fonc-

tions moins relevées que lespouvoirs etles fonctions

des ordres majeurs. Il y a quatre ordres mineurs ,

qui sont ceux de portier, de lecteur, d'exorciste et

d'acolyte ; le premier est précédé de la tonsure.

D. Qu'est-ce que les Ordres Majeurs ?

R. Les Ordres Majeurs ou sacrés sont ceux qui

consacrent à Dieu , d'une manière particulière et

perpétuelle, ceux qui les reçoivent ; ce sont le sous-

diaconat , le diaconat et la prêtrise. Il faut y ajouter

l'épiscopat qui est la plénitude du sacerdoce .

* D. A quoi se rapportent tous ces ordres ?

R. Ils se rapportent tous plus ou moins direc-

tement à la sainte Eucharistie , dont la consécration

est la principale fonction du prêtre ; mais tous

ensemble ne forment qu'un seul etmêmesacrement

qui est le sacrement de l'Ordre.

* D. Pourquoi dites-vous que l'épiscopat est la

plénitude du sacerdoce ?

R. Parce que le pouvoir de l'évêque s'étend à

toutes les fonctions sacrées, sans exception ; au lieu

que le pouvoir du prêtre ne s'étend qu'à une

partie de ces fonctions .

D. Quelles sont les fonctions spéciales de l'é-

vêque ?

R. L'évêque ordonne les prêtres , il confirme
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les Fidèles, et il est le premier pasteur et supérieur

ecclésiastique dans son diocèse .

D. Quels sont nos devoirs envers les évêques

et les prêtres ?

R. Nous devons 1.º respecter et honorer les

évêques et les prêtres comme associés ausacerdoce

de Jésus-Christ ; 2.º leur obéir en ce qui regarde

le service de Dieu et notre sanctification , les con-

sidérant comme étant revêtus de l'autorité de

Jésus-Christ ; 3.º avoir pour eux une sincère re-

connaissance pour les biens spirituels qu'ils nous

procurent par leurs prières , leurs instructions et

leur zèle pour notre salut.

D. Quelleestla Matièredu sacrement del'Ordre?

R. C'est l'imposition des mains de l'évêque es

la présentation des instruments avec lesquels celui

qui est ordonné , doit exercer les fonctions de son

ordre.

D. Quelle est la Forme de l'Ordre ?

R. La Forme de ce sacrement consiste dans les

paroles que prononce l'évêque en imposant les

mains et en présentant les instruments .

D. Quel enest le Ministre ?

R. L'évêque seul est le Ministre du sacrement

de l'Ordre , mais il ne peut le conférer licitement

qu'à ceux qui sont soumis à son autorité.

D. Quelles sont les principales dispositions pour

recevoir le sacrement de l'Ordre?

R. Il faut 4.º avoir la vocation , des vertus et

les qualités intérieures qui rendent le prêtre un

digne ministre de Jésus-Christ , c'est-à-dire la
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probité , la chasteté, la fermeté dans la foi , la

science compétente ; 2.º avoir l'âge requis par les

saints canons ; 3.º être exempt de toute irrégu-

larité ; 4.º enfin être en état de grâce .

D. La vocation divine est-elle nécessaire ?

R. Oui , car personne ne peut s'ingérer dans

l'exercice des fonctions sacrées , ni avoir droit aux

grâces actuelles qui sont nécessaires pour remplir

dignement ces fonctions , s'il n'a été choisi et des-

tiné de Dieu pour ce saint ministère .

D. Qu'est- ce qu'une irrégularité ?

R. C'est un empêchement canonique qui rend

un homme inhabile à recevoir la tonsure ou les

saints ordres , et à exercer ceux qu'il a reçus .

D. Combien y a-t-il d'espèces d'irrégularités ?

R. Il y en a de deux espèces : celles qui résul-

tent de quelque défaut , et celles qui proviennent

de quelque crime.

D. Pourquoi l'Eglise a- t- elle introduit ces em-

pêchements ?

R. L'Eglise les a introduits pour montrer avec

quel respect on doit traiter les saints ordres , et

avec quelle décence il faut en exercer les fonctions .

LEÇON XXXI .

Du sacrement de Mariage.

D. Qu'est-ce que le Mariage?

R. Le Mariage est un sacrement qui forme une

union sainte et inséparable entre l'homme et la
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femme , qui leur donne la grâce de vivre ensemble

chrétiennement et d'élever leurs enfants dans la

crainte de Dieu .

D. Le Mariage est- il un état bon et saint ?

R. Oui , le Mariage est un état bon et saint : ce

qui le prouve, c'estque Dieu lui-même l'a institué

au commencement du monde , que Jésus-Christ

l'a élevé à la dignité de sacrement , que S. Paul

appelle le Mariage des Chrétiens saint et hono-

rable , enfin que le Mariage représente l'union du

Verbe divin avec la nature humaine et celle de

Jésus-Christ avec son Eglise .

D. N'y a-t-il pas un état plus parfait que celui

duMariage ?

R. Oui , la virginité chrétienne est un état plus

parfait et plus agréable à Dieu que le Mariage.

D. Pourquoi dites-vous que le Mariage forme

une union entre l'homme et la femme ?

R. C'est parce que l'homme ne peut avoir en

même temps qu'une femme , et que la femme

ne peut avoir en même temps qu'un mari.

D. Pourquoi dites-vous que cette union est in-

séparable ?

R. Parce que le Mariage est indissoluble d'après

son institution , et qu'ainsi l'union qu'il établit entre

les époux ne peut être rompue que par la mort

de l'un d'eux.

D. Quels sont les effets du sacrement de Ma-

riage?

R. Le sacrement de Mariage produit, dans ceux

qui le reçoivent avec de pieuses dispositions , outre
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l'augmentation de la grâce sanctifiante , une grâce

actuelle et spéciale qui sanctifie et fortifie l'union

des époux, qui les fixe dans leur affection mutuelle ,

les fait vivre dans un accord parfait , les porte å

s'entr'aider dans l'affaire de leur salut , à sup-

porter ensemble les charges et les peines du Ma-

riage , à aimer et à élever chrétiennement leurs

enfants.

D. Quels sont ceux qui peuvent recevoir le sa-

crement de Mariage ?

R. Tous ceux qui sont baptisés et qui ne sont

liés d'aucun empêchement, ou qui en ont obtenu

dispense , peuvent recevoir validement le sacre-

ment de Mariage.

D. Quelles sont les dispositions requises pour

recevoir le sacrementde Mariage licitement et avec

fruit ?

R. Les principales dispositions sont la vocation,

la pureté d'intention, la prudence dans le choix

de la personne qu'on veut épouser , l'instruction

religieuse et l'état de grâce .

D. Est-il important de s'assurer qu'on est ap-

pelé au Mariage avant de s'y engager ?

R. Oui , car Dieu n'accorde ordinairement les

grâces propres à ce sacrement qu'à ceux qu'il a

lui-même appelés au Mariage. Il faut en outre que

la personne qu'on se propose d'épouser soit celle

que Dieu a destinée .

D. Quels moyens faut-il employer pour savoir

si l'on est appelé de Dieu au Mariage ?

R. Il faut 1.º prier avec ferveur dans le désir
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de connaître la volonté de Dieu; 2.º consulter les

personnes sages , prudentes et désintéressées ;

3.º examiner si l'on a de l'inclination pour cet

état , si l'on a assez de vertu pour y vivre chrétien-

nement et en remplir tous les devoirs; en un mot ,

si l'on aura plus de facilité de faire son salut dans

le mariage que dans tout autre état.

D. Quelle intention doit-on avoir en se ma-

riant?

R. En se mariant, les époux doivent avoir en vue

les fins pour lesquelles Dieua institué le Mariage ,

se proposer de se secourir et de se sanctifier mu-

tuellement , d'élever chrétiennement leurs enfants ,

et écarter tout mauvais désir , tout dessein d'am-

bition et d'intérêt purement temporel .

D. Qu'est-ce qu'exige la prudence chrétienne

par rapport au choix de la personne qu'on veut

épouser ?

R. Elle exige que l'on considère , moins la

richesse et les qualités extérieures , que l'éduca-

tion chrétienne , la vertu , la douceur de caractère ,

les qualités de l'esprit et du cœur de la personne

qu'on a en vue.

D. Quelle instruction religieuse faut-il avoir

pour se marier ?

R. Il faut connaître les principales vérités de

la foi , les commandements de Dieu et ceux de

l'Eglise , les obligations et les dangers du Mariage ,

et être dans la ferme résolution d'accomplir les

unes et d'éviter les autres .
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D. Est-ce un grand mal que de recevoir le

sacrement de Mariage sans être en état de grâce ?

R. Oui , c'est profaner ce sacrement , et , par

ce sacrilége , se priver des grâces propres au

Mariage et attirer les malédictions de Dieu sur

soi et sur ses enfants .

D. Pourquoi trouve-t-on tant de mariages qui

ne sont pas heureux ?

R. C'est parce que l'on n'apporte pas au

Mariage les vues et les dispositions requises ;

comme on éloigne Dieu et toute pensée religieuse

de l'union que l'on contracte , il n'est pas étonnant

que Dieu refuse ses grâces et ses bénédictions .

D. Comment faut-il se préparer prochainement

auMariage ?

R. Les futurs époux doivent se préparer au

Mariage par la prière , par les bonnes œuvres ,

par la réception des sacrements de Pénitence et

d'Eucharistie , par une exacte vigilance sur eux-

mêmes ; éviter toute familiarité et s'interdire toute

liberté contraire à la réserve dont ils doivent user

l'un envers l'autre ; se présenter au Mariage avec

respect , modestie , et demander à Dieu , pendant

la cérémonie et la Messe qui la suit , la grâce de

vivre saintement dans cet état.

D. Quels sont les devoirs des personnes

mariées ?

R. Les époux doivent 1.º s'aimer d'un amour

honnête , chaste et respectueux ; 2.º se supporter

réciproquement et s'entr'aider dans les charges

du Mariage et dans les peines de la vie ; 3.º vivre
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ensemble dans la paix , avec patience et douceur,

s'édifier par l'exemple des vertus chrétiennes ;

4.º se garder une fidélité inviolable ; 5.° éviter

tout ce qui serait contraire aux fins du Mariage ;

6.º enfin élever chrétiennement leurs enfants .

LEÇON XXXII .

Des conditions du Mariage.

D. Qu'appelle-t-on conditions du Mariage ?

R. On appelle conditions du Mariage certaines

formalités qui doivent en précéder ou en accom-

pagner la célébration.

D. Quelles sont les conditions qui doivent

précéder la célébration du Mariage ?

R. Ce sont les fiançailles , les bans et le con-

sentement des parents .

D. Qu'est- ce que les Fiançailles ?

R. Les Fiançailles sont la promesse que deux

personnes habiles à se marier sefont mutuellement

de se prendre un jour pour mari et pour femme ,

et qu'elles expriment par quelque signe sensible .

D. Les fiançailles imposent-elles l'obligation de

se marier ?

R. Oui , lesfiancés sont obligés d'accomplir

leur promesse , si quelque cause juste et raison-

nable ne les en empêche ou ne les en dispense .

D. Qu'est-ce que l'on entend par Bans ?

R. On entend par Bans les publications qu'on

fait à l'Eglise , du mariage que telles personnes

se proposent de contracter entre elles .
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D. Pourquoi l'Eglise oblige-t-elle de publier

les mariages ?

R. C'est afin d'empêcher les mariages secrets ,

de découvrir les empêchements dont pourraient

ètre liés les futurs époux et de mettre les parents

ou autres personnes intéressées en mesure de

s'opposer aux mariages qui blesseraient leurs

droits .

D. Par qui et combien de fois les mariages

doivent-ils être publiés ?

R. Le concile de Trente ordonne que la pu-

blication des mariages soit faite par le curé des

parties , dans l'église paroissiale , pendant la messe

solennelle , et trois jours de Dimanches ou de fêtes

consécutives ; mais on peut obtenir, pour de

justes raisons , dispense d'un ou de deux bans.

D. Est-on obligé de révéler les empêchements

dont on a connaissance ?

R. Oui , car , sans cette révélation , le Mariage

scrait nul et le sacrement profané ; aussi cette

obligation regarde tous ceux qui connaissent des

empêchements , quels que soient leur âge , leur

sexe , leur condition ; mais elle est encore plus

stricte pour les futurs époux et pour les parents

que pour les étrangers à leur famille.

D. Les enfants de famille doivent-ils , pour se

marier , demander et obtenir le consentement de

leurs parents ?

R. Le respect , l'honneur et l'obéissance que

les enfants doivent à leurs parents , leur comman-

dent de ne s'engager dans le Mariage que de leur
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consentement; néanmoins, le défaut de consente-

ment de la part des parents ne rend pas nul le

mariage des enfants .

*D. Les enfants peuvent-ils être quelquefois

excusables en se mariant contre le gré de leurs

parents ?

R. Oui , ils peuvent quelquefois être excusables ,

quoiqu'ils n'aient pas pour la volonté de leurs

parents , au sujet de leur mariage , toute la défé-

rence que ceux-ci exigent ; par exemple , si les

parents , par un abus manifeste de leur autorité ,

s'opposent injustement au mariage de leurs en-

fants , lorsque d'ailleurs , il s'agit d'une alliance très-

convenable et avantageuse sous tous les rapports.

D. Quelles sont les conditions qui doivent

accompagner la célébration du Mariage ?

R. Ces conditions sont le consentement des

parties , la présence du curé et des témoins , et

l'exemption de tout empèchement.

D. Le consentement des parties est-il essentiel

au Mariage ?

R. Oui , car le Mariage , étant un véritable

contrat , ne peut exister qu'autant que les parties

consentent intérieurement et librement à se marier

ensemble.

D. Qu'est-ce qu'un mariage clandestin ?

R. On appelle clandestin tout mariage qui est

célébré autrement qu'en présence du curé des

époux et de deux ou trois témoins .

D. Les mariages clandestins sont-ils nuls ?

R. Oui , les mariages qui se célèbrent autre-
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ment qu'en présence du curé et de deux ou trois

témoins sont entièrement nuls , dans les pays où

le décret du concile de Trente, qui les annulle , a

été publié ; ainsi , en France , tout mariage con-

tracté uniquement devant l'officier de l'état civil ,

est nul de plein droit et n'est qu'un fantôme de

mariage.

D. Quel est le propre curé relativement au

Mariage ?

R. Le curé dont la présence est requise pour

la validité du Mariage , est le curé de la paroisse

des époux ou de l'un d'eux , ou le prêtre délégué ,

soit par le propre curé , soit par l'Ordinaire pour

assister au mariage .

LEÇON XXXIII .

Des Empêchements et des Cérémonies du Mariage.

D. Qu'appelle-t-on Empêchement de Mariage?

R. On appelle Empêchement de Mariage tout

ce qui s'oppose à ce qu'un mariage soit célébré

validement ou licitement .

D. Combiendistingue-t-on de sortes d'empè-

chements ?

R. On en distingue de deux sortes ; les uns se

nomment dirimants et rendent les personnes in-

habiles à contracter, de telle sorteque , si elles se

marient nonobstant l'empêchement , leur mariage

est nul ; les autres s'appellent prohibitifs et ont

pour effet de rendre le mariage illicite.
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D. L'Eglise peut-elle établir des empêchements

deMariage?

R. Oui , il est de foi que l'Eglise a de droit

divin , le pouvoir d'établir des empêchements qui

rendent nul même le contrat de Mariage.

D: Que suit-il de là ?

R. Il s'ensuit 1.º que tout mariage contracté ,

mème dans la bonne foi , avec un empêchement

dirimant , est radicalement nul , qu'il ne donne

aucun droit et ne produit aucun effet ; 2.º que

celui qui se marie avec la conscience d'un empê-

chement même prohibitif , se rend coupable d'un

péché grave.

D. Quels sont les empêchements dirimants ?

R. Les principaux empêchements dirimants

sont : l'erreur sur la personne , le vœu solennel de

chasteté , la parenté qui existejusqu'au quatrième

degré en ligne collatérale et indéfiniment en ligne

directe , l'alliance qui empêche un homme devenu

veuf d'épouser aucune parente de sa femme jus-

qu'au quatrième degré , et de même une femme

veuve par rapport aux parents de son mari , le

crime d'adultère ou d'homicide , la disparité du

culte entre un chrétien et un infidèle , la violence

qui imprime une crainte grave et injuste , l'ordre

sacré , le lien provenant d'un premier mariage

qui subsiste , la démence , l'enlèvement , la clan-

destinité.

D. Quels sont les empêchements prohibitifs ?

R. Les empêchements prohibitifs sontaunombre

de quatre , savoir : la défense de l'Eglise , par
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exemple , celle qui rend illicite le mariage d'un

catholique avec un hérétique; le vœu simple de

chasteté ; le temps prohibé , qui s'étend depuis le

premier dimanche de l'Avent jusqu'au jour de

l'Epiphanie inclusivement , et depuis le mercredi

des Cendres jusqu'au dimanche de Quasimodo

aussi inclusivement; les fiançailles faites avec une

autre personne.

D. Peut-on obtenir dispense des empêchements

deMariage ?

R. L'Eglise peut dispenser , pour des causes

légitimes , des empêchements qu'elle a établis ;

mais elle ne peut dispenser de ceux qui sont de

droit naturel ou de droit divin .

D. A qui appartient , dans l'Eglise , le pouvoir

de dispenser des empêchements de Mariage ?

R. Le Pape peut dispenser tous les Fidèles de

tous les empêchements de droit ecclésiastique ;

l'évêque peut aussi , en vertu d'un consentement

tacite ou exprès du Pape , dispenser de certains

empêchements , dans quelques cas particuliers .

D. Quelles sont les principales Cérémonies qui

accompagnent la célébration du mariage ?

R. Ces Cérémonies sont l'anneau que l'époux

met au doigt de l'épouse , les pièces de monnaie

présentées par l'épouse et la bénédiction du prêtre.

D. Que signifie l'anneau que l'époux met au

doigt de l'épouse ?

R. L'anneau que le prêtre bénit est le signe de

l'amour et de la fidélité inviolable que les époux
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se promettent mutuellement et de l'union intime

qui doit régner entre eux .

D. Quelle est la signification des pièces de

monnaie que présente l'épouse en se mariant ?

R. Ces pièces de monnaie sont comme le

symbole de la dot de l'épouse ; elles indiquent que ,

par le mariage , tous les biens deviennent com-

muns entre les époux.

D. Que marque la bénédiction du prêtre ?

R. Cette bénédiction solennelle rappelle celle

que Dieu donna à Adam et à Eve en les unissant

par le mariage ; elle signifie que l'union contractée

par les époux , est ratifiée de Dieu , et que le

prêtre appelle sur eux les grâces dont ils ont

besoin pour se sanctifier dans le mariage ,

88



QUATRIÈME PARTIE .

DU SERVICE DIVIN.

LEÇON I.

De la Prière en général.
1

D. Qu'est-ce que le Service divin ?

R. Le Service divin est l'ensemble des actes de

religion , soit particuliers , soit publics , par les-

quels nous témoignons à Dieu le respect , l'ado-

ration , l'amour , la confiance et la soumisson que

nous lui devons .

D. Quel est l'acte principal du Service divin ?

R. C'est la Prière .

D. Qu'est-ce que la Prière ?

R. La Prière est une élévation de notre âme vers

Dieu , pour lui rendre nos hommages , lui exposer

nos besoins , lui demander les choses qui nous

sont nécessaires , et particulièrement celles qui

ont rapport au salut .

D. La Prière est-elle bien excellente ?

R. Oui , de tous les actes du service divin, la

Prière est le plus utile et le plus excellent ; elle est

proprement la source de tous les biens .

D. En quoi consiste l'excellence de la Prière ?

R. Elle consiste en ce que, par la prière, nous

nous élevons jusqu'à Dieu, nous lui communiquons
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nos pensées et nos désirs ; nous rendons hommage

à ses perfections infinies ; nous le remercions de

ses bienfaits , nous lui exposons avec confiance nos

besoins , nous sollicitons de sa bonté les secours

qui nous sontnécessaires , nous désarmons sa jus-

tice , nous fléchissons sa miséricorde et nous

obtenons ses grâces .

D. Sommes-nous obligés de prier ?

R. Oui , nous sommes obligés de prier : Dieu

a toujours fait de la Prière un devoir indispen-

sable ; Jésus-Christ nous commande de prier et

nous présente la Prière comme le moyen ordinaire

et nécessaire pour obtenir les grâces dont nous

avons besoin afin d'opérer notre salut .

D. Quanddoit-on prier ?

R. Jésus-Christ ordonne de prier en touttemps;

mais on doit particulièrement prier tous les jours

le matin et le soir , avant et après le repas ; quand

on assiste à la Messe et aux Offices ; dans les cir-

constances où l'on a un besoin particulier du se-

cours de Dieu, c'est-à-dire dans les dangers et les

tentations , quand il s'agit de choisir un état , dans

les moments de doute , de peine ou d'embarras ;

dès qu'on s'éveille , pour s'offrir à Dieu et lui

consacrer les actions de la journée ; quand on se

met au travail , et qu'on entreprend quelque affaire

ou quelque voyage; lorsqu'on est malade, et, à plus

forte raison , quand on est sur le point de mourir.

D. En quel lieu faut-il prier ?

R. On peut et on doit prier Dieu en tout lieu ,

mais préférablement à l'Eglise, où Jésus-Christ est
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continuellement présent , prêt à recevoir nos vœux

et à exaucer nos prières .

D. Dans quelle posture faut-il prier ?

R. Il faut prier dans une posture humble et

respectueuse, c'est-à -dire ordinairement à genoux,

les mains jointes et les yeux baissés à l'exemple de

Notre Seigneur Jésus- Christ , qui priait la face

prosternée contre terre au Jardin des Oliviers ,

*D. Ne peut-onjamais prier sans être à genoux ?

R. Pendant le temps pascal et tous les diman-

ches de l'année , l'esprit de l'Eglise est qu'on prie

debout , en signe de joie à cause de la résurrection

de Jésus-Christ. Puis , indépendamment de la

prière du matin et du soir, qui doit toujoursse dire

à genoux , c'est une très-bonne pratique de prier

debout , assis ou en marchant dans les diverses

occasions dont nous avons parlé plus haut.

D. Que devons-nous demander à Dieu ?

R. Nous devons , en priant , demander & Dieu

principalement le bonheur éternel et les moyens

de l'obtenir ; nous pouvons aussi demander secon-

dairement les biens de l'ordre naturel , dansla vue

de les faire servir à la gloire de Dieu et à notre

salut.

D. Pour qui devons-nous prier?

R. Nous devons prier pour tous les hommes et

surtout pour nous-mêmes , pour nos parents , nos

supérieurs spirituels et temporels , pour nos amis

et nos bienfaiteurs , pour nos ennemis , pour les

pécheurs , pour ceux qui se sont recommandés à

nos prières et pour les âmes des défunts .
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D. Comment faut-il prier?

R. Il faut prier avec attention , dévotion , humi-

lité , confiance et persévérance.

D. Qu'est-ce que prier avec attention ?

R. C'est , en priant , s'occuper de Dieu , de ce

qu'on lui demande , etautantque possible éloigner

de son esprit toute autre pensée .

D. Qu'est-ce que prier avec dévotion ?

R. C'est prier avec un désir ardent d'obtenir

ce que l'on demande à Dieu .

D. Qu'est-ce que prier avec humilité ?

R. C'est reconnaître , à la vue de sa bassesse

et de la grandeur de Dieu , qu'on est indigne de

paraître en sa présence et d'obtenir ses grâces .

D. Qu'est-ce que prier avec confiance ?

R. C'est prier avec une ferme assurance que

Dieu nous accordera l'objet de nos demandes , s'il

est utile à notre salut .

D. Sur quoi est fondée cette assurance ?

R. Elle est fondée sur la bonté , la puissance et

la fidélité de Dieu , qui nous l'a promis .

D. Qu'est-ce que prier avec persévérance ?

R. C'est prier avec assiduité et sans nous lasser,

lors même que Dieu diffère de nous exaucer .

LEÇON II .

Des diverses espèces de Prièces.

D. Combien distingue-t- on d'espèces de prières?

R. Il y a deux espèces de prières : la prière men-

tate et la prière vocale .
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D. Qu'est-ce que la Prière Mentale?

R. C'est celle qui se fait au fond du cœur , sans

ètre produite au dehors par aucune parole. Ainsi ,

faire l'oraison mentale , c'est élever son esprit et

son cœur vers Dieu , et s'occuper en silence des

vérités révélées de Dieu .

D. Est-il utile de faire l'oraison mentale ?

R. Oui , car l'oraison mentale est comme l'âme

de la piété et le plus solide fondement de la vie et

des vertus chrétiennes .

D. Quels biens procure l'oraison mentale ?

R. Elle éclaire notre esprit et touche notre

cœur ; elle nous inspire de l'amour et du zèle pour

le service de Dieu , et nous donne le courage de

nous corriger de nos défauts et de travailler à

acquérir les vertus .

D. Est- il à propos que toutes sortes de per-

sonnes pratiquent l'oraison mentale ?

R. Oui , car si la plupart des chrétiens crou-

pissent dans le péché et se damnent , c'est parce

qu'ils sont peu touchés des vérités de la foi et qu'ils

ne prennent pas le temps d'y réfléchir.

* D. Les simples et les ignorants sont-ils capables

de faire l'oraison mentale ?

R. Oui , car tous peuvent considérer la gran-

deur et les perfections de Dieu , faire de sérieuses

réflexions sur les mystères de la vie et de la mort

de Jésus - Christ , sur la vanité des choses du monde

et sur l'importance du salut, comprendre le danger

de leurs mauvaises inclinations , la nécessité de
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s'en corriger , et prendre des résolutions et des

mesures propres à arriver à la possession du ciel.

D. Qu'est-ce que la Prière Vocale ?

R. C'est celle qui exprime les sentiments du

cœur par des paroles ; pour être une véritable

prière , elle ne doit pas seulement consister dans

le mouvement des lèvres , mais avoir son principe

et son fondement dans les désirs du cœur et dans

les sentiments d'adoration , de reconnaissance et

de confiance.

D. Combien distingue-t-on de sortes de prières

vocales ?

R. On en distingue de deux sortes : les prières

particulières et les prières publiques .

D. Quelle est la plus excellente des prières vo-

cales ?

R. C'est l'Oraison Dominicale ou la prière du

Seigneur , ainsi nommée , parce qu'elle nous a été

enseignée et recommandée par Notre Seigneur

Jésus -Christ .

D. Récitez l'Oraison Dominicale en français ?

R. Notre Père , qui êtes aux cieux , etc.

D. Pourquoi donnons-nous à Dieu le nom de

Père?

R. C'est 1.º parce qu'il nous donne et nous

conserve la vie ; 2.º parce qu'il nous adopte pour

ses enfants et pour les héritiers de son royaume ;

3.º enfin , parce que le nom de Père est le nom le

plus propre à nous inspirer l'amour et la confiance

avec lesquels nous devons prier Dieu .
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D. Pourquoi disons-nous notre Père et non

pas mon Père ?

R. C'est pour nous rappeler que nous sommes

les enfants d'une même famille , dont Dieu est le

père commun , et qu'en qualité de frères , nous

devons prier les uns pour les autres .

D. Pourquoi ajoutons-nous : Qui êtes aux cieux,

puisque Dieu est partout ?

R. Parce que c'est dans les cieux que la gloire

de Dieu paraît avec le plus d'éclat , et que c'est là

que nous devons désirer de le posséder éternelle-

ment.

D. Que demandons-nous par ces paroles : Que

votre nom soit sanctifié ?

R. Nous demandons que Dieu soit connu , aimé,

servi et glorifié par tous les hommes et par nous

en particulier .

D. Que demandons-nous par ces paroles : Que

votre règne arrive ?

R. Nous demandons à Dieu qu'il règne main-

tenant dans nos cœurs par sa grâce , et qu'il nous

fasse régner unjour avec lui dans sa gloire .

D. Quel est le sens de cette demande : Que

votre volonté soit faitesur la terre comme au ciel?

R. Nous demandons , par ces paroles , que tous

les hommes accomplissent sur la terre la volonté

de Dieu , comme les Anges et les Saints l'accom-

plissent dans le ciel .

D. Que demandons-nous par ces paroles : Don-

nez-nous aujourd'hui notre pain de chaque jour?

R. Nous prions Dieu de nous accorder chaque



DU SERVICE DIVIN. 421

jour ce qui nous est nécessaire pour la vie de l'âme.

et pour celle du corps .

D. Que demandons-nous par ces paroles : Par-

donnez-nous nos offenses comme nouspardon-

nons à ceux qui nous ont offensés ?

R. Nous prions Dieu de nous remettre nos.

péchés , et , par conséquent , de nous donner un

cœur contrit et humilié de l'avoir offensé , En

ajoutant ces paroles : comme nous pardonnons à

ceux qui nous ont offensés , nous nous engageons

nous-mêmes à aimer nos ennemis et à leur par-

donner comme nous désirons que Dieu nous aime

et qu'il nous pardonne .

D. Quedemandons-nous àDieu par cette prière :

Et ne nous laissez pas succomber à la tentation ?

R. Nous demandons à Dieu qu'il nous préserve

de la tentation ou qu'il nous fasse la grâce d'en

triompher .

D. La tentation est-elle un péché?

R. Non , la tentation n'est pas un péché par

elle-même , mais c'est le consentement qu'on y

donne qui est un péché.

D. Que contient cette dernière demande : Mais

délivrez - nous du mal?

R. Par là , nous prions Dieu qu'il nous délivre

de tous les maux spirituels et des corporels , c'est-

à-dire qu'il nous délivre du péché et de tout ce

qui porte au péché , et qu'il nous préserve des

malheurs de cette vie, des infirmités , des maladies ,

des pertes , des persécutions , etc.

12*
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D. Que signifie le mot : Ainsi soit-il?

R. Ce mot exprime le désir que toutes les de-

mandes quiviennent d'être adressées à Dieu, soient

accueillies et exaucées par lui à cause des mérites

de Jésus-Christ .

D. Quelle est la prière que l'on dit ordinaire-

ment après l'Oraison Dominicale ?

R. C'est l'Ave , Maria ou la Salutation Angé-

lique, ainsinomméeparce qu'elle commence par les

paroles quel'ange Gabrieladressa à la sainte Vierge ,

en lui annonçant qu'elle serait mère de Dieu .

D. Récitez la Salutation Angélique en français ?

R. Je vous salue , Marie , etc.

D. De quelles paroles se compose la Saluta-

tion Angélique ?

R. Elle se compose 4.º des paroles de l'ange

Gabriel : « Je vous salue , pleine de grâce , le Sei-

« gneur est avec vous , vous êtes bénie entre toutes

« les femmes; » 2.º de celles que Ste. Elisabeth

dit à la sainte Vierge quand Mariela visita : « Vous

< êtes bénie entre toutes les femmes et le fruit de

⚫ vos entrailles est béni ; » 3.º enfin de la prière

que l'Eglise a ajoutée : « Sainte Marie , mère de

« Dieu, priez pour nous, pauvres pécheurs , main-

< tenant et à l'heure de notre mort. Ainsi soit-il . »

D. Dans quels sentiments devons-nous réciter

l'Ave , Maria ?

R. Nous devons réciter cette prière avec un

respect religieux, une tendre dévotion envers la

sainte Mère de Dieu , et une filiale confiance en sa

protection .
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D. Qu'est-ce que la prière appelée Angelus ?

R. C'est une prière qui se compose de trois

versets de l'Evangile , contenant l'histoire abrégée

du mystère de l'Incarnation , et après chacun des-

quels on récite l'Ave , Maria. Cette prière se dit

tous les jours le matin , à midi et le soir , au son

de la cloche .

D. A quoi faut-il penser en récitant l'Angelus ?

R. Il faut penser 1.º au mystère de l'Incarnation

avec un sentiment d'adoration et de reconnais-

sance ; 2.º à la profonde humilité et à la pureté

parfaite de la sainte Vierge , et 3.º au secours que

nous recevons par son intercession .

D. Qu'est-ce que le Chapelet ?

R. Le Chapelet est une prière en l'honneur de

Dieu et de la sainte Vierge , composée du Symbole

des Apôtres , de l'Oraison Dominicale et de la

Salutation Angélique .

D. Comment récite-t-on le chapelet ?

R. On récite d'abord le Credo sur la croix ,

ensuite le Pater, puis trois fois l'Ave , Maria et

une fois le Gloria Patri ; après quoi , on commence

la récitation des dizaines , en disant le Pater sur

les gros grains , l'Ave , Maria sur les petits grains ,

et en terminant chaque dizaine par Gloria Patri .

D. Est-il avantageux de réciter le chapelet?

R. Oui , le chapelet est une pratique pieuse et

très-utile : elle contribue à entretenir en nous une

tendre dévotion envers la sainte Vierge et à nous

ménager la protection de cette puissante Reine du
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ciel. Aussi l'Eglisey attache-t-elle un grandnombre

d'indulgences très-précieuses .

LEÇON III .

Des Prières publiques.

D. Qu'appelle-t-on Prières publiques ?

R. On appelle Prières publiques celles qui se

font dans les églises, et auxquelles les Fidèles doi-

vent assister autant qu'ils le peuvent.

D. Jésus - Christ a-t-il recommandé la prière

publique ?

R. Oui , Jésus-Christ a recommandé de prier

en commun , lorsqu'il a dit : « Quand deux ou trois

< sont assemblés en mon nom pour prier , je suis

« au milieu d'eux. »

D. Quelles sont les principales prières publiques?

R. Les principales prières publiques , outre la

Messe , sont l'Office divin , certaines cérémonies

religieuses et la célébration des fêtes .

D. Qu'est- ce que l'Office divin ?

R. C'est un ordre de prières que l'Eglise a dis-

posées et réglées pour être récitées ou chantées

publiquement , en sonnom , à certaines heuresdu

jour , afin de rendre à Dieu les devoirs d'adora-

tion , de louange , d'action de grâce , et pour lui

demander les choses dont elle-même et ses mem-

bres ont besoin.

D. De combien de parties se compose l'Office

divin?

R. Il se compose actuellement de huit parties

ou heures qui correspondent aux différentes
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heures du jour et de la nuit auxquelles on le ré-

citait anciennement dans l'Eglise . On les nomme

Matines , Laudes , Prime , Tierce , Sexte , None ,

Vèpres et Complies.

D. De quoi se composent les heures de l'Office

divin ?

R. Elles se composent de psaumes , d'hymnes ,

de cantiques , de leçons tirées de l'Ecriture Sainte

et des saints Pères , et d'autres prières que l'Eglise

y a jointes pour louer Dieu , le remercier de ses

bienfaits et implorer son assistance .

D. A qui l'Eglise impose-t-elle l'obligation de

réciter l'Office divin ?

R. Les ecclésiastiques qui sont dans les ordres

sacrés , les bénéficiers , les religieux et les reli-

gieuses qui ont fait profession , sont obligés , sous

peine de péché grave , de réciter tous les jours

l'Office divin .

D. Qu'appelle-t- on Cérémonies religieuses ?

R. Ce sont certaines actions unies à des prières ,

et établies par l'Eglise pour relever la majesté du

culte extérieur , pour nous y rendre plus attentifs

et exciter en nous de viſs sentiments de foi et de

piété.

D. Quelles sont les cérémonies les plus ordi-

naires ?

R. Ce sont les bénédictions , les processions ,

le signe de la croix , l'offrande , les génuflexions

et les encensements .

D. Que signifie le mot Bénédiction ?

R. Ce mot signifie 1.º les graces et les bienfaits
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que nous recevons de Dieu ; 2.º les louanges et

les actions de grâces que nous lui rendons ; 3.º les

prières et les invocations que les évêques et les

prêtres font , soit sur les personnes , pour attirer

sur elles la protection et les grâces de Dieu , soit

sur les choses , afin qu'elles soient tirées de l'ordre

profane et qu'elles servent à des usages religieux

et à la sanctification des personnes qui doivent s'en

servir.

D. Ces bénédictions sont-elles bien anciennes ?

R. Elles existaient dans l'Ancien Testament ,

où les prêtres bénissaient le peuple. Elles ont

toujours été en usage dans l'Eglise : Jésus-Christ

bénissait les enfants ; il bénit les pains et les pois-

sons qui se multiplièrent sous l'influence de cette

bénédiction divine. Les chefs des familles chré-

tiennes bénissent leurs enfants dans des circons-

tances solennelles .

D. Quelles sont les choses que l'Eglise ordonne

particulièrement de bénir ?

R. Ce sont 1.º les choses qui doivent être em-

ployées au culte divin , comme les linges et les

ornements sacerdotaux , les vases sacrés , les

tabernacles , les croix , les images , les cloches ,

les églises , les cimetières , etc. C'est 2.º l'huile ,

l'eau et le pain.

D. Quelle est la bénédiction de l'huile qui se

fait avec le plus de solennité ?

R. C'est celle que fait l'évêque le Jeudi Saint ,

de l'huile des infirmes , qui sert pour l'extrême-

onction ; du saint-chrême et de l'huile des caté
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chumènes , dont on se sert pour les onctions dans

le baptême et dans la confirmation , et aussi pour

consacrer les évêques , les prêtres , les églises ,

les autels , les calices .

D. Pourquoi fait-on ces diverses bénédictions

avec le signe de la croix ?

R. C'est pour faire connaître que , depuis le

péché , les créatures ne peuvent être bénies de

Dieu que par les mérites de Jésus-Christ et par

la vertu de sa croix .

D. Quelle est la bénédiction de l'eau la plus

solennelle ?

R. C'est celle de l'eau baptismale , qui se fait

les veilles de Pâques et de la Pentecôte .

D. Quelle autre bénédiction de l'eau est en

usage dans l'Eglise ?

R. C'est celle que l'on fait tous les dimanches

avant la messe paroissiale .

D. Pourquoi mêle-t-on du sel bénit avec l'eau

bénite ?

R. C'est pour demander à Dieu qu'il donne à

ceux qui seront purifiés par cette eau , la sagesse

et la prudence dont le sel est le symbole.

D. Pourquoi fait-on l'aspersion de l'eau sur

les Fidèles avant la messe paroissiale ?

R. C'est pour leur rappeler la purification

spirituelle qu'ils ont reçue dans le baptême et le

soin qu'ils doivent prendre de purifier leur cons-

cience , afin d'assister dignement à l'auguste sa-

crifice de la Messe .
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D. Est-il utile d'avoir de l'eau bénite dans sa

maison ?

R. Qui , c'est une pratique pieuse et très-utile

d'avoir de l'eau bénite chez soi , et d'en prendre

tous les jours le matin et le soir avec esprit de

foi et un désir sincère d'être purifié de tout péché .

D. L'eau bénite a-t-elle quelque vertu ?

R. L'eau bénite a la vertu de chasser les dé-

mons , de dissiper les tentations et même de re-

mettre les fautes vénielles , quand on la prend

avec une contrition sincère .

D. Pourquoi jette-t-on de l'eau bénite sur les

morts ?

R. C'est pour obtenir de Dieu qu'ayant égard

aux prières que l'Eglise a faites sur cette eau , il

daigne purifier au plus tôt les âmes des morts , et

les délivrer des peines qu'elles endurent dans le

purgatoire.

D. Que représente le pain bénit qu'on distribue

aux Fidèles tous les dimanches, pendant la messe

paroissiale.

R. Il représente l'Eucharistie que les Fidèles

recevaient autrefois à chaque messe qu'ils enten-

daient . Il est aussi le symbole de l'union qui doit

régner entre eux , et signifie que , mangeant tous

le même pain , ils doivent se regarder comme ne

formant qu'une seule famille , et n'avoir qu'un

cœur et qu'une âme.

D. Dans quels sentiments faut-il manger le

pain bénit ?

R. Il faut le manger avec foi et piété , dans
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l'espérance d'obtenir les grâces que l'Eglise solli-

cite en le bénissant.

D. Quelle est l'origine des Processions ?

R. Les Processions furent établies dans l'Eglise ,

lorsque , après les persécutions , les Fidèles allaient

en cérémonie chercher les reliques des saints

Martyrs , et les portaient à l'église comme en

triomphe . Elles doivent aussi leur origine à l'usage

qui s'établit de faire , dans les calamités publiques,

des prières extraordinaires , et d'aller en péleri-

nage au tombeau des Martyrs ou dans d'autres

lieux pieux , signalés par la protection de Dieu.

D. Avec quelles dispositions faut-il assister

aux processions ?

R. Il faut y assister avec les sentiments propres

au but de chaque procession , y marcher avec

ordre , modestie et recueillement.

D. Pourquoi la croix précède-t-elle les pro-

cessions ?

R. C'est pour nous rappeler que nous devons

toujours marcher sous l'étendard de Jésus-Christ,

notre divin chef.

D. Qu'est- ce que le Signe de la Croix ?

R. C'est un mouvement de la main droite , par

lequel on représente la figure de la croix .

D. Comment fait-on le signe de la croix ?

R. On trace une croix sur son corps , en por-

tant la main droite au front , puis à la poitrine ,

ensuite à l'épaule gauche et de là à l'épaule droite,

et en prononçant ces paroles : Au nom du Père ,

et du Fils , et du Saint-Esprit.
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D. Que nous rappelle le signe de la croix ?

R. Le signe de la croix nous rappelle le mystère

de notre Rédemption , opérée par la vertu des

souffrances et de la mort que Jésus-Christ a en-

durées sur la croix ; les paroles qui accompagnent

ce signe nous font aussi ressouvenir de l'adorable

mystère de la Trinité .

D. Quelle est la vertu du signe de la croix ?

R. Les Pères enseignent qu'il met en fuite les

démons et qu'il attire les bénédictions deDieu sur

nous et sur toutes nos œuvres .

D. Quand faut-il faire le signe de la croix ?

R. Il faut le faire souvent , mais surtout le matin

en se levant , le soir en se couchant , au commen-

cement de la prière et des principales actions ,

dans les dangers et dans les tentations , en passant

devant une croix ou une église.

D. Dans quels sentiments faut-il faire le signe

de la croix ?

R. Il faut le faire dans un esprit de foi et de

piété , avec confiance aux mérites de Jésus-Christ .

D. De quel péché se rendent coupables ceux

qui ont honte de faire le signe de la croix ?

R. Ils se rendent coupables d'un lâche respect

humain , abjurent en quelque sorte leur religion ,

se confondent avec les Juifs et les Infidèles , et

rougissent de Jésus-Christ , qui rougira d'eux au

jour du jugement.

D. Qu'est-ce que l'Offrande ?

R. L'Offrande est un présent que les Fidèles

font à Dieu pour reconnaître qu'ils tiennent de lui
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tous leurs biens , et qu'ils doivent fournir ce qui

est nécessaire pour le sacrifice qu'on lui offre.

D. A quoi faut-il attribuer l'origine de l'offrande?

R. C'est à la coutume qu'eurent les Fidèles , dès

le commencement , de présenter à l'autel le pain

et le vin , dont une partie était consacrée pour le

sacrifice et la communiondes assistants , et l'autre

partie était réservée pour la nourriture du clergé

et des pauvres .

D. Avec quels sentiments faut-il faire l'offrande?

R. Il faut la faire avec un vrai désir de participer

aux fruits du sacrifice , et s'offrir soi-même à Dieu

avec Jésus-Christ immolé sur l'autel .

D. Quelle est la signification des saluts et des

génuflexions que nous faisons devant le saint

Sacrement , la croix et les images des Saints ?

R. Ce sont autant de marques de respect ,

d'adoration et d'honneur que nous rendons à Dieu

et aux Saints .

D. Que signifie l'encens qu'on brûle dans le

service divin ?

R. Il signifie l'honneur suprême que nous ren-

dons à Dieu , et le désir que nous avons que nos

prières s'élèvent jusqu'à lui , de même que la

fumée de l'encens monte vers le ciel .

D. Pourquoi encense-t-on aussi certaines choses

et certaines personnes ?

R. On encense 1.º les autels , parce qu'ils sont

consacrés à Dieu ; la croix , parce qu'elle est le

signe de la mort de Jésus-Christ , les images des

Saints, parce qu'elles nous représentent les amis de
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Dieu ; 2.º les ministres de l'Eglise , parce qu'ils

sont les représentants de Jésus-Christ ; 3.º les

Fidèles , parce que le baptême les a rendus

membres de Jésus- Christ ; 4.º les corps des fidèles

défunts , parce qu'ils ont été les temples du Saint-

Esprit.

LEÇON IV .

Des Fêtes en général, et de la Fête de la Sainte

Trinité en particulier.

D. Qu'est-ce qu'une Fête ?

R. Le mot fête , pris dans un sens général ,

signifie un jour de réjouissance ; et , entendu dans

un sens plus restreint et plus ordinaire , il marque

une solennité établie pour célébrer la mémoire

de quelque évènement remarquable , pour honorer

Dieu ou les Saints .

D. L'institution des fêtes est-elle bien ancienne?

R. On peutdire qu'elle est aussi ancienne que

le monde; car les premiers hommes avaient leurs

jours de sacrifices et de fètes , Noé , Abraham , Isaac

et Jacob offrirent à Dieu des sacrifices pour lui

rendre grâces des faveurs qu'ils en avaient reçues .

Sous la loi de Moïse , il y avait , outre la fête du

Sabbat , plusieurs fêtes annuelles et particulière-

ment celles de Pâques , de la Pentecôte et des

Tabernacles . Dans le Christianisme, plusieurs fêtes

ont été établies pour consacrer les grands évène-

ments de la rédemption du genre humain .
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D. L'Eglise a-t-elle le pouvoir d'établir des

fêtes?

R. Oui , car l'Eglise chrétienne a , sous ce

rapport , au moins autant de pouvoir que la syna-

gogue, qui avait établi plusieurs fètes ; et, en effet,

l'Eglise institua des fêtes dès les premiers temps :

les Apôtres substituèrent le dimanche au sabbat ;

la Pentecôte et les autres solennités principales

remontent à la même époque.

D. Pour quelles fins l'Eglise a-t-elle institué

des fêtes ?

R. L'Eglise a institué des fêtes pour célébrer les

mystères de la Religion , pour honorer la mémoire

et les vertus des Saints , pour instruire les Fidèles

des mystères de la foi , pour exciter en eux des

sentiments de piété et les porter à invoquer les

Saints et à imiter leurs vertus .

D. Comment divise-t-on les fêtes ?

R. On les divise en fêtes mobiles et en fètes

immobiles , en fêtes d'obligation et en fètes de

dévotion. On appelle fètes mobiles celles qui

varient de quantième , comme Pâques , l'Ascen-

sion, etc.; les fètes immobiles sont celles qui se

célèbrent tous les ans au même quantième , comme

Noël , l'Epiphanie , etc. Les fêtes d'obligation sont

celles que les Fidèles sont tenus de chômer comme

les dimanches ; et les fètes de dévotion , celles où

l'on n'est pas obligé d'assister à la Messe, ni de

s'abstenir des œuvres serviles.

D. Combien y a-t- il de fêtes d'obligation ?

R. En vertu de l'indult apostolique du 9 avril

13
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1802 , il n'y a plus en France , outre les fêtes qui

se célèbrent toujours le dimanche , que quatre fêtes

d'obligation , Noël , l'Ascension , l'Assomption de

la sainte Vierge et la Toussaint. Quatre autres

fêtes sont remises au dimanche suivant quant à la

solennité ; ces fêtes sontl'Epiphanie , la Fête-Dieu ,

la fête des saints apôtres Pierre et Paul et celle du

patron de chaque paroisse. Toutes les autres fètes

qui existaient auparavant , ont été supprimées et

ne sont plus que fêtes de dévotion .

D. Comment doit-on célébrer les fêtes ?

R. Pour célébrer chrétiennement les fêtes , il

faut se bien pénétrer de l'esprit de chacune ,

exciter dans son cœur des sentiments de foi et de

piété conformes à la fin de la fête .

D. Quelle est la fête à laquelle toutes les autres

se rapportent ?

R. C'est celle de la sainte Trinité .

D. Quel est l'objetde la fête de la sainte Trinité ?

R. L'objet de cette fête est d'adorer et de glo-

rifier Dieu en trois personnes , Père , Fils et Saint-

Esprit.

D. L'Eglise n'honore-t-elle pas tous les jours

la sainte Trinité ?

R. Il est vrai que , tous les jours et particuliè-

rement le dimanche , l'Eglise honore le mystère

de la sainte Trinité ; dans tous ses offices et dans

toutes ses cérémonies , elle invoque la sainte

Trinité , et répète très - souvent la doxologie :

Gloire soit au Père, et au Fils , et au Saint-Esprit;

mais elle a institué une fête particulière en l'hon
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neur de ce mystère , afin de ranimer la foi des

Fidèles sur ce dogme fondamental de toute la

Religion , et de leur rappeler que tout le culte

qu'elle rend à Dieu , et même aux Saints , a pour

objet et pour terme la sainte Trinité , qui est le

premier et le plus grand de tous les mystères .

D. Dans quels sentiments faut-il célébrer la

fête de la sainte Trinité ?

R. Il faut ranimer sa foi en ce grand mystère ,

adorer Dieu en trois personnes , s'anéantir en

présence de cette redoutable majesté , se soumettre

humblementet sans réserve à la conduite de Dieu,

et prendre la résolution de se rendre digne , par

la sainteté de sa vie , d'habiter un jour avec ce

Dieu trois fois saint.

LEÇON V.

De l'Avent et des premières Fêtes de Notre Seigneur

Jésus-Christ.

D. Qu'est-ce que l'Avent ?

R. L'Avent est un temps que l'Eglise a destiné

pour nous préparer par la prière et la pénitence à

célébrer dignement la fête de Noël .

D. Quelle est la durée du temps de l'Avent ?

R. Selon la discipline actuelle , l'Avent com-

mence le dimanche qui tombe du 27 Novembre

au 3 Décembre , et se prolonge jusqu'à la fête de

Noël , en sorte qu'il renferme toujours quatre

dimanches , trois semaines entières et au moins

le commencement d'une quatrième .
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D. Quelles sont les pratiques propres au temps

de l'Avent ?

R. Le jeûne et l'abstinence paraissent avoir été

en usage dans quelques Eglises depuis le V.ejus-

qu'au XIII . siècle ; dans d'autres , le jeûne n'avait

lieu que trois jours de chaque semaine , le lundi ,

le mercredi et le vendredi ; mais il ne paraît pas

que cette pratique ait jamais été d'une obligation

générale . Aujourd'hui , il n'en reste plus rien , si

ce n'est dans quelques ordres religieux , et l'Avent

est destiné surtout à se préparer par le recueille-

ment , la prière et les bonnes œuvres , à célébrer

avec piété la naissance de Jésus -Christ .

D. Quels sont l'esprit et le désir de l'Eglise

dans le temps de l'Avent ?

R. L'Eglise souhaite que les Chrétiens passent

ce saint temps dans la prière et la pénitence ; c'est

pour cela que , pendant ce temps , elle supprime

dans ses Offices les chants de joie , comme le Te

Deum et le Gloria in excelsis ; qu'elle se sert

d'ornements violets ; qu'elle interdit les noces

jusqu'au 6 Janvier , et qu'elle a retenu dans son

Office les prières qu'elle ne dit maintenant qu'aux

jours de jeûne et de vigile.

D. Que faut-il faire pour sanctifier le temps de

l'Avent ?

R. Il faut adorer les abaissements du Verbe

incarné , s'humilier profondément en présence de

ce grand mystère , vivre dans le recueillement et

la prière plus qu'en d'autres temps et souhaiter

ardemment que Jésus-Christ naisse dans nos
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cœurs et les sanctifie. C'est pour exprimer ces

désirs que l'Eglise chante les antiennes O les

derniers jours de l'Avent.

D. Qu'est-ce que la fête de Noël ?

R. C'est une fête très-solennelle , instituée pour

célébrer la naissance de Jésus-Christ .

D. La fête de Noël a-t-elle quelque chose de

particulier qui la distingue des autres solennités ?

R. Oui , 1.º ce jour on célèbre la Messe au

milieu de la nuit , pour honorer l'heure à laquelle

Jésus- Christ est né ; 2.º chaque prêtre peut dire

trois messes , et 3.º quelque jour de la semaine

que tombe cette fête , il est permis de faire gras ,

en signe de joie , à cause du bienfait que nous

apporte cette merveilleuse naissance.

* D. Pourquoi célèbre-t-on trois messes le jour

de Noël ?

R. Selon l'ancien usage de l'Eglise , les prêtres

célébraient trois messes aux fêtes solennelles ; cet

usage s'est conservé pour la fête de Noël , afin

qu'unemesse soit célébrée à l'heure même où naquit

le Sauveur du monde , et que toute la matinée

d'une si grande solennité ne demeure pas sans

sacrifice .

D. Que représentent les trois messes de Noël ?

R. Elles représentent les trois naissances du

fils de Dieu : la première messe représente la

naissance temporelle de Jésus-Christ dans l'étable

de Bethléem , la seconde , sa naissance spirituelle

dans le cœur des justes, et la troisième , sa géné-

ration éternelle dans le sein de son Père.
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D. Est-on obligé d'entendre les trois messes

de Noël?

R. Non , pour accomplir le précepte de l'Eglise ,

il suffit d'assister à l'une des trois messes .

D. Dans quels sentiments devons-nous célébrer

la fête de Noël ?

R. Nous devons adorer le fils de Dieu naissant

pour notre salut , exciter dans nos cœurs un tendre

amourpour l'Enfant-Jésus , le remercier du bienfait

de notre rédemption , dont sa naissance est le prin-

cipe et le gage , et nous appliquer particulièrement

à entrer dans les sentiments d'humilité et de pau-

vreté dont il nous donne un si touchant exemple

dans la crèche .

D. Pour quelles fins l'Eglise a-t-elle institué

la fête de la Circoncision ?

R. L'Eglise l'a instituée 1.º pour honorer ce

mystère dans lequel Jésus-Christ nous donne un

exemple admirable de mortification et d'obéissance ,

et nous rappeler que l'esprit du Christianisme est

un esprit de pénitence et d'humble soumission à

la loi de Dieu ; 2.º pour nous porter à honorer

et à invoquer avec amour le saint Nom de Jésus ,

que reçut le divin Enfant dans sa Circoncision .

D. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué la fête de

l'Epiphanie ?

R. L'Eglise a institué cette fête pour célébrer

l'adoration de l'Enfant-Jésus par les Mages , et la
vocation des Gentils à la foi chrétienne.
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* D. La fête de Noël et celle de l'Epiphanie ont-

elles toujours été célébrées séparément ?

R. Non , ces deux fêtes furent primitivement

confondues en une seule , sous le nom de Théo-

phanie ou apparition de Dieu ; elle se célébrait

le 6 Janvier, et c'est la raison pour laquelle l'in-

terdiction des noces pendant l'Avent se prolonge

encore aujourd'hui jusqu'à l'Epiphanie .

D. Qui étaient les Mages ?

R. Suivant l'opinion commune , les Mages ,

qu'on croit avoir été au nombre de trois , étaient

des savants et des rois , ou du moins de grands

seigneurs d'Orient.

D. Dans quel esprit devons-nous célébrer l'E-

piphanie ?

R. Nous devons 1.° remercier Dieu du don de

la foi que nous avons reçue, dans la personne des

Mages , préférablement aux Juifs , qu'il a laissés

dans leur aveuglement ; 2.º le prier avec ferveur

pour la conversion des Infidèles et des Hérétiques

et pour la conservation de la foi parmi nous ;

3.º nous offrir tout entiers à Dieu, à l'exemple des

Mages .

D. Combien de mystères honorons-nous dans

la fète qui se célèbre le 2 Février ?

R. Nous honorons deux mystères , celui de la

Purification de la sainte Vierge et celui de la

Présentation de l'Enfant-Jésus autemple.

D. Que fit Jésus- Christ au temple , lorsqu'il y

fut présenté ?

R. Il s'offrit à Dieu son Père , comme la seule
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victime capable d'apaiser son courroux et de sa-

tisfaire à sa justice pour l'expiation denos péchés .

D. Qu'était-ce que la loi de la purification ?

R. C'étaituneloi portée par Moïse , qui obligeait

toutes les femmes de se présenter au temple de

Jérusalem , après la naissance de leurs enfants ,

et d'y offrir au Seigneur en sacrifice un agneau et

une colombe ou une tourterelle , et , si elles étaient

pauvres , deux tourterelles ou deux colombes .

D. Quefit la sainte Vierge ?

R. Quoique son inviolable pureté l'affranchit

de la loi de la purification , la sainte Vierge l'ac-

complit dans un esprit d'humilité et d'obéissance

et fit l'offrande des pauvres .

D. Qu'arriva-t-il de remarquable dans cette

occasion ?

R. Un saint vieillard nommé Siméon , qui se

trouvait au temple , prit l'Enfant-Jésus dans ses

bras , et , transporté de joie , il dit le cantique

Nunc dimittis , puis il prédit les contradictions que

Jésus- Christ aurait à souffrir, et la douleur qu'en

ressentirait sa divine Mère .

D. Que devons-nous faire pour entrer dans

l'esprit de l'Eglise en cette solennité ?

R. Nous devons 1.º nous offrir à Dieu avec

l'Enfant-Jésus ; 2.º observer tous les points de la

loi divine avec une humble docilité , à l'exemple

de la sainte Mère de Dieu ; 3.º imiter le saint

vieillard Siméon, en regardant Jésus-Christ comme

notre vraie lumière et notre gloire , et en fixant

sur lui tous nos désirs .
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D. Pourquoi porte-t-on en ce jour des cierges

bénits et allumés à la procession et pendant une

partie de la Messe ?

R. C'est pour nous rappeler que Jésus-Christ

est la vraie lumière du monde et la gloire de son

peuple , et que nous devons tous marcher dans la

voie du salut à la suite de ce divin flambeau .

LEÇON VI.

De la cérémonie des Cendres etde la Semaine Saiute.

D. Par quelle cérémonie l'Eglise commence-t-

elle le Carême ?

R. Par la bénédiction et l'imposition des cen-

dres .

D. L'usage d'imposer des cendres est-il bien

ancien ?

R. Oui , les cendres ont toujours été regardées

comme le signe de la douleur , du deuil et de la

pénitence ; aussi , dès les premiers siècles , l'Eglise ,

en imposant la pénitence publique aux pécheurs ,

leur mettait des cendres sur la tête, et, aujourd'hui ,

elle observe encore la même cérémonie à l'égard

de tous les Fidèles le premier jour de Carême ,

qui pour cela est appelé le Mercredi des Cendres .

D. Pourquoi l'Eglise impose-t- elle des cendres

au commencement du Carême ?

R. C'est pour nous exciter à la pénitence , en

nous rappelant la pensée de la mort, qui doit ré-

duire nos corps en cendres ; c'est dans le même
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but que le prêtre dit , en donnant les cendres :

« Souviens-toi , o homme , que tu es poussière et

« que tu retourneras en poussière . »

D. Dans quels sentiments devons-nous recevoir

les cendres ?

R. Nous devons les recevoir avec un cœur

contrit et humilié et avec une volonté sincère

d'expier nos péchés par la pénitence du Carême .

D. Qu'est-ce que la Semaine Sainte ?

R. C'est la semaine que l'Eglise consacre à

honorer le grand mystère de notre rédemption ,

la passion et la mort de Jésus-Christ .

D. Que devons-nous faire pendant la Semaine

Sainte?

R. Nous devons méditer les souffrances de

Jésus - Christ , prier avec plus de recueillement et

de ferveur que dans tout autre temps , et ajouter

quelques actes de mortification aujeûne ordinaire

du Carême , afin d'imiter en quelque chose les

Chrétiens des premiers temps , qui ne prenaient

pour toute nourriture, pendant la Semaine Sainte,

que de l'eau et du pain , auxquels ils mêlaient un

peu de sel.

D. Quel mystère l'Eglise célèbre-t-elle le pre-

mier jour de la Semaine Sainte ?

R. Elle célèbre l'entrée triomphante de Jésus-

Christ dans Jérusalem . L'Evangile nous apprend

que , dans cette circonstance , le peuple et les

enfants allèrent au devant du Sauveur , tenant en

main des branches d'olivier et des rameaux verts , et

qu'ils le saluèrent avec de grandes acclamations de
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joie. Cejour s'appelle le Dimanche des Rameaux ,

à cause des rameaux bénits que le clergé et les

Fidèles portent à la procession.

D. Pourquoi appelle-t- on Ténèbres l'Office qui

se célèbre le soir du mercredi , du jeudi et du

vendredi de la Semaine Sainte ?

R. C'est en mémoire de l'ancien usage qui était

de célébrer cet Office pendant lanuit. Cenom vient

aussi de ce que toutes les lumières étaient éteintes,

lorsqu'on chantait une partie de cet office , ou

au moins les prières qui suivent le Benedictus ;

ce qui produisait de vraies ténèbres , symbole de

la tristesse de l'Eglise dans un temps consacré à

honorer la passion et la mort du Sauveur du

monde.

D. Quel mystère célèbre-t-on le Jeudi Saint ?

R. On célèbre l'institution de la divine Eucha-

ristie ; c'est pour cela que l'Eglise quitte à la Messe

ses chants et ses ornements de deuil , pour re-

prendre ceux de fête .

*D. Quelles sont les cérémonies et les pratiques

particulières au Jeudi Saint ?

R. Il y en a plusieurs qui sont la consécration

des saintes huiles ; la communion du clergé ; la

consécration d'une hostie pour l'Office du lende-

main , laquelle est portée solennellement à un

autel préparé à cet effet , et où les Fidèles vont

l'adorer ; le dépouillement et le lavement, des

autels ; le lavement des pieds ; les stations ou la

visite des églises que font les Fidèles pour y prier ;

et l'interdiction du son des cloches jusqu'à la
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messe du Samedi Saint. De tous ces usages , les

uns rappellent ce qui se pratiquait anciennement,

ou bien quelques circonstances de la passion du

Sauveur , les autres exprimentla douleur de l'Eglise

dans ces jours , où elle est surtout occupée des

souffrances et de la mort de son divin Epoux.

D. Que faut-il faire le Jeudi Saint ?

R. Il faut remercier Notre Seigneur de l'insti-

tution de la divine Eucharistie ,le visiter et l'adorer

dans ce sacrement , lui faire amende honorable

pour les outrages qu'il y reçoit , et prendre la ré-

solution de ne s'en approcher qu'avec un cœur

pur et fervent.

D. Quel mystère l'Eglise célébre-t-elle le

Vendredi Saint ?

R. Elle célèbre la mort de Jésus-Christ sur la

croix ?

D. Qu'y a-t-il de particulier dans l'Office du

Vendredi Saint ?

R. 1.º Tout y porte un caractère de deuil et

de tristesse et inspire la componction et la douleur ;

2.º l'Eglise prie pour tous les hommes , et nom-

mément pour les Hérétiques , les Schismatiques ,

les Infidèles et les Juifs , afin de rappeler que

Jésus- Christ est mort pour le salut de tous les

hommes ; 3.º on adore solennellement la croix et

on la présente à l'adoration des Fidèles ; 4.° on

ne célèbre pointle saint sacrifice de laMesse, pour

marquer la tristesse qu'inspire la mort de Jésus-

Christ , mais le célébrant communie avec l'hostie
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consacrée la veille , ce qu'on appelle la messe des

présanctifiés .

D. Comment doit-on passer le Vendredi Saint?

R. Il faut le passer dans un profond recueille-

ment et dans la méditation des souffrances et de

la mort de Jésus-Christ , ajouter à ses pénitences

et à ses mortifications ordinaires , adorer la croix

dans un esprit de componction , d'amour et de

confiance , et remercier Notre Seigneur des souf-

frances et de la mort qu'il a endurées pour nous .

D. Quels mystères l'Eglise honore-t-elle le

Samedi Saint ?

R. Elle honore la sépulture du corps de Jésus-

Christ et la descente de son âme dans les limbes .

D. Aquelmoment célébrait- on autrefois l'Office

du Samedi Saint ?

R. Cet Office, qu'on célèbre maintenant le matin ,

n'avait lieu anciennement que dans la nuit , et il

se prolongeait jusqu'au matin du jour de Pâques ,

qui fut le moment où Jésus-Christ ressuscita .

D. Quelles sont les cérémonies particulières au

Samedi Saint ?

R. La première est la bénédiction du feu nou-

veau , qui signifie que Jésus -Christ , la lumière du

monde , va ressusciter et renouveler toutes choses

par ce grand miracle ; la deuxième est la bénédic-

tion du cierge pascal, qui représente Jésus-Christ

ressuscité et triomphant : il est allumé dans les

Offices depuis ce jour jusqu'à l'Ascension ; la troi-

sième est la bénédiction des fonts baptismaux :

cette bénédiction de l'eau baptismale se fait les
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veilles de Pâques et de la Pentecôte , en mémoire

de l'ancien usage qui était de ne conférer solen-

nellement le baptême que ces deux jours ; la

quatrième est la messe solennelle où l'Eglise

exprime, par le sondes cloches, par ses ornements

de fête et parle chant de l'Alleluia , la joie qu'elle

éprouve de voir son divin Epoux ressuscité.

LEÇON VII.

Des fêtes de Pâques , de l'Ascension , de la Pentecôte

et du Saint Sacrement.

D. Quel jour célèbre-t-on la fête de Pâques ?

R. On la célèbre toujours le dimanche qui suit

immédiatement le quatorzième jour de la lune de

Mars .

D. Pourquoi l'Eglise célèbre-t-elle la fête de

Pâques avec tant de pompe et d'allégresse ?

R. C'est parce que la résurrection de Jésus-

Christ est le fondement de notre foi , la cause de

notre justification et le gage de nos espérances

futures .

D. Pourquoi fait-on à Vepres, le jour de Pâques,

la procession aux fonts baptismaux ?

R. C'est pour rappeler l'ancien usage qui était

de conduire aux fonts les nouveaux baptisés , afin

qu'ils rendissent grâces à Dieu du bienfait du

baptême qu'ils avaientreçu ; c'est aussipour porter

les Fidèles à remercier Dieu du même bienfait et

à renouveler les promesses de leur baptême .
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D. Dans quels sentiments faut-il célébrer la

fète de Pâques ?

R. Il faut adorer Jésus-Christ ressuscité , exciter

dans son cœur de vifs sentiments de joie et de

reconnaissance , et prendre la résolution de res-

susciter avec Jésus-Christ , c'est-à-dire de renoncer

au péché et de ne vivre plus que pour Dieu.

D. Quelles sont les prières solennelles et les

processions qui se font entre Pâques et l'Ascension?

R. Ce sont les prières appelées litanies majeures

et litanies mineures ; les premières ont lieu le

25 Avril , fête de S. Marc , et les autres pendant

les Rogations ; c'est ainsi qu'on appelle les trois

jours qui précèdent la fête de l'Ascension . Ce sont

des jours de prière et de pénitence ; on y fait la

procession en chantant les litanies des Saints .

S.

D. Par qui ces prières furent- elles instituées ?

R. Les litanies majeures furent instituées par

Grégoire- le-Grand , à la fin du VI.e siècle , et

les litanies mineures ou rogations le furent par

S. Mamert , évêque de Vienne en Dauphiné , en

l'année 474.

D. Pour quelles fins ces diverses processions

furent- elles prescrites ?

R. Ce fut pour apaiser la justice de Dieu et

obtenir la cessation des fléaux qui désolaient les

peuples ; on les fait encore aujourd'hui pour dé-

tourner la colère de Dieu toujours irrité par nos

crimes , et pour le prier de bénir les fruits de la

terre .
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D. Pourquoi l'Eglise célèbre-t-elle la solennité

de l'Ascension ?

R. C'est afin d'honorer l'entrée triomphante de

Jésus - Christ dans le ciel , où , après avoir con-

sommé l'œuvre de notre rédemption , il est re-

tourné, environné de gloire et accompagné de tous

les justes de l'Ancien Testament ; 2.º c'est encore

afin d'élever nos esprits et nos cœurs vers le ciel ,

notre patrie , et d'exciter en nous le désir d'y

parvenir par une vie chrétienne ; 3.º enfin , c'est

pour nous rappeler que , dans Jésus- Christ assis

à la droite de son Père , nous avons un Média-

teur tout-puissant et toujours prêt à répandre

sur nous les fruits de sa passion et les dons de sa

grâce.

D. Que devons-nous faire pour célébrer di-

gnement la fête de l'Ascension ?

R. Nous devons nous détacher de la terre et de

ses faux biens , désirer vivement le bonheur du

ciel , prendre la résolution de ne rien épargner

pour y parvenir et nous préparer , par la prière

et le recueillement , à recevoir le Saint-Esprit le

jour de la Pentecôte.

D. Qu'est-ce que la fête de la Pentecôte ?

R. C'est une fête très-solennelle que l'Eglise

célèbre le cinquantième jour après Pâques , pour

honorer le mystère de la descente du Saint-Esprit

sur les Apôtres et sur les premiers fidèles , et pour

rappeler la publication de la loi évangélique et la

naissance de l'Eglise chrétienne .
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D. Comment devons-nous célébrer la fête de

la Pentecôte ?

R. Nous devons , en cejour, appeler le Saint-

Esprit en nous de toute l'ardeur de nos vœux ,

purifier nos cœurs de toute affection déréglée et

propre à éloigner de nous cet Esprit de sainteté ,

enfin prendre la résolution d'être constamment

fidèles à ses inspirations .

D. Qu'est-ce que la Fête-Dieu ?

R. C'estune fête solennelle, établie pourhonorer

d'unemanière spéciale Notre Seigneur Jésus-Christ

dans le très-saint Sacrement de l'autel.

D. A quelle époque cette fête fut-elle instituée ?

R. Elle fut instituée l'an 1262 , par une bulle

du Pape Urbain IV , qui avait été auparavant

archidiacre de Liége , puis évêque de Verdun sous

le nom de Jacques Pantaléon .

D. Pour quelles fins l'Eglise a-t-elle institué la

Fête-Dieu ?

R. L'Eglise l'a instituée 1.º afin de rendre à

Jésus- Christ de solennelles actions de grâces pour

l'immense bienfaitde la sainteEucharistie ; 2.º pour

confirmer notre foi au dogme de la présence réelle

et rsnimer notre amour et notre reconnaissance

envers ce divin sacrement ; 3.º pour réparer les

outrages que lui font les hérétiques et les mauvais

chrétiens .

D. Pourquoi fait-on, en ce jour, des processions

solennelles avec le Saint Sacrement ?

R. L'Eglise a établi ces processions pour donner

un témoignage public de sa croyance au dogme
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de la présence réelle ; pour célébrer le triomphe

de la foi catholique sur les ennemis de ce mystère ;

pour réparer , par cette sorte d'amende honorable,

les outrages que Jésus-Christ reçoit tous lesjours

dans l'Eucharistie , et enfin pour payer un juste

tribut de reconnaissance et d'amour au Sauveur,

qui y est réellement présent .

D. Avec quels sentiments faut-il assister aux

processions du Saint Sacrement?

R. Il faut 1.º y assister avec un profond recueil-

lement et une grande modestie ; 2.º adorer Jésus-

Christ présent dans ce mystère; 3.º se réjouir de

son triomphe ; 4.º lui faire amende honorable

pour tous les outrages qu'il reçoit dans ce sacre-

ment; 5.° le remercier du don ineffable de son

corps et de son sang , et des grâces dont ce sacre-

ment est la source .

D. Que faut- il faire pendant l'octave de la

Fête-Dieu ?

R. Il faut assister avec piété à la messe et aux

bénédictions du Saint Sacrement , visiter et adorer

Jésus-Christ dans ce saint mystère, et s'appliquer à

recueillir les grâces attachées à ces pieux exercices .

LEÇON VIII .

Des fêtes de la Sainte Vierge et des Saints , et de la

Dédicace des églises.

D. Quelles sont les principales fêtes de la sainte

Vierge ?

R. Les principales fêtes de la sainte Vierge sont
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sa Conception , sa Nativité , sa Présentation au

temple , l'Annonciation , sa Purification et son

Assomption. Nous avons déjà fait connaître l'objet

de la plupart de ces fêtes; les noms des autres

dont nous n'avons pas eu occasion de parler , telles

que la Nativité, qui se célèbre le 8 Septembre , et

la Présentation au temple qu'on fait le 21 No-

vembre , annoncent quel en est l'objet.

D. Que faut-il faire pour célébrer pieusement

et avec fruit les fêtes de la sainte Vierge ?

R. Il faut 1.º entrer dans l'esprit et les sentiments

de l'Eglise propres à chacune de ces fêtes ; 2.º ho-

norer la circonstance de la vie de la sainte Vierge,

qui fait l'objet spécial de la fête ; 3.º ranimer en

soi le respect , la confiance et la dévotion envers

cette auguste Reine du ciel ; 4.º demander avec

ferveur , par son intercession , les choses qui nous

sont les plus nécessaires dans l'ordre du salut ;

5.º enfin s'appliquer à imiter les vertus de Marie ,

et spécialement celles qui sont plus directement

en rapport avec l'objet de la fête.

D. Quelle fête l'Eglise célèbre-t- elle le 29 Juin ?

R. Elle célèbre la fête des apôtres S. Pierre et

S. Paul .

D. Pourquoi l'Eglise célèbre-t-elle avec solen-

nité la fête de ces deux apôtres .

R. C'est à cause des priviléges particuliers dont

ils furent honorés , et de la part glorieuse qu'ils

eurent à l'établissement de l'Eglise chrétienne ;

S. Pierre fut établi par Jésus-Christ chef de son
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Eglise , et S. Paul fut choisi pour être d'une ma-

nière particulière l'apôtre des Gentils .

D. Comment devons-nous célébrer la fête des

apôtres S. Pierre et S. Paul ?

R. Nous devons 1.° imiter la foi , le zèle et

l'amour de ces deux apôtres ; 2.º renouveler nos

sentiments de respect , d'obéissance et d'attache-

ment pour le Pape , successeur de S. Pierre .

D. L'Eglise n'a-t-elle pas établi une fète en

l'honneur de tous les Saints ?

R. Oui , l'Eglise célèbre le 1.er Novembre , en

l'honneur de tous les Saints , une fète qui , pour

cela , se nomme la Toussaint.

D. Pour quelles fins l'Eglise a-t-elle institué

cette fête?

R. C'est 1.º pour honorer en ce jour les Saints

qui n'ont pas de fête assignée dans le cours de

l'année ; 2.º pour nous exciter plus puissamment

à la vertu par les exemples réunis des Saints de tout

âge , de tout sexe et de toute condition , et par le

souvenir de la récompense dont ils jouissent ; 5. °

pour attirer sur les Fidèles des grâces plus abon-

dantes en multipliant les intercesseurs .

D. Par quelles réflexions devons-nous nous

exciter à l'imitation des Saints ?

R. Pour nous exciter à imiter les Saints , nous

devons considérer qu'ils ont été faibles comme

nous , sujets aux mêmes tentations que nous ; que

nous avons la même foi et les mêmes secours

qu'eux , et que nous sommes appelés à jouir du

même bonheur dans le ciel .
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D. Quel Office l'Eglise fait- elle le lendemain de

la Toussaint?

R. Elle fait l'Office de la commémoration des

fidèles trépassés , c'est-à-dire qu'elle offre des

prières pour toutes les âmes du purgatoire.

D. Pourquoi l'Eglise a-t-elle placé la commé-

moration des morts le lendemain de la Toussaint ?

R. C'est pour montrer l'union qui existe entre

l'Eglise du ciel , l'Eglise de la terre et l'Eglise du

purgatoire.

D. Que devons-nous faire cejour-là ?

R. Pour nous conformer à l'esprit de l'Eglise ,

nous devons, en cejour, prier, faire des aumônes et

autres bonnes œuvres pour les âmes du purgatoire

en général , et en particulier pour nos parents ,

nos amis et nos bienfaiteurs .

D. Qu'est-ce que la Dédicace d'une église ?

R. C'est une cérémonie par laquelle un édifice

est consacré et destiné à servir exclusivement au

culte divin .

D. Pourquoi l'Eglise fait-elle cette consécration

avec pompe et solennité ?

R. C'est 1.º par honneur pour la majesté de

Dieu à qui est dédié le nouveau temple ; c'est

2.º pour rappeler que l'édifice matériel que l'on

consacre est la figure de l'Eglise spirituelle que

Dieu construit dans le ciel , avec les élus qui en sont

comme les pierres vivantes .

D. Pourquoi célèbre-t- on chaque année l'anni-

versaire de la dédicace des Eglises ?

R. C'est 1.º afin de rappeler aux Fidèles le
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respect , la modestie et la piété avec lesquels ils

doivent se tenir dans l'église ; c'est 2.º pour re-

mercier Dieu de ce qu'il daigne habiter dans nos

temples , y exaucer nos prières et nous nourrir de

sa parole et de la chair de Jésus-Christ son Fils .

Cette fête est fixée en France au dimanche après

l'octave de la Toussaint.

D. Que faut-il faire pour bien célébrer cette

fête?

R. Il faut 1.º se renouveler dans le respect qui

est dû au lieu saint où Dieu même habite ; 2.º aimer

à prier dans l'église , qui a été destinée , par une

consécration particulière , à être une maison de

prière ; 3.º nous souvenir que nous sommes nous-

mêmes les temples de Dieu , consacrés par le bap-

tême , et que rien ne doit en déshonorer la sain-

teté ; 4.º enfinnous mettre à la disposition de Dieu,

pour recevoir , par toutes sortes d'épreuves , la

forme qui nous rend propres à faire partie de

l'édifice céleste et éternel .

LEÇON IX .

Des Confréries .

D. Qu'appelle-t-on Confrérie ?

R. On appelle Confrérie une association de

plusieurs personnes qui s'unissent entre elles ,

selon des règles communes , pour se livrer en-

semble à des exercices de piété et à des pratiques
de dévotion .
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D. Est-il avantageux de s'associer aux confré-

ries de piété ?

R. Oui , les membres de ces confréries s'exci-

tent mutuellement à la vertu et à la piété , et

peuvent gagner les nombreuses indulgences que

l'Eglise attache à ces diverses associations .

D. Quelles sont les confréries les plus ordinaires

parmi les Fidèles ?

R. Ce sont les confréries du Saint Sacrement ,

du sacré cœur de Jésus , du saint cœur de Marie ,

du Rosaire et du Scapulaire .

D. Quel est l'objet de la Confrérie du Saint

Sacrement ?

R. Cette Confrérie a pour objet d'honorer

spécialement Jésus-Christ dans le sacrement de

son amour , et de réparer les outrages qu'il y reçoit

continuellement. Elle prit naissance à Rome dans

l'église de la Minerve et fut approuvée par le Pape

Paul III , en l'année 1539 .

D. Quelles sont les pratiques de la confrérie

du Saint Sacrement ?

R. Ces pratiques sont 1.º de témoigner toute

sorte de respect à la sainte Eucharistie ; d'avoir

soin que tout ce qui a rapport au culte de ce sa-

crement , soit convenablement orné , et qu'une

lampe brûle jour et nuit en sa présence ; 2.º de le

visiter fréquemment et avec dévotion ; 3.º de l'ac-

compagner aussi avec un cierge allumé lorsqu'on

le porte aux malades , ou, si l'on en est empêché ,

de réciter cinq Pater et cinq Ave pour le malade ;
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4.° d'assister aux processions du Saint Sacrement

avec un cierge à la main.

Les Souverains Pontifes ont attaché , en faveur

des confrères , un grand nombre d'indulgences à

ces diverses pratiques et aux autres exercices de

dévotion en l'honneur de ce sacrement adorable.

-

Pour être admis dans cette confrérie , il suffit

de faire inscrire son nom sur le registre de la con-

frérie.

D. Quelle est l'origine de la Confrérie du sacré

cœur de Jésus ?

R. Elle fut établie à Rome au commencement

du XVIII . siècle. En 1801 , le Pape Pie VII y attacha

de nombreuses indulgences , et le 25 Janvier

1803 , il la déclara archiconfrérie, en lui conférant

la faculté de s'affilier les autres confréries du

même titre et de leur communiquer les mêmes

priviléges dont elle jouissait et dont elle jouirait

à l'avenir. Nous avons dit , page 214 , quels sont

l'objet et la fin de la dévotion au sacré Cœur.

D. Que faut-il faire pour être membre de la

confrérie du sacré cœur et gagner les indulgences

qui y sont attachées ?

R. Il faut 1.º être inscrit sur le registre d'une

confrérie canoniquement érigée en l'honneur du

sacré cœur ; 2.º réciter dévotement chaque jour

un Pater , un Ave et un Credo , avec cette invo-

cation : Cœur sacré de Jésus , brûlant d'amour

pour nous, enflammez mon cœur de votre amour;

3.º prier selon les intentions du Souverain Pontife ,
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et accomplir les œuvres prescrites pour chaque

indulgence.

D. Qu'est-ce que la Confrérie du saint cœur de

Marie?

R. C'est une Confrérie nouvelle qui a pour ob-

jet d'invoquer , pour la conversion des pécheurs ,

le très-saint et immaculé cœur de Marie. Cette

association , établie d'abord dans la paroisse de

Notre-Dame-des-Victoires à Paris , avec l'appro-

bation de Mgr. de Quélen , archevêque de Paris ,

sous la date du 16 Décembre 1836, fut ensuite

érigée en archiconfrérie, et enrichie de nombreuses

indulgences par un bref de Grégoire XVI , du 24

Avril 1838 .

D. Que faut-il faire pour établir canonique-

ment dans une église ou une chapelle de commu-

nauté la confrérie du saint cœur de Marie ?

R. Ilfaut qu'elle soit d'abord érigée par l'évêque

diocésain , que les statuts en soient approuvés par

lui , et ensuite que le curé ou le supérieur s'adresse

au curé de Notre-Dame-des-Victoires , qui est le

directeur perpétuel de l'Archiconfrérie , pour en

obtenir que la confrérie , préalablement établie ,

soit agrégée à l'Archiconfrérie de Paris .

D. Quelles sont les conditions requises pour

avoir droit aux avantages de l'Archiconfrérie ?

R. Il faut 1.º être inscrit sur le registre de la

confrérie dont on veut être membre ; 2.º réciter

chaque jour un Ave, Maria selon les fins de

l'Archiconfrérie ; 5.° assister aux exercices , et

communier aux fètes de la confrérie ; 4.º porter

15
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continuellement sur soi la médaille dite miracu-

leuse . Mais les trois dernières conditions et surtout

la dernière ne paraissent pas être nécessaires ;

elles ne sont tout au plus que de convenance.

D. Qu'est-ce que le saint Rosaire ?

R. C'est une dévotion qui consiste à réciter

trois chapelets ou quinze dizaines en l'honneur

des quinze principaux mystères de Jésus-Christ et

de la sainte Vierge. Ces quinze mystères se divi-

sent en trois classes : lès mystères joyeux , les

mystères douloureux et les mystères glorieux .

Cette dévotion doit son origine à S. Dominique ,

qui l'établit , par l'inspiration de la Ste. Vierge ,

au commencement du XIII . siècle , pour la con-

version des pécheurs et des hérétiques.

D. Quelles sont les conditions requises pour

gagner les indulgences de la confrérie du rosaire ?

R. Elles sont au nombre de trois : il faut 1.° être

inscrit sur le registre de la confrérie ; 2.º avoir un

rosaire ou chapelet bénit et indulgencié par un

prêtre qui en ait reçu le pouvoir ; 3.° réciter le

rosaire en entier une fois par semaine , en médi-

tant les quinze mystères .

D. Qu'est-ce que la Confrérie de Notre-Dame

du Mont-Carmel ou du Scapulaire ?

R. C'est l'association de ceux qui portent , en

l'honneur de la sainte Vierge , le scapulaire des

religieux de l'ordre du Mont-Carmel , représenté

par deux morceaux de drap attachés ensemble

par des cordons .



DU SERVICE DIVIN . 459

D. Quelle est l'origine de la confrérie du saint

scapulaire ?

e

R. On croit qu'elle fut établie , dans le XIII .

siècle , par S. Simon Stock , religieux carme , à

qui la sainte Vierge apparut et donna un scapu-

laire , comme signe de sa protection spéciale sur

son ordre et sur tous ceux qui porteraient dévo-

tement ce saint habit. Les membres de cette con-

frérie participent aux mérites des prières et des

bonnes œuvres de l'ordre du Carmel et de la

confrérie du scapulaire; ils ont droit aux nom-

breuses indulgences dont les Souverains Pontifes

ont enrichi cette confrérie .

D. Quelles conditions sont requises pour avoir

droit à ces avantages ?

R. Pour être membre de la confrérie du saint

scapulaire , et avoir droit aux indulgences et aux

avantages qui y sont attachés , il faut 1.º recevoir

le scapulaire des mains d'un prêtre autorisé à le

donner ; 2.° le porter continuellement sur soi ;

rien de plus n'est prescrit. Depuis une décision

de Grégoire XVI , en date du 30 Avril 1838, il

n'est plus nécessaire d'être inscrit au registre de

la confrérie pour en être membre et participer

à ses avantages ; ce qui n'empêche pas qu'on ne

doive s'y faire inscrire le plus tôt possible. Le

scapulaire doit être en drap de laine , d'une cou-

leur noire ou brune , composé de deux parties

unies par deux cordons de fil , de coton , de soie

ou de laine. D'après une décision du général des
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Carmes , du 7 Mai 1838 , une partie du scapulaire

doit pendre sur la poitrine et l'autre derrière le

dos , et les cordons doivent être appuyés sur les

épaules .

D. Outre les indulgences du scapulaire , ceux

qui portent ce saint habit , ne jouissent-ils pas de

quelques priviléges ?

R. Oui , ils jouissent de deux priviléges bien

précieux : le premier est que celui qui mourra

avec le scapulaire sera préservé de l'enfer , en ce

sens qu'il obtiendra la grâce de mourir saintement ;

le second est que , si ceux qui meurent avec le sca-

pulaire vont en purgatoire , Marie les en délivrera

le premier samedi après leur mort.

D. Ces priviléges sont-ils bien authentiques ?

R. Oui , le premier fut fait à S. Simon Stock

par la sainte Vierge , lorsqu'elle lui apparut , et

le second est fondé sur une promesse faite par la

sainte Mère de Dieu au Pape Jean XXII , lequel

publia à ce sujet une bulle appelée Bulle sabba-

tine ; il y déclare que la sainte Vierge lui apparut

et lui promit cette prompte délivrance du purga-

toire en faveur des confrères morts avec le scapu-

laire . Ces priviléges ont été approuvés et confirmés

par un grand nombre de Souverains Pontifes .

D. Quelles sont les obligations propres à ces

priviléges ?

R. Pourjouir du premierprivilége , il faut porter

le scapulaire continuellement, le jour et la nuit, en

maladie et en santé , et surtout à la mort. Pour
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avoir droit au second privilége, il faut 1.º observer

la chasteté propre de son état ; 2.º réciter tous les

jours l'Office canonial de l'Eglise ou le petit Office

de la sainte Vierge selon le rit romain ; ceux qui

ne savent pas lire , peuvent suppléer à cette seconde

condition en observant exactement les jeûnes de

l'Eglise et en s'abstenant des aliments gras tous

les mercredis de l'année outre les vendredis et les

samedis , excepté le jour de Noël, s'il tombe un de

ces trois jours .

D. Ces obligations ne peuvent-elles jamais ètre

commuées?

R. Celles qui sont commandées par un autre

précepte , telles que la chasteté propre à chaque

état , la récitation , quand elle est obligatoire , de

l'Office canonial de l'Eglise ou du petit Office de la

Ste. Vierge , ne peuvent pas être commuées , mais

la récitation du petit Office de la sainte Vierge ,

quand elle est volontaire , peut être commuée en

tout ou en partie , selon le besoin , en faveur des

personnes qui savent lire et qui seraient dans

l'impossibilité de le réciter tout entier ; celles-ci

peuvent n'être astreintes qu'à la récitation des

Vêpres , ou de l'Ave , Maris stella , du Magnificat

et du Salve Regina , qui forment une partie et la

conclusion des Vêpres . La dispense du jeûne et

des abstinences de l'Eglise ne peut être accordée

que par les supérieurs ecclésiastiques , mais l'abs-

tinence du mercredi peut être commuée en toute

autre œuvre de pénitence ou de piété , quand elle

ne peut être observée sans de gravesinconvénients .
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Pour faire ces commutations , il faut en avoir reçu

le pouvoir spécial ; la faculté de bénir et de donner

le scapulaire ne suffit pas. ( Décision de la sacrée

Congrégation des indulgences, du 22 Juin 1842. )

FIN.
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